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ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEEN'S BENCH,
FOR LOWER CANADA, IN THE PROVINCE

OF QUEBEC, (APPEAL SIDE.)

-.   BETWEEN :

LEON SAMOISETTE, PERE et al., Appellants.

AND

EUSEBE BRASSARD et al., Respondents.

AND

JEAN A. GRAVEL et al., - - - Mis-en-cause. 
20

RECORD OF PROCEEDINGS.

TRANSCRIPT of Record and Proceedings, in the Courts of the Province of RECORD. 
Quebec in a cause appealed from, between : ~7on -*^ ''^

T , o   ,, v , 7 Court o/ Leon Samoisette, pere et al., Queen's
Plaintiffs in the Superior Court, Bench.

Appellants. 
vs 

Eusebe Brassard et al.,
Defendants in the Superior Court,

Respondents. 
and

Jean A. Gravel et al., 
40 Mis-en-cause.

Canada $ ^n the Court of Queen's Bench for the Province 
Province of Quebec. \ of Quebec (Appeal Side.)

Transcript of all the Rules, Orders and Proceedings found in the Record 
and register of Her Majesty's Court of Queen's Bench for the Province of Quebec, 
(Appeal Side) in the matter lately pending between Leon Samoisette pere et al., 
PlantifFs and Eusebe Brassard et al., Defendants, and Jean A. Gravel et al., mis-



2
RECORD.

en-cause. Transmitted to the Court of Queen's Bench upon the appeal side 
thereof in virtue of an Inscription fyled by the said L6on Samoisette, pere et al 

Court of and to be transmitted to Her Majesty's in Her Privy Council on the appeal of
In the

Queen's 
Bench.

the said Le"on Samoisette, pere et al.

No. 1. 
Inscription Canada
anYnotice Province de Quebec 
dated 30th District d'lberville. 

June 1892.

DOCUMENT I

Cour Superieure.
10

Leon Samoisette, pere, Dominique Samoisette, Cyprien Alexandre, pere, 
Cyprien Alexandre, fils, Hypolite Lanciau, Dame Emelie Sirnard, veuve de Jean 
Baptiste Chabot, Lucien Chabot, Leon Samoisette, Ambroise Nolette, Vincent 
Poirier, Darne Josephine Lacasse, veuve de Denis Menard, Joseph Harbec et 
Mo'ise Bourdeau, tous cultivateurs de la paroisse de St Jean FEvangeliste, dans 
le district d'lberville, et Honore Lord, bourgeois, Dame Solome'e Plan tier, veuve 
d'Abraham Demers, et Anselme Samoisette, ouvrier, ces trois derniers de la 
ville de St Jean dans la paroisse de St Jean l'E vangeliste, dans le district 
d'lberville, 20

Demandeurs en Cour Inf^rieure,
Appelants. 

&
Eusebe Brassard, Edouard Poirier, Pascal Brassard, Romuald Painchaud, 

Ephrern Bourgeois, Francois Alexandre, Louis Pay ant, Michel Lanoux, A. Hono- 
rius Girardin, Christophe Mongeau, Alfred Roy, Delphis Brassard, Narcisse 
Brassard, Mo'ise Brassard, Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombar 
dier, Joseph Tremblay, Octave Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tous 
de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, dans le district d'lberville, 
et le Reverend Alfred Houle, demoiselle Celine Pinsonneault, Valentin Ptnson- 30 
neault, Canaille Pinsonneault, Michel Lavoie, Louis Perrier, Antoine Boisson- 
nault, Theophile Morin, Medard Boissonnault, Lucien I. Boissounault, Auguste 
Begnoche, Jules St. Denis, David Hebert, Narcisse Dubois, Philippe Toupin, 
Joseph Landry, Emilien Senecal, Louis Lefebvre, L. Siua'i Perrier, Arnedee Be 
gnoche, Louis Toupiu, Lucien Roy, Jean Baptiste Senecal,Dame Mathilde Comeau, 
veuve de Regis Hebert, Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis Blais, Joseph 
Ethier, Cyprien Lamoureux, George Gagnon, Louis Garnache, tous de la paroisse 
de St. Valentin, dans le district d'lberville, et Jean Baptiste Olignie et Edouard 
Langlois, tous deux de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, dans le district 
d'lberville, Julien Dubuc, ci-devant de la paroisse de Ste, Marguerite de Blairfin- 40 
die, susdite, et maintenant de la paroisse de St. Alexandre, dans le district d' Iber- 
ville, Napoleon Giroux, ci-devaut de la elite paroisse de St. Valentin et mainte 
nant de la paroisse de St. Bernard de Lacolle, dans le district d'lberville, Oliva 
Nolin, ci-devant de la dite paroisse de St. Valentin et maintenant de la cite et 
du district de Montreal.

Defendeurs en Cour Inf&ieure,
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& RECORD.
Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. Hetu, Jean-Baptiste Lafleur, f ~.

et Jean-Baptiste R. Dufresne, tons de la cite et du District de Montreal, commis- Court of
saires nommes dans et pour le diocese de Montreal, pour les fins du chapitre Queen's
premier du titre neuvieme des statuts refondus de la Province de Quebec, et Bench.
I'Honorable Joseph Emery Robidoux, de la Cite et du District de Montreal, Pro- ^ 7
cureur General de la Province de Quebec et I'Honorable Charles Langelier de la inscription
Cite et du District de Quebec, Secretaire Provincial. in appeal

Mis-en-cause. and notice 
10 f dated 30th

Les Demandeurs par le ministere de leurs avocats et procureurs soussignes June 1892. 
inscrivent la presente cause en appel devant la Cour du Bane de laReine siegeant (Continued) 
en Appel dans la cite et le district de Montreal, du jugeinent final rendu 
le vingt-septieme jour de juin courant, en cette cause, par la Cour Superieure 
du Bas-Canada siegeant dans et pour le district d'lberville, et par les presentes 
ils donnent auxdefendeurs et mis en cause avis de telle inscription que mardi, 
le cinquieme jour de juillet prochain, a onze heures de 1'avaut-midi, au bureau 
du Protonotaire de la dite Cour Superieure, au palais de Justice, dans la ville 
de St. Jean, dans le district d'lberville, ils donneront et fourniront bonnes et 

20 suffisantes cautions, qu'ils poursuivront efFectivement le dit Appel et que les 
personnes qu'ils offriront ainsi comme cautions sont Medard Perron et Joseph 
Lanciau, tous deux cultivateurs de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, 
lesquelles justifieront de leur solvabilite si elles en sont requises.  

St. Jean, 30 Juin 1892.
PARADIS & CHASSE, 
Acocats des Demandeurs

Appelants. 
(Regu copie)

PELLETIER & BEAUDIX, 
30 Avocats des Defendeurs

Intimes.
J. A. Gravel, 1
J. B. Lafleur, i L. W. MARCHAND, 
L. 0. Hetu, j Mis-en-cawe. 
J. B. R. Dufresne. j

(Endorsed.)

Inscription pour Appel et Avis. Prod, le 2 Juillet 1892.
(Paraphed) M. & B.

40 p C. S. 
Rec,u le dossier en appel ce 5e Sept. 1892. 

(Paraphed) L. M.
Dep. G. A.



RECORD. A

In the Canada i
Superior Province de Quebec > Cour Superieure.

Court District d'lberville. S

No. 2. Transcrit de tous lep Ordres, Ordonnances et Procedures se trouvant an
in the dossier et dans les R6gistres de la Cour Superieure du Bas-Canada tenue a St. 

Superior Jean, dans et pour le District d'lberville, dans une certaine cause portant le No.
Court cent quatre-vingt-quatre des dossiers de la dite Cour, mue etjug£e devant la 

A^'l'sqi c"te ^our' dans laquelle Leon Samoisette, pere, Dominique Samoisette, Cyprien 10 
toP(5th July Alexandre, pere, Cyprien Alexandre, fils, Hypolite Lanciau, Dame Emile Siraard,

1892. veuve de Jean-Baptiste Chabotte, Lucien Chabotte, Leon Samoisette, Ambroise 
Nolette, Vincent Poirier, Dame Josephine Lacasse, veuve de Denis Menard, 
Joseph Harbec et Moise Boudreau, tous cultivateurs de la paroisse de St. Jean 
1'Evangeliste, dans le District dTberville, et Honore Lord, bourgeois, Darne 
Solomee Plantier, veuve d'Abraham Derners, et Anselme Samoisette, ouvrier, 
ces trois derniers de la ville de St. Jean, dans la paroisse de St. Jean 1'Evan 
geliste, dans le District d'lberville, etaient Demandeurs et Eusebe Brassard, 
Edouard Poirier, Pascal Brassard, Romuald Painchaud, Ephrem Bourgeois, Fran- 
9013 Alexandre, Louis Payant, Miehel Lanoux, A. Honorius Girardin, Christophe 20 
Monjeau, Alfred Roy, Delphis Brassard, Narcisse Brassard, Mo'ise Brassard, 
Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombardier, Joseph Tremblay, Octave 
Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tous de la paroissa de Ste. Marguerite 
de Blairfindie, dans le District d'lberville, et le Reverend Alfred Houle,Demoi 
selle Celine Pinsonneault, Valentin Pinsonneuult, Caniille Pinsonneault, Miehel 
Lavoie, Louis Perrier, Antoine Boissonnault. Thejphile Morin, Medard Bois- 
sonnault, Lucien J. Boissonuault, Auguste Begnoche, Jules St. Denis, David 
Hebert, Narcisse Dubois, Philippe Toupin, Joseph Landry, Emilien Senecal, 
Louis Leiebvre, L. Sinai Perrier, Ainedee Begnoche, Louis Toupin, Lucien 
Roy, Jean-Baptiste Senecal, Dame Mathilde Comeau, veuve de Regis Hebert, 30 
Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis Blais, Joseph Ethier, Cyprien Lamou- 
reux, George Gagnon, Louis Gamache, tous de la paroisse de St. Valentin, dans 
le District d'lberville, et Jean-Baptiste Olignie et Edouard Langlois, tous deux 
de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste susdite, Julien Uubuc, ci-devant de la 
paroisse de Ste. Marguerite de Blairiindie susdite, et main tenant dans la 
paroisse de St. Alexaudre, dans le District d'lberville, Napoleon Giroux, ci- 
devant de la dite paroisse de St. Valentin, et maintenant de la paroisse de St. 
Bernard de Lacolle, dans le District d'lberville, OlivaNolin, ci-aevant de la dite 
paroisse de St. Valentin, et maintenant de la Cite et du District de Montreal, 
etaient DeTendeurs et Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. Hetu, 40 
Jean-Baptiste Lafleur et Jean-Baptiste R. Dufresne, tous de la Cite et da Dis 
trict de Montreal, commissaires nornmes dans et pour le diocese de Montreal, 
pour les fins du Chapitre premier du litre onzieme des Statuts Refondus de la 
Province de Quebec, et 1'Honorable Joseph Emery Robidoux, de la Cite et du 

District de Montreal, Procureur General de la Province de Quebec, et 1'Hono- 
rable Charles Langelier, de la Cite et du District de Quebec, Secretaire Provin 
cial, etaient mis-en-cause, transmis a la Cour du Bane de la Reine siegeant a



Montreal dans le District de Montreal, sur appel interjete par les dits Deman- RECORD. 
deurs du Jugement final rendu en la dite cause par la dite Cour Superieure le    
vingt-sept juin mil huit cent quatre-vingt-douze. s i> ri r

No. 184. Ĉ  
L4on Samoisette, pere et al., No. 2.

Dcmandcurs. Proceedings 
in the

Eusebe Brassard et al.,
10 Dtfendeurs. from 20th

& April 1891 
Jean A. Gravel et al , to ^July

Mis-en-cause. (Continued} 

Le 20e jour d'Avril 1891.

Messrs. Paradis & Chaste comparaissent pour les demandenrs, et, de leur part, 
logent au Greffe 'de cette Cour ,1111 Fiat pour un Bref de Sommation centre les 
defendeurs et les mis-en-cause, le dit Bref devant etre fait rapportable le deux 
juin prochaiu, et le dit Bref est einane tol que demande.

20 Le 2e jour de Juin 1891.

Ambroise Moisan, un des huissiers jures de cette Cour, immatricule dans 
et pour le district d'lberville, rapporte au Bureau du Protonotaire de cette 
Cour le Breffe de Sommation emane en cette cause avec la Declaration y annex6 
la dite Declaration accompagn^e d'un affidavit a 1'appui d'icelle et d'une or- 
donnance de 1'Hon. A. N. Charland, un des juges de la Cour Superieure de la 
Province de Quebec, en date du vingt avril dernier, enjoignant aux mis-en- 
cause et a tons autres qu'il appartiendra de suspendre tons proc^des ulterieurs 
concernant la reconnaissance civile de laparoisse St Blaise, dans le district d'l-

.m berville, on 1' erection civile de- la dite paroisse, jusqu'a ce qu'il en soit autre- 
ment ordonne, le dit Bref aussi accompagne d'un rapport de signification du 
tout aux Defendeurs Louis Gamache, Joseph Landry, Joseph Ethier, Cyprien 
Lamoureux, George Gagnon, Mathilde Comeau, Medard Boissonnault, Valentin 
Pinsonneault, Celine Pinsonneault, David Hebert, Napoleon Harbec, Lucien Roy, 
Louis Lefebvre, le Reverend Alfred Houle, A. Honorius Girardin, Edouard La- 
fond, Antoine Boissonnault, Michel Lavoie, Julien Grenier, Louis Racine, 
Francois Alexandre, Josephine Bombardier, Alexis Blais, Auguste Begnoche, 
Amed^e Begnoche, Narcisse Dubois, Joseph Brault, Camille Pinsonneault, -Phi- 
lippe Poupin, Theophile Morin, Louis Toupin, Louis Pen ier, Lucien J. Boisson-

in nault, L. Siua'i Perrier, Emilien Senecal, Jean Baptiste Senecal, Rotmiald 
Painchaud, Octave Brassard, Alfred Roy, Ephrem Bourgeois, Joseph Tremblay 
Narcisse Brassard, Eusebe Br ssard, Delphis Brassard, Michel Lanoux, Louis 
Payant, Elie Brassard, Edouard P^irier, Moise Brassard, Christophe Monjeau, 
Napoleon Giroux et Jean Baptiste Olignie, le dit rapport constatant, en outre, 
que le dit Huissier n'a pu signifier les dits Brefs de Sommation et Declaration 
aux DefendfJurs Pascal Brassard, Jules St Denis et Edouard Langlois, atten'du' 
que ces derniers out quitte leurs domiciles dans les limites de ce Distinct et de 
cette Province et resident maintenant a 1'etranger, en dehors de la Province
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de Quebec, et qu'ils ne peuvent etre trouv^s dans les limites de ce District ni 
dans les limites de cette Province, et le dit Huissier Ambroise Moisan produit 
avec son dit Eapport des copies dutnent certifiees du dit Bref de Somraation et 
de la Declaration, affidavit et Ordonnance y annexes, pour chacun des dits D£- 
fendeurs absents.

J. Ansermoz, un des huissiers jures de cette Cour, immatricul6 dans etpour 
le District de Montreal, rapporte au bureau du Protonaire de cette Cour un 
Duplicata du Bref de Sommation emane en cette cause avec la Declaration, 1'af 
fidavit et 1'Ordonnance du Juge siis-enow:6s, y annexes, et son rapport de si 
gnification du tout aux Mis-en-cause L. Wilfrid Marchand, Jean Baptiste R. 10 
Dufresne, Jean A. Gravel, Louis 0. Hetu, et Jean Baptkte Lafleur, et au De- 
fendeur Oliva Nolin.

Joseph Alfred Tapin, un des Huissiers jure"s de cette Cour, imruatricul4 
dans et pour le District de Quebec, rapporte au bureau du Protonotaire de cette 
Cour un Duplicata du Bref de Sommation 6mane en cette cause avec la Decla 
ration, affidavit et Ordonnance du Juge sus-dnonces, y annexes, et son rapport de 
signification du tout aux Mis-en-cause 1'Honorable Josepli Emery Robidoux et 
1'Honorable Charles Langelier.

Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent un Inventaire de Produc 
tion. 20

Le 3e jour de Juin 1891.
Messrs. Pelletier et Beaudin comparais.sent pour les Defendeurs en cette 

cause sous toutes reserves que rle droit, la dite Comparution accompagnee d'un 
regu copie d'icelle signe par les Avocats des Demandeurs.

Les Mis en Cause Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. Hetu, 
Jean Bte. Lafleur et Jean Baptiste R. Dufresne comparaissentpersonnellement, 
par ecrit, et declarent s'en rapporter a justice.

Le ITejourde Juinl891.
Lew Defendeurs, par leurs Avocats, produisent deux plaidoyers de fin de 

non recevoir, uue Exception peremptoire et une Defense au fonds en fait a 1'en- 
contre de la presente action, les dits plaidoyers accompagnes d'un recu copie 
d'iceux signe par les Avocats des Demandeurs.

Le 22e jourde Juin 1891.

Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent des Reponse et R6plique 
aux Plaidoyers des Defendeurs.

Le 25e jour de Juin 1891.
Les Defendeurs, par leurs Avocats, produisent des Articulations de Faits 40 

accompagnees d'un regu copie d'icelles signe par les Avocats des Demandeurs.

Le 26e jourcle Juin 1891.

Les Defendeurs, par leurs Avocats, pr^sentent une Requete adressee aux 
Honorables Juges de la Cour Superieure siegeant dans et pour ce District, ou a 
1'un d'eux en Chambre, la dite Requete concluant a ce que 1'Ordonnance obtenue 
par les Demandeurs le vingt Avril dernier enjoignant de suspendre tons pro-

30



cedes ulterieurs concernant la reconnaissance civile de laparoisse de St. Blaise, RECORD, 
dans ce District d'lberville, ou 1'erection civile de la dite paroisse jusqu'a ce ~ ~ 
qu'il en soit autrement ordonne, soit declare illegal, mil et annule, pour les Superior 
raisons enoncees en la dite Requete, la dite Requete accompagnee d'un affidavit Court 
a 1'appui d'ice lie et d'un avis de presentation d'icelle avec re9ii copie du tout   
signe par les Avocats des Deraandeurs.   !,: 0 L Proceedings

Le 24e jour de Septembre 1891. in the

Les Defendeurs, par leurs Avocats, produisent au dossier un avis adresse aux Court 
10 Avocats des Dernandeurs leur intimant que le vingt-six septembre courant, a from 20th 

dix heures et demie de 1'avant-midi au Palais de Justice, en la ville de St. Jean. AP"1 1891 
les dits Defendeurs prtjsenteront leur Requete deja deposee au Grefie de cette to ^92 y 
Cour a 1'efFet de faire annuler 1'ordre qui se trouve au bas de la Declaration en (Continued} 
cette cause, le ditavis accompagne d'un rapport de signification d'icelui aux Avo 
cats des Deraandeurs.

Le 26e jour de Septembre 1891.

Les parties, Demandeurs et Defendeurs, sont presentes, representees par 
leurs Avocats respectif's, et elles sont entendues sur le merite de la Requete pro- 

2Q duite en cette cause par lesDef^ndeurs le vingt-six juin dernier.

C. A. V
Mercredi, le trentieme jour de Septembre mil huit cent quatre-vingt-onze. 

Present: L'Hon. M. le Juge Gill.

La Cour, ayant entendu les Avocats des parties sur la Motion des Defendeurs 
a 1'efFet de faire revoquer 1'ordre donne par 1'Honorable Juge Charland le vingt- 
ieme jour d'avril dernier en cette cause suspendant tons precedes ult6rieurs con 
cernant 1'erection civile de la paroisse de St. Blaise, examine la procedure, et 
delibere; «

30 Attendu que lesdefendeurs n'ont pas fait voir qu'il estde 1'interetdes par 
ties interess^es que le dit ordre soit revoqu6 et qu'il parait au contraire d^sira- 
ble et juste que, tant que durera ce proces, I'etat de clioses actuel ne soit pas 
change\

A renvoye et renvoie la dite Motion ou Requete des Defendeurs,  les 
depens sur icelle devant suivre le sort de la cause.

Le 28e jour d'Octobre 1891.

Les Defendeurs, par leurs Avocats, inscrivent cette cause sur le Role d'eii- 
quete et merite pour preuve et audition au merite en meme temps, pour le neuf 

40 novembre prochain, la dite Inscription accompagnee d'un avis d'icelle aux Avo 
cats des Demandeurs, et d'un rapport de signification du tout aux Avocats des 
dits Demandeurs.

Le 4e jour de Decembre 1891.

L'Hon. A. N. Charland, Juge de la Cour Sup^rieure nomme pour presider 
cette Cour, dans ce District d'lberville, produit au dossier une declaration de 
cause valable de r6cusation en lui, comme tel Juge, en rapport avec la presente 
cause.
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RECORD. Le 9e jour de Decembre 1891.

In the Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent des Articulations de Faits 
Superior avec regu copie d'icelles signe par les Avocats des Defendeurs. 

Court Les Defendeurs, par leurs Avocats, produisent des reponses aux Articula- 
No 2 tions de Faits des Demandeurs. les dites Reponses accompagnees d'un regu copie 

Proceedings d'icelles signe par les Avocats des Demandeurs.
in the Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent des Reponses aux Articula- 

Siipenor tions de Faits des Defendeurs,   les dites Reponses accompagnees d'un re^n copie 
from"oth ^ icelles signe par les Avocats des Defendeurs

April 1891 Me. C. A. Geoffrion comparait comme Conseil a 1'enquete poui les Deraan- ^ 
to 6th July dears en cette cause,   la dite Comparution accompagnee d'un consenteinent a

lsi>2. icelle signe par les Avocats des Demandeurs.
( on mue ) jjGg Defendeurs, par leurs Avocats, font Motion, attendu que 1'Honorable 

Juge Charland, seul Juge residant de ce District, s'est recuse" et a declare ne 
pouvoir sieger en la presente instance, que le dossier en la presente instance soit 
transmis an chef-lieu du District qui sera indique, afin que la presente cause soit 
entendue et jugee par la Cour du District ou le dit dossier sera ain si transmis,   
la dite Motion accompagnee d'un avis de presentation ou d'icelle adresse aux 
Avocats des Demandeurs et d'un rapport de signification du tout aux Avocats 
des dits Demandeurs. 20

Les parlies, Demandeurs et Defendeurs, sont entendues, par leurs Avocats 
respectifs, sur le merite de la dite Motion.

C. A. V

Mercredi, le neuvieme jour de Decembre mil huit cent quatre-vingt-onze. 
Present :   L'Hon. M. le Juge Charland.

La Cour, vu la declaration produite au dossier par 1'Hon. Juge A. N. Char- 
land, seul Juge de la Cour Superieure residant dans ce District, a 1'effet que, 
comme tel Juge, il est recusahle en la presente cause, a raison du fait que le 
nomme Cyprien Alexandre, pere, un des Demandeurs en cette cause, est 1'oncle ' 
de I'dpouse du dit Honorable Juge et 1'oncle par alliance de ce dernier et apres 
avoir entendu les parties, par leurs Avocats respectifs, sur la Motion des Defen 
deurs produite ce jour demandant la transmission du dossier en cette cause au 
chef-lieu d'un District voisin pour y etre precede a 1'instruction et jugernent 
d'icelle.

Adjuge et ordonne que la Cour Sup^rieure siegeant a St. Hyacinthe, dans 
et pour le District de St. Hyacinthe, sera et est, par les presentes, designee 
comme etant celle ou le dossier en cette cause devra etre transmis par le Proto- 
notaire de cette Cour, pour y Stre precede en la dite cause ult6rieurement tel 
«jue de droit :   Depens reserves. 40

Le 15e jour de Janvier 1892.
Le dossier en cette cause est transmis au Protonotaire de la Cour Sup&ieure 

pour le District de St. Hyacinthe, par inalle.
Le 9e jour de F6vrier 1892.

Le dossier en cette cause est rapport^ au bureau du Protonotaire de cette 
Cour, avec Requete des De*fendeurs presentee le quatre fevrier couraut a la
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Cour Superieure du Bas-Canada siegeant a St. Hyacinthe, dans et pour le Dis- RECORD.
trict de St. Hyacinthe, et une Ordonnance de cette derniere Cour. la dite Or-   

-, J ., ' Inthedon nance comine suit, savoir : Superior

Jeudi, le quatrieme jour de F£vrier, mil huit cent __
quatre-vingt-douze. No. 2.

Proceedings
Present :  L'Hon. M. le Juge Tellier. in the

Superior
TO La Cour, apres avoir entendu les Defendeurs par leurs Avocats, sur leur Court 

Requete presentee ce jour et concluant, pour les motifs y enouces, a ce que la /nril IsiU 
recusation faite par 1'Honorable Juge Charland, dans la presente cause, soit ra- to 6th July 
tifiee ; a ce que la dite recusation soit declaree bonne et valable et a ce que le 1892. 
dossier dans la presente cause demeure et fasse partie des archives du District (Continued} 
de St. Hyacinthe, comme si la cause y avait origine et y avait ete intense ; 
les Demandeurs et leurs Avocats ay ant ete dument assignes sur la dite Reque 
te, et appeles a 1'audience, niais ay ant fait defaut de cornparaitre ; apres avoir 
examine la procedure et les pieces du dossier transrais a cette Cour, et sur le 
tout inurement delibere ;

20 Considerant que la presente instance a 4te introduite dans la Cour Supe 
rieure, dans le District d'lberville ; et que 1'Honorable Juge Charland, seul 
Juge residant dans ce dernier District, a fait et produit au dossier, le quatre 
Decembre dernier, une declaration par ecrit constatant qu'il y a cause de recu 
sation en lui, comme tel Juge, en rapport avec la presente cause ; et que cette 
cause de recusation consiste dang le fait que le nomme Cyprien Alexandre, pere, 
un des Demandeurs, est 1'oncle de son epouse, et son oncle par alliance ;

Considerant qu'apres la dite declaration, le dit Honorable Juge ne parait 
avoir ete recuse par aucune des parties ; que la dite declaration ne parait pas 
noil plus avoir c'te signifiee ; que, cepenclant, par Jugement interlocutoire, renrlu

 >Q le neuf decenibre dernier, sur la Motion des Defendeurs et apres 1'audition des 
parties, par la Cour Superieure siegeant dans le District d'lberville et presidee 
par 1'Honorable Juge Charland, il a ete adjuge et ordonn6 que le dossier de la 
presente cause fut transmit devant la Cour Superieure, dans le District de St. 
Hyacinthe, pour y etre procede en la dite cause ulterieurement tel que de droit; 
et que c'est en execution de ce Jugement que le dit dossier a ete transmis et se 
trouve maintenant devant cette Cour ;

Consideraut qu'en 1'absence de toute recusation faite et produite reguliere- 
ment. les conclusions de la dite Requete des Defendeuri-' n'ont pas leur raison 
d'etre et qu'elles ne sauraient etre accordees ; et de plus que dans les circons-

40 tances cette Cour n'est pas saisie le"galement de la dite cause et qu'elle ne saurait 
en prendre connaissance.

Ordonne en consequence au Protonotaire de cette Gourde remettre et trans- 
mettre, sans delai, le dossier de la dite cause, avec la preeente Ordonnance, a la 
Cour Superieure, dans le District d'lberville, pour qu'il y soit procede a recusa 
tion, si les parties le jugent a propos ; sinon a 1'instruction et au Jugement de 
la cause, suivant que de droit.
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RECORD. Le 27e jour de Fevrier 1892.
" ~ L. N. Boisvert est assermente comme Stenogaaphe pour les fins de 1'enquete

Superior en cette cause, et son serment est file de record. 
Court Le Reverend Joseph Medard Emard est assermente et examine comme te- 
   moin de la part des Demandeurs, et sa deposition est ajournee sine die. 
No - 2 - Joseph Dumont est assermente et examine comme temoin de la part des 
in the Demandeurs, et produit avec sa deposition le dossier de 1'Honorable Secretaire- 

Superior Provincial in re Erection civile de St. Blaise compose de cinquante-cinq documents 
Court y compris plan & copie du Rapport de 1'Honorable Secretaire-Provincial.

"i sq1! ^e(S Defendeurs, par leurs avocats, Cour tenante, adtnettent :   lo.   que le 10 
July decret, piece nurn£ro trente-cinq du dossier produit par le t6moin Joseph Dumont 

1892. est 1'original du decret en question en cette cause ; 2o.   que la copie de la Re- 
(Continued) quete, piece numero quarante-deux du meme dossier, est une copie authentique 

de la Requete originaire des interesses dont il est question en cette cause, a Sa 
Grandeur Monseigneur Charles Edouard Fabre, Archeveque du Diocese de Mont 
real, qui a servi de base au dit decret ; 3o.   que le plan, piece numero cinquan- 
te-quatre, produit par le ternoin Joseph Dumont, est un plan vrai et authenti 
que du territoire de la paroisse proposee de St. Blaise en question en cette cause. 

Le Reverend Alfred Houle, Pierre V Maucotel & Lucien Boissonnault sont 
assermentes et examines comme temoins de la part des Demandeurs. 20

Le 12e jour de Mars 1892.
Les Demandeurs, par leurs avocats, produisent au dossier un certificat du 

Protonotaire de cette Cour constatant que defaut a ete regulierement enregistre 
contre les mis-en-cause 1'Honorable Joseph Emery Robidoux et i'Honorable Char 
les Langelier, vu qu'ils n'ont pas comparu sui^ant la loi.

Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent Exhibit LI a leur enquete. 
Les Defendeurs, par leurs Avocats, produisent Exhibit L3 a 1'enquete. 
Eugene Archambault, Felix Cote et Salomon Lafaille sont assermentes et 

examines comme temoins de la part des Demandeurs, et les Defendeurs produi 
sent Exhibits L2 & Z4 avec deposition da dit Eugene Archambault en trans- 30 
questions.

Le Reverend Alfred Houle est assermente et examine comme temoin de la 
part des Demandeurs.

Les Demandeurs, par leurs Avocats, produisent un Inventaire de Produc 
tions avec Exhibit Ma leur Enquete.

Les parties, par leurs Avocats respectifs, produisent des Admissions. 
Les Demandeurs, par leurs Avocats, declarent leur enquete close. 
Les Defendeurs, par leurs Avocats, produisent Exhibit L5 a 1'enquete. 
Honore Lord, Thomas Girard, Valentin Comeau, Hypolite Lanciau, Louis 

W. Marchand et Etienne Patenaude sont assermentes et examines comme temoins 40 
de la part des D6fendeurs.

Les Defendeurs, par leurs Avocats, declarent leur enquete close. 
Les Demandeurs, par leurs Avocats, declarent n'avoir pasde contre-preuve 

a faire.
Les parties, Demandenrs et DeTendeurs, sont entendues au merite, par leurs 

Avocats respectifs.
C. A. V.
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Le -2e jour d'Avril 1892.

Le Stenographe prod nit au dopier les depositions cle Rev. Joseph Medard 
Emard, Joseph Dumont, Rev. Alfred Houle, Pierre Victor Maucotel, Lucien 
Boissonnault, temoins examines de la part des Demancleurs le vingt-sept fevrier 
dernier, et cellos de Eugene Archambault, Felix Cote, Salomon Lafaille et Rev. 
Alfred Houle, temoins examines de la part des Demandeurs le douze mars der-

RECORD.

nier.
Le Stenographe produit au dossier les depositions de Houore Lord, Thomas

10 Girard, Valentin Comeau, Ilypolite Lanciau, Louis W Marchand et Etienne
Patenaude, temoins examines cle la part des Defendeurs le douze mars dernier.

In the
Superior

Court

Lundi, le vinirt-septieme jour de Juin, mil huit cent quatre-vingt-douze.
Present : L'Hon. M. ie Juge Tellier.

La Conr, apres avoir entendu les Demandeurs et les Defendeurs, par leurs 
avocats respectii's,s,ir le merite de la cause, les mis-en-cause, le Procureur-General 
et le Secretaire de la Province de Quebec, ay ant fait cl6faut de eomparaitre, et

.),, les cinq Commissaires mis-en-cause ayant declare s'en rapporter a, justice, apres 
avoir examine la procedure, la preuve, les admissions et les pieces produites, et 
sur le tout inurement delibere ;

Attendu que les Demandeurs demandent, pour les raisons enoncees dans lenr 
action, que le decret rendu, le huit octobre mil huit cent quatre-vingt-dix, par 
les autorites ecclesiastiques du diocese de Montreal, et ordonnant le demembre- 
ment de partie de la parui.sse de St Jean 1'Evangeliste, le demembrement de 
partie de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, et le demembrement 
de partie de la paroisse de St. Valentin, et 1'erection canonique de la paroisse 
de St. Blaise formoe des parties ainsi demembrees des dites paroisscs de St. Jean

.,,, 1'Evangeliste, de St. Valentin, et de Ste. Marguerite de Blairfindie soit declare 
contraire a la loi, nul et de nul efFet, specialement en autant qu'il concerne 
le demembrement de la paroisse de St. Jean FEvangeliste ; que la decision 
rendue le dix janvier mil huit cent quatre-vingt-onze, par la majorite des 
dits Commissaires mis-en-cause, et rejetant les oppositions faites par les Deman 
deurs et nn grand nombre d'autres interesses a la Reqnete des Defendeurs deman 
dant la reconnaissance civile du dit decret canonique, et tons les precedes, rap 
ports, ordreset decisions eus et faits devant et par les dits Commissaires, concer- 
nant la reconnaissance civile du dit decret du huit octobre mil huit cent qua 
tre-vingt-dix soient declares contraires a la loi, mils et de nul effet, et soient

t,\ annules a toutes fins que de droit, specialernent en autant que le dit demembre 
ment de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste y est concerne; qu'il soit enjoint 
aux Defendeurs et aux mis-en-cause cle cesser tous procedes concernant la recon 
naissance civile du dit demembrement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, 
et de la elite erection de la paroisse de St. Blaise, et de ne plus troubler les De 
mandeurs dans la jouissance et possession de leurs droits de paroissiens de la dite 
paroisse de St. Jean TEvangeliste ; etque les Defendeurs soient condamnes con- 
jointement et solidairement a payer aux Demandeurs la somme de six cents pias 
tres de dommages, avec interets et les depens;

No. 2. 
Proceedings

in the 
Superior

Court 
from 20th 

April 1891 
to Gth July

1892. 
( Continued}

No. 2a. 
Judgment

of the
Superior

Court,
rendered
27ih June
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RECORD. Attendu que les motifs allegue'spar les demandeurs pour justifier leur dite 
~ ~ demande sont, en substance, les suivants: lo. que le dit decret canonique n'a

Superior ljas ^^ rendu a la demande <'t snr la requete d'u.ne majorite des habitants francs- 
Court tenanciers de chacun des territoires y designes, interesses dans 1'afFaire ; majo- 
   rite qui devrait etre obtenue non seulement dans le territoire de la paroisse a 

No. 2i. erigermais encore dans chacun des territoires deinembves d'autres paroisses, pour 
of the autoriser le dit decret; 2o. que les paroisses demernbrees par le dit decret pour 

Superior former la paroisse nouvelle ont contract^ des dettes pour 1'erection d'eglises et 
Court, presbyteres, et que ces dettes n'etaient pas lors du decret et ne sont pas payees 

rendered e ^ acquitte"es; 3o. que les interesses du territoire demembre de la paroisse de St. 10 
"'1892° Jean 1'Evangeliste ont toujours ete et sont tons, a 1'exception de deux, opposes 

(Continued) >A tel demembremeut et a 1'erection de la paroisse de St. Blaise ; et 4o. que les 
Demandeurs sont leses et troubles dans la possession et jouissance de leurs droits 
de paroissiens; qu'ilg out souffert et souffrent un prejudice considerable dans leurs 
biens, interets et affaires temporelles ; et qu'ils seraient prives et depouilles de 
leurs droits acquis et de grands avantages, si la reconnaissance civile du dit de 
cret canonique avait lieu ;

Attendu (pie les Defendeurs ont oppose a 1'action : lo. une fin de non rece- 
voir dans laquelle ils mettent en fait que le dit decret a ete ainsi rendu apres 
les formalites voulues par la loi, et suivant les lois canoniques et les formes et 20 
usages suivis dans les Dioceses CathoUques Romains de la Province ; et que cette 
Cour n'a pas le droit de reviser le dit decret canonique et n'a pas juvidiction en 
la matiere, attendu que les seules autorites qui pourraient s'enquerir dubien on 
maljuge seraient les antorites ecclesiastiques superieure.sa celles du Diocese de 
Montreal; 2o. une autre fin de non recevoir dans laquelle ils articulent que les 
Demandeurs se sont opposes a la reconnaissance civile du dit decret, clemandee 
par les Defencleurs, mais que le dix janvier mil huit cent quatre-vingt-onze la 
majorite des Oommissaires rejeta cette opposition et aceorda, apre.^ les formali 
tes voulues par la loi, la Requite des Defendeurs pour reconnaissance civile de 
la dite paroisse de St. Blaise ; que cette Cour n'a pas juridiction en la presente 30 
matiere et n'a pas le droit de reviser la sentence rendue par les dits mis-en-cau 
se, le dix janvier mil huit cent quatre-vingt-onze, et n'a pas non plus le droit 
de s'enquerir si la dite sentence est bieri ou rnal fonclee en fait on en droit, et 
qne les dits mis-en-cause sont un tribunal special relevant de la Legislature et 
du Conseil Executif de la Province de Quebec; et que le Gouvernement a seul 
le droit, si toutetois il a menie ce droit, de reviser la sentence qui aurait pu etre 
rendue paries dits Commissaires ; 3o. une Exception perernptoire dans laquelle 
ils soutiennent que toutes et chacune des allegations de la Declaration des De 
mandeurs sont fausses en fait et mal fondees en droit, et que, seraient-elles vraies 
en fait, elles sont, pour les raisons y enoncees, insuffisantes en droit pour justi- 40 
fier les conclusions de la Declaration ; et 4o. une Defense an fonds en faits dans 
laqnelle ils disent que toutes et chacune des allegations de la declaration sont 
fausses et mal fondees ;

Considerant que le recours a 1'autorite ecclesiastique superieure etait la 
seule voie ouverte aux Demandeurs pour obtenir, s'il y avait lieu, la cassation 
du decret canonique du huit octobre mil huit cent quatre-vingt-dix ;

Considerant que c'est a 1'autorite du Lieutenant-Gouverneur qu'il appar-
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tient de pronoiicer sur les demandes et oppositions faites par les parties inte- 
ressees, ainsi que sur la decision rendue et le rapport tait par les dits coinmissai- 
res, au sujet de la reconnaissance civile du dit decret canonique du huit octobre 
mil huit cent quatre-vingt-dix, et que cette Cour est incompetente pour en 
connaitre ;

Considerant que, dans les circon^tances de la cause, la Cour n v a aucune au- 
torite pour annuler ou reviser la decision et le Rapport des dits Comniissaires, 
pour arreter ou regler 1'action du Lieutenant-Gouverneur, ou pour adjuger sur 
les dommages-interets qui sont reclames et qui ne sont que 1'accessoire de la 
demande principale des Demandeurs ; par ces motifs, se declare incompetente, 
ordonne que les Demandeurs se pourvoiront devant qui de droit, et condamne 
les Demandeurs aux depens dont distraction est accordee a MM. Pelletier & 
Beauclin, Avocats des Defendeurs.

St. Jean, ce six Juillet 1892.
MARCIIAXD & BKL.YNGER, 

Protonotaire de la dite Cour.

RECORD.

20
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Superior

Court.

No. 2a. 
Judgment

of the
Superior
Court,

rendered
27lh June

1802. 
( Continued)

SCHEDULE No. 1.

Province de Quebec 
District d'lberville. Cour Superieure.

No. 3.
Fiat for
Writ of

Summons
dated 20th

Leon Samoisette, pere, Dominiqne Samoisette, Cyprien Alexandie, pere, April 18<il. 
Cyprien Alexandre, fils, Hypolite Lanciau, Dame Emilie Simard, veuve de Jean- 
Baptiste Cliabotte, Lucien ChabottL1 . Leon Samoisette, Ambroise Nolette, Vin 
cent Poirier, Dame Josephine Laeasne, veuve de Deni.s Menard, Joseph Harbec 
et Mo'ise Boudreau, tons cultivatenrs de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, 
dans le district d'lbervillu, et Honore Lord, bourgeois, Dame Solomee Planticr, 
veuve d'Abraham Deiners, et Anselrne Samoisette, ouvrier, ces trois derniersde 
la ville de St Jean, ians la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, dans, le district 
d'lberville,

Demaixlwirs. 
vs

Eiisebe Brassard, Edouard Poirier, Pascal Brassard, Romuald Painchaud, 
Ephrem Bourgeois, Francois Alexandre, Louis Payant, Michel Lanoux, A. Hono- 
riusGirardin, Christophe Monjeau, Alfred Roy, Delphi^ Brassard, Narcisse Bras 
sard, Mo'ise Brassard, Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombardier, 
Joseph Tremblay, Octave Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tons de la 
paroiss:j de Ste Marguerite de Blairfindie, dans le district d'lberville, et le Re 
verend Alfred Houle, demoiselle Ueline Pinsonneault, Valentin Pinsonneault, 
Camille Pinsonneault, Michel Lavoie, Louis Perrier, Antoine Boissonnault. The- 
ophile Morin, Meclard Boissonnault, Lucien I. Boissonnault, Auguste Begnoche, 
Jules St Denis, David Hebert, Narcissa Dubois, Philippe Toupin, Joseph Lan- 
dry, Emilien Senecal, Louis Lefebvre, L. Sinai Perrier, Amedeo Begnoche, Louis 
Toupin, Lucien Roy, Jean Baptiste Senecal, Dame Mathilde Comeau, veuve de 
Regis Hebert, Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis Blais, Joseph Ethier, 
Oyprien Lamoureux, George Gagnon, Louis Gamache, tous de la paroisse de St
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Fiat for
Writ of
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dated 20th

April 1891.
( Continued)

Valeutin, dans le district d'Ibervil!e,et Jean-Baptiste Olignie et Edouard Laii- 
glois, tony deux de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste susuite. Julien Dubuc, 
ci-devant de la paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie susdite et maintenant 
de la paroisse de St Alexandre, dans le district d'lberville, Napoleon Giroux, 
ci-devant de la dite paroisse de St Valeutin et maintenant de la paroisse de St 
Bernard de Lacolle, dans le district d'lberville, Oliva Nolin, ci-devant de la dite 
paroisse de St Valentin et maintenant de la cite et du district de Montreal.

&
Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. He"tu, Jean Baptiste Lafleur, 

et Jean Baptiste R. Dufresne, tous de la cite et du district de Montreal, commis- 10 
saires nommes dans et pour le diocese de Mortreal pour les fins du chapitre pre 
mier du titre onzieme des Statuts refondus de la Province de Quebec et 1'Hono- 
rable Joseph Emery Robidoux, de la cite et du district de Montreal, Procureur 
General de la Province de Quebec et 1'Honorable Charles Langelier, de la cite et 
du district de Quebec, Secretaire Provincial,

Mis-en-Cause.
Les dits Demandeurs comparaissent par les soussignes leurs procureurs et 

avocats et requierentun bref de sommation contre les dits Defendeurs et les dits 
mis-en-cause, rapportable le deuxieme jour de juin prochain.

St Jean, 20 Avril 1891. ' ' 20
PAEADIS & CHASSE, 

Avocats des dits Demandeurs. 
(Endorsed.) 

Fiat pour Sommation. Prod : le 20 Avril 1893.
(Paraphed) M. & M.

P G. S.

No. 4.
Writ of

Summons,
Declaration,

Affidavit,
Order of
the Judge
and return
of service
filed 2nd

June 1891.

SCHEDULE No 2

Canada ) VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume- 30 
Province de Quebec i Uni de la Grande-Bretagne et d'lrlande, Defen- 
District d'lberville ! seur de la Foi. 
Cour Superieure J

No. 184 A aucun des Huissiers de la dite Cour nommes pour le 
District d'lberville, de Montreal ou de Quebec.

Salut :
Nous vous ordonnons d'assigner dans les lirnites des District d'lberville, 

de Montreal ou de Quebec.
Eusebe Brassard, Edouard Poirier, Pascal Brassard, Romualcl Painchaud, 

Ephrem Bourgeois, Frangois Alexandre, Louis Payant, Michel Lanoux, A. Ho- 40 
norius Girardin, Christophe Monjeau, Alfred Roy, Delphis Brassard, Narcisse 
Brassard, Mo'ise Brassard, Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombar 
dier, Joseph Tremblay, Octave Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tous 
de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, dans le District d'lberville, et 
le Reverend Alfred Houle, Demoiselle Celine Pinsonneault, Valentin Pinson- 
neault, Camille Pinsonneault, Michel Lavoie, Louis Perrier, Antoine Boisson- 
nault, Theophile Morin, Medard Boissonnault, Lucien I. Boissonnault, Auguste
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Begnoche, Jules St. Denis, David Hebert, Xarcisse Dubois, Philippe Toupin, RECORD. 
Joseph Landry, Emilien Senecal, Louis Letebvre, L. Sinai Perrier, Amedee    
Begnoche, Louis Toupin. Lucien Roy, Jean-Baptiste Senegal, Dame Mathilde
Comeau, veuve de Regis TIebert, Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis Blais, Court.
Joseph Ethier, Cyprien Lamoureux, George Gii,gnon, Louis Gamache, tous de la   
paroisse de St. Valentin, dans le District d'lberville, et Jean-Baptiste Olignie No .4.
et Edouard Langlois, tous deux de la paroisse de St. Jean TEvangeliste, dans Sumr̂ 0°ls
le District d'lberville, Julien Dubuc, ci-devant de la paroisse de Ste. Marguerite Declaration,
de Blairfindie susdite et maintenant de la paroisse de St. Alexandre, dans le Affidavit,
District d'lberville, Napoleon Giroux, ci-devant de la elite paroisse de St. Valen- Order of
tin, et maintenant de la paroisse de St. Bernard de Lacolle, dans le District ' ^ u. ge
i ' ... XT T   TIT   11 -vi- i     anc' return(I Iberville, Oliva INoiin, ci-aevant de la dite paroisse de St. Valentin, et inainte- Of service
riant de la Cite et du District de Montreal, et Jean A. Gravel, L. Wilfrid Mar- filed 2nd 
chand, Louis 0. Hetu, Jean-Baptiste Lafleur et Jean-Baptiste R. Dufresne, tous June 1891. 
de la Cite et du District de Montreal, commissaires nornmes dans et pour le ( Ct"'ttn"ed > 
diocese de Montreal, pour les fins du Chapitre premier du titre neuvieme des 
Statuts Refondns de la Province de Quebec, et I'Honorable Joseph Emery Robi- 
doux, de la Cite et du District de Montreal, Procnreur General de la Province 

9 de Quebec, et I'Honorable Charles Langelier, de laCiteetdu District de Quebec, 
~* Secretaire Provincial, mis-en-cause, afin qu'ils coinparaissent par-devant Nous 

dans notre elite Cour Superieure pour le Bas-Canada, dans la Ville de St-Jean, 
dans le district d'lberville mardi, le deuxieme jour de juin prochain, pour re- 
pondre a lu demande qui sera alors faite contre eux par Leon Samoisette, pere, 
Dominique Samoisette, Cyprien Alexandre, pere, Cyprien Alexandre, h'ls, IIv- 
polite Lanciau, Dame Emilie Simard, veuve de Jean-Baptiste Chabotte, Lucien 
Chabotte, Leon Samoisette, Ambroise Nolette, Vincent Poirier, Dame Josephine 
Lacasse, veuve de Denis Menard, Joseph Harbec et Moise Bourdeau, tons culti- 
vateurs de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, dans le District d'lberville, et 
Honore Lord, bourgeois, Darne Solomee Plantier, veuve d' Abraham Derners, et 

0 Anselme Samoisette, ouvrier, cestrois derniers de la ville de St. Jean, dans la 
paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, dans le District d'lberville, pour les causes 
mentionnees dans la declaration ci-annexee, et vous nous rapporterez alors cet 
Ordre.

En foi de quoi, Nous avons faitapposer aux presentes le Sceau de notre dite 
Cour, a Saint-Jean, ce vingtieme jour d'avril , en 1'annee de Notre-Seigneur mil 
huit cent quatre-vingt-onze, dans la cinquante-quatrieme a:mee de notre regne.

MARCIIAND & MARCHAND,
Pi-otonotairc de la dite Cour.

40 (On the Back.)

Je, soussigne, Ambroise Moisan, huissicr jure de la Cour Superieure, nomine 
pour le district d'lberville, residant au village de Napierville, dit district, cer- 
tifie sous mon serment d'office, ijue le neuvieme jour de mai ; mil huit cent ([uatre- 
vingt-onze, j'ai personnellement signifie aux vingt-deux defendeurs ci-apres en 
premier lieu nommes le present bref de sommation et la declaration y annexee, 
en laissant une copie dflment certifiee d'iceux et en parlant a chocun d'eux per-
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RECORD, sonnellement, savoir : aux defendeurs Louis Gamache, Joseph Landry, Joseph 
I Ethier, Cyprien Lainoureux, George Gagnon et Mathilde Comeau, dans la pa- 

Suberior r°isse de St. Valentin, dit district, entre neuf et dix heures de 1'avant-midi; au 
Court. defendeur Medard Boissonnault, dans la dite paroisse de St.Valentin, entre dix et 
   onze heures de I'avant-midi; aux defendeurs Valentin Pinsonneault, Celine Pin- 
No. 4. sonneault, David Hebert, dans la dite paroisse de St. Valentin, entre onze heures 

Summons ^ u matin et midi ; au defendeur Napoleon Harbec, dans la dite paroisse de St. 
Declaration, Valentin, entre midi et une heure de I'apres-midi; aux defendeurs Lucien Roy, 

Affidavit, Louis Lefebvre, le Reverend Alfred Houle, dans la dite paroisse de St.Valentin, 
^rder °f entre une et deux heures de I'apres-midi ; aux defendeurs A. HonoriusGirardin 10 

and return et Edouard Lafond, dans la paroisse de Ste Marguerite de Blairh'ndie, dit district, 
of service entre une et deux heures de 1'apres-midi; aux defendeurs Antoine Boissonnault 
filed 2nd et Michel Lavoie, dans la dite paroisse de St Valentin, entre deux et trois heures 

June 1891. fa I'apres-midi ; aux defendeurs Julien Grenier, Louis Racine et FranQois Alex- 
' "" mue ' andre, dans la dite paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie, entre trois et quatre 

heures de I'apr&s-midi, et a la defenderesse Josephine Bombardier, dans la dite 
paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie. entre quatre etcinq heures de 1'apres- 
midi , et que le meme jour j'ai signifie le present bref de semination et la de 
claration y annexee aux vingt-huit defendeiirs ci-apres nommes, en laissant une 
copie dument certifiee d'iceux et parlant a une personne raisonnable de la fa- 20 
mille de chacun de ces defendeurs, au domicile de chacun de ces defendeurs, 
savoir : au defendeur Alexis Blais, entre neuf et dix heures de 1'avant-midi; 
aux defendeurs Auguste Begnoche, Amedee Begnoche, Narcisse Duboiset Joseph 
Brault, entre dix et onze heures de 1'avant-midi ; aux defeudeurs Camille Pin 
sonneault et Philippe Toupin, entre onze heures du matin et midi ; aux defen 
deurs Theophile Morin, Louis Toupin, Louis Perrier, Lucien I. Boissonnault. L. 
Sinai Perrier, Emilien Senecal, Jean-Baptiste feenecal, entre une et deux heures 
de rapres-midi ; aux defendeurs Romuald Painchaud, Octave Brassard, Alfred 
Roy, Ephrem Bourgeois, entre deux et trois heures de 1'apres-midi ; aux defen 
deurs Joseph Tremblay, Narcisse Brassard, Eusebe Brassard, Delphis Brassard, 30 
Michel Lanoux, Louis Payant, Elie Brassard, entre trois et quatre heures de 
1'apres-midi; aux defendeurs Edouard Poirier et Mo'ise Brassard, entre quatre 
et cinq heures de 1'apres-midi, et au defendeur Christophe Monjeau, entre cinq 
et six heures de 1'apres-midi.

Je certifie de plus que la distance du domicile des dits defendeurs, au Palais 
de Justice a St Jean, dit district, est de huit a seize milles, et a mon domicile 
de dix a vingt milles et que mes honoraires pour les susdites significations sont 
de trente-deux piastres.

Napierville, 15 Mai 1891.
50 Significations $25.00 A. MOISAN, 40 
Route-28 Milles 7.00 H. G. S.

$32.00

(On the Back.)

Je, soussigne, Ambroise Moisan, huissier jure de la Cour Superieure, nomine" 
pour le district d'lberville, residant au village de Napierville, dit district, certi-
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fie sous mon serraent d'office que le onzieme jour de mai mil huit cent quatre- 
vingt-onze, entre neuf et dix lieures de 1'avant-midi, j'ai signifie le present bref 
de semination et la declaration y annexee au defendeur Napoleon Giroux, en 
laissant une copie dument certifiee d'iceux et en parlant a une personne raison- 
nable de la famille du dit defendeur a son domicile, et que la distance du do 
micile du dit defendeur au Palais de Justice a St. Jean, dit district, est de vingt 
milles et si mon domicile, de sept milles;je certifie de plus que le douzieme 
jour de mai courant, entre onze heures du matin et midi, j'ai signifie le present 
bref de sommation et la declaration y annexee au defendeur Jean-Baptiste Oli- 
gny, en laissant une copie dument certifiee d'iceux et parlant a lui-meme a son 
domicile, et que la distance du domicile de ce defendeur au Palais de Justice, a 
St Jean est de six milles et a mon domicile de quinze milles.

Je certifie en outre que je ii'ai pu signifier le present bref de sommation et 
la declaration y annexee aux defendeurs Pascal Brassard, Jules St Denis et 
Edouard Langlois, ci-dedans nommes, attendu qu'ils out quitt6 leurs domiciles 
dans les limites de ce district et de cette Province et resident maintenant a 1'e- 
tranger, en dehors de la Province de Quebec et qu'ils ne peuvent etre trouves 
dans les limites de ce district ni dans les limites de cette Province et je fais le 
present rapport d'absence pour servir et valoir ce que de droit ; montant de ines 
honoraires pour ces signification et rapport est de huit piastres et cinquante 
centins.

Napierville, 15 Mai 1891.
5 Significations $2.50 A. MOISAN, 
Route 24 Milles 6.00 H. C. S.

RECORD.

88.00.

30
Bref de Sommation.

(Endorsed)

Canada
Province de Quebec 
District d'lberville.

Cour Superieure. 

Leon Samoisette, pere ft <iL,

vs

40

Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

fn the
Superior

Court.

Deriuindeitrs.

Defendear*.

Mis-en-ca-use.

No. 4. 
Writ of

Summons,
Declaration, 

Affidavit, 
Order of 
the Judge
and return 
of service 
filed 2nd

June 1891.
(Continued}

Les dits demandeurs, nommes et designes dans le bref de sommation annexes 
aux presentes, se plaignent des dits defendeurs nommes et designes dans le dit 
bref de sommation, et des dits mis-eu-ccuwe aussi nommes et designes dans le dit 
bref, et declarent :
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(Continued}

Que par decret clu neuf s'jptembre mil hint cent trente et un, et par procla 
mation du vingt-sept aout mil hnit cent trente-cinq, la parois-e de St Jean 
I'Evaugeliste, dans le district d'lberville. a ete clument erigee en paroisse, cano- 
niquement et civilement, la dite paroisse comprenant alors cornme elle com- 
prend encore : lo touted les terres sur la riviere Richelieu, depuis la borne entre 
la seigneurie de Lery et la baronnie de Longueuil, jusqu'au chemin qui con 
duit a 1'eglise de St Luc, avec l.i terre de Louis Frechette iiiclusivement; et 2o 
les terres de la concession appelee Grand Bernier, depuis la prof.mdeur des ter 
res de la grande ligne qui separe la dite seigneurie de Lery de la baronnie de 
Longueuil, jusqu'au chemin condnisj.nt alorsde la dite concession Grand Bernier 10 
au fort St Jean, a 1'exception de la terre de Jean Terrien, et que le dit decret 
et la dite proclamation out ton jours ete et sont encore en force ;

Que par decret en date du huit octobre dernier (1890), les autorites eccle- 
siastiques du diocese de Montreal auraient decrete le demembrement de partie 
de la paroisse de St Jean et le demeinbrement de partie de la paroisse de Ste 
Marguerite de Blairfindie, clans le district d'lberville, et le demembrement de 
partie de la paroisse de St Valentin, dans le district d'lberville, et auraient en 
outre decrete 1'erectlon canonique de la paroisse de St Blaise formee des par 
ties ainsi demembrees des dites paroissesde St Jean 1'Evangeliste, de St Valen 
tin et de Ste Marguerite de Blairfindie ; 20

Qne le territoire de la partie pretendue demembree comme snsdit de la 
paroisse de St Jean 1'Evangeliste estdecrit etdesigne dans le dit decret du huit 
octobre dernier, ainsi que le territoire de la dite partie pretendue demembree 
de la paroisse de St Valentin et le territoire de la dite partie pretendue demem 
bree de la paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie, et aussi le territoire de la 
pretendue nonvelle paroisse de St Blaise ;

Que le vingt-cinq novembre dernier les dits defendeurs out fait et presente 
aux commissaires, mis-en-ratw, notnmes pour les fins du chapitre premier du 
titre ninivieme des Statuts refondns de la Province de Quebec, dans et pour le 
diocese de Montreal, une requete demandant la reconnaissance civile du dit 80 
decret du huit octobre dernier ; que les clemandeurs et un grand noinbre d'autres 
interesses, firent et produisirent entre les mains clu secretaire des dits commis 
saires, dans les delais reqnis par la loi, des oppositions a telle requete on demande 
et a telle reconnaissance civile, telles oppositions 6tant fondees sur entre autres 
raisons et moyens ceux ci-apre>s mentionnes, mais que le clix janvier dernier la 
majorite des dits commissaires rejeterent les dites oppositions, deux des dits com 
missaires etaut dissidents ;

Que tout le territoire pretendu demembre de la paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste comme susdit a toujours ete et est encore compris dans la elite pa 
roisse de St. Jean 1'Evangeliste, et qu'il renferme dix-hnit habitants francs-te- 40 
nanciers y residant et interesses dans tel demeinbrement et dans la pretendue 
erection de la paroisse de St. Blaise ; que sur ces dix-huit habitants francs- 
tenanciers deux seulement out demande etdemandent le dit demembrement de 
la dite partie de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, et ont fait et signe la re 
quete soumise a 1'eveque catholique eta 1'administrateur clu diocese de Montreal 
clans cette affaire et sur laquelle les autorites ecclesiastiques ont proceed au 
dit decret, et seize ont tonjours ete et sont opposes a tel demembrement et a la
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dite erection de la paroisse de St Blaise ; que tons les habitants francs-tenan 
ciers du territoire pretendu demembre de la dite paroisse de St Jean 1'Evange 
liste et generalement tons les proprietaires francs-tenanciers du dit territoire, 
interesses dans 1'affaire, ont toujours ete et sont tons, a 1'exception de deux, 
opposes a de tel demembrement et a la dite Erection de la paroisse de St Blaise ;

Que la dite paroisse de St Jean 1'Evangeliste avait des avant toutes proce 
dures on demands aux fins de tel demembrement dument contracte une dette 
d'au-dela de vingt mille piastres pour la construction d'un presbytere clans cette 
paroisse, et qu'il ,>st encore du au moins douze mille piastres sur telle dette 
par la dite paroisse ;

Que les treize demandeurs en premier lieu nomm^s et designed dans le 
bref de summation annexe aux presentes sont cles habitants francs-tenanciers, 
residant dans le territoire susdit pretendu demembre de la paroisse de St Jean 
1'Evangeliste interesses dans le dit demembrement et la dite erection de parois 
se, et que les trois demandeurs nommes et designed en dernier lieu dans le dit 
1 ref de summation, sont proprietaire? de terrains situes dans la dite paroisse de 
St. Jean 1'Evangeliste, tant dans le dit territoire pretendu demembre qu'en de- 
hors d'icelui, et aussi interesses dans 1'affaire ;

Que le dit decret du huit octobre dernier est c:mtraire a la loi, illegal, mil 
et de nul effet, en autant specialement qu'il concerne le d^mernbrement de la 
dite partie de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, pour entre antres raisons, les 
suivantes, savoir ; lo. parce one la requete soumise a 1'eveqne catholique et a 
1'administrateur du diocese de Montreal en cette affaire et sur laquelle les auto- 
rite's ecclesiastiques ont procede au dit decret du huit octobre dernier, n'6tait pas 
et n'est pas faite et signee par la majorite des habitants francs-tenanciers du 
territoire y designe pretendu demembre de la dite paroisse de St Jean 1'Evan 
geliste, interesses dans tel demembrement; 2o. parce que la dite requete soumise 
a 1'eVeque catholique et a 1'administrateur du diocese de Montreal en cette 
affaire et sur laquelle les autorites eccle"siastiques ont procede an dit decret, n'e- 
tait pas et n'est pas faite et signee par la majorite. des habitants francs-tenanci 
ers de chacun des territoires susdits pretendusdemembres des dites paroisses de 
St. Jean 1'Evangeliste, de St. Valentin et de Ste Marguerite de Blairfindie, inte 
resses dans 1'affaire, et n'etait pas et n'est pas faite et signee par la majorite des 
habitants francs-tenanciers du territoire de la dite pretendue nouvelle paroisse 
de St. Blaise, interesses dans 1'affaire ; 3o. parce que les dites paroisses ainsi pre- 
tendues demembrdes avaient contracte des dettes pour 1'erection d'eglises ou de 
presbyteres, et que ces dettes n'4taient pas et ne sont pas payees et acquittees, et 
specialement quo la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste avait dument contracte 
une dette d'au-dela de vingt mille piatres pour la construction d'un presbytere 
dans cette derniere paroisse comme susdit, et qu'il est encore du sur cette dette 
une somme d'au-dela de douze mille piastres par la dite paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste, laquelle ne pent en consequence etre demembr6ejusqu'a ce que cette 
dette soit payee et acquittee ;

Que sur les dix-huit habitants francs-tenanciers du territoire ainsi pretendu 
demembre de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, interesses dans 1'affaire, 
deux settlement ont fait et presente aux dits Commissaires, mis-en-cause, la dite 
Requete demandant la reconnaissance civile du dit decret du huit octobre der-
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RECORD, nier, et que cette Requete ou demande de la reconnaissance civile du dit decret 
' n'a pas ete faite ni signee par dix ou par la majorite des habitants francs-tenanciers 

Superior du dit territoire pretendu demembre de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste 
Court. interesses dans 1'aflaire ; qu'araison de ce que dessus les autorites ecclesiastiques 
   susdites n'avaient et n'ont aucun droit ni pouvoir de d6membrer les dites par'ois- 
No. 4. ses e t gpecialement la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste dans et par le dit 

Sum" ions decret du huit octobre dernier, et qu'elles n'avaient et n'ont aucun droit ni pou- 
Declarauon, voir d'eriger la dite paroisse de St. Blaise dans et par le dit clecret. et qu'en con- 

Affidavit, sequence le dit decret du huit octobre dernier est contraire a la loi, absolument 
Order of nu j e { ft e mi\ effet, specialement en autantqu'il concerne le demembrement de la 10 

and retun c'^e Par°isse de St. Jean 1'Evangeliste, et que tons les precedes, ordres et deci- 
of service cions eus et faits devant et par les dites autorites ecclesiastiqaes concernant tel 
filed 2nd decret sont contraires a la loi, absolument nuls et de nul effet; et que les dies 

June 1891. Commissaires, mis-en-cause, n'avaient et n'ont aucun droit ni pouvoir de proce- 
( on mue ) ^ ef ^ j a recom]ajssanc.e civile dn dit decret, specialement en autant que le dit 

demembrement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste y est concerne, et que la 
elite decision des clits Comrnissaires rejetant la elite opposition des Demandeurs 
a la reconnaissance civile du dit decret, et tous les pro'-eeles, ordres et decisions 
eus et faits devant et par les clits Commissaires concernant telle reconnaissance 
civile, sont contraires a la loi et absolument nuls et de nul effet; 20

Que les elits Demandeurs sont elepuis un grand nombre d'annees et specia 
lement depuis plus de deux ans paroissiens de la dite paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste, et que comme tels ils ont des clroits acquis et avantages d'une valeur 
tres-considerable ; qu'ils ont dans la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste uue 
des plus belles eglises et un des plus beaux presbyteres de la Province, et un 
service religieux superieur a celui de toutes les campagnes environnantes ; qu'ils 
y ont les lieus d'affection les plus sacres; que leurs aucetres et les membres de- 
cedes de leurs families ont ete inhumes dans le ciinetiere de la dite paroisse ou 
plusieurs d'entre eux ont acquis et possedent des lots de families; qu'en outre 
leurs iuterets et affaires temporels sont et se font dans la ville de St. Jean, dans 30 
la dite paroisse de St. Jean 1'Evange'iste, que les Demandeurs et leurs ancetres 
ont avec les autres paroissiens catholiques de la dite paroisse de St. Jean 1'Evan 
geliste, construit deux eglises et deux presbyteres et acquis deux cimetieres le 
tout d'une valeur totale d'une somme d'au-dela de deux cent mille piastre,-, 
laquelle souime est entierernent payee, sauf douze a quinze mille piastres encore 
dues ;

Qu'en justice et en equite comme en loi les demandeurs ne peuvent, sans 
le consentement de la majorite des habitants francs-tenanciers du territoire pre- 
tendu demembre de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, etre prives et de- 
pouill^s de ces clroits acquis et de ces avantages, pour etre annexes a la pret en- 40 
due paroisse de St. Blaise qui n'a ni eglisi', ni presbytere, ni cimetieres, ni biens 
quelconques etdevenir par la soumis et tenus a des charges, obligations, clepen- 
ses et debourses considerables, au-dela des moyens d'un grand nombre d'entre 
eux, et pour, apres tout cela, se trouver dans vine position bien inferieure et 
bien moinsavantageuse que celle qu'ils ont aujourd'hui, et sans aucune compen 
sation quelconque ;

Que ceux des demandeurs qui resident dans la partie du rang du Grand
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Bernier comprise dans le dit demembremeut, n'ont pas de cliemin ni de moyens RECORD. 
de communication pour se rendre a 1'endroit fix6 pour la construction de 1'eglise 
de la pretendue paroisse de St. Blaise, et que 1'ouveiture et 1'entretien d'un tel '
chemin seraient one'reux et difficiles sin on impraticables, et leur seraient d'ail- Court. 
leurs inutiles vu qu'ils n'ont pas d'affaires dans cette direction ;    

Qoe depuis un grand nombre d'annees et specialement pendant plus de N°- 4- 
deux ana avant ^es procedes ci-dessus rapportes, les dits demandeurs oat ton- g " ° 
jours eu I'entiere possession et jouissance de tous les droits de paroissiens de la Declaration, 
dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste ; Affidavit,

10 Que les demandeurs sont grandement leses et troubles dans la possession Order of 
et jouissance de leurs droits de paroissiens de la dite paroisse de St. Jean 1'E- ^ return 
vangeliste, par et a raison du dit decret du huit octobre dernier et de la elite Of service 
decision des dits commissaires et des dits precedes eus et faitsdevant et par les filed 2nd 
commissaires ; June 1891

Que le dit decret du huit octobre dernier et la dite decision des commissai- ' "" "nih ' 
res en date du dix janvier dernier et tous les procedes eus et faits (levant et 
par les dits commissaires, out cause et causent une depreciation considerable 
clans la valeur des biens immeubles des demandeurs situes dans la dite partie 
pretendue demembree de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, et ont cause et

20 causent ainsi aux demandeurs des dommages considerables, dont les defendeurs 
sont responsables et pour lesquels les demandeurs se reservent leur recours;

Que loi-i procedes ci-dessus des dits defendeurs devant les dits commissaires 
mis en cause ont soumis et oblige les demandeurs a des pas, demarches et voya 
ges nombreux et clispendieux, a des pertes de temps, a des clepenses et debour- 
ses considerables pour services d'avocats, frais, honoraires et depenses de voyages 
et autres, et que les defendeurs ont ainsi, par leurs faits et faute, cause aux de 
mandeurs des dommages d'au rnoins six cents piastres, que les demandeurs sont 
bien fondes a reclnmer et meritent avoir des d^fendeurs conjointement et soli- 
dairement ;

30 Que l;s dits demandeurs souffriraient des dommages euormes et seraient 
exposes a des inconvenients, a des troubles et a des pertes injustes et irrepara- 
bles, si la reconnaissance civile du dit decret du huit octobre dernier etait faite 
et accordee et si une proclamation sous le grand sceau de la Province e"tait lancee 
pour I'erection de la dite pretendue paroisse de St. Blaise pour les fins civiles, 
malgre les susdites illegalites et nullites;que par la, pendant un temps qui 
pourrait etre bien long et jusqu'a ce que le dit decret et la dite proclamation 
fussent declares illegaux et nuls par les tribunauxdu pa_ys, les corporations mu- 
nicipales et les municipalites scolaires des dites paroisses seraient dans un etat 
de trouble et de confusion de nature a ernbarrasser et a rendre presqu'imprati-

40 cable 1' administration des affaires muuicipales et scolaires et a causer des pertes, 
torts et dommages considerables, et que pendant tout ce temps les demandeurs 
seraient prives_de leurs droits de paroissiens et de municipes de la dite paroisse 
de St. Jean 1'Evangeliste, et seraient soumis et exposes a des charges, imposi 
tions. clepenses, pvoces, troubles tracasseries a peine surmontables et ruineux 
pour des personnes de leur position et de leur fortune ; et que dans I'interet 
public comme dans I'interet des parties en cette cause, il est necessaire de sus- 
pendre tous les dits procedes jusqu'a la decision de la legalite d'iceux ;
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Que les demandeurs apres avoir prodnit et pronve leur oppjsition et inoyens 
d'opposition et pris et etabli tons les mayens et raisons susdtts, tant devant les 
autorites ecclesiastiques que devant les dits co nrnissaires, out, apres la dite de 
cision de ces derniers re je taut leur opposition, fait application a la Cour Supe- 
rieure pour 1'obtention dun bref de certinmri pour faire casset- et annuler telle 
decision, mais que la dite Cour, tout en exprimant 1'opinion que la dite decision 
des commissaires etait contraire a la loi, a refuse 1'einanation du dit bref, decla 
rant que les dits commissaires ne constituaient pas un tribunal inferieur centre 
les decisions duquel un bref de ce.rtiorari pnisse etre emane;

Qu'en consequence de tout ce que dessus les demandeurs sont bien fun des a 10 
se ponrvoir par les presentes

Ponrqnoi les demandenrsconclnent a ce qne surl'affidavit fait et prodnit an 
 sontien des presentes, il emane un ordre provisoire de 1'un des honorables jnges 
de cette Conr, siegeant dans et pour ce district, anx dits mis en cause et a tons 
ceux qu'il pourra appartenir, a 1'effet de suspendre tons precedes ulterieurs snr 
la reconnaissance et 1'erection oiviles de la dite pretendue paroisse de St. Blaise ; 
a ce qne les dits defendeurs et les dits mis en cause soient assignes a comparaitre 
devaut cette Cour pour repondre a la presente demande ; a ce que par le juge- 
gement a intervenir en cette cause le dit decretdn huit octobre dernier soit de 
clare contraire a la loi, nnl et de nul effet, specialyment en autant qu'il concerne 20 
le demembrement susdit de la paroisse de St. Jean I'Evangeliste ; et a ce qne 
par le jugement a intervenir en cette cause, la dite decision du dix jauvier 
dernier des dits commissaires, mis en cause, et tons les precedes, rapports, or- 
dres et decisions ens et faits devant et par les dits commissaires, concernant la 
reconnaissance civile du dit decret rlu huit octobre dernier, sent contraires a la 
loi, mils et de nul effet, et a ce qn'ils soient annules a tontes fins que de droil, 
specialcment en autant que le dit demembremeiit de la paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste y est concerne ; a ce qu'il soit enjoint anx dits defendenrs et mis en 
cause de cesser tons precedes concernant la reconnaissance civile du dit clemem- 
lirement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste et de la elite erection de la 30 
paroisse de St. Blaise, et de ne plus tronbler les demandeurs dans la jonissance 
et possession de lenrs droits de paroissiens de la dite paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste ; a ce qne les dits det\!ii<le;irs sjient c radamnes conjoi.itement et soli- 
dairement a payer anx demandenrs la dite s;)inme de six cents piastres de dom- 
mages, avec interet, les deimindeurs se reservant tons recjurs que de droit et de 
prendre telles autres conclusions qu'il pourrait convenir ; le tout avec depens 
contre les defendeurs conjointement et solidairenient, et contre les dits mis 
en cause an cas senlement de contestation par eux des presentes, desquels de- 
pens les soussignes demandent distraction en lenrfaveur.

St. Jean, 20 Avril 1891. 40
PARADIS & CHASSE,

lfitj Deina»,tleiu'H.

Honore Lord., bourgeois, de la villede St. Jean, dans la paroisse de St. Jean 
1'Evangeliste, dans le district d'lberville, 1'un des demandetu-s nommes et de- 
signes dans le bref de sommation annexe aux presentes, etant clument assermen- 
te, depose et dit : qne tons les faits allegues et contenns dans la declaration ci-
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haut d'autre part ecrite, annexe aux presentes sont vrais, et a declare ne savoir RECORD,
signer, apres lecture faite.   

Assermente devant moi a St. Jean, dans le district d'lberville ce vingtieme c'l.-l
jour d'avrilmil huitcent quatre-vingt-onze. Court,

CHS T. CHARBONNEAU,   
Commissaire Goitr Sup : district d'lberville. No. 4. 

^ Writ of
Yu la declaration et affidavit en cette cause il est ordonne aux mis en cause Summons,

et a tous les autresqu'il appartiendra de suspendre tous procedes ulterieurs con- Affidavit '
^Q cernant la reconnaissance civile de la dite paroisse St. Blaise, dans le district Order of

d'lberville ou I'erection civile de la dite paroisse, jusqu'a ce qu'il en soit autre- the Judge
ment ordonne. ' and return

St. Jean, 20 Avril IS'.U. fileT2nd
A. N. CHARLAND, June 1891.

Jur/e G. S. (Continued} 
(Endorsed.;

Declaration et bref de sommation. 
Rapport^ le 2 Juin 1891.

M.&M. 
20 p. c. S.

SCHEDULE No 9 No. 5.
Appearance 

Province de Quebec ) n o x   for the
District d'lberville. $ Com Sup&ieure. ?efe,nd9a"ts 3 dated 2nd 

L. Samoisette, pere et al., June 1891.
Dema» ilcii r-y. 

& 
30 E. Brassard et al.,

& 
J. A. Gravel et al.,

Mis-en-cause.

Nous comparaissons pour les Defendeurs en cette cause sous toutes reserves 
que de droit.

St. Jean, 2 Juin 1891.
PELLETIER & BEAUDIN,

40 (Rec.u Copie,) Avocats des Defendeurs. 
PARADIS & CHASSE,

Avocats des Demandeurs.

(Endorsed.)

Comparution Prod : 3 Juin 1891.
(Paraphed) A. B.

Dep. P. C. S.
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RECORD. SCHEDULE No 10
~~~ Canada 3

Superior Province de Quebec > Cour Superieure.
Court. District d'lberville. j

No. 6. No. 184 L. Samoisette, pere et al.,
Appearance Demandeurs.

and yg

De£fa3£on Eusebe Brassard et al.,
Mis-en- Defenders. ^

cause Jean &
A. Gravel, Jean A. Gravel et al.,

L. W. Mar- ^r•
i , Mi*-en-cause. chand,

^an"Bte Les soussignes Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand et Louis 0. Hetu, Jean 
and fean- ^te ^afleur e^ Jean Baptiste R. Dufresne, mis en cause en cette cause declarent 
Baptiste s'en rapporter a justice. 

R. Dufresne St Jean, 2 Juin 1891.
dat5d 2nd j A GRAVEL, 

°J 8Ce L. W MARCHAND,
L. 0. HETU, 20 

(Rec,u Copie,) J. B. LAFLEUR,
PARADIS & CHASSE, J. B. R. DUFRESNE. 

Anocats des Demandeurs.

(Endorsed.)

Declaration des mis en cause qu'ils s'en rapportent a justice Prod: 3 Juin 
1891.

(Paraphed) M. &. M.
____ p- °' » 30 

No- "7- SCHEDULE No 11
Pleas of n j -\

Defendants Canada ^
dated 16th Province de Quebec > Cour Superieure.
June 1891. District d'lberville. }

No. 184 Leon Samoisette, pere et al.,
Demandeurs. 

vs 
Eusebe Brassard et al., ,  

Defendears. 
& 

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-cause.

Les Defendeurs sans admettre aucun des alle'gues de la declaration qu'ils 
se re"servent le droit de nier plus tard, disent pour fin de non recevoir a cette 
partie de la declaration et des conclusions d'icelle, par laquelle les Demandeurs
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tlemaiideut I'annulation du decret canomque rendu le huit octobre dernier par RECORD,
les Autorites Ecclesiastiques du Dioce.se de Montreal ;   

Qu'aiusi qu'il est allegue en la declaration, par decretcanonique en date du <, !l 'e.
huit octobre dernier, les Autorites Eccle.-iastiques dn Diocese de Montreal ont Court.
decrete le dememhrenient de partie de la Paroisse de Saint-Jean 1'Evangeliste   
et le demembrement de partie de la Paroisse. de Sainte Marguerite de Blairfindie, No - <~l -
ainsi que le demembrement de partie de la Paroisse de Saint Valentin etonten ^ f eaj°,

i ///u/     i i T-»   .   T«I   f t ^ Defendants
outre decrete 1 erection canomque de la Paroisse de .Saint Blaise, tormee des dated 16th
parties ainsi demembre'es des dites Paroisses de Saint Jean 1'Evangeliste, de June 1891. 

10 Saint Valentin et cle Sainte Marguerite de Blairfindie ; (Continued)
Que les Defendeurs mettent en fait que ce decret a ainsi ete rendu apies 

que les formalites voulues par la loi dissent ete remplies et suivant les lois ca- 
noniqnes et les formes et usages suivis dans les Dioceses Catholiques Remains 
de la Province ;

Que cette Cour n'a pas le droit de reviser le clit decret canonique et n'a 
pas juridiction en la matiere, attendn que les seules autorites qui pourraient 
s'enquerir du bien on mal juge, seraient les autorites ecclesiastiques superieures 
;\ celles du Diocese de Montreal.

Pourquoi les Defendenrs concluent a ce que la partie suivante des conclu-
-H sions de la declaration qui se lit comine suit : "A ce que par le jugement a inter- 

' ' venir en cette cause, le dit decret du huit octobre dernier soit declare contraire 
" a la loi, luil et de nul effet. specialernent en autant qu'il concerne le deuiem- 
" brement susdit de la Paroisse de Saint Jean 1'Evangeliste " soit declaree ille- 
gale et nun avenue, soit rejet^e et mise hors du dossier, le tout avec depens 
contre les Demandeurs dont les soussignes demandent distraction. 

St Jean, 1C) Juin 1891.
PELLETIER & BEAUDIN,

A'rortilx <li'x Df'ftnili'itr*.

 '0 Et sous la reserve expresse de la fin dc non rcccroir ci-dessus plaidee, dont 
ils se reservent tout le benefice et avantage, les Defendeurs disent pour aiitre 
fin clnioii recevnirii cette partie de 1'action des conclusions de la declaration, par 
laquelle les Demandeurs demandent I'annulation du decret civil rendu par les 
mis-en-causu, le dix janvier dernier ;

Que les Defendeurs so reservent le droit du nier plus tard la verite de tons 
et chacun les all6gues de la declaration;

Qu'iiinsi allegueen la declaration, les Defendeurs ont fait et present*} le ou 
versle vingt-cinq novembre dernier, aux commissaircs mis-en-cause, une requete 
demandant la rec nnaissance civile du decret suscite du huit octobre dernier   

4" Que les Demandeurs se sont opposes a la elite Requete et a la reconnaissance 
civile, rnaisque le dix janvier dernier, la majoritedes dits commissairesrejeta la 
dite opposition des Demandeurs et les Defendeurs allegueut en outre que leur 
requete pour reconnaissance civile de la dite Paroisse de Saint Blaise, a et6, le 
ineme jour accordee ; les Defendeurs mettent de plus en fait que cette Requete 
a ete ainsi accordee apres que toutes les formalites voulues par la loi eussent ete 
remplies ;

Que cette Cour n'a pas juridiction en la presente matiere et n'a pas le droit
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RECORD, de reviser la sentence rendue par les dits mis-en-cause, le dix janvier dernier
   et ii'apas non plus le droit de s'enquerir si la dite sentence est bien ou mal fon-

Superior ^e en ^a^ OU en droit ', 
Court. Q ae les dits mis-en-cause sont un tribunal special relevant de la Legislature
   de la Province de Quebec et du Conseil Executif de la dite Province et que le 

No - f- Gouvernement de la Province de Quebec a seul le droit, si toutefois il a rne'me 
Defendants ce droit, ^ e reviser la sentence qui aurait pu etre rendue par les dits cornmis- 
dated 16th saires.
June 1891. A ces causes, les Defendeurs concluent a ce que la partie suivante des con- 
(Contmued) elusions de la declaration en cette cause, qui se lit comme suit. " Et a ce que 10 

" par le Jugement a intervenir en cette cause, la dite decision du dix janvier 
" dernier des dits comrnissairas mis-en-cause, et tous les procedes, rapports, ordres 
" et decisions eus et faits devant et par les dits oomrnissaires, concernant la re- 
" connaissance civile du clit decret du huit octobre dernier, sont contraires a la 
" loi, nuls etde nul effer, et a ce qu'ils soient annules a toutes fins que de droit, 
" specialement en autant que le dit demembrement de la Paroisse de Saint Jean 
" 1'Evangeliste y est concerne, a ce qu'il soit enjoint aux dits Defendeurs et 
" mis-en-cause de cesser tous procedes concernant la reconnaissance civile du dit 
" demembrement de la Paroisse de St. Jean 1'Evangeliste et de la dite erection 
" de la Paroisse de St. Blaise, et de ne plus trembler les Demandeurs dans la 20 
" jouissance et possession de leurs droits de paroisnens de la dite Paroisse de St. 
" Jean 1'Evangeliste "soit rejetee declaree non avenue et raise hors du dossier, 
le tout avec depens centre les Demandeurs dont les soussignes demandent dis 
traction.

St. Jean, 16 Juin 1891.
PELLETIER & BEAUDIN,

Acocats des Defendeurs.

Et sous la reserve speciale des fins de non recevoir ci-dessus plaidees, les 
Defendeurs disent, pour Exception Peremptoire a la presente action : 30

Que le decret canonique rendu le huit octobre dernier ainsi que ci-dessus 
allegue, 1'a ete apres que toutes les formalites voulues par la loi eussent etc rem- 
plies et apres que les Autorites Ecclesia.stiques du Diocese de Montreal eussent 
ete requises de la faire, par la grande majorite des interesses, aiiisi que le tout 
pera prouve en temps et lieu ;

Qu'il est cornpleternent faux que la Requete soumise a 1'Eveque Catholique 
et 1'administrateur du Diocese de Montreal, n'etait pas faite et signee par la 
majorite des interesses dans 1'affaire, qu'au contraire, le dit decret canonique 
ainsi que le decret civil out 6te renclus a la demande de la grande majorite des 
interesses et que le difc decret civil 1'a ete apres que non seulement la majorite 40 
des interesses 1'ont demande, mais apres que la majorite de ceux qui avaient 
demande le decret, eussent requis les mis-en-cause de reconnaitre civilemeut 
la dite paroisse de St Blaise ;

Qu'il est completement faux que lors des procedures aux fins d'obtenir le 
decret canonique ainsi que le decret civil, la paroisse de Saint Jean 1'Evangeliste 
avait contracte une dette d'au-dela de vingt mille piastres pour la construction 
d'un presbytere dans la dite paroisse et qu'il est egalement faux qu'elle dut
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nne somine de douze raille piastres sur cette dite dette et pour laquelle les De- RECORD, 
mandeurs pouvaient etre responsables, qu'au contraire les dits Demandeurs ne    
sont nullement responsables en loi pour la dette encourue pour la construction Superior 
du dit presbytere, si toutefois elle existence que les Defendeurs n'admettent Court. 
pas ; ^ _   

Que lorsque les reparations ou la construction du presbytere, dans la pa- No- ^ 
roisse de Saint Jean 1'Evangeliste ont etc faites, il a ete entendu aveclesentre- Defendants 
preneurs qu'ils consentiraient a, recevoir une somme annuelle pour eteindre la dated 16th 
dette dont 1'interet avait ete capitalise d'avance et que cette somme annuelle June 1891. 
devait etre payee a meme les revenus ordinaires; (Continued}

Que les revenus ordinaires depassent de beaucoup les depenses ordinaires 
clans la dite paroisse et que la sornme depensee pour les reparations ou construc 
tions du dit presbytere a ete payee annuellement, a meme les revenus ordinai 
res, et laisse en outre une marge d'actif assez considerable chaque annee ;

Qu'a tout evenement, ces reparations et constructions n'ont jamais ete auto- 
ris4es par les mis en cause et qu'aucune repartition n'a et6 faite par la Fabrique 
de St Jean ou par qui que ce soit pour faire payer ces depenses;

Que les mis en cause n'ont jamais autorise telles reparations et les Defeu- 
deurs mettent en fait qu'il n'y en !i jamais eu et qu'il n'y en a pas encore actu- 
ellernent, et qu'en consequence les Demandeurs ne sont pas legalement assujet- 
tis aux paiements des dites sommes ;

Qu'a tout evenement les Demandeurs excipent du droit d'autrui en ema- 
nant cette pretention ;

Que les D6fendeurs mettent Egalement en fait que ce qu'ils viennent de 
dire quant aux sommes qui peuvent etre dues par la paroisse de Saint Jean 1'E 
vangeliste, s'applique egalement a la paroisse de Saint Valentin ;

Qu'il n'y a jamais eu et qu'il n'y a pas encore de repartition faite pour les 
sommes que la dite paroisse pent devoir ;

Que les depenses que la elite paroisse de Saint Valentin a pu encourir, n'ont 
jamais et4 autorisees par les mis en cause et ces derniers n'ont jamais autorise 
de repartition, et que les Demandeurs excipent egalement le droit d'autrui en 
emanant cette pretention ;

Que les interesses de la paroisse de Sainte Marguerite de Blairfindie qui 
avaient form6 opposition au decret canonique ne se sont pas opposes au decret 
civil et que quelqnes interesses de la paroisse de St Valentin qui s'etaient oppo 
ses au decret canonique, ont au contraire signe" la Requete pour demander 1'erec- 
tion civile de la dite paroisse. tandis que des requerants pour le decret cano 
nique, personne ne s'est oppose a la demande d'erection civile; 

,  Que les Demandeurs ne possedent pas de lots de faniille dans le cimetiere 
de la Paroisse de St. Jean, et les faits allegues par eux seraient-ils vrais, ce ne 
serait pas une raison pour empecher le demembrement;

Que la dite Paroisse de St. Blaise possede huit arpents de terrain qui ont 
et^achetes au nom del'Archeveche avec les deniers de sept paroissiens de Saint 
Blaise et qui devraient etre remis a la Fabrique aussitot que le present trouble 
sera termini;

Qu'elle possede aussi un cimetiere dans lequel sont enterres les corps 
d'environ soixante personnes, ce que connaissent bien les Demandeurs et sur-
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RECORD, tout le nornme Honore Lord qui a assermerite la verite" des allegations de la dc- 
claration ;

Que paroisse de Saint Blaise est un centre assez considerable ou il se fait 
beaucoup d'affaires et que les Demandeurs qui restent dans la partie du rangdu 
Grand Bernior, comprise dans le dit demembrement, ont eux-meraes demande, 

No. 7. il y a quelques annees, 1'ouverture d'un chemin pour se rendre a )a dite paroisse 
Pleas of je gajnt Blaise et que 1'ouverture en a ete refusee, a cause de certaines infor- 

dated let'i malites dans lea proce"de"s adopted par les Requerants ;
June 1891. Que tons et chacun les autres allegues de la dite declaration sont faux en 
(Continued} fait et mal fondes en droit, et seraient-ils vrais en fait, que ce ne serait pas 10 

suffisant en droit pour justifier les conclusions de la declaration.
Pourqnoi les Defendeurs concluent an renvoi de la presente action, avec 

depens distraits aux soussignes. 
St. Jean, 16 .Turn 1891.

PELLETIER & BEAUDIN,
Arorats des Defendeurs.

Et sous la reserve de 1'exception ci-dessus plaidee, dont ils se reservent le 
benefice et avantage, les Defendeurs pour defense aufonds en fnit a cette action, 
disent : OQ 

Que tous et chacun les allegues de la declaration sont faux et mal foiides. 
Pourquoi les Defendeurs concluent au renvoi de la dite action, avec depens 

distraits aux soussignes.
St Jean, 16 Jiiin 1891.

PELLETIER & BEAUDIN,
(Regu Copie.) Avowts des Defendeurs. 

PARADIS & CHASSE,
Ai-ooits des Demandeurs.

(Endorsed.)
oU

Defenses. Prod : IT Juin 1891.
M. & M.

pd. $6.50. P. C. S. 
PELLETIER & BEAUDIN.

No. 8. SCHEDULE No 12
Answers Province de Quebec > n d '  inrttteniira T^- A   j. J'TI -IT f Cour Supeneure.ananepiica- District dlberville. \ 1
»Si f^ t ,^A- Uon Samoisette ^ Pere et al -» 
dated 20th ' ' // " 
June 1891 Vs

Eusebe Brassard et al.,

Les dits demandeurs pour Reponse au plaidoyer en premier lieu plaide par 
les defendeurs en cette cause, intitule fin de non rececoir, disent :
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Que tous les fails alleguesdans la declaration desdeinandeursen ce tie cause RECORD. 
soiit vrais et bien fondes ;

Qu'il est faux que le decret mentionne dans la declaration et dans le dit 
plaidoyer ait ete lendu suivant la loi et apres que les formalit^s requises par la 
loi eussent ete remplies et specialement en autant qu'il concerne le demembre- 
ment cle la paroisse rle St. Jean 1'Evangeliste en question en cette cause;

Qn'il est faux que cette Cour n ait pas juridiction en la matiere.
Pourquoi les deinandeurs, reiterant les conclusions de leur declaration coil- t ; on Of

cluent au renvoi clu dit plaidoyer on.///* de non recevoir, avec depens distraits Dofondnnta
dated 20th

Court. 
  

No. 8.

aux soussgnes.
St Jean, 20 Juin 1891.

PARADIS & CIIASSE,
Avocats des Demaudeurs.

Et les dits demandeurs, pour reponse au plaidoyer en second lieu plaide" 
par les defendeurs en cette cause, intitule fin de non recevoir, disent :

Que tons les faits allegues dans la declaration des demandeurs en cette cause 
sont vrais et bien fondes ;

Qu'il est faux qne la requete des defendeurs aux Commissaires mis-en-cause, 
20 pour la reconnaissance civile de la dite paroisse de St. Blaise, ait et6 accordee 

conformeinent a la loi et apres que toutes les formalites voulaes par la loi eus 
sent ete remplies. et specialeineut en autant qu'elle concerne le demembrement 
de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste en question en cette cause ; 

Qu'il est faux que cette Cour n'ait pas juridiction en la matiere. 
Pourquoi les demandeurs, reiterant les conclusions de leur declaration, con- 

cluentau renvoi clu dit plaidoyer ou//// de /ion rcceroir, avec depens distraits aux 
soussigne"s.

St. Jean, 20 Juin 1891.
PARADIS & GHASSE,

Avocats des Demanded fs.

Et les dits demandeurs, pour reponse a 1'exception peremptoire en troisieme 
lieu plaidee par les defendeurs en cette cause, disent :

Que tous les faits allegue's dans la declaration des demandeurs en cette 
cause sont vrais et bien fondes ;

Que tous les faits et alleges contenus et enonces dans la elite exception 
peremptoire, qui ne corroborant pas ceux contenus et ^nonces dans la declaration 
des demandeurs sont faux et mal fond^a et les demandeurs les nient tous et cha- 
cun d'eux specialement.

Pourquoi les demandeurs, reiterant les conclusions de leur declaration, con- 
cluent au renvoi de la dite exception peremptoire des defendeurs, avec depens 
distraits anx soussignes.

St. Jean, 20 Juin 1891.
PARADIS & CHASSE,

Anjf.'ttts des D<'nmn<leurn.

Et les dits demandeurs pour r£plique a la defense au fonds en faits en der 
nier lieu plaidee par les defendeurs, disent :
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RECORD.

Inthe
Superior 
Court.

No. 8.
Answers

and Replica
tion of

dated 20th
June 1891

( Continued)

Que tons les faits et allegues de la declaration des demandeurs sont vrais 
et Men fondes.

Pourquoi les demandeurs reiterent le.s conclusions de leur declaration et 
conclnent au renvoi de la dite defense avec depens distvaits aux soussignes. 

St. Jean, 20 Jnin 1891.
PAKADIS & CHASSE,

Avocats des Demandeurs.
|(Regu copie.)

PELLETIER & BEAUDIN,
Avocats des Defendeurs.

(Endorsed )

Re"ponses et Repliques. Prod : le 22 Juin 1891.
(Paraphed) M. & M.

10

P. G. S.

No. 9.
Petition of Canada 
the Defen- Province de Quebec 
dants and District d'lberville.

notice dated
24th June No. 184. 

1891.

SCHEDULE No. 14. 

Cour Superieure.

Leon Sarnoisette, pere et al.,

vs 
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al..

& 
Les dits Defendeurs,

20

Demiintleurs. 

Defendeurs.

30

Requerants.
Aux Honorables Juges de la Cour Superieure siegeant dans et pour le Dis 

trict d'lberville, ou a 1'un d'eux en Charabre.
L'Hurnble Requete des Defendeurs'Requerants :
Expose Respectueusement:
Que par leur action, les Demandeurs demandent a ceque le clecret canoni- 40 

que de nierne que le decret civil qui a erige canoniqueraent et civilement la Pa- 
roisse de St Blaise soit declare nul et annule" pour les raisons mentionnees dans 
leur declaration ;

Que les Demandeurs out mis en cause 1'Honorable Procureur Genei'al et 
1'Honorable Secretaire Provincial de la Province de Quebec, et que le vingt avril 
dernier, sans en avoir donue avis aux Defendeurs, les Demandeurs out obtenu 
un ordre de suspendre tous precedes ulterieurs couceruant la reconnaissance ci-
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vile de la dite Paroisse de Saint Blaise, dans le District d'lbervilleou 1'erection RECORD. 
civile de la dite Paroisse jusqu'a ce qu'il en soit autrement ordonne' ; -  

Que les Defendeurs souffrent des domraages par suite de l'6inanation du dit Superior 
ordre, et ils concluent a ce que le dit ordre soit declare illegal, nul et annule Court. 
pour entr'autres raisons les snivantes :   

lo. Parce qu'en loi, rien ne pent iustifier un ordre semblable dans une No. * 
,- T   l i -i -A Petition ofaction ordinaire sous le droit coinmun ; the Defen.

2o. Parce que le dit ordre so trouve etre dela nature d'un Bref d'lnjonction, dants and 
malgre que les Demandeurs ne se soient pas conformes aux exigences requises notice dated 
par la loi pour 1'emanation d'un Bref d'lnjonction

3o. Parce que la dette que la paroisse de Saint Jean 1'Evangeliste aurait i^olltjnue(j\ 
pu contractor, 1'a etc sans Tautorisation des conimissaires pour 1'erection civile 
des paroisses et sans qu'aucune repartition n'ait jamais ete faite sur 1'ordre ou 
1'autorisaiion de ces derniers;

4o. Parce qu'il en est de meine pour la dette que pourrait devoir la paroisse 
de Saint Valentin ;

5o. Parce que la nouvelle paroisse de Saint Blaise a un cimetiere, dans le- 
quel se tiouvent enterres au-dela de quarante corps ; qu'elle a de plus un terrain 
de huit arpents pour construire 1'Eglise, Presbytere et clependances, et qu'elle a 
actuellement une chapelle, et que les Defendeurs souffriraient des dornmages 
s'ils etaient retardes plus longtemps dans la reconnaissance civile de la dite 
paroisse ;

60. Parce que le decret canonique de ineme que le d£cret civil out ete rendus 
apres que toutes les formalites voulues par la loi eussent ete remplies et ti la 
demande de la majorite des interesses ;

7. Parce que les requerants pour le decret canonique de menie que pour le 
decret civil, forment la majorite des interesses de la paroisse de Saint Valentin, 
de la paroisse de Lacadie, et la majovite des interesses dans tout le territoire 

  demembre.
Pourquoi les requerants concluent a ce que le dit ordre du vingt avril dernier 

qui se trouve an bns de la declaration soit annule et ruis a neant, le tout avec 
depens distrait.s aux soussignes.

St. Jean, 24 Join 1891.
PELLETIER & BEAUDIN,

Avocats des Requerants.

Alfred Roy, cultivateur de la paroisse de Sainte Marguerite de Blairfinclie, 
1'un des Defendeurs en cette cause, etant dumentasserrnent6 sur les Saints Evan- 

,  giles, depose et dit :
Que tous et chacun les allegues contenus clans la requete qui precede, sont 

vrais, et il a signe, apres lecture faite.
ALFRED ROY.

Assermente devant moi a Montreal, ce vingt-deuxieme jour de juin, mil 
huit cent quatre-vingt-onze.

CHS. C. DE LORIMIER.

P. C, S.
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RECORD. A

r~7 MM. Paradis & Chasse,
Superior Avofatp des Demaiideiti'-i. 

Co^lrt. Messieurs.
   Prenez avis de la requite ci-dessus et soyez informes qu'elle sera presentee 

P 'ft' ' 9 f ^ un J uSe en chambre, au Palais rle Justice a Saint Jean, dansle district d'lber- 
the Defen- vi^6 ? l e viugt-six juin cotirant a lll£ hrs A. M. pour y etre adjuge a toutes fins 
dants and que de droit. 

notice dated St Jean, 24 Juin 1891.
24^Ji ne PELLETIER & BEAUDIN, 10 

(Continued} ( Re9u Copie,) Acwatx de* Re<juer«nt.<<.
PARADIS & CHASSE,

Acocats des

(Endorsed.) 
Requete et avis.
Prod :   26 Juin 1891 au greff'e en 1' absence d'un juge et continuee sine 

die. P. & B.
Prod : 26 Juin 1891.

A. B. 20 
PELLETIER & BEAUDIN. Dkp. P. C. «V.

. No-. 10.- SCHEDULE No 16Inscription .
for Enquete Province de Quebec ) ( S
and merits District d'lberville. $ Courb
and notice j ^ gamoisette, pere et al.,
dated 26th j^ jQct jggj JJemanaeurs.

vs 
Eusebe Brassard et al.,

DSfendews.
& 

Jean A. Gravel et al.,

Les Defendeurs donnent avis ti MM. Paradis & Chasse, Avocats des Deman- 
deurs, qu'ils se desistent de 1'inscription pour Enquete et merite qui leur a 6te 
signifiee, pour le 30 octobre courant, et declarent inscrire cette cause sur le role 
d'Enquete et merite, pour preuve et audition au merite en raeme temps, pourle 
neuf novembre prochain et en donnent avis aux dits MM. Paradis & Chasse, 
Avocats des Demandeurs. 40 

St Jean, 26 Octobre 1891.
PELLETIER & BEAUDIN,

Afoc/its des Defendeurs. 
(Endorsed.) 

Inscription et avis Prod : 28 Octobre 1891.
(Paraphed) M. & B.

P. G. S.
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SCHEDULE No 17 RECORD. 
Canada J   

Province de Quebec > Cour Superieure. lnthe.-f\- i     J>TI -11 I SuperiorDistrict d Iberville. ) (fourt
No. 184 __ '

Leon Sarnoisette, pere et al., N°- U-
Dtmundntrs. Declaration 

	of grounds
vs of recusa-

Eusebe Brassard et al., tionby the
Defendcurs. Hon. Judge

fa Charland,
T . ^ i.i dated 4Dec. 
Jean A. Gravel et al.,

Je, soussigne", Juge de la Cour Superieure noinme pour presicler la dite Cour, 
dans ce district d'lberville, declare, par les presentes, qu'il y a cause valable de 
recusation en moi, comme tel Juge, en rapport avec la presente cause ; cette 
cause de recusation consiste dans le fait que le nomine Cyprien Alexandre, pere, 
un des Demandeurs en la presente cause, est 1'oncle de mon epouse et mon on- 

20 cle par alliance.
St Jean, ce 4 Decembre 1891.

A. N. CHARLAND,
J. 0. S. 

(Endorsed.)
Declaration de cause de recusation par le Juge. Prod : 4 Decembre 1891.

(Paraphed) M. & B. p. a s.

SCHEDULE No. ^14. No. 12.
T) • i r> 'u -» Oath of1 rovilice de Quebec, / n o ' • i r> n j Stenoera-r»- 4.   4. JMU -11 f Cour feuperieure pour le Bas Canada. ouenograDistrict d Iberville. $ 1 L pher, dated

No. 184. 2^th Feby

L. Samoisette, pere et al.,

vs 
E. Brassard et al.,

Defendeurfi. 
40 &

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-rdwe. 

Present 1'Honorable Juge Tellier.

Je, L. N. Boisvert, stenographe officiel pour le district d'lberville, etant du- 
nieiit assermente, Cour tenante, jure et promets de prendre fidelement et exac- 
temeut la preuve en cette cause, par le moyen de la stenographic, et de trans- 
crire ensuite fidelement et correctement chaque tel temoignage en e"criture ordi-



RECORD, naire pour former le dossier de la preuve en cette cause ; le tout, conforme'ment
j- t , & la loi. Aiiisi Dieu me soit en aide.

Superior f y L. N. BoiSVERT.
Court. Assermente devant nous a St. Jean, ce vingt-septierue jour de fevrier mil
   huit cent quatre-vingt-douze.

Oa°t'h gf MARCHAND & BELANGER,
Stenogra- P- G. S.

pher, dated C Endorsed ^27th Feby t-unuoiseci.;

(Continued) Sennent du stenographe. Prod : 27 Jauvier 1892. 10
' (Paraphed) M. & B.

	 p a ,6'.

No. 13. SCHEDULE No 26.
Admissions 
of Defen- Canada }

dants, Province de Quebec > Cour Superieure. 
c'ourfdied District d'lberville. >

" 1892 Samedi, le vingt-sept fevrier, mil huit cent 20 
No 184. quatre-vingt-douze.

Present: L'Honorable Mr. le Juge Tellier. 

Leon Samoisette, pere et al.,

vs

Eusebe Brassard et al.,
Defendeurs.

YS 30 

Jean A. Gravel et al.,

Les defendenrs admetteut: lo. que le decret, piece nume'ro trente-cinq du 
dossier, produit par le t^oioin Joseph Dumont, est 1'original du decret en ques 
tion en cette cause ; 2o. que la copie de la Requete, piece nutnero quarante-deux 
du meme dossier, est une copie authentique de la Requete originaire des inte- 
resses dont il est question en cette cause, a sa Grandeur Monseigneur Charles 
Edouard Fabre, ArchevSque du Diocese de Montreal, qui a servi de base au dit 
decret; 3o. que le plan, piece numero ciuquante-quatre, produit par le temoin 40 
Joseph Dumont, est un plan vrai et authentique du territoire de la parjisse pro- 
posee de St. Blaise en question en cette cause.

MARCHAND & BELANGER,
p. G. ,y.

(Endorsed.) 

Admissions des Defendeurs faites, cour tenante.
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Province de Quebec 
District d'lberville.

30
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SCHEDULE No 27 

Cour Superieure. 

Leon Samoisette, pere et al,

RECORD.

vs

10

Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

Dnnandnirs. 

Defendcurs.

Hfiw/i-cause.

20

Je certifie par les presentes, que defaut a ete regulierement enregistr6 con- 
tre les mis-en-cause 1'Honorable Joseph Emery Robidoux et 1'Honorable Char 
les Langelier en cette cause vu qu'ils n'ont pas comparu suivant la loi. 

St. Jean, le 12 Mar* 1892.
MARCHAND & BELANGER,

Protonotaire G. S.
(Endorsed.)

Certificat de defaut de comparution. File le 12 Mars 1892.
M. &B.

p. a s.

SCHEDULE No. 28.

In the
Superior
Court.

No. 14. 
Certificate 

of default of 
Appearance 
on the part 
of the mis- 
en-cause, 

Hon. Attor 
ney General 

and Hon. 
Provincial 
Secretary 
dated 12th 

March 
1892.

II est encore du par la Fabrique de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, 
diocese de Montreal, sur le prix d'entreprise porte1 au march£ fait entre MM. 
Felix C6t4 et Joseph Chagnon, entrepreneurs, et la dite Fabrique devant Mr. 
E. Archambeault, notaire, le 26 janvier 1892 pour la construction du presbytere, 
une balance de quatorze mille piastres, et sur le prix d'entreprise porte au inar 
ch 6 passe entre Mr. Meloche, artiste, et la dite Fabrique devant le meine notai 
re le 30 juin 1888 pour la decoration de 1'eglise, une balance de quatre rnille 
piastres.

Certine1 et signe a St. Jean ce neuvieme jour de Decembre mil huit cent 
quatre-vingt-dix.

F. AUBRY, Ptre, Cure, 
EUG. ARCHAMBEAULT, 
Secr&taire-Tr&sorier de la Fabrique. 

(On the Back.) 
Certificat.

(Endorsed.)

Exhibit LI produit par les Demandeurs a leur enquete le 12 Mars 1892.
M. &B.p. a s.

No. 15. 
Certificate 
of balance 
due by La 

Pabrique of 
the Parish

St. Jean 
I'Evangelis 
te dated 9th 
Dec. 1890. 
Exhibit L1 
of Plaintiff 
at Enquete 
filed 12th

March 
1892.
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RECORD.

In the
Superior
Court.

No. 16. 
Extract 
from the 

book of deli 
berations of 

Fabrique 
and Parish 
meetings of 
the Parish 

of St. Jean 
1'Evangelis- 
te for the 

year 18S2, 
dated 9th 

Dec. 1890. 
Exhibit L3 
of Defen 
dants at 
Enqugte 

fyled 12th 
March 
1892.

SCHEDULE No. 29.

Extrait du livre des deliberations des assemblies de Fabrique et de pa- 
roisse, de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, Diocese de Montreal, District 
d'lberville, pour 1'annee mil huit cent quatre-vingt-deux.

L'an mil huit cent quatre-vingt-deux, le vingt-troisieme jour de janvier a 
netif heures de 1'avant-midi, a une assemblee des Cure et Marguilliers autorises 
en conformite d'une resolution a cette fin, adoptee en une assemblee des Mar 
guilliers ancieus et nouveaux de 1'CBuvre et Fabrique de la paroisse de St. Jean, 
regulierement convoquee et tenue le quatrieme jour de decembre dernier, a 10 
donner les ouvrages a fairs pour construire un nouveau presbytere, refaire les 
dependances curiales necessaire.s et enclore en liaie de fer le terrain de la Fa 
brique.

Etaient presents : Messire Fortu:iat Aubry, pretre, Care de la elite paroisse 
de St. Jean, et messieurs Charles Ilebert, marguillier an bane d'CEuvre, Jnlien 
Simurd, Duncan Macdonald et Frangois Monnet, anciens marguilliers, de ladito 
paroisse, formant un quorum des dits cure et marguilliers autorises aux fins sus- 
dites, presidee par le dit Messire Fortunat Aubry.

Les ditsdelegues ayant pris en consideration le refus des cautions offertes 
par MM. Felix Cote et Joseph Chagnon, entrepreneurs, de cette ville, par leur LiO 
soumission accwptee a 1'assemblee des dits delegues en date du vingt de decem 
bre dernier, de se porter cautions des dits entrepreneurs, et le refus des memes 
entrepreneurs de fa ire et parachever les ouvrages susdits pour la somme de 
vingt-cinq rnille piastres, payable comme il est mentionne en la dite assemblee 
du vingt decembre dernier, et avoir aussi considere 1'onre des memes entrepre 
neurs de faire et parachever les travaux susdits pour la somme de vingt-six 
mille piastres, payable sans interet par acomptes de deux mille piastres par 
annee, en commengant a payer le premier acompte en janvier mil huit cent 
quatrc-vingt-cinq. Mr. Macdonald propose, seconde par Mr. Simard et resolu 
unanimement, qu'en corforrnite a la resolution adoptee a Tassemblee des mar- 30 
guilliers anciens et nouveaux et des paroissiens, de cette paroisse, tenue hier, 
que 1'entreprise des dits travaux soit donnee aux dits Felix Cote et Joseph Cha 
gnon pour la somme de vingt-six mille piastres, a credit payables deux mille 
piastres par annee, sans interet, an bureau de la Fabrique en commengant a 
payer le premier acompte en jauvier mil huit cent quatre-vingt-cinq, et que le 
contrat ou marche de cette entreprise soit signe le plus tot possil)le entre les en 
trepreneurs et leurs cautions, d'une part et les dits marguilliers, agissant an nom 
de la dite Fabrique, d'autre part.

Dont Acte a St. Jean, au dit presbytere, les jour et an susdits, et signe selon 
1'usage par le president de la dite assemblee et le secretaire-tresorier de la dite 40 
Fabrique.

(Sigue) EUG. ARCIIAMBEAULT. Secretaire, 
" F. AUBRY, Ptre, Cure.

Vraie copie de 1'original demeure aux archives de la paroisse de St. Jean 
1'Evangeliste.
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10

40

St. Jean, ce neuf de'cembre mil huit cent quatre-vingt-dix.
F. AUBRY, Ptre, Cure.

(On the Bark.) 

Assembled du 23 Janvier 1882.

(Endorsed.) 

Exhibit LSproduit par les defendeurs a leur enquete le 12 Mars 1892.

(Paraphed)
M. &B.

P. C. A'.

20

SCHEDULE No. 30

Extrait du livre des deliberations des assemblies de fabrique etde paroisse 
de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, diocese de Montreal, district d'lberville, 
pour 1'an ne'e mil huit cent quatre-vingt-un.

L'an mil huit cent quatre-vingt-un, le quatrieme jour de decembre, a une 
assemblee des Marguilliers anciens et nouveaux de la paroisse de St. Jean, re- 
gulierement convoquee uu prone de la mes.se paroissiale de ce jour et de diman- 
che dernier et tenue en la sacri.stie de la dite paroisse a Tissue du service divin 
du matin apres invocation par le son de la cloche et Tin vocation du St. Esprit, 
sous la pr^sidence de messire Fortunat Aubrj, Pretre et Cure de cette paroisse, 
etaient presents :

Felix Cote, Charles Hebert, Hubert Thibodean, Marguilliers au bane d'CEu- 
vre, Alexandre Nadeau, pere, Crosbie Tonner, Francois Monnet, Louis Molleur, 
Duncan MacDonald, Julien Simard et David Bourgeois, anciens Marguilliers.

Le but de 1'assemblee etant de raettre a execution 1'ordonnance de Sa Gran 
deur, Mgr. 1'Eveque de Montreal, donnee en sa visite pastorale dans cette pa 
roisse et datee du trente etuu :nai dernier, relativemeut a la construction on la 
reparation du presbytere. Mr. Cote propose, seconde par Mr. Thibodeau que la 
resolution suivante et tout ce qu'elle contient, soil adoptee ;

Que les dits Marguilliere desirent mettre a execution 1'ordonnance de Sa 
Grandeur, Mgr. 1'Eveque de Montreal, donnee en sa visite pastorale dans cette 
paroisse, et date"e da trente et un mai dernier, relativemeat a la construction 
on la reparation du presbytere.

RECORD.

In the
Superior
Court.

No. 16. 
Extract 
from the 

book of deli 
berations of 

Fabrique 
and Parish 
meetings of 
the Parish 

of St. Jean 
1'Evangelis- 
te for the 
year 1882, 
dated 9th 
Dec. 1890. 
Exhibit L3 
of Defen 
dants at 
Enquete 

fyled 12th 
March 
1892. 

(Continued)

No. 17. 
Extract 
from the 
book of 
delibera 
tions of 

Fabrique 
and Parish 
meetings of 
the Parish 
of St. Jean 
l'Evangelis 
te for the 
year 1881, 
dated 9th 
Dec. 1890. 

Exhibit L2 
of Defen 
dants at 
Enquete 

fyled 12th 
March 
1892.
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In the
Superior
Court.

No. 17. 
Extract 
from the 
book of 
delibera 
tions of 

Fabrique 
and Parish 
meetings of 
the Parish 
of St. Jean 
1'Evangelis- 
te for the 
year 18*1, 
'dated 9th 
Dec. 1890 

Exhibit L 2 
of Defen 
dants at 
Enquete 

fyled 12th 
March 
1892. 

( Continued}

Mnis vu. qu'une partie considerable cle In paroisse, c'est-a-dire la ville, a ete 
ravagee par un terrible incendie en juin 1876, et qu'elle a e"te laissee a ses pro- 
pres ressources pour se relever de ses ruines; vu de plus que la elite paroisse a 
deja donne volontairment plusieurs mille piastres pour 1'achevement des tra- 
vaux interieurs de 1'Eglise paroissiale, les dits Marguilliers osent demander a 
Sa Grandeur, Mgr. 1'Eveque de Montreal, la permission de faire construire aux 
frais de la dite fabrique de la paroisse de St. Jean, un nouveau presbytere, ou 
du moins reparer convenablement le presbytere actuel, refaire les dependances 
curiales necessaires, et enclore en hide de fer le terrain de la fabrique ou se 
trouvent situes 1'Eglise et le presbytere ; ils disent aux frais de la fabrique, 10 
quoiqu'ils soient fondes a croire que la paroisse donnera de mille a douze cents 
piastres pour aider la fabrique.

Et comme la dite fabrique n'a pas en mains les fonds necessaires pour faire 
exe'cuter les ouvrages ci-dessus mentionnes, les dits marguilliers sollicitent de Sa 
Grandeur,Mgr. 1'Eveque de Montreal, la permission de faire des emprunts au nom 
de la dite fabrique pour payer de suite les ouvrages a faire, s'ils ne petivent pas 
les faire executor avantageusement en donnant une certaine somme annuelle.

Pour faire les dits emprunts, s'il y a lieu, et donner les dits ouvrages a, 
executer a de bonsouvriers ju entrepreneurs, les dits marguilliers autorisent et 
deleguent Mr. le cure, et les dits Louis Molleur, Duncan MacDonakl, Julien 20 
Simard, Charles Hebert, Crosbie Tonner et Frangois Monuet, dont quatre consti- 
tueront un quorum, avec plein pouvoir d'agir pour etau nom de la dite fabrique, 
ratifiant d'avance ce qu'ils feront.

Des soumissions seront de suite demandees par la voie du Frauco-Canadien 
et de la Minerve pour 1'execution des travaux et ouvrages specifies dans les plans 
et devis exhibes a la presente assemblee et fails par Mr. 1'Architecte Leveqne, 
de Montreal, lesquels plans et devis pourrout etre inodifies, si busoin il y a.

Le tout est hurnblement soumis a Sa Grandeur, Mgr. E. C. Fabre, Eveque 
de Montreal, pour approbation si elle le vent bien.

Cette resolution, avec ses explications et addition, est approuvee et adoptee 30 
a 1'unanimite.

Dont acte les jour et an ci-dessus et signe selon 1'usa^j par le President 
et le Secretaire-Tresorier de la dite fabrique.

(Signe.) EUG. AKCHAMBEAULT, Secretaire, 
" F. AUBRY, Ptre, Cure.

Nous avons vu et approuve 1'Acte ci-dessus et d'autres parts.
Montreal, 5 Decembre 1881.

(Signe.) EDOUARD CHS. Ev. DE MONTREAL.
Vraie nopie de 1'original demeuree aux archives de la paroisse de St. Jean 

1'Evangeliste. St. Jean, ce neuf Decembre mil huit cent quatre-vingt-dix. 40
F. AUBRY, Ptre, Cure. 

(On the Back.)
Assemblee 4 Dec. 1881.

(Endorsed.)
Exhibit L 2produitpar Defdrs t\ l'eii(|uete aveo deposition de Bug. Archam- 

beault, temoin des demandeurs, le 12 Mars 1892. (Paraphed) M. & E.
P. C. ,V.



KECORD.

SCHEDULE No 31

Extrait du livre des deliberations des assemblies de fabrique et de paroisse 
de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, diocese de Montreal, district d'lberville, 
pour 1' an nee mil huit cent quatre-vingt-huit.

L'an mil huit cent quatre-vingt-huit le vingt-quatrieme jour de j'uin, a une 
assemble des marguilliers anciens et nouveaux de 1'oeuvre et fabrique de la 
paroisse de St. Jean, regulierement convoquee au prone de la messe paroissiale 
de ce jour et de dimanche dernier, concernant le charnier et la decoration de 

10 I'eglise, et tenue en la sacristie de ladite paroisse a 1'issne du service divin du 
matin, apres convocation par le son de la cloche et 1'invocation du St. Esprit, 
sous la presidence de messire Fortunat Aubrv,pretre et cure de la dite paroisse, 
sont presents : Messieurs Julien Depelteau dit Sarazin et Hilaire Foisy, mar 
guilliers de 1'oeuvre, Pierre Boivin, Louis Chaput, Felix Cote, Thomas Roy, 
Julien Richard et David Bourgeois, anciens marguilliers.

Ensuite vient la question de la decoration de 1'eglise paroissiale. 
Apres avoir pris connaissance des plans et devis prepares par Mr. Meloche, 

artiste de Montreal, ainsi que de sa ,-oumission pour executer les dits plans et 
 2(i devis, Mr. Thomas Roy, seconde par Mr. Hilaire Foisy, propose que la soumission 

de Mr Meloche pour la decoration de notre Eglise paroissiale soit acceptee et que 
Mr.le cure et Mr. Julien Depelteau dit Sarazin, marguilliers en exercice pour Tan- 
nee courante, soient autorises pour et au nom de 1'oeuvre et fabrique de St. Jean 
a passer marche devant notaire public, avec le dit Mr. Meloche, pour Texecution 
des decorations de la dite eglise paroissiale de St Jean, en conformite avec les 
plans et devis susditset aux conditions et prix contenus dans la dite soumission 
du susdit Mr. Meloche. Otte resolution est adopted unanimement. . ..........

L'assemblee prie Mr. le Cure de voir Sa Grandeur Mgr. Ed. Chs. Fabre, 
Archeveque de Montreal, pour obtenir 1'autorisation de mettre a execution les 

/H.) resolutions de cette asst>mblee.
Dont acte a St. Jean les jour et an susdits et signe selou 1'usage de cette 

paroisse par le president de cette assemblee et le secretaire-tresorier de la dite 
fabrique. (Signe.) EUG. ARCHAMBEAULT, Secretaire-Tresorier,

F. AFBRY, Pretre, Cure.
Yu et approuve 1'acte ci-dessus et d'autres parts. 
Montreal, 20 Juin 1888.

(Signe.) EDOUARD CHARLES, Archeveque de Montreal. 
Vraie copie de I'origiMal demeuree aux archives de la paroisse de St. Jean 

I'Evangeliste. 
40 St. Jean, ce neuf Decembre mil huit cent quatre-vingt-dix.

F.AUBRY PRETRE CURE. 
(On the Back.) 

Asbemblee du 2-i Juin 1888.
(Endorsed.) 

Exhibit L i produit par De7endeurs a Tenquete avec deposition de Eugene
(Paraphed) M. &. B. 

Archambeault, tetnoin des demandeurs, le 12 Mars 1892.
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RECORD.

/  f/ie Province de Quebec 
Superior District d'lberville. 

Court.

SCHEDULE No 34.

Coiir Superieure. 

Leon Samoisette, pere et al.,

No. 19. 
Admissions 
of parties 
dated 12th

March
1892.

VS
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

Dciniituleurs. 

Defemlcars.

10

Les parties en cette cause, pour eviter ;\ frais, admettent:
Que par decret du neuf septernbre mil huit cent trente et un et par procla 

mation du vingt aout, mil buit cent trente-cinq, la paroisse de St. Jean 1'Evan 
geliste, dans le District d'lberville, a ete dument erigee en paroisse, canonique- 
nient et civilement, comprenant le territoire mentionn^ dans la declaration en 
cette cause, et specialement le territoire d^signe dans le decret du huit octobre, 
mil huit cent quatre-vingt-dix, en question en cette cause, comme demcmbre 
de la dite paroisse de St. Jean 1'E.vangeliste; que ce territoire, ainsi pretendu 20 
demembre de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, renferme dix-huit habitants 
francs-tenanciers y residant, tous (Jatholiques Romains, et que deux seulement de 
ces dix-huit habitants francs-tenanciers out signe la Requete soumise a 1'Eveque 
Catholique et a 1'administrateur du diocese de Montreal, sur laquelle les auto- 
rites ecclesiastiques out precede an dit decret du huit octobre mil huit cent qua 
tre-vingt-dix, et seize, comprenant les treize premiers demaudeurs decrits dans 
le bref de semination, n'ont pas signe telle Requete et out toujours et6 et sont 
opposes a tel demembrement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste et a la dite 
erection de la paroisse de St. Blaise ;

Que Dame Solomee Plantier, Ilonore Lord et Anselme Samoisette, troisdes 30 
demandeurs en cette cause, residant dans la dite paroisse de St. Jean 1'Evange 
liste. en dehors des limites du territoire pretendu demembre, et y possedent des 
terrains a titre de proprietaires, taut clans les limites qu'en dehors du dit terri 
toire pretendu demembre et qu'ils n'ont pas sigue la dite Requete ;

Que le territoire clecrit dans le dit decret comme formant la nouvelle pa 
roisse de St. Blaise, compose des portions y decrites des paroissesde St. Jean 
1'Evangeliste, de St. Valentin et de Ste. Marguerite de Blairfindie, renferme 
dans toute son 6tendue cent vingt-hnit habitants francs-tenanciers y residant 
dont cent six catholiques romains et vingt-deux protestants, et que sur ces cent 
vingt-huit habitants francs-tenanciers cinqnante-neuf out signe la susdite Re- 40 
quete soumise aux autorites ecclesiastiques et soixante-neuf ue 1'ont pas signee ; 
que les cinquante-neuf tjui ont signe la dite Requete sont tous catholiques 
romains et que sur les soixaute-neuf qui n'ont pas signe telle Requete vingt- 
deux sont protestants et quarante-sept sont catholiques romains;

Que les protestants n'ont pas signe la Requete pour decret canonique non 
plus que pour le decret civil et n'ont pas fait non plus d'opposition a aucun des 
decrets; que pour le decret civil, la requete aux commissaires a ete sign6e par



10

20

cinquante-huitdes catholiques interesses qv.i nuraient signe la premiere requete, 
et que vingt-six eatholiques seuleruent ont signe et produit une opposition de- 
vant les coinmissaires, savoir : seize de la paroisse de St. Jean et dix de la pa- 
roisse de St. Yalentin ; que les neuf eatholiques de Lacadie qui avaient oppose 
le decret canonique n'ontpas produit d'opposition devantles commissaires civils ;

Que le decret, piece No 35 du dossier, produit par le temoiu Joseph Duraont, 
est 1'original du decret en question en cette cause ;

Que la copie de la Requete. piece No 42, du rne~me dossier, est une copie au- 
thentique de la Requete originaire des interesses dont il est question en cette 
canse a sa Grandeur Monseigneur Charles Edouard Fabre, Archeveque du Dio 
cese de Montreal, qui a servi de base au dit decret;

Que le plan, piece No 54, produit par le temoin Joseph Dumont, est un plan 
vrai et authentique du territoire de la paroisse proposee de St. Blaise en ques 
tion en cette cause ;

Que les demandeuvs sont paroissiens de la dite paroisse de St Jean 1'Evan- 
geliste, y residant, depuis plus de deux ans avant les precedes de de^nembrement 
et d'erections de paroisses mentionnes dans la declaration en cette cause et en 
question en cette cause.

Ces admissions faitew par les defendeurs sous reserve des objections a la preu- 
ve et sous la reserve speciale des deux fins de non recevoir produites. 

St. Jean, 12 mars 1892.
PELLETIER & BEAUDIN,

Avocats des Defendeurs. 
PARADIS & CHASSE,

Avocats des Demandeurs.

RECORD.

(Endorsed.) 
Admissions prod : le 12 Mars 1892.

30
(Paraphed)

/;/ the
Superior

Court.

No. 19. 
Admissions 
of parties 
dated 12th

March
1892. 

Continued))

M. & B.,
P. C. AS'.

Canada
Province de Quebec 
District d'lberville. 
No. 184.
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SCHEDULE No 36

Cour Supe"rieure. 

Leon Samoisette, pere et al.,

vs. 
Eusebe Brassard et al.,

&

Demandeurs.

No. 20.
Deposition

of the Revd
Joseph M.
Emard for
Plaintiff

dated 27th
Feb. 1892.

Defendeurs.

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-cause.

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Tellier.
IVan mil huit cent quatre-vingt-douze, le vingt-septieme jour de fevrier, est 

comparu : Rev. Joseph M4dard Emard, chancelier de 1'archeveche de Montreal, 
de la cite et du district de Montreal, age de trente-huit ans, temoin produit par
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RECORD, les Dernandeurs, lequel, apres serment prete, depose et dit:— je ne suis point 

7~ iuteresse dans 1'eveneinent de ce proces ; je ne suis ni parent ni allie, ni au 
Superior 'service d'aucune cles parties en cette cause. Je connaisles parties en cette cause. 

Court. Q. — Vous etes chancelier de 1'archeveche de Montreal ? 
R. — Oui, monsieur.

1 °- r,9- Q. — Comme cbancelier, vous etes le de"positaire des documents se rapportant 
Deposition 1/1 x . v i)/ (.• j -o of the Revd au demembrement et a 1 erection des paroisses ?
Joseph M. R. — Je ne crois pas que ces documents soient en ma possession. Je suis le 
Emardfor gardien des archives de 1'archeveche.
dated^Tth <l> ' — Avez-vous parmi les archives de 1'archeveche, sous votre garde, la re- 10 
Feb. 1S!)2. ^uete presentee a Sa Grandeur Monseigneur 1'Archeveque de Montreal, en date 

Continued)] du quatorze mars, mil huit cent quatre-vingt-huit (1888), demandant le demem 
brement des paroisses de St. Jean 1'Evangeliste, St. Valentin et Ste Marguerite 
de Blairfindie et 1' erection de la paroisse de St. Blaise ?

Object^ a cette question comme illegale, attendu que le tribunal n a, pas de 
juridiction pour reviser la decision de Fautorite religieuse conc"rnant le decret 
qui a ete emis.

(Question permise sous reserve.
R. — Je ne puis pas affirmer ni nier que cette requete soit parini les archi 

ves qui sont actuellement sous ma garde, je ne puis pas le verifier; je dois dire 20 
que je n'ai apporte avec rnoi aucun de ces documents.

Q.-— Vous avez regu un subpoena avec 1'ordre d'apporter ces documents-la ?
R. — J'ai re^u un subpoena avec 1'ordre d'apporter les documents se rappor 

tant a la cause de 1'erection canonique de la paroisse de St. Blaise, rnais je ne 
les ai pas apportes.

Q. — Voulez-vous dire pour quelle raison vous n'avez pas apporte ces docu 
ments ?

R.— La raison pour laquelle je ne les ai pas apportes, est que je n'etais pas 
autorise a le faive.

Q. — Consid4rez-vous que vous ne pouvez pas les apporter ? 30
R. — Je ne puis pas les apporter sans autorisation.
Q. — De qui attendez-vous I'autorisation pour les apporter ?
R. — Je suis simple serviteur, je ne suis pas le proprietaire de ces documents, 

ils ne sont pas a moi.
Q.— Voulez-vous on refusez-vous d'apporter ces documents devant la Cour ?
R. — Je n'ai pas ete autorise a les apporter.
Q. — Refusez-vous de les apporter et de les produive ?
R. — Je ne pourrais apporter ces documents que si j'en recois 1'ordre ou I'au 

torisation de nion sup^rieur ecclesiastique.
Q. — Avez-vous demande cette autorisation deja ? 40
R. — Je ne sais pas si je dois repondre a cette question de rapports intimes 

entre mon superieur et moi.
Q. — Veuillez dire si cette autorisation-la vous a 6t6 donnee ?
R. — Je ne me crois pas tenu de repoudre a une question qui regarde mes 

rapports intimes avec mon superieur.
Q. — Voulez-vous dire de quel superieur vous devez avoir I'autorisation pour 

pouvoir apporter ces documents devant la Cour ?



4:3

R.—C'est de mon supeiieur hierarchique, naturellement. RECORD. 
Q. — Veuillez nous dormer le nom de votre superieur hierarchique ? TnThe 
R.—J'ai ete nomine" chancellor par Monseigneur 1'Archeveque de Montreal, Superior

et c'est a lui quo je suis responsable de rnes actes comme tel; je ne connais pas Court.
d'autre superieur dans 1'exercice de mes fonctions ; c'est-a-dire lui ou ses ropre- ——
sentants Deposition

rar la Oour :—\ ous avez rec.ii un subpoena, vous demandant cl apporter ces Of t ]ie Revd 
papiers ? Joseph M.

R.—Oui, monsieur. Emardfor 
10 Q.-Les avez-voue apportes ? dSXth

R.— Non. Feb. 1802.
Q. —A vez-votis fait commit re a I'autorite ecrlesiastique que ce subpoena vous Continued}} 

avait 6te signifie ?
R.— Oui. monsieur.
Q.—On ne vous a pas donne 1'autorisatioii d'apporter ces papiers ?
R.—Non, monsieur.
Par 1'avocat:— Veuillezprendre communication du document, piece No. (38) 

du dossier des procedes concernant les matieres en question en cette cause, pro- 
duit en cette cause par le temoin Dumont, avec sa deposition, et comportant etre 

-1 " le decret de Louis Delphi.-; Adolphe Marechal, vicaire general de Monseigneur 
Edouard Charles Fabre, archeveque de Montreal, et administrateur du diocese de 
Montreal, en date du huit octobre mil huit cent soixante et dix (1870), et dire 
si c'est la un original ou double du decret en question en cette cause, et si la 
signature "D. A. Marechal, \ . G. Adm." est la signature du dit Mr. Marechal, 
administrateur du diocese de Montreal ?

R.—Avant de repondre a la question qui m est posee, je demande si ma re- 
ponse comporterait la reconnaissance de ce principe, qu'une cause en invalida 
tion ou en nullite d'uu decret emane de TOrdinaire, pour 1'erection canoni<|U(j 

o d'une paroisse, peut etre portee devant une Cour civile ?
'•' Par la (Jour :—On ne prendraque la reponse que vousdonnerez, et elle n'au- 

ra pas d'autre portee que celle-la.
Par le temoin :—Comme pretre, je ne puis pas repondre a une question qui 

m'est posee devant cette Cour, et je ne puis pas compromettre les droits de 1'eglise ; 
en autant que ma reponse aura cette signification de pres ou de loin, je suis obli 
ge de decliner respectueusement mais termernent de repondre.

La Cour ordonne au temoin de repondre a la question qui lui est posee.
La meme question est de nouveau posee au temoin qui repond comme suit : 

Comme c'est une question qui me parait porter sur le merite meme de la cause 
actuellemeut soumise et que dans cette cause, on parait demander I'iiivalidation 
d'un decret canonique emane de l'OrdinairL', et dont on demande la nullite en 
matiere d'erection canonique d'une paroisse, dans le doute ou je suis si ma re 
ponse comporterait uni reconnaissance de ce principe du pouvoir civil en cette 
matiere, jusqu'a plus amples informations, ma conscience me defend de repondre. 

Par 1'avocat :—Veuillez produire 1'original de la requete presentee a Mou- 
seigne;ir 1'archeveque du diocese de Montreal, en date du quatorze mars mil huit 
cent quatre-vingt-huit (1888), sur laquelle est fonde le decret en question en 
cette cause ?
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No. 20.
Deposition

of the Revd
Joseph M.
Emard for
Plaintiff

dated 27th
Feb. 1892.

(Continued}

Le temoin refuse de repondre. L'avocat des demandeurs fait application a 
la Cour pour qu'ordre soit donne au temoin de repondre et de produire la requete 
mentionnee dans la susdite question La Cour refuse d'accorder cettedemande 
et declare meme la question inutile.

Les demandeurs, par leur avocat, d£clarent qu'ils ne peuvent proceder ul- 
terieurement stir 1'examen du temoin, avant que telle requete ne soit produite 
devant la Cour.

Et la presente deposition est ajournee a la prochaine seance.
Du consentement des parties, la presents deposition estdeclaree close.
Et le deposant ne dit rien de plus. 10
Je, soussigne, st^nographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

111 elite" en cette cause declare sous le serment que j'ai prete «[iie les pages ci-des- 
sus nuiiierote"es de un a cinq sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes ste*nographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT.
Stenographs. 

(Endorsed.)
Deposition du R6v. Joseph Medard Emard, temoin produit par les deman 

deurs. Prise, le 27 Fevrier 1892. Prod: le 2 Avril 1892. 9f)
(Paraphed) A. B.

Dep. P. G. S.
No. 21. 

Deposition
of Joseph „ , 

Dumont for Canada 
Plaintiff Province de Quebec

dated 27th District d'lberville. 
Feb. 1892. NQ _ 184 _

SCHEDULE No 37.

Cour Supeiieure. 

Leon Samoisette, pere et al.,

vs
Deman<leiirs. 

Defendeurs. 

Mis-en

30
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Charland.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le vingt-septieme jour de fevrier, 
e&t cornparu : Dumont Joseph,employe civil, ag£ de quarante-quatre ans, temoin 
produit par les demandeurs, lequel, apres serment pret6, depose et dit :—je ne 40 
suis point interesse dans l'6venement de ce proces ; je ne suis ni parent ni allie, 
ni au service d'aucune des parties en cette cause. Je connais les parties en cette 
cause.

Objecte a cette preuve, attendu que le Tribunal n'a pas juridictioii pour 
reviser la decision de 1'autorit^ religieuse concernant le decretqui a ^te emis.

Question permise sous reserve.
Q.—Avez-vous en votre possession le dossier, les documents et les precedes



concernant le demembrement des paroisses de St. Jean I'Evangeliste, de St. RECORD. 
Valentin et de Ste Marguerite de Blairfindie, et I'erection de la paroisse de St. —— 
Blaise, et si oui, pouvez-vous les produire en cette cause ? Superior

R. —Oui; voici tout ce qui a ete produit au departeinent du Secretaire pro- Court. 
vincial, par le Secretaire des commissaires civils du diocese de Montreal, Mr. —— 
Genest. No - 21 - 

Q.—Vous n'avez pas d'objection a les produire ? of^oseph* 
R.—Non, monsieur, pourvu que Mr. le Greffier m'en donne un rec,u. Dumont for 
Le temoin produit les dits documents. Plaintiff 

10 Les defendeurs declinent de transquestionner le temoin. ât̂ d ^7th 
Et le deposant ne dit rien de plus. (Continued) 
Je,soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

mente en cette cause declare sous le serment que j'ai preteque les pages ci-des- 
sus nurnerote'es de uu a deux sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,

(Endorsed.)
Deposition de Joseph Dumont, temoin produit par les demandeurs. Prise, 

LU le 27 Fevrier 1892. Prod : 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B.
Dtp. P. C. S.

SCHEDULE No. 38. No. 22. 
Canada ) Deposition

Province de Quebec > Cour Superieure. A ?f ,„ TV j. • L J'TI -11 W Aiired hlou- Distnct d luerville. ) le for Plain- 
No. 184. Leon Samoisette, pere et al., tiff dated

7~J 7 - • ^^7th T**f*l~)""<""•"*• - 1892 . '
on VB

Eusebe Brassard et al.,
Defemleurs. 

& 
Jean A. Gravel et al ,

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Tellier.

L'an mil huit cent <[uatre-vingt-douze, le vingt-septieme jour de fevrier, est 
com par u: Rev. Alfred Iloule, Pretre, cure de la paroisse de St. Blaise, dans le 
district d'lberville, age de quarante-cinq ans, temoin produit par le lequel 

40 apres serment prete, depose et dit :—je ne suis point iuteresse dans 1'evene- 
ment de ce proces ; je ne suis ni parent ni allie, ni au service d'aucune des par 
ties en cette cause. Je connais les parties en cette cause.

Q.—Veuillez prenclre communication de la requete a Sa Grandeur Monsei- 
u'neur I'Archeveque du diocese de Montreal, etant la piece No. (42) du dossier 
produit en cette cause par le temoin Dumont, et dire si vous avez une connais- 
sance personnelle de la signature des personnes dont les noms sont au bas de 
la dite requete, et si vous avez vu signer la dite requete ?
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RECORD. Objecte a cette preuve cornme illegale, attendu que le tribunal n'a pas ju
—— ridiction pour reviser la decision de 1'autorite relisiouse coiicernaut le decret In the •/,//• °Superior <1 U1 a ete ernl8 ' 

Court. Preuve permise sous reserve.
R. — J'ai signe 1' original, j'etais un des temoins, et c'est moi qui 1'ai fait

No. I'l. sgner.
avez signe 1'original de cette requete-h\ ? 

Alfred Hou- R.— Oui, je 1'ai signe. 
le for Plain- Q. — Pouvez-vous certifier toutes les signatures qui sont au bas de cette
''S^etf re(lu6te? 10 

j^s,.,6 ' R. — Je connais toutes les signatures de cette requete. Je vais d'abord lire
(Continued) l gs uoins, et je pourrai repondre ensuite.

Apres avoir lu la dite copie, je declare que tout le monde a signe cela.
(I. — Connaissez-vous personnellement toutes ces personnes-la qui out si-

R — Oui, monsieur, c'est moi-ineme qui ai fait signer la requete.
Q. — La signature "Georgianna Morin", qui se trouve a la fin de la dite re 

quete, representu-t-elle la meme personne que "Veuve Alfred Girardin" qui se 
trouve a la suite, sur la meme ligne, ou si ce sont deux personnes difterentes ?

R. — C'est la meme personne. .,,.
Q. — "Georgianna Morin, veuve Alfred Girardin" malgre que "Veuve Al 

fred Girardin" soit ecrit dans ladeuxieme colonne, represente la meme person 
ne ?

R. — Oui, monsieur.
(I. — Connaissez-vous Joseph Bertliiaume, qui est mentionne comme ayant 

signe cette requete ?
R. — Oui, monsieur.
Q. — Savez-vous oil il demeurait dans le ternps ?
R. — II demeurait dans la deuxieme ligne, dans le temps.
Q. — Connaissez-vous sur quelle propriete il demeurait ? pouvez-vous le men- ™ 

tionner au plan ?
R. — Je ne sais pas. Dans tons les cas sur cette question-la, il n'y a pas eu 

d'objection a 1'assemblee. Quant a la propriety je ne puis pas dire precisemeut ou 
elle se trouve au plan.

Les defendeurs declinent de transquestionner le temoin.
Et le de'posant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenogr,iphe officiel pour le district d'lberville clument 

assermente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages 
ci-dessus numerotees de un a trois sont et contiennent une transcription exacte 
et ficlcle de mes notes ste'nographiques prises en cette cause. ,,,

L. N. BOISVERT,

(Endorsed.)
Deposition du Rev. Alfred Houle, temoin produii par les Demandeurs. 
Prise, le 27 fevrier 1892.

Prod : 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B.
D6p. P. G. S.
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SCHEDULE No. 39. RECORD.
. Canacla > T^The

Province de Quebec > Cour Superieure. Superior
District d'lberville. i Court.

No. 184. Leon Sainoisette, pere et al., No 23.
Dnn« iideurx. Deposition

vs of Pierre
Eusebe Brassard et al., Victor Mau-

' , ,. . cotel for10 Def<inleni-8. piaintiff
& dated 2tth 

Jean A. Gravel et al.. Feb. 1892-
MiH-cn-cnasi-. 

Enquete presided par 1'Hon. Juge Tellier.

L'un mil huit cent quatre-vingt-douze, le vingt-septieme jour de fevrier, 
est coraparu : Pierre Victor Maucotel, cultivateur, secretaire-tresorier de la pa 
roisse de Ste. Marguerite de Blairfuidie, age de soixante et deux ans, temoin 
produit par les demandeurs, lequel, apres serraent prete, depose et dit : —je ne 
suis point interesse dans 1'evenement de ce proces ; je ne suis ni parent ni allie, 

" ni au service d'aucune des parties en cette cause. Je connais les parties en cette 
cause.

Q.—Depuis combien de temps etes-vous secretaire-tresorier de la paroisse 
de Ste. Marguerite de Blairfindie ?

Object^ a cette preuve comme illegale, attendu que le tribunal n'a pas ju- 
ridiction pour reviser la decision de 1'autorite religieuse concernant le decret qui 
a et£ emis.

Preuve permise sous reserve.
R.—Depuis deux ans.

„ Q.—Avez-vous en votre possession le role devaluation de la dite paroisse, 
en force en mars mil huit cent quatre-vingt-huit (1888) ?

R.—Oui, le void ; rnais il a ete fait en mil huit cent quatre-vingt-sept(1887).
Q.—Ce role etait en force en mil huit centquatre-vingt-sept (1887), et est 

reste en force ?
R.—Oui, il 1'a ete jusqu'en mil huit cent quatre-vingt-dix (1890). En mil 

huit cent quatre-vingt-dix, il y a eu mi nouveau de fait, qui est en force main- 
tenant. Ce role est fait tous les trois ans.

Q.—Pouvez-vous produire ce role en Cour, dans le dossier, de rnauiere a le 
laisser en Cour ? 

., R.—Non, je ne puis pas le laisser.
Q.—Voulez-vous nous en faire un extrait ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Veuillez preparer et produire un extrait du dit role, se rapportant a 

toute cette partie de la paroisse, et rapporte aux plan et livre de renvoi officiels 
de la dite paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, sous les numeros un jusqu'a 
cent douze, et en outre les Nos. 2 (J9 et 310, ainsi que tous les amendements et 
corrections a tel role, et indiquer quand tels amendements et corrections ont ete 
faits ?
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No. 23.
Deposition
of Pierre

Victor Mau-
cotel for
Plaintiff

dated 27th
Feb. 1892-

(Continued}

Objecte a la production de cet extrait du role devaluation comme inutile 
et illegale.

Objection maintenue.
Q. — Connaissez-vons les habitants francs-tenanciersde cette partie de cette 

paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, a partir de la terre No. 1 et suivant 
au livre de renvoi officiel de la dite paroisse, jnsqu'a et si oui, 
veuillez dire qui en etait le proprietaire et en possession, vers le quatorze mars 
mil huit cent quatre-vingt-huit (1888) ?

R. Je ne connais pas cela.
Les defendeurs declinent de transquestionner le temoin.
Et le deposaut ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument assev- 

mente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci-des- 
sus numerotees de un a trois sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,

No. 24. 
Deposition Canada
°Bo£sonn Province de Quebec 
nault for District d'lberville. 
Plaintiff No. 184.

dated 27th
Feb. 1892.

SCHEDULE No 40 

Cour Superieure.

Leon Samoisette, pere et al.,

vs. 
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

10

(Endorsed.)
Deposition de Pierre Victor Maucotel, temoin produit par les demandeurs. 
Prise, le 27 fevriei 1892. 

Prod. 2 Avril 1892.
(Paraphed) A. B.

Dep. P. G. S.

D6/('.>i(1eurn.

Enquete presidee par 1'Hon. Juge
L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le vingt-septieme jour de fevrier, 40 

est comparu : Lucien Boissonnanlt, cultivateur de la paroisse de St. Blaise, age 
de quarante ans, temoin produit par les demandeurs, lequel, apres serment prete, 
depose et dit :—je ne suis point interesse dans 1'evenement de ce proces ; je ne 
suis ni parent iii allie, ui au service d'aucune des parties en cette cause. Je con- 
nais les parties en cette cause.

Q.—Depuis combien de temps demeurez-vous dans cette partie de la paroisse 
de St. Blaise, faisant ci-devant partie de la paroisse de St. Valentin ?
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20

Objecte a cette preuve, attendu que le tribunal n'a pas juridiction pour re 
viser la decision de 1'autorite religieuse concern ant le decret qui a ete emis.

Question permise sous reserve.
R.—J'ai ete eleve la.
Q.—Voulez-vous prendre communication du plan de la elite paroisse de St. 

Valentin produit en cette cause, et dire quel est le nurnero du cadastre officiel 
de votre terre, sur le dit plan ?

R.—C'est le numero 152, an meilleur de ma connaissance clont je suis le 
proprietaire et en possession depuis plus de dix ans, et sur lequel je demeure. 
Je suis aussi le proprietaire des Nos. 142 et 143.

Q.—Savez-vous qui est en possession et proprietaire du No. 151 ?
R.—Louis Perrier estle proprietaire des deux lots qui m'avoisinent, savoir : 

151 et 153 de la dite Paroisse de St. Valentin. Le No. 151 est occupe et possede 
par Louis Lefebvre, et 1'etait en mars mil huit cent quatre-vingt-huit (1888).

Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument as- 

sermente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci- 
dessus numerotees de un a deux sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,

RECORD.

(Endorsed.)
Deposition de Lucien Boissonnault, temoin produit par les Demandeurs. 
Prise, le 27 Fevrier 1892.

Canada
Province de Quebec 

30 District d'lberville.
No. 1 84

40

SCHEDULE. No 41 
Cour Superieure.

Leon Samoisette, pere et al.,

vs 
Eusebe Brassard et al.,

et 
Jean A. Gravel et al.,

Enquete presidee par 1'Hon. Jnge Tellier.

Defendeur*.

Mi 8-c

In the
Superior

Court.

No. 24. 
Deposition 
of Lucien 

Boisson 
nault for 
Plaintiff 

dated 27 ch 
Feb. 1892. 
( Continued}

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze. le douzieme jour de mars, est com- 
paru : Eugene Archambeault, Ecuyer, Notaire, de la ville de St. Jean, dit district, 
age de cinquante-six ans, temoin produit par les deniandeurs, lequel, apres ser 
ment prete, depose et dit : Je ne suis point int6resse dans l'evenement de ce pro- 
ces; je ne suis ni parent, ni allie, ui au service d'aucune des parties en cette 
cause. Je conuais les parties en cette cause.

Q.—Vous etes le secretaire de la fabrique de la paroisse de St. Jean 1'Evan- 
geliste depuis combien de temps ?

No. 25.
Deposition
of Eugene
Archam-
bault for
Plaintiff

dated 12th
March
1892.
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RECORD. Objecte a cette preuve comnie illegale, attendu que le tribunal n'a pas de

—— juridiction pour reviser la decision de 1'autorite religieuse, concernant le clecret
Ztt *he. qui a ete ernis.Superior 1 ,-. . ,Court. 1 reuve permise sous reserve.
—— 1!.—Cinq ou six ans aa moins. Je c.rois ineme qae c'est plus que cela. 

No. 25. Q—Veuillez prendre communication du certificat produit a 1'enquete, ce 
5'p0slt.1011 jour, par les demaudeurs, comme piece marquee "L 1" etdire si ce certificat a 
Archam- ^te prepare par voiis, et si la signature apposee au bas de ce certificat "F. Aubry, 
bault for pretre, cure", est la signature du cure de la dite paroisse, et la signature "Eu- 
Plaintiff gene Archambeault, secretaire-tresorier" de la dite fabrique, est votre signature? 10 

daMar<±lh R.—Oui, "F. Aubry" est la signature du cure, et "Eugene Archambeault"
1892. est ma signature.

(Continued') Q.—La somme de ([uatre mille piastres ($4,000.00), mentiounee dans le dit 
certificat. est-elle la somme reellement due par la fabrique de St. Jean, le huit 
octobre mil huit cent quatre-vingt-dix (1890), et lors de la date de ce certificat, 
le neuf decembre mil huit cent quatre-vingt-dix (1890) ? 

R.—Oui, monsieur.
Q.—Est-il a votre connaissance qu'un cetrain nombre d'habitants francs-te- 

nanciers, qui se trouvent dans le territoire de la paroisse de St. Jean qu'il s'agit 
de de'membrer pour former la paroisse de St. Blaise, out des lots dans le cimetiere 20 
catholique de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste ?

R.—Oui, il y a Mr. Joseph Lord dont j'ai vu le contrat et dont je suis cer 
tain. 11 y a aussi, je pense, Joseph Harbec, dont je n'ai pas vu le contrat, mais je 
suis presque positif qu'il a un lot lui aussi. 

Q.—Savez-vous qu'il en a un ?
R.— Oui, mais je suis plus positif pour Joseph Lord que pour Joseph Har 

bec, parce que j'ai vu la minute de son contrat, ce matin. 
Q.—Mais vous n'avez, pas de doutes pour 1'autre ?
R.—Xon, settlement, n'ayant pas vu son contrat, je ne puis pas etre positif. 
Q.—Savez-vous s'il y en a d'autresqui ont des lots? 30 
R.—Non, je ne pense pas qu'il y en ait d'autres.

Transquestionne sous reserve des objections ci-dessus.
Q.—Savez-vous quels sont les versements que la fabrique de St. Jean est 

obligee de faire ?
R.—Elle doit payer deux mille piastres par anue'e ($2,000.00) pour la cons 

truction du presbytere, et cinq cents piastres ($500.00) par annee, je crois, pour 
les decorations de 1'eglise. Cela se paie tousles ans a me'nie les revenus de la 
fabrique.

Q. — p]st-ce que les revenus de la fabrique suffisent a payer les depenses cou- 
rantes, et ces versements-la ? 40 

R.—Oui, jusqu'a present, ils ont suffi.
Q.—La fabrique suffit a payer avec les revenus ordinaires, les paiements 

stipule's ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—De sorte que jusqu'a aujourd'hui la fabrique, avec les revenus ordinaires, 

a rencontr6 les depenses ordinaires et les paiements convenus avec les entrepre 
neurs ?
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R. — II y a un depot de "1'Union de Prieres " qui a6te employe, mais je ne RECORD. 

sais pas si c'est pour cespaiements-la. C'est raoi qui retire les deniers des banes, —— 
je les depose et je n'en ai plus connaissance ; on ne peut pas retirer aucim ar-
gent ensuite sans que ce soit le cure qui donne des cheques. Court

Q. — Dans les raontants a etre paves aux entrepreneurs, les inte'rets avaient ——
ete capitalises ? " N°- -5-

R.— Oui, monsieur. Deposition
r\ -n *. / i i A i i T o °' Eugene(4,. — rour etre payes dans le meme ordre que vous venez de dire : Archam-
R. — C'etait sans interets, c'etait vingt-six mille piastres (f 26,000. CO) , je bault for 

crois,qui etait le prix du marche, et il n'y avait pas d'interets sur ce marche-la. Je Plaintiff 
pense qu'il y a peut-etre eu une entente avec les entrepreneurs a propos du prix, da^eri 12th 
parce qu'il y avait deux prix : tant comptant ou taut payable par versements ; 'ig92. 
mais cela n'a pas ete fait a rna connaissance. Mais quant a la construction du (Continued) 
presbytere, je crois que le marche a ete fait comme cela. Quand le contrat a ete 
passe, c'etait vingt-six mille piastres ($26,000.00) payable deux mille piastres 
($2,000.00) par annee.

Q. — Alors le montant porte au certificat que vous avez produit tout a 1'heure 
etait payable sans interets ? 

0 , R — Oui, sans iuterets.
Q. — La fabriqne n'a pas fait d'emprunt ?
R. — Non, jamais ; mais quelquefois les revenus des banes ne suffisant pas, 

le cure fouruissait de 1'argent sur le casuel. Moi, je retire les argents de banes, 
je suis le secretaire-tresorier, mais le cure est le tresorier pour le casuel. Je ne 
sais pas cependant si le paiement de la construction du presbytere a toujours 6te 
rencontre, non plus que les paiements de 1'eglise. Je crois (|ue c'est surle paie 
ment de 1'eglise que quelquefois il manquait quelque chose, et que le casuel 
suppleait a ce ([ui manquait ; mais 1'argent des banes suffisait pour payer la 
construction du pvesbytere, et je crois qu'il n'y ajarnais eu d'emprunt ; du 

0 ,, moins, s'il y en a eu de fait, c'est hors de ma connaissance. C'etait le cure qui se 
chargeait de voir a fournir la balance.

Q. — N'est-il pas vrai que vous avez raison de croire que s'il y avait eu un 
emprunt de fait, vous en aiiriez eu connaissance ?

R. — Je le pense bien, du moins il n'y a pas eu d'empnintconsiderable pour 
qu'il fut necessaire d'appeler les marguilliers, ou de convoquer une assemblee 
des marguilliers.

Q. — II n'y a jamais eu de repartition de faite pour rencontrer ces paiements- 
la?

R. — Non, je ne sais pas meme s'il n'y a pas eu une resolution autorisant de 
,,, faire cette construction a meme les deniers de la fabriqne. Je verrais bien par 

les livres s'il y a eu une autorisation de 1'eveque de construire.
Q. — Voudrez-vous faire ces recherches et produire une copie ae cette reso 

lution ?
P. — Je ne voudrais pas apporter les livres pour qu'ils restent ici ; je ne 

suis pas le depositaire du livre des deliberations. L'avocat des demandeurs me met 
en mains un extrait fidele du livre de deliberations, des assemblies de la fabri- 
que, pour 1'annee mil huit cent quatre-vingt-un (1881), en date du vingt-quatre 
decembre, lequel extrait est produit avec ma deposition cornme exhibit "L2."
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RECOR13. Q. — Jamais de repartitions n'ont ete autorisees par les commissaircs civils 

—— pour 1'ereotion des paroisses, a 1'effet de payer cette dette ?
— ' n '»V a VaS 6USuperior " — ' » .Court Par la Cour : — La fabrique a toujours paye, et a la date de votre certificat, 

—— il res tail", la dette mentionnee dans ce certificat ? 
N°. 25- R. — Oui, monsieur.

Deposition par p avoca£ . — Vonlez-vous examiner cet extrait "L 3", et dire s'il se rap- 
\rcham- porte au v travaux en question en cette cause, sur le prix desquelsil reste encore 
bault for du, le montant que vous avez mentionne dans votre examen en chef ? 
Plaintiff R. — Cela se rapporte a cela. 10 

daMaiJhth Q.-Cet extrait exhibit "L 3", est tin extrait fidele du livre de deliberations
\892. de l fl fabrique de St. Jean 1'Evangeliste ?

(Continued} R. — Oui, c'est un extrait fidele, je ne puis pas dire s'il est regulierement 
certifie. On pretend que c'est le cure qui doit certifier ces copies-la, et non le 
secretaire-tresorier. Get extrait est certifie' correct et veritable par le c.irememe. 
C'est nioi qui 1'ai fait et je puis dire que 1'extrait est fidele. La resolution est 
copiee mot pour mot. Je produis aussi un extrait des livres de deliberations de 
la fabrique de St. Jean I'Evangeliste, concernant la decoration del'eglise, sur le 
prix desquels il reste encore une balance de due, telque j'ai dit dans rnon examen 
en chef, comme piece marquee ''L 4" '20

R6-examine.
Q. — Est-il a votre connaissance que la fabrique, que vous dites n'avoir pas 

fait d'einprunt, s'est servie de 1' argent de quelques institutions, pour faire les 
paiements qu'elle avait a reucontrer chaque annee ?

R. — Je eais que la fabrique doit des argents a "i'Union de Prieres. " et je 
sais que c'est le cure qui depose les fondsde la societe. Je ne sais pas si cet argent 
a ete employe pour les paiements d'alors, ou les paiements qui restaient ; c'est- 
a-dire, ({u'apres la reddition de comptes, le cure vent que nous entrions quelles 
j^ont les responsabilites actuelles de la fabrique, et tons les ans, cet argent de 
"I'Union de Prieres" grossit la dette de la fabrique. Je ne sais pas s'ils s'en 30 
servent pour faire les paiements, mais je sais que Ton compte cela comme une 
des dettes de la fabrique, et je pense que c'est a pen pres quatre mille piastres 
($4,000.00) qu'il y a.

Q. — La fabrique a employ^ cet argent appartenant a "I'Union de Prie 
res" ?

R. — Apres la reddition de comptes, le cure1 fait entrer les responsabilites 
actuelles de la fabrique, alors, en premier lieu, vient ce qu'elle doit a "I'Union 
de Prieres" Je ne sais pas ce qu'il en a fait, ce n'est pas moi qui suis le depositaire 
de ces argents. Les argents sont deposes a mesure qu'ils sont retires, a la Societe 
de Construction, et ce n'est pas moi qui ai le droit d'y toucher ; je sais que c'est 40 
une dette que la fabrique doit a "I'Union de Prieres," mais je ne puis pas dire 
comment elle a contracte cette dette-la. Je puis dire qu'il est a ma connaissance. 
qu'a meme les fonds des banes, nous avons bien plus qu'il nous faut, parce que 
nous retirons au-dela de trois mille piastres ($3,000.00) par annee, et nousn'avons 
que deux mille cinq cents piastres (§500.00) a payer. Nous n'avons jamais en 
besoin de 1' argent de "I'Union de Prieres ", mais je sais qu'il a ete employe.

Transquestionne sur re-examen.
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Q.—Vous ne wouvez pas preciser ce qui a pu etre pris a meme les fonds de RECORD. 

"1'Union de Prieres" ? ——
R.—Je puis meme dire que cela n'a pas ete pour ces travaux-la ; je pense „" lf. 

que c'etait avant. Je suis porte a croire que c'est avant qu'on ait commence a Court. 
faire des paiements sur la construction du presbytere. II y a plusieurs annees —— 
que ces argents-la out ete employee. Qa, n'a pas ete pris pour cette entreprise-la. No - 25 -

Q.—Ni pour la decoration de 1'Eglise ? JfTu'Se
R.—Xon, autant que je sais, ces argents-la ne me sont jamais passes par mes Archam- 

-IQ mains ; il n'y a que I'argent des banes dont j'ai connaissance. bault for
Q.—Est-ce qne cette "Union de Prieres" est une organisation indepeiidante Plaintiff 

de la Fabrique ? ^Sa.Jlf
R.—Oui, c'est le cur6 qui perc,oit le.s argents de ceux qui veulent se mettre 1892. 

dans cette association ; cela n'a rien a faire avec la Fabrique. Tout ce que j'en con- (Continued} 
nais c'est que dans les responsabilites de la Fabrique, chaque ann£e, il reste des 
comptes a etablir de ce que la Fabrique doit a "1'Union de Prieres" et je pense 
qu'a 1'heure qu'il est,cela doit etre a peu pres de quatre mille piastres($J:,000.00).

Q.—Cette "Union de Prieres" n'est pas un corps incorpore ?
R.—Je ne pense pas.

9Q Q.—C'est une congregation qui fait partie de 1'administration religieuse, ici 
dans la paroisse de St. Jean I'Evangeliste ?

R.—Oui, cela fait partie de I'administration religieuse, pour procurer les 
avantages de prieres et la sepulture apres le deces. Cette societe a ete 6tablie 
par le cure.

Q.—Ces fonds-la sont destines a faire partie de I'administration religieuse 
de la paroisse ?

R.—La Fabrique n'a rien a faire avec cela. C'est une association pieuse ; je 
ne puis pas dire sous quel corps elle tombe ; je ne ,sais pas si elle ne fait pas 
partie de "I'Union de Prieres" de Montreal.

30 Par la Cour : — Ce sont des deniers qui viennent de cette association, et dont 
la Fabrique est debitrice ?

R.—Oui, c'est cela, Votre Honneur, je ne sais pas a quelles conditions la 
fabrique est debitrice, mais je sais que dans la reddition de comptes, on met 
dans les responsabilites de la fabrique taut : de du a "I'Union de Prieres."

Par 1'avocat:—S'il y avait un surplus a "I'Union de Prieres," ou irait cet ar 
gent ?

R.—C'est le cure senl qui retire ces argents-la, je ne connais rien de cela.
Et le deposant ue dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographic officiel pour le district d'lberville dunient asser- 

^0 mente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci-des- 
sus numerotees de un a hnit sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,
Sttnograplie. 

(Endorsed.)
Deposition de Eugene Archambeault, temoin produit par les demandeurs.
Prise, le 1^ Mars, 1892. Prod : 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B.

Dep. P. C. S.



RECORD.

In the
Superior
Court.

No. 26.
Deposition

of Felix
Cote for
Plaintiff

dated 12th
March
1892.

Canada
Province de Quebec 
District d'lberville.

No 184.

SCHEDULE No 42.

Cour Superieure. 

Leon Samoisette, pere et al.,

vs
Eusebe Brafssard et al.,

Defendciirs.
ET 10

Jean A.. Gravel et al.,

Enquete pre'side'e par 1'Hon. Juge Tellier.
L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le douzieme jour de mars, est com- 

paru : F61ix Cote, pere, de la ville de St. Jean, dans le district d'lberville, en 
trepreneur, age de soixante et seize ans, te"moin produit par les demandeurs, le- 
quel, apres serment prete, depose et dit : je ne suis point interesse dans 1'evene- 
ment de ce proces; je ne suis ni parent ni allie, ni au service d'aucune des par 
ties en cette cause. Je connais les parties en cette cause.

Objectea cette preuve cornme ille"gale, attendu que le tribunal n j a pas de -0 
juridiction pour reviser la decision de 1'autorite religieuse concernant le decret 
qui a ete emis.

Preuve pennise sous reserve.
Q.—Vous etes un des paroissiens de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste de- 

puis combien d'annees ?
R.—Depuis environ cinquante ans.
Q —Vous etes entrepreneur ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—C'est vous clont le noin est rnentionne au inarche produit en cette cause 

comme exhibit "N" des demandeurs a 1'euquete, entre T. Cote & J. Chagnon et 30 
la Fabrique de St. Jean ?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Est-ce vous aussi qui avez fait les travaux de menuiserie, a 1'interieur 

de 1'eglise de la ville de St. Jean ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous connaissez bien 1'eglise de St. Jean ainsi que le presbytere, par- 

ce <{ue c'est vous qui les avez construits ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Pouvez-vous dire a peu pres, la valeur de ces batisses-la ?
R.—Je puis bien vous dire la valeur du contrat de 1'interieur de 1'eglise. 40
Q.— Pouvez-vous estimer quelle pent etre la valeur approximative de 1'e 

glise actuelle de la ville de St. Jean ?
R.—Je presume que 1'eglise seule, si je ue m'eloigne pas trop, doit couter 

environ cent vingt-cinq mille piastres, et le presbytere, a peu pres vingt-six 
mille piastres ($26,000.' 0).

Q.—C'est la seconde eglise et le second presbytere qui se batissent a St. 
Jean, n'est-ce pas ?
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R. — Oui, a ma connaissance. RECORD. 
Q. — La premiere eglise coutait moins cher, n'est-ce pas ? 7iit/ie 
R. — Oui, je pense qu'elle coutait un pen moins cher. Superior 
Q. — Quel pouvait en etre le cout ? Court. 
R. — Dans le temps, la valeur de cette 6glise-la pouvait etre entre quinze a —— 

dix-huit mille piastre* f $15,000.00 a $18,000.00).
Q.— Quelle etait la valeur du premier presbytere ? of Felix
R. — II pouvait valoir a peu pres quatre ou cinq mille piastres ($4,000.00 Cote for 

10 ou $5,000. (»0). d Pl!dni?h
Q. — II y a eu deux chnetieres qui existent encore ? ^March'
R. — Le troisieme est etabli. Le premier cimetiere etait situe a 1'endroit ou 1392. 

sjnt les batisses des Soeurs Crises, et il a ete transport^ a cote des batis- (Continued} 
ses des Soeurs de la Congregation, c'est-a-dire que les corps ont et6 transported. 
Quant au troisieme, il a ete transporte a cote des limites de la corporation, a 
1'endroit ou il existe actuellement.

Q. — L'eglise de St. Jean est une des plus belles eglises des paroisses envi 
ron n antes, n'est-ce pas ?

R. — C'est ce que Ton dit. C'est moi qui 1'ai faite, et on n'aime pas a se 
v>0 vanter.

Q. — A votre connaissance, c'est comme cela, n'est-ce pas ?
R. — Elle passe pour une des meilleures eglises des cauipagnes environnantes, 

et une des plus jolies a 1'interieur.
Q. — Et le presbytere de merne ?
R. — 11 a Fair d'une bonne batisse
Q. — Est-il a votre connaissance que le service religieux dans la paroisse de 

St Jean, est plus beau que dans les campagnes environnantes, soit par le chant, 
par la musique ou par les decorations, etc ?

R. II V a des fois que ce n'est pas laid, ils chantent bien, et des fois que 
30 c'est bien laid, comine partout ailleurs.

Q. — L'organisation generale est superieure a celle des campagnes envi 
ronnantes, n'est-ce pas ?

R. — Dans les campagnes, je n'ai pas et6 entendre de chant depuis vingt- 
cinq ans, et je ne sais pas comment c'est.

Les defendeurs declinent de transquestionner le temoin.
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

mente en cette cause declare sous le sermeut que j'ai prete que les pages ci-des- 
sus numerotees de un a trois sont et contiennent une transcription exacte et fi- 

4() dele de mes notes steiiographiques prises en cette cause.
L. N. BOISVERT,

Stenographe. 
(Endorsed.)

Deposition de Felix Cote, temoin produit par les demandeurs. 
Prise, le 12 de Mars 1892.

Prod: le 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B.
Dtp. P. G. S.
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SCHEDULE No 43 

Cour Superieure.

L. Samoisette, pere et al.,

vs
E. Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

Enquete presidee par 1'Hon. Mr. le Juge TelHer.

Defeiiileur*.

Mi s-cii -<_•(( use.

10

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze , le douzieme jour de mars, est com- 
paru : Salomon Lafaille, cultivateur, de la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, dit 
district, age de soixante et onze ans, temoin produit par les demandeurs, lequel, 
apres serment prete, depose et dit :—Je ne suis point interessc dans 1'evenement 
de ce proces ; je ne suis ni parent ni allie, ni au service d'aucune des parties en 
cette cause. Je connais les parties en cette cause. 20

Q.—Vousderneurez dans cette partie de la paroisse de St. Jean connue sous 
le nom du Grand Bernier ?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Depuis combien de temps ?
E.—Depuis seize ans.
Q.—Vous demeurez en dehorsdela partie qu'il est question de d^rnembrer, 

pour former la paroisse de St. Blaise ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Savez-vous que les habitants du Grand Bernier, et specialemnt ceux 

qui sont de la partie qu'il s'agit de de"membrer, u'ont pas de chemin pour se rendre 30 
a 1'eglise de St. Blaise, autre qu'en passant par 1'eglise de St. Jean ?

R.—II n'y en a pas d'autre.
Q.—Pour se rendre a St. Blaise, ils sont obiges de venir passer par 1'eglise 

de St. Jean ?
R.—II n'y a pas d'autre chemin, a moins de passer sur les terres; il n'y a 

pas de chemin verbalise.
Q.—Pour se rendre a St. Blaise sans passer par St. Jean, il faudrait qu'ils 

passeraient a travers des terres ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Quels est le lieu ordinaire des affaires des paroissiens ou habitants de 40 

cette partie du Grand Bernier ?
R.—C'est la ville de St. Jean.
Q.—Ou se trouve 1'eglise de St. Jean ?
R.—Oui, monsieur.

Transquestionne".
Q.—Quelle distance y a-t-il du Grand Bernier a venir a St. Jean, du bout 

de la paroisse ?
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10

20

R.—Je pense qu'il y a huit milles, quelque chose cornme cela.
Q.—Je veux parler de la par tie qui se trouve aujourd'hui de"rnembree ?
R.—Oui, c'est cela.
Q.—Si Ton ouvre un chemiu, pour monter a la Grande Ligne, quelle sera 

la distance pour aller a St. Blaise ?
R.—Je ne puis pas dire exacternent.
Q.—A peu pres ?
R.—C'est a peu pres quatre ou cinq milles.
Q —Est-il a votre connaissance qu'une requete ait etc" faite, et par les deman 

deurs en cette cause et par certains citoyens de la Grande Ligne, demandant 1'ou- 
verture d'un chemin pour communiquer du Grand Bernier a la Grande Ligne, 
la ou se trouve Feglise de St. Blaise ?

R.—Je n'en ai pas eu connaissance.
Et le de"posant ne dit rien de plus.
Je,soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

mente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci-des- 
SLIS nuinerotees de un ;\ deux sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVEBT,
Stenographe. 

(Endorsed.)
Deposition de Salomon Lafaille, ternoin produii par les Demandeurs. Prise, 

le 12 Mars 1892. Prod : 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B.
Dtp. P. a s.

RECORD.

Canada
Province de Quebec 

30 District d'lberville. 
No. 181.

SCHEDULE No. 44

Cour Sup6rieure. 

Leon Samoisette, pere et al.,

vs
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

40

In the
Superior
Court.

No. 27. 
Deposition 
of Salomon 
Lafaille for
Plaintiff 

dated 12th
March
1892

(Continued}

Demandeurs.

Defendeurs.

Mis-en-cause. 
Enquete presided par 1'Hon. Juge Tellier.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze,le douzieme jour de mars, est compa- 
ru : le Rev. Alfred Houle, Pretre, Cure de la paroisse de St. Blaise dans le dis 
trict d'lberville, age de quarante-cinq aus, temoin produit par les demandeurs, le- 
quel, apres serment prete, depose et dit :—Je ne suis point interesse dans 1'eve- 
nement de ce proces; je ne suis ni parent ni allie, ni au service d'aucune des par 
ties en cette cause. Je connais les parties en cette cause.

Q.—La nouvelle paroisse de St. Blaise qu'il est question d'eriger, ne pos- 
sede encore aucuns biens au_nom de la paroisse ?

No. 28.
Deposition
of Alfred
Houle for

Plaintiff 
dated 12th

March
1892.
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RECORD. n T • T • TV -i A ^ T__ R.—Je crois que dans ces circonstances-la, il y a eu un eontrat de passe au

In the nom de la corporation archiepiscopal, parce que nous ne pouvions pas encore pos- 
Superior seder, mais ces biens devront nous etre remis immediatement apres que la fabri- 
Court- que sera fonnee.

No _ 2,s. Q-—La paroisse aura a payer pour ces biens qui lui seront remis ? 
Deposition R.— C'est paye, clair et net. 
of Alfred Q.—Quels sont ces biens ?
H °u!e f°r R.—Deux arpentsde front par qnatre arpents de profondeur. 

dated 12th Q-—Cela a ete paye combien ?
March R.—Trois cents piastres ($300.00) et une partie a ete donnee pour la fu- 10 
1892. ture paroisse. 

(Continued} Q._Quelle est la valeur du tout ?
R.—Si on pent e"tablir un point de comparaison entre ce terrain-la, et un 

autre qui a ete vendu en face, qui a ete paye trois cents piastres ($300.00) de 
1'arpent, si je me rappelle bien, Ton voit la valeur de celui-ci. 

Q.—Est-ce le prix ordinaire du terrain ? 
R.—A raison cles circonstances, je crois que oui.
Q.—Quel est ce terrain qui a ete paye trois cents piastres ($300.00) par ar- 

pent ?
R.—Celui d'Antoine Boissonnault, sur la terre de Mr. S£necal. 20 
Q.—Quelle grandeur de terrain a ete ainsi vendue trois cents piastres 

($300.00) ?
R—Je crois que c'est un arpentsur deux arpents de profondeur. 
Q.—Combien pensez-vous que ce terrain de huit arpents en superficie, qui 

doit etre remis a la paroisse de St. Blaise, pent <kre evalue, pour le tout ?
R.—Nous avons paye soixante et quelques piastres de 1'arpent a madame 

Girardin, mais dans le temps il n'y avait rien pour donner beaucoup de valeur 
a ce terrain, mais par le fait qu'il va y avoir une e"glise la ou dans lesenvirons. 
Cela augmente la valeur.

Q.—Le reste du terrain a-t-il ete donne vers le meme temps que vous avez 30 
acbete celui-la ?

R.—Oui, dans le meme temps ; cela a 6te donne uniquement en vue de 1'c- 
rection de la paroisse. Nous avons donne un contrat pour ces biens-la a 1'archeve- 
che de Montreal, le restant c'est la chapelle qui le possede. 

Q. —A qui appartient la chapelle ?
R.—C'est une chapelle batie pour desservir la paroisse de St.Blaise. 
Q.—Cette chapelle-la est-elle payee ? 
R.—Non, monsieur.
Q.—Quelle pent §tre la valeur de cette chapelle-la ?
R.—Une quinzaine de cents piastres (|1500.00), je pense bien. II y en a 40 

une partie de payee.
Q.—Cette partie qui est payee clevra etre remboursee quand vous 1'achete- 

rez ?
R.—Elle est payee.
Q.—Payee par les contribnables, ou domi6e ?
R.—Payee en partie par les contribuables, par une souscription volontaire.
Q.—Quelle partie a ete pay£e ?
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RECORD.

Q. — Quelle sonime ? In the 
R — Je ne puis pas dire quelle somme le terrain a ete paye ; sur la Chapelle, Superior 

il y a plusieurs centaines de piastres de donnees. Court. 
Q. — Un ou deux cents ? No. 28. 
R. — Quatre ou cinq cents, a peu pres, je pense bien, je ne puis pas affirmer Deposition 

positivement quelle somine a ete payee. of Alfred 
Q.— II n'y a pas de village encore, a St. Blaise ? "plaindff" 

.. R. — Non, monsieur, pas encore. (jate<j i2th
Trail squestionne. March

Q. — II y a un cimetiere la, n'est-ce pas ? 1892. 
R. — Nous enterrons la depuis quiuze ans, et nos registres sont ici depuis (Continued) 

rail huit cent quatre-vingt-huit (1888).
Q. —II est a une trentaine de pieds de la Chapelle, sur les huit arpents ? 
R. — II est au nom de 1'eveche.
Q. — C'est le cimetiere de la paroisse de St. Blaise ? 
R. — La Chapelle est sur ce terrain-la. 
Et le de'posant ue dit rien de plus.

9r Je, soussigne", stenographe officiel pour le district d'lbervilledument asser- 
"' ment6 en cette cause declare sous le serment que j'ai pret6 que les pages ci-des- 

sus numerotees de un a quatre sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,
Stenographe. 

(Endorsed.)
Deposition du Rev. Alfred Houle, te"moin produit par les Demandeurs. 

Prise, le 12 Mars 1892.
Prod : 2 Avril 1892. (Paraphed) A. B. 

30 Dep. P. C. 8.

SCHEDULE No. 45 No. 29.
Canada } . Deposition

^ . j rv 'u r Cour Superieure. ofHonoreProvince de Quebec > L Lord for
District d'lberville. } Defendants

Leon Samoisette, pere et al., dated 12th
Demandeurs. 

vs
Eusebe Brassard et al., 

40 D6fendeurs.
& 

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-cause. 

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Tellier.
L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le douzieme jour de mars, est corn- 

paru : Honore Lord, bourgeois, de la ville de St. Jean, age de soixante et cinq 
ans, t&noin produit par les defendeurs, lequel, apres serment pr^te, depose et
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__ ' dit : je ne suis point interesse' clans 1'evenement de ce proces ; je ne suis ni pa- 
Iu the rent, ni allie, ni an service d'aucune des parties en cette cause. Je conuais les 

Superior parties en cette cause.
Court. Q _ Demeurez-vous au Grand Bernier ? 
No 2 y R-—Non, monsieur. 

Deposition Q-—Y avez-vous des proprietes ? 
of Honore R.—J'ai des proprietes dans le Richelieu.

Lord for Q—Coiinaissez-vous le rang du Grand Bernier ? 
dated T"th R.—Oui, mais je n'ai jamais beaucoup ete dedans.

Marcl" Q-—Connaissez-vous la distance qu'il y aurait en ouvrant un chemin nou- 10 
1802. veau pour communiquer avec la Grand' Ligne. a 1'endroit ou est I'einplacement 

(Continued] proj e te de 1'eglise de St. Blaise ?
R.—Je ne puis pas dire cette affaire-la. 
Q.— Etes-vous alle la deja ? 
R.—Oui, monsieur.
Q.—Au meilleur de votre connaissance, quelle est la distance ? 
R.—Je ne puis pas dire.
Q.—Quand etes-vous alle la pour la derniere fois ? 
R. —II y a une douzaine d'annees.
Q.—A I'emplacement projete de 1'eglise de >St. Blaise, quand y etes-vous 20 

alle pour la derniere fois ?
R.—11 y aura trois ans cet ete.
Q.— Connaissez-vous 1'endroit ou il y a une Cliapelle ? 
R.—Oui, monsieur.
Q.—Savez-vous s'il y a un ciinetiere la ? 
R.—Je n'ai pas pris garde a cela.
Q.—Savez-vous qu'il y a une descente qui est faite depuis quelques anndes 

a cet endroit-] a ?
Objecte a cette question comme etraugere a la contestation. 
Objection reservee. 30 
R.—Je sais qu'il y a une Cliapelle a cet endroit, mais je ne puis pas dire 

s'il y a un cimetiere.
Q.—Vous ne pouvez pas dire la distance qu'il y a a partir de ce point-la a 

venir au Grand Bernier ? 
R.—Non, monsieur. 
Q.—A peu pres ? 
R.—Je ne puis pas dire. 
Q.—Y a-t-il un ruille ? 
R.—II doit y avoir plus qu'uu mille.
Q.—Y a-t-il deux milles ? 40 
R.—Je ue puis pas dire la distance.
Par la Cour:—Au meilleur de votre connaissance, dans votre opinion, com- 

bien y a-t-il de milles ?
R.—Je ne connais pas la distance du Grand Bernier, a cet endroit. 
Q.—Au point le plus rapproche du Grand Bernier a aller a la Chapelle, 

quelle est la distance a peu pres ?
R.—A peu pres trois milles, inais je ne puis pas dire au juste.
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RECORD.Par 1'avocat:—Quelle est la distance du chemin public au Grand Bernier,

au chemin public de la Grand'Ligne, au point le plus rapproche ? in the
R.—C'est difficile a dire cela, je ne passe pas la une tois par dix ans. Superior
Q.—Y a-t-il plusieurs range, ou si c'est seulement une longueur de terre ? Court.
R.- II y a une longueur de terre partant du chemin du Grand Bernier a No 2 9.

aller a la Grand'Ligne. Deposition
Q.—Quelle est la longueur de cette terre, partant du Grand Bernier a aller of Honore

a la Grand'Ligne ? n L<°r^ for
r> T • > j. j. i • i i -i. j. •• • DefendantsR.—Je crois que c est une terre de vingt-huit arpents, mais je ne puis pas dated 12tll

dire au juste. March 
Q.—Est-ce qu'il n'v a qu'une concession, ou plusieurs ? 1892.

/ /""* J ' ,-7\R.—Rien qu'une concession. (Continued) 
Q.—Une seule longueur de twrre ? 
R.—II y a un autre bout dans le Grand Bernier.
Q.—Entre le Grand Bernier et la Grand'Ligne, y a-t-il plus qu'une lon 

gueur de terre ordinaire ?
R. - II n'y a qu'une longueur de terre. 
Q.—D'environ vingt-huit arpents ?

9 - R.—Oui, mais il y a aussi un bout dans le Grand Bernier.
Q.—Vous voulez dire dans le chemin public ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Je ne vous parle pas de cela. Je vous demande ^implement la longueur 

des terres qui partent du Grand Bernier et qui vont au chemin public de la 
Grand'Ligne ?

R.—Oui, a pen pres un mille.
Q.—Et a partir de ce point le plus rapproche, a aller au site de 1'eglise de 

St.Blaise, combien y a-t-il ?
R.—Je ne puis pas dire, 

on Q.—Y a-t-il plus qu'un mille ?
R.—Je ne puis pas dire la distance de la.
Q.—A peu pres ?
R.-—Dire a peu pr£s, c'est aussi bien de ne pas le dire.
Q.—Quelle est la longueur que comprend la partie demembree du rang du 

Grand Bernier ?
R.— Je ne puis pas dire, je ne me suis pa& fait expliquer ce fait-la.
Q.—II y a dix-huit cultivateurs, n'est-ce pas, dans le rang Grand Bernier, 

qui se trouvent demembres pour aller a St. Blaise ?
R.—Je ne pense pas qu'il y en ait tant que cela.

10 Q.—Quelle est la longueur qu'il y a dans tous les cas ? 
R.—Je ne puis pas dire.
Q.—Est-ce que vous ne pouvez pas le dire a peu pres ? 
R.—Non, monsieur.
Q. — Est-ce vous qui avez donn6 1'affidavit en cette cause ? 
R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous elites que vous ne savez pas qu'il y a une Chapelle ? 
R.—Oui, monsieur. 
Q.—Quand avez-vous appris qu'il avait une Chapelle a St. Blaise ?
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RECORD. ,__ K.—Quand elie s esc raite.

In the Q—Combien y a-t-il cle temps de cela ?
Superior ft.—Je ne p L1 i s p as dire le temps au juste.
Court - Q.—Est-ce qu elle etait faite il y a trois ans, lors de la derniere fois que
No 29 vous etes alle a la Graiid'Ligne ?

Deposition R.—Oui, monsieur,
of Honore Q. — Comment se fait-il que vous avez jure qu'il n'y avait pas de Chapelle

DeLfendafnts daUB la Paroisse de St - Blaise ?
dated 12th Objecte a cette question, attendu que le temoin n'a pas jure cela. 

March Objection maintemie. 10 
1892. Q.—Ne pouvez-vous pas, au meilleur de votre connaissance, donner une 

(Continued) \^Q ft e j a distance qu'il y a a partir du point le plus rapproche pour communi- 
quer du rang du Grand Bernier au rang de la Grand'Ligne, au point projete de 
1'eglise de St. Blaise ?

R.—Je ne puis pas le dire au juste.
Q.—Jurez-vous cela, que vous ne pouvez pas le dire ?
R.—C'est malaise de le dire, si je ne le sais pas.
Q.—Kst-ce une chose que vous ignorez absolument ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—D'apres la connaissance generale que vous avez des lieux, est-ce qu'etant 'JO 

donne tin chemin de communication entre la Grand'Ligne et le Grand Bernier, 
la distance serait ruoins considerable que la dis tancea parcourir par les gens du 
Grand Bernier pour venir ici a 1'eglise de St. Jean ?

R.—Je ne connais pas bien cela, non plus; je ne suis pas bien certain de la 
distance du chemin ni d'un bord ni de 1'autre.

Q.—Connaissez-vous la distance a parcourir paries gens du Grand Bernier, 
pour venir ici a 1'eglise de St. Jean ?

R.—Dans le Grand Bernier, je ne suis pas capable de dire du tout.
Q.—Quelle est la plus longr.e distance ? est-ce celle du rang Grand Bernier 

a St. Jean on du Grand Bernier a 1'eglise de St. Blaise ? 30
R.—Je pense qu'il y a 1111 peu plus long a venir ici.
Q.—Vous n'etes pas suv de cela ?
R.—Je suis certain qu'il y a un peu plus long, mais je ne puis pas dire la 

distance au juste.
Q.—Combien plus long y a-t-il, a votre connaissance ?
R.--C'est malaise pour moi de le dire.
Q.—Yous ne pouvez pas etablir la difference entre les distances ?
R.—Je ne puis pas le dire bonnemeut, mais je sais qu'il y a un peu plus long 

pour venir ici.
Q. —Combien plus long, au meilleur de votre connaissance ? 40
R.--C'est malaise de dire, peu pres une vingtaine cl'arpents ou un mille.
Q.—Est-il a votre connaissance que des gens du Grand Bernier avec quel- 

ques citoyens de la Grand'Ligne, aient deja demande 1'ouverture d'un chemin 
pour communiquer du rang du Grand Beriiier, dans la partie demembree, avec 
le chemin de la Grand'Ligne, pour atteindre le dep6t ?

R.—J'ai deja entendu parler qu'ils avaient deinande un chemin, la, mais 
je ne puis pas dire s'ils 1'ont demande.
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Q.—Avez-vous signe vous-rueme cette Requete-la, pour demander 1'ouver- 
ture du chemin en question ? 

R.—Non, monsieur.
Q.—Etiez-vous au Conseil lorsque la Requete a e"te presentee demandant 1'ou- 

verture d'un chemin ? 
R.—Non, monsieur.
Q.—II y a uu depot de chemin de fer dans la Grand'Ligne, n'est-ce pas ? 
R.—Oui, monsieur.

10 Q-—N'est-il pas vrai que ce point de la Grand'Ligne estbeaucoup plus rap- 
proche" pour les gens du Grand Bernier, dans la partie demembree, que le depot 
ici, de la ville de St. Jean ?

Objecte a cette preuve comrne etrangere a la contestation. 
Question retiree.
Les dema. deurs declinent de transquestionner le temoin. 
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussign^, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

mente" en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci-des- 
sus num^rotees de un a six sont et contiennent une transcription exacte et fide- 

20 le de mes notes stenographiques prises en cette cause.
L. N. BOISVERT,

Stenographe. 
(Endorsed.)

Deposition d'Houore Lord, temoin produit par les Defendeurs. Prise, le 12 
Mars 1892. Prod: 2 Avril 1892.

(Paraphed) A. B-
Dip. P C. S.

RECORD.

30
Canada

Province de Quebec 
District d'lberville. 

No. 184.

40

SCHEDULE No 46 

Cour Superieure.

Leon Samoisette, pere et al.,

vs. 
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Tellier.

Demandeurs.

Defendeurs.

Mis-en-cause.

In the
Superior
Court.

No. 29. 
Deposition 
of Honore

Lord for 
Defendants 
dated 12th

March
1892.

(Continued)

No. 30.
Deposition
of Thomas
Girard for
Defendants
dated 12th

March
1892.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le douzieme jour de mars,,est cornpa- 
ru : Thomas Girard, cultivateur de la paroisse de St. Valentin, ag^ de cinquante- 
neuf ans, temoin produit par les defendeurs, lequel, apres serment pre~te, depose 
et dit :—je ne suis point interesse dans 1'evenement de ce proces ; je ne suis ni
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RECORD. . . .__ parent 111 allie, in au service d aucune des parties en cette cause. Je connais ies

In the parties en cette cause.
Superior Q.—Connaissez-vous Ies deux sites, celui du Grand Bernier et la place pro- 
Court - jetee pour etablir 1'Eglise de St. Blaise ?
No. so. R-—J G connais le Grand Bernier, mais pas la place de division de laparoisse. 

Deposition Q.—Connaissez-vous I'emplacement de la Chapelle actuelle ? 
of Thomas R.—Qu i j monsieur.
Defendants ^—^ partir du Grand Bernier, dans cette partie d6membr£e, a, aller jus- 
dated 12th qu 'au rang de la Graiid'Ligne, dans le point le plus rapproche, et de-la, conti- 

March nuer dans le chemiu public de la Graiid'Ligne, a aller au point ou se trouve situee 10 
1892. actuellement la Chapelle de St. Blaise, quelle distance y a-t-il ? 

( ontmuei) j^ __j^ QS ^erres (j u Q-rau(j Bernier ne se rendent pas tout a fait la. A partir 
du trait-carre de ces terres, a aller au cbemin public de laGrand'Ligne, il y a 
une descente qne je ne puis pas preciser, mais il y a une longueur de terre d'a 
peu pres un mille de long ; ensuite, il doit y avoir un mille pour venir a la 
Chapelle, sur le chemin public de la Graiid'Ligne. 

Q.—Ce qui donne une distance de deux milles ?
R.—Oui, a aller aux terres du Grand Bernier, mais je pense qu'il y a en 

core une autre descente qu'il faudrait que Ies gens du Grand Bernier fasse pour 
venir a cet endroit-la. 20

Q.—Entre le chemin public de la Graiid'Ligne et le chemiu public du 
Grand Bernier, y a-t-il deux longueurs de terres ou seuleinent qu'une ?

R.—Je ne puis pas dire cela. Quand je suis passe la, j'ai remarque qu'il y 
avait une vingtaine d'arpents qui n'etaient pas habites, et je crois qu'il y a 
encore une longueur de terre la ; ce qui ferait trois milles, s'il y en a une. 

Q. - D'apres vous il n'y a pas plus que trois milles ? 
R.— Non, je ne pense pas.
Q.—Quelle est la longueur du Grand Bernier, dans la partie demernbree ? 
R.—Je ne puis pas dire.
Les demandeurs declinent de transquestionner le temoin. 30 
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville durnent asser- 

mente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que Ies pages ci-des- 
sus numerotees de un a deux sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,
Stenographe. 

(Endorsed.)

Deposition de Thomas Girard, temoin produit par Ies Defendeurs. ^Q 
Prise, le 12 Mars 1892.

Prod. 2 Avril 1892
(Paraphed) A. B.

Dep. P. G. S.
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Canada )
Province de Quebec >
District d'lberville. )

No. 184.

10

40

SCHEDULE No 47 

Cour Superieure. 

Leon Sainoisette, pere et al.,

vs 
Eusebe Brassard et al.,

& 
Jean A. Gravel et al.,

Enquete presided par

RECORD.

fn the
Superior
Court.

Demandeurs. „ ..Deposition
ef Valentin 
Comeau for

Defendears. Defendants 
dated 12th 

March 
1892. 

Mis-en-cause.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le douziemejour demars, estcompa- 
ru : Valentin Comeau, joiirnalier, de St. Blaise, age de vingt-sept ans, t6moin pro- 
duit par les defendeurs, lequel, apres serinent prete, depose et dit :—Je ne suis 
point interesse dans 1'evenement de ce proces; je ne suis ni parent, ni allie, ni 
an service d'aucune des parties en cette cause. Je connais les parties en cette 
cause.

Q.—Demeurez-vous loin du Grand Bernier ?
R.—A pen pres un mille.
Q.—Vous etes dans le chemin de la Grande Ligne ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Quelle est la longueur du rang qui doit etre d^membre, dans le Grand 

Bernier ?
R — Deux milles de longueur.
Q.~A partir du point du Grand Bernier, a aller au point le plus rapprocb.6 

au chemin de la Grande Ligne, quelle distance y a-t-il ?
R.—Un mille.
Q. —A partir de cetendroit, dansle chemin de la Grand'Ligne, a aller jus- 

qu'au site ouest aujourd'hui la chapelle et ou sera l'6glise de St. Blaise, quelle 
distance y a-t-il ?

R.—A pen pres vingt a vingt-cinq arpents.
Q.—Connaissez-vous bien cela personnellement ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous etes positif de ce que vous dites ?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Etiez-vous un des demandeurs de 1'ouverture d'un chemin pour corn- 

muniquer du rang du Grand Bernier avec le chemin public de la Grand'Ligne ?
R.—Non, monsieur.

Transquestionne.
Q.—De quel point cornptez-vous qu'il y a vingt a vingt-cinq arpents de 1'6- 

glise de St. Blaise de la Grand'Ligne ?
R.—Si la montee se faisait au plus rapproche ce serait cela, maie si vous la 

faisiez un rnille plus loin, il y atirait plus.
Q.—Ou faites-vous la montee ?
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RECORD. R.— Au bout du Grand Bernier. 
" — Q. — Sur quelle terre ?

Superior ^" — ̂ e ne sa' s Pas - ^n Peu * ^ a faire sur deux terres.
Court. Q- — Est-ce une ligne droite avec le Grand Bernier ?
—— R. — Oui, monsieur.

No 31. Q — La mon tee projete"e ou dont il a ete question, so trouve-t-elle pluspres
of v'alentin ^e l'£§lise I 116 du_ Grand Bernier ?
Comeau for R- — Dans ce temps-la je n'^tais pas la etje ne connais pas cela.
Defendants Q. — Le point dont vous parlez serai t un point en ligne droite avec le Grand
dated 12th Bernier V 10

: jg99 R- — La montee prendrait les terres de la premiere ligne. 
(Continued) Q- — Et cela irait tomber droit dans le Grand Bernier ? 

R. — Droit dans la premiere ligne.
Re-examine.

Q. — Quels sont les proprietaires actuels des terres qui se trouvent an bout 
du Grand Bernier, sur lesquelles passerait le chemin dont vous venez de parler ? 

R. — John Hart et Thomas Broderick. 
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

ment6 en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci- 20 
dessus numerotees de una trois sont et contiennent une transcription exacte et 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. B. BOISVERT,

(Endorsed.)
Deposition de Valentin Comeau, t^moin produit par les D6fendeurs. 
Prise, le 2 Avril 1892. A. B.

Dip. P. G. S.

No. 32. ————— 30 
Deposition SCHEDULE No. 48.
ofHypolite Canada )
Lanctau tor T-» • i /-v /i r r\ ^>/-Defendants Province de Quebec V Cour bupeneure.
dated 12th District d'll'erville. 5

March ^0 \%± L4on Samoisette, pere et al., 
18 Demandeurs.

vs 
Eusebe Braseard et al.,

Defendeurs.
& 40 

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-cause. 

Enqu^te presid^e par 1'Hon. Juge Tellier.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le douzieme jour de mars, est compa- 
ru : Hypolite Lanciau, Cultivateur, de paroisae de St. Jean, ag£ de cinquante 
ans, temoin produit par les ddfendeurs, lequel, apres serment pret6, depose et
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dit :—je ne suis point interesse clans I'evenenient de ce proces ; je ne suis ni RECORD,
parent ni allie, ni nu service d'aucune des parties en cette cause. Je connais les —~
parties en cette cause. Superior

Q.—Demeurez-vous dans le Grand Bernier ? Court.
R.—Oui, monsieur. ——
Q.—Dans la partie a etre demembree ? „ Na .3 .2 '
R x-. . . Deposition

.—Oui, monsieur. ^ of Hypolite
Q.—Est-ce qu'il y a longtemps que vous demeurez la ? Lanciau for
R.—Une trentaine d'annees. Defendants 

10 Q.—Avez-vous eu connaissauce cl'iine demande faite pour ouvrir un chemin dated 12th. 
coinmuniquant clu Grand Bernier a aller a la Grand'Ligne ? ^2

Objecte a cette question comme illegale. (Continued)
Objection r^servee.
R.—J'en ai entendu parler un peu.
Q.—Quelle est la distance entre le Grand Bernier et la Grand'Ligne, de 

son point le plus rapproche, a aller au cbemin public ?
R.—II y a deux rallies et cinq ou six arpents dans le Grand Bernier, coiu- 

prenant le chemin verbalise.
Q.—Vous voulez parler de la longueur du chemin que parcourt la partie de- 

^ membree ?
R.—Oui, le chemin verbalise.
Q.—Mais je vous demande quelle est la distance a partir de ce chemin-la, 

pour monter a la Grand'Ligne ?
R.—II pent y avoir trente-quatre arpents, parce qu'il y a un bout dans le 

Grand Bernier qui n'eat pas verbalise; apres cela, il y a les terres qui sont de 
vingt-huit ou de trente arpents.

Q.—En supposant que cette niontee serait ouverte sur les proprietes a 1'ex- 
tremite du Grand Bernier ?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Quels sont les proprietaires de ces terrains-la ?
R.- II y en a plusieurs, il y a Edouard Langlois et une couple d'autres qui 

se trouvent la.
Q.—Est-ce qu'il y a un Mr. Camply ?
R. - Oui, sur le terrain de la Grand' Ligue, mais je ne le connais pas; j'y vais 

Men peu souvent et je ne puis pas dire les noms de tons les proprietaires, parce 
qu'il y a des lots qui sont par parts et qui appartiennent a plusieurs. II y en a 
qui n'ont rien qu'une perche de large, et d'autres qui en ont plus.

Q.—A partir du point que j'indique, dans la montee qui sera ouverte al'ex- 
.,, tremite du Grand Bernier, sur le chemin de la Grand'Ligne, a aller a 1'endroit 

ou se trouve placee la cliapelle, une fois rendu a la Grand'Ligue, quelle distance 
y a-t-il a pen pres ?

R.—Je n'ai jamais beaucoup passe par la, mais on calcule qu'il peut y avoir 
un mille, partant de la Grand'Ligne a aller a la chapelle ; je ne puis pas dire 
au juste, cependant, parce que je ne 1'ai jamais mesure ni je n'ai jete un coup 
d'oeil la-dessus.

Q.—Le chemin de la Grand'Ligne est un chemin ouvert depuis long- 
temps ?
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RECORD. R—Oui, monsieur.
7~T Q.—Le chemin nouveau a etre ouvert, d'apres vous, serait d'une longueur 

Superior ^'a P eL1 P res trente et quelques arpents ?
Court. R.—Oui, parce qu'il y a un bout dans la Grand'Ligne qui n'est' pas 
—— verbalise.

Ue o''l\' ^'—^ Part|ir du Grand Bernier, dans la partie demembree, a venirici, dans 
of Hypolite ^ a y i^e de St. Jean, quelle distance y a-t-il ?
Lanciau for R.—On compte quatre niilles et demi. II y en a qui comptent cinq milles et 
Defendants d'autres qaatre milles et demi; c'est une chose qu'on ii'a jamais mesuree, a partir 

M h ĉ e l' extremite demembree de la paroisse de St. Blaise, a venir a St. Jean, mais 10 
1892 c'est cela que 1'on calcule.

(Continued] Q.—Je vous parle de la partie demembree, vous connaissez cette partie, 
puisque vous y residez ? 

R.—Oui, monsieur.
Q. — A partir de ce point-la a venir a l'6glise de la ville de St. Jean, quelle 

distance y a-t-il ?
R.—C'est a pen pres cela, parce que par le chemin de fer, il y a quatre milles, 

c'est la-dessus que je m'arre~te. II y a quatre milles a venir un peu plus haut que 
chez nous, et par le chemin du roi, il doit y avoir un peu plus long; c'est ce que 
je calcule. 20

Q.—A partir de 1'autre extrtjmite du Grand'Bernier, la partie sud, quelle 
distance y a-t-il ?

R.—C'est a peu pres cela, mais je ne puis pas dire au juste, parce qu'il y a 
du terrain a bois.

Q.—Pour mieux preciser, a partir de chez Mr. Langlois ? 
R.—II y a un bout que je ne pourrais pas dire, il y a une pointe que je ne 

connais pas.
Q.—Pour venir ici a St. Jean, combieu y a-t-il, a peu pres de cet en- 

droit ?
R.—II peut y avoir douze a quinze arpents de plus que quatre milles et 30 

demi, qui se trouvent dans la partie de St. Blaise. Pour aller a St. Blaise, on 
compte quatre niilles et quart ou demi; on ne 1'a jamais chaine, mais c'est a peu 
pres cela ; et pour venir a St. Jean, il y a peut-etre une dizaine d'arpents de diffe 
rence. C'est tout ce qu'il y a d'une extremite a 1'autre.

Trail squestionne sous reserve de 1'objection ci-dessus.
Q.—Quand vous parlez de quatre milles et demi de difference pour venir a 

1'eglise de St. Jean, c'est la distance qu'il y a de l'4glise a partir de 1'extremite 
la plus e"loign6e du Grand Bernier, dans la paroisse de St. Blaise ?

R.—Oui, monsieur. 40
Q.—Quand vous parlez d'environ quatre milles pour aller a 1'eglise St.Blaise, 

c'est aussi de la distance de la partie la plus eloignee du Grand Bernier, a aller 
a, 1'eglise de St. Blaise dont vous voulez parler ?

R.—Oui, monsieur.
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

ment6 en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci-des-
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BUS numerotees de un a quatre sont et contiennent une transcription esacte et RECORD. 
fidele de mes notes stenographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVEBT,
btenograpne. Court. 

(Endorsed.) N~2

Deposition d'Hypolite Lanciau, te"rnoin produit par les Defendeurs. Of Hypoiite
Prise, le 12 Mars 1892. Prod : 2 Avril 1892. Lanciau for

-in (Paraphed) A. B. DefendantsDen PCS dated 12th uep. r. u. o. March
1892. 

———— (Continued)

SCHEDULE No 49 No. 33.
Canada } "n^w"1

Province de Quebec > Cour Superieure. Marchand
District d'lberville. ) for defen-

No. 184. Leon Samoisette, pere et al., dants dated
20 Demamleurs. 12tl 2̂arch

vs. 
Eusebe Brassard et al.,

Defendeurs. 
& 

Jean A. Gravel et al.,
Mis-en-cause. 

Enqueue presidee par 1'Hon. Juge Tellier.
L'an mil huit cent quatte-vingt-douze, le douzieme jour de mars, est compa-

ru : Louis W. Marchand, Greffier des Appels, de la Cite de Montreal, ag6 de cin-
' quante-neuf ans, temoin produit par les defendeurs, lequel, apres serment prete,

depose et dit :—je ne suis point interesse dans l'eT7enement de ce proces ; je ne
suis ni parent, ni allie, ni au service d'aucune des parties en cette cause.

Q.—Vous etes un des commissaires pour 1'erection civile des paroisses, pour 
le diocese catholique-romain de Montreal ?

B.—Oui, monsieur.
Q.—Depuis combien d'annees ?
B.—Depuis environ vingt-deux ans.
Q.—Vous connaissez bien les usages suivis dans le diocese de Montreal pour 

4fs I'^rection tant canonique que civile des paroisses ?
B. —Oui, je les connais.
Q.—Voulez-vous nous dire quel est 1'usage des dioceses catholiques-romains 

de la Province de Quebec et en particulier du diocese de Montreal, pour 1'erec 
tion tant canonique que civile des paroisses par rapport aux protestants ?

Objecte a cette question comme illegale.
Objection reservee.
B.—C'est d'ignorer les protestants completement ; les protestants n'ayant 

que des int6rets materiels, et comme il s'agit des interets spirituels des catholi-
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RECORD, ques, je ne vois pas comment on pourrait prendre lours interets en considera-
—— tion, puisqu'ils ne peuvent avoir que des interets materiels a opposer aux decrelsInthe i 1'^venue.

Superior r^ IT -i • / •Court. Q-—Vous est-il arrive dans votre experience, que des protestants se soient
—— presenter devant les commissaires pour rejection civile des paroisses dans le 

No. 33. diocese de Montreal, pour avoir voix deliberative ?
on°S W0n ^"—^' a* un souvenir confus qu'il y a un certain nombre d'annees, des pro- 
Marchand testants soient intervenus, sans que Ton connaisse qu'ils fussent des protestants. 
for defen- lls se sont presentes a 1'assemblee, mais du moment que nous nous sommes aper- 

dants dated ^us qu '}l s etaient protestants, nous leur avons dit que nous ne poiivions pas les |Q
ISM* entendre. Je c-rois que c'etait une cause du comte de Chateauguay, pour 1'erec- 

(Coniiiiued) ^on c i v^ e d'une paroisse de ce comte et line autre fois. je crois, que c'est peu 
d'annees apres, il y a eu un protestant qui est venu pour faire valoir ses inte 
rets dans une autre cause de reconnaissance civile, et nous avons refuse de 1'en- 
tendre.

Q.—Connaissez-vous aucun usage contraire dans le diocese catholique-romain 
de la province de Quebec ?

li.—Je ne sais pas ce qui se passe da:is les autros dioceses.
(i.—A votre connaissance ?
R.—Non. -20

Tr;i!is(|uestionne sous reserve de 1'objection ci-dessus.
Q.—Savez-vous si dans les deux cas dont vous avez parle, dans le cas du 

comte de Chateauguay et de 1'autre, les catholiques-romains formaient la rnajo- 
rite y compris les protestants ou uon ?

R.-- Je ne pourrais pas dire si c'est dans la cause de Chateauguay, je crois 
qu'il y avait un tres grand nombre cle protestants qni s'y opposaieut.

Q—Savez-vous s'il y avait assez de catboliques ou non qui avaient signe 
1 requete, pour former la majorite taut sur les protestants que sur les catholi- 
ques opposants ?

R.—Au meilleur de ma connaissance, les protestants formaient la minorite. 30 
Q.—Us se trouvaient du cote de la minorite ?
It.—Oui, mais com me je 1'ai dit, c'est un souvenir confus qui me reste de la 

chose et je ne puis pas 1'affirmer ; il est impossible de mettie la main sur les 
rfegistres du temps, parce que le Secretaire, Mr. Durand, est mort, et il aurait 
fallu consulter les registres pour pouvoir m'en assurer et je n'ai pas eu le temps 
de les consulter, et quand bien meme je mettrais la main sur le r6gistre, 
je ue pourrais pas me rappeler ces causes-la, exceptc en voyant le nom de la 
paroisse.

Q.—Savez-vous si eii tenant compte des protestanto, la majorite aurait ete 
deplac6e, clans la cause dont vous parlez ? 40 

R.—Je ne pense pas. 
Q.—Dans aucune ? 
R.—Non, dans aucune. 
Q.—Je crois que vous avez dit que vous n'aviez pas connaissance du tout

des continues ou usages des autres dioceses ?
R.— Je ne lesconnais pas, excepte par ceque j'en ai vu dans les livresrap- 

portant ces causes.
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10

Re-examine.
Q.—Je crois que vous avez dit dans votre examen en chef, que dans ces 

deux causes-la, vous aviez completement ignore les protestants, c'est-a-dire que 
vous n'avez pas considere s'ils forineiaient la majorite on s'ils seraient dans la 
minorite que vous les avez completement ignores et vous ne vous en etes pas 
occupe en aucune maniere ?

R.—Oui, nous les avons completement ignores.
Q.—Savez-vous si en tenant compte des protestants, la majorite aurait ete 

deplacee ?
R.—Je ne me rappelle pas assez de la question pour pouvoir vous repon- 

dre ; je crois etre certain, cependant qu'ils ne foruiaient, dans tons les cas, 
qu'une tres petite minorite.

Q.—Insuffisante pour deplacer la majorite des catholiques ?
R.—Oui, monsieur.
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe officiel pour le district d'lberville dument asser- 

mente en cette cause declare sous le serment que j'ai prete que les pages ci des- 
SLIS numerotees de un a quatre sont et contieunent une transcription exacte et 
fidele de mes notes st^nographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,
Stfnoyraplie. 

(Endorsed.)
Deposition de Louis W Marchand, temoin produit par les Defendeurs. Pri 

se, le 12 Mars 1892. Prod : 2 Avril 18'J2.
(Paraphed) A. B.

Dtp. P. C. S.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No. 33. 
Deposition 
of L. W. 
Marchand 
for defen 

dants dated 
12th March

1892. 
(Continued}

30 Canada
Province de Quebec 
District d'lberville. 

No. J 84

40

SCHEDULE. No 50 
Cour Superieure.

Leon Samoisette, pere et al.,

vs 
Eusebe Brassard et al.,

et 
Jean A. Gravel et al.,

Demandeurs

D6fendeur*.

Mis-en-cause.

No. 34. 
Deposition 
of Etieijne 
Patenaude 
for Defen 

dants dated 
12th March 

1892.

Enquete presidee par 1'Hon. Juge Tellier.
L'an mil huit cent quatre-vingt-douze. le douzieme jour de mars, est com- 

paru : Etienne Patenaude, CommerQant de la Grand'Ligne, age de trente et un 
ans, temoin produit par les deTeudeurs, lequel, apres serment prete, depose et 
dit : Je ne suis point interesse dans 1'evenementde ce proces ; je ne suis ni pa 
rent, ni alli4, ni au service d'aucune des parties en cette cause. Je conuais les 
parties en cette cause.



RECORD. Q.—Voulez-vous dire quelle serait la longueur du chemin a ouvrir, du Rang 
Bernier, dans la partie demembree, pour communiquer an chemin de la Grand'In the 

Superior 
Court. R-—Je pense qu'il pent y avoir a peu pres un mille et deini.

Ligne ?

Q.—Maintenant, de ce point de la Grand'Ligne a 1'endroit projete de la
No. 34 nouvelle eglise, quelle serait la distance pour aller la ou est la chapelle auiour- l.'eposition ,,, . 9 ° ' 1 L 1 J

ofEtieune d hulj T] . , v ,. , . 
Patenaude R- — H pent y avoir a pen pres coinrae dix-huit arpents.
for Dcfen- Q. — Savez-vous ou denieurent chez Mr. Langlois, dans le rang du Grand 

dants dated Bernier ? 10 
12th^March R._J0ui, monsieur.
(Continued) Q- — C'est une des dernieres terres du Rang Bernier, en allant du cote snd, 

du c6te de la Grand'Ligne ?
R. — C'est la terre la plus rapprochee de la Grand'Ligne. 
Q. — Quelle est la distance de ch^z Mr. Langlois a venir a 1'eglise de St. 

Jean?
R. — An meilleur de ma connaissance, il peut y avoir a, peu pres six inilles 

u, .six inilles et demi.
Transquestionne.

Q. — Vous n'avez jamais fait mesurer cette distance-la ? 20 
R. — Nou, n i je n'ai pris des precautions de la mesurer moi-menie. 
Q. — Vous ditescela a- peu pres ? 
R. — Oui, a peu pres. 
Q. — Vous n'avez jamais demeure la ?
R. — Je wui.s certain pour six milles. mais je n'ai jamais demeure la, (juoique 

j'aie fait beaucoup d'affaires la.
Q. — Comment savez-vous <[ue c'est cette distance-la ? 
R. — C'est par la longueur du chemin. J'y ai passe souveut. 
Q. — Chaque fois que vous avez passe la, vous n'avez jamais fait de mesura- 

ge, ni calcule la distance ? 30 
R. — Non, monsieur. 
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, stenographe oinciel pour le district d'lberville dument asser- 

mente en cette cause declare sous le serrnent que j'ai prete que les pages ci-des- 
sus num^rotees de un a deux sont et contiennent une transcription exacte etfi- 
dele de mes notes st^nographiques prises en cette cause.

L. N. BOISVERT,

(Endorsed.)
. . , 40 Deposition d'Etienne Patenaude, temoin produit par les Defencleurs.

Prise, le 12 Mars 1892. 
Prod : 2 Avril 1892.

(Paraphed) A. B.
De2j. P G. S.
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Canada
Province de Quebec 
District d'lberville.

SCHEDULE No 52

Cour Superieure.

Attendu que le vingt-sept juin, mil huit cent quatre-vingt-douze, un 
jugement final fut prononce dans la Cour Superieure du Bas-Canada, siegeant 
a St. Jean, dans et pour le district d'lberville, dans une cause sons numero 
cent quatre-vingt-quatre (184) des dossiers de la dite Cour entre Leon Samoi- 

l(i sette, pere, Dominique Samoisette, Cyprien Alexanclre, pere, Cyprien Alexandre, 
fils, Hypolite Lanciau, Dame Emilie Simard, veuve de Jean-Baptiste Chabotte, 
Lucien Chabotte, Leon Samoisette, Ambroise Nolette, Vincent Poirier, Dame 
Josephine Lacasse, veuve de Denis Menard, Joseph Harbec et Mo'ise Boudreau, 
tons cultivateurs de laparoisse de St Jean 1'Evangeliste, dans le district d'lber 
ville, et Honore Lord, bourgeois, Darne Solomee Plantier, veuve d' Abraham 
Demers, et Ansehne Samoisette, ouvrier, ces trois derniers de la ville de St Jean, 
dans la paroisse de St Jean 1'Evangeliste, dans le district d'lberville,

vs
-*J Eusebe Brassard, Edouard Poirier, Pascal Brassard, Romuald Painchaud, 

Ephrem Bourgeois, Francois Alexandre, Louis Payant, Michel Lanoux, A. Hono- 
riusGirardin, Christophe Monjeau, Alfred Ro}', Delphis Brassard, Narcisse Bras 
sard, Mo'isy Brassard. Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombardier, 
Joseph Tremblay, Octave Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tons de la 
paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie, dans le district d'lberville, et le Re 
verend Alfred Houle, demoiselle Oeline Pinsonneault, Valentin Pinsonneault, 
Camille Pinsonneault, Michel Lavoie, Louis Perri'ir, Antoine Boissormault, The- 
ophile Morin, Meclard Boissonnault, Lucien I. Boissonnault, Auguste Begnoche, 
Jules St Denis, David Hebert, Narcisse Dubois, Philippe Toupin, Joseph Lan-

oO dry, Emilien S£neeal, Louis Lefebvre, L. Sinai Perrier, Amede"e Begnoche, Louis 
Toupin, Lucien Roy, Jean Baptiste Senecal, Dame Mathilde Comeau, veuve de 
Regis Hebert, Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis Blais, Joseph Ethier, 
Cyprien Lamoureux, George Gagnon, Louis Gamache, tons de la paroisse de St 
Valentin, dans le district d'lberville, et Jean-Ba,ptiste Olignie et Edouard Lan- 
glois, tons deux de la paroisse de St Jean l'Evange"liste susdite. Julien Dubuc, 
ci-devant de la paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie susdite, et maintenant 
de la paroisse de St Alexandre, dans le district, d'lberville, Napoleon Giroux, 
ci-devant de la dite paroisse de St Valentin et maintenant de la paroisse de St 
Bernard de Lacolle, dans le district d'lberville, Oliva Nolin, ci-devant de la dite

•iO paroisse de St Valentin et maintenant de la cite et du district de Montreal,
Defencleurs. 

&
Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. Hetu, Jean Baptiste Lafleur, 

et Jean Baptiste R. Dufresne, tons de la cite et du district de Montreal, commis- 
saires nommes dans et pour le diocese de Mortreal pour les fins du chapitre pre 
mier du titre onziemedes Statuts refondus de la Province de Quebec et memo 
rable Joseph Eoiery Robidoux, de la cite et du district de Montreal, Procureur
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General de la Province de Quebec et 1'Honorable Charles Langelier, de la cite et 
In the clu district de Quebec, Secretaire Provincial,

Superior Mis-en-cavse. 
Court.
—— Duquel jugement final les dits Demandeurs ont interjete appel : 

No. 35. Qu'il soit par les presentes notoire que le cinquieme jour de juillet mil 
Bail Bond lluJt cent qnatre-vingt-douze, comparurent pardevant nous Gabriel Marchand et 

(copy) Charles Belanger, Protonotaire de la dite Cour Superieure appointe dans etpour 
27th lime le district d'lberville ;

1892. Lesquels se declarent et constituent cautions conjointement et solidaire- 
(Contmued) ment, pour et de la part des dits Demanclenrs, et s'obligent et s'engagent que ' 

les dits Demandeurs porteront et poursuivront effectivement appel du susdit 
jugement final et satisferont a la condamnation et paieront tons les frais et 
dommages qui seront adjuges dans le cas ou le susdit jugement de la Cour Supe 
rieure serait confirme ; et que, clans le cas ou les dits Demandeurs ne poursui- 
vraient pas effectivement le dit appel ou ne satisferaient pas a la dite condamna 
tion et ne paieraient pas tels frais et dommages qui seront adjuges dans le cas 
ou. le susdit jugement de la dite Cour Superieure serait confirme : Alors les dits 
Joseph Lanciau et M6dard Perron les payeront eux-memes. Lesquels condam 
nation, frais et dommages pourront etre preleves sur les meubles et effets et 
voire ineme sur les immeubles des dits Joseph Lanciau et Medard Perron, pour -''•' 
1'avautage et au profit des dits Defendeurs, leurs Executeurs, Administrateurs, 
Heritiers et Repr^sentants et Joseph Lanciiin a declar6 ne savoir signer, lecture 
faite, et le dit Medard Perron a signe.

sa
(Signe) JOSEPH x LANCIAU,

marque
" MEDARD PERRON.

Cautionnement pris et reconnu devant nous, a St. Jean, district d'lberville 
ce cinquieme jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-douze.

(Signe) MARCHAND & BELANGER, OQ
Protonotaire C. S.

Les nommes d'autre part Joseph Lanciau, et Medard Perron cautions en 
faveur des Demandeurs aussi d'autre part nommes sur 1'appel interjete dans la 
dite cause, font serment et declarent : En premier lieu le dit Joseph Lanciau, 
pour lui-meme, affirme qu'il est propri^taire d'immeuble dans la paroisse de St. 
Jean 1'Evaugeliste, dans le district d'lberville, et qu'il est solvable pour un 
montant ou valeur de sept cents piastres, monnaie courante de la dite Province 
de Quebec, au-dela de toutes ses dettes et de tout ce qui peut afFecter le dit im- 
meuble. Et, en second lieu, le dit Medard Perron, pour lui-meme, affirme qu'il 
est proprietaire d'immeuble dans la paroisse de St Jean, dans le dit district, et 40 
qu'il est solvable pour un montant ou valeur de sept cents piastres, monnaie sus- 
dite, au-dela de toutes ses dettes et de tout ce qui peut afFecter le dit immeuble. 
Et le dit Medard Perron a signe, et le dit Joseph Lanciau a declare ne savoir 
signer, lecture faite.

sa
(Signe) JOSEPH x LANCIAU,

marq ue
" MEDARD PERRON.
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Assermente pardevant nous, a St. Jean, district d'lberville, ce cinquieme 

jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-douze.
(Signe) MARCHAND & B^LANGEE,

Protonotaire G. S.

Pour vraie copie conforme a 1'original de record au Greffe de la Cour Supe- 
rieure clu Bas-Canada, a St Jean, dans et pour le district d'lberville, dans une 
cause sous No cent quatre-vingt-quatre des dossiers de la dite Cour, dans 
laquelle Leon Samoisette, pere et al., etaient Demandeurs, et Eusebe Brassard 

10 et al., etaient Defendeurs, et Jean A. Gravel et al., etaient Mis-en-cause. 
St. Jean, ce sept juillet mil huit cent quatre-vingt-douze.

MARCHAND & BELANGER,
P. C. S.

40
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20 REQUETE A MONSEIGNEUR L'ARCHEVEQUE.

A Sa Grandeur Moneeigneur Edouard Charles Fabre, Archeveque du dioce 
se de Montreal, dans la Province de Quebec.

Qu'il plaise a Votre Grandeur.
L'humble requete des soussignes, habitants francs-tenanciers, vos diocesains 

des parties ci-apres designes, des paroisses suivantes, dans votre diocese, savoir:
lo. De cette partie de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste designee etbor- 

nee comme suit, savoir : au sud-est par la riviere Richelieu, au sud-ouest par la 
ligne limitative entre la dite paroisse de St. Jean et la paroisse de St. Valen- 

„,, tin ci-apres nominee etpar la ligne limitative entre la paroisse de Ste. Marguerite 
de Blairfindie ci-apres nominee et la dite paroisse de St. Jean, au nord-ouest par 
le trait-carre des terres entre la deuxieme et la troisieme concession de la ri 
viere Richelieu, en la dite paroisse St. Jean, savoir : le trait-carr6 des terres des 
rangs Grand Bernier et Petit Bernier, en la dite paroisse de St. Jean, au c6te norcl- 
est par le No cent trente-huit du cadastre officielde la. dite paroisse de St. Jean, 
appartenant au sieur Octave Bourgeois inclusivement et de la en allant la dite 
borne vers le sucl jusqu'au No dix-neuf au meme cadastre apparteuant au sieur 
Alexis Dubois exclusivement finissant la ligne nord-est depuis le rang Grand 
Bernier susdit jusqu'a la riviere Richelieu.

2o. De cette partie de la paroisse de St. Valentin, dans votre diocese desi 
gnee et bornee comme suit, savoir : au sud-est par la riviere Richelieu, au sud- 
ouest partie par le No cent vingt-quatre appartenant a J. B. Clement, exclusi 
vement, de la allant vers 1'ouest en prenant le numero deux cent et deux cent 
seize du meme cadastre appartenant a Medard Pinsonneault et a The'ophile 
Nolin et au dit cote sud, le chemin au rang du Petit Rang, au nord-est, la ligne 
limitative entre les paroisses St. Cyprien dans votre diocese et de St. Valentin 
susdite et la ligne limitative entre les paroisses susdites de St. Valentin et de 
Ste. Marguerite de Blairfiudie et de la suivant le chemin de la Premiere Grand

No. 36. 
Petition of 
Toupin et
al to Mgr 

Fabre dated 
14th March

1888. 
(No 42 filed
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RKOORr) 
__ Ligne vers 1'est jusqu'a la limite entre les deux dites paroissesqui forrne la ligne

In the nord-ouest, et au nord-est par la ligne limitative entre les dites paroisses de St. 
Superior Jean 1'Evangeliste et St. Valentin.
Court. go j)e ce^e piir tie de la dite paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, 
No 36 duns votre diocese,designee et bornee comrne suit, savoir : au sud-est la ligne limi-

Petition of tative entre les dites paroisses de St.Valentin et Ste. Marguerite de Blairfiudie,et
Toupin et de la allant vers 1'oiicst jusqu'a la ligne limitative entre les deux memes paroisses 
al to ^&r qui termine la borne sud-est, et au sud-ouest jusqu'a la ligne limitative entre

14th March ^ a ^^e Par°isse de Ste. Marguerite de Blairfindie et St. Cyprien, au nord-ouest 
1888. par les nume'ros quarante et trois cent dix du cadastre officiel de la rneme pa- 10

(No 42 filed roisse appartenant aux sieurs Caliste Bouchard et Isa'ie Bissonnette, tous deux 
by Joseph inclusiveruent et par les nurneros cent deux et deux cent quatre-vingt-dix-neuf
witness for ^ u me>rne cadastre appartenant aux heritiers Tiaurent Roy, tons deux inclusive- 
Plaintiffs.) uient au nord-est, partie par les terres entre les dites paroisses de St. Jean et

(Continued] de Ste. Marguerite de Blairfindie; que les dites trois parties des dites paroisses 
reunies torment un terrain ayant une etendue de quatre milles a partir du dit 
sieur Dubois exolusivement jusque chez le dit sieur J. B. Clement exclusivement 
sur la riviere Richelieu, et de un mille dans la ligne nord-est du terrain du dit 
J. B. Clement et deux milles dans la ligne sud-est des terrains de Medard Bois- 
sonnault inclnsivement et de sieur Theophile Nolininolusivement etde la deux '20 
milles et demi a partir du dit Medard Boissonnault jusqu'a la ligne limitative 
de St. Cyprien et de la un mille a partir au chernin de la deuxieme Grand'Ligne 
jusqu'au trait-carre des terres de la deuxieme Grand'Ligne, dans la ligne au 
No 172 appartenant aux sieurs Israel Thibodeau et de la trois milles sur le 
cliemin de la Premiere Grand'Ligne en la paroisse de Ste. Marguerite de Blair 
findie, et de la deux milles a partir au trait-caire du No quarante a aller jusqu'au 
nurnero cent douze exclusivement, et de la cinq milles a partir des dits heritiers 
Laurent Roy a la riviere Richelieu;

Que ce territoire est borne comme suit, savoir : au sud-est par la Riviere 
Richelieu depuis le dit sienr Alexis Dubois jusque chez le sieur J. B. Clement 30 
exclusivement, an sud-ouest le dit J. B. Clement No. 124 exclusivement repre- 
nant au sud-est les terrains des dits sieurs Medard Pinsonneault et Theophile 
Nolin Nos. 200—216 inclusivement et reprenant au sud-ouest le trait-carre sud- 
ouest des terres de le deuxieme Grande'Ligne jusqu'a la ligne de division entre 
les paroisses de St. Valentin et St. Cyprien et au nord-ouest la ligne de division 
entre les paroisses de St. Cyprien et de St Valentin depuis le trait-carre sud- 
ouest au dit Rang de la deuxieme Grand'Ligne jusqu'au trait-carre Nord des 
terres du meme rang longeant les terrains des sieurs Adelard Duquet et Israel 
Thibodeau Nos 242—172 tous deux inclusivement reprenant au sud-ouest la 
ligne de division entre les paroisses de Ste Marguerite de Blairfindie et de St. 40 
Cyprien reprenant au nord-ouest les dits terrains des sieurs C. Bouchard et 
Isaie Bissonnette les heritiers Laurent Roy Nos 40—310—112—299 inclusive 
ment du Cadastre au nord-est partie par le trait-carre^ nord-est des terres de 
la premiere Grande Ligne jusqu'au trait-carre des terres du rang, Grand Ber- 
nier et allaut vers le nord jusqu'au No. 138 inclusivement du sieur Octave 
Bourgeois et de la au cote nord-est tout le dit numero 138 inclusivement et 
reprenant au sud-est le trait-carre des terres du Grand Bernier jusqu'au dit



77

No. 19 exclusivement au sieur Alexis Dubois et de la au nord-est le dit Alexis 
Dubois exclusivement le No. 19 jusqu'a la Riviere Richelieu ,

Que les habitants presentement etablis sur le territoire circonscrit ci-dessus 
pourrait fournir annuellement par leurs dimes un traitement convenable pour 
la subsistance d'un Pretre qui leur serait donne ;

Que vos suppliants out ete a la verite connus vulgairement comme appar- 
tenant a la paroisse de St. Blaise et cela depuis un an et deux mois environ 
uiais que la dite parois.se n'a ete qu'uue desserte et n'a jainais regu d'erection 

-, (, reguliere et canonique ;
Que le nonibre des protestauts relativement grand qui se trouve en cet 

endroit est un grand clanger pour leur foi ;
Que la distance de 9J-, 6 et 7 milles ou la plupart d'entr'eux se trouvent 

des eglises des dites paroisscs de Ste. Marguerite de Blairfindie, St. Jeanl'Evan- 
geliste et de St. Valentin ou ils ont et£ desservis jusqu'a present la difficulte que 
leur presente les chemins, surtout le printemps et 1'automne, la presqu'impossi- 
bilite d'envoyer d'au.ssi loin leurs enfants aux instructions chretiennes, d'y trans 
porter leurs nouveanx nes pour le Bapte'me, les defunts pour la sepulture, et de 
s'v rendre eux-memes regulierement pour accomplir leurs devoirs religieux sout 

,-)(> de puissants motifs, qui leur fait sentir depuis longtemps le besoin de former 
une paroisse a part.

Pourquoi vos requerants formant la majorite des francs-tenanciers residant 
dans le territoire ci-dessus circonscrit supplient respectueusement votre Gran 
deur de vouloir bien eriger canoniquement en paroisse sur 1'invocation de St. 
Blaise ou de tout autre titulaire qu'il lui plairade donner, le territoire ci-dessus 
mentionne, se proposant apres avoir obtenu de votre Grandeur le decret ecclesias- 
tique requis en pareil cas de s'adresser a messieurs les commissaires charges de 
1'erection et de la division des paroisses dans ce diocese, afin de procurer a leur 
dite nouvelle paroisse une existence civile dont ils reconnaissent le besoin.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.30

40

(Signe) Louis Toupin.
" Louis Lefebvre.
" Joseph Trernblay.
" Valentien Comeau.
" David Hebert.
" Louis Perrier.
" L. Sina'i Perrier.
" Philippe Toupin.
" Theophile Morin.

sa
" Julien x Grenier.

marque

" Delphis Brassard. 
" Euphie Racine.

sa
" Elie x Brassard.

marque

(Signe) Michel x Lavoie.
marque

" L. G. Boissonnault
" Alfred Roy.
" J. Bte Senecal.
" F. Pinsonneault.
" Napoleon Harbec.
" Lucien Roy.
" Emilien slnecal.
" A. H. Girardin.
" Narcisse Brassard.

sa
" Eusebe x Brassard.

marque
" Veuve Bombarbier. 
" Louis Pay ant.
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Mirhel x Lanoux.
marque 

sa
Pascal x Brassard.

marque
Hubert Couture. 
Joseph Marchesault.

sa
Edouard x Poirier.

marque
Regis Hebert. 
Ovila Nolin. 
Jules St Denis.

sa
Joseph x Ethier.

marque
Joseph Landry.

sa
Louis x Gam ache.

marque
Adelard Duquette.

sa
Olivier x Livernois.

marque 
sa

Narcisse x Dubois.
marque

Medard Boissonnault. 
Georgianna Morin.

Frangois x Alexandre.
marque

Louis Brassard.
sa

Julien x Dubuc.
marque

Christophe Monjeau. 

Ed. Lafond.
Euclide Hebert. 
Joseph Berthiaume. 
Joseph Dupuis.

sa
Cyprien x Lamoureux.

marquo
Theophile Landry. 

F. Xavier Girard.
sa

Vital x Gendron.
marqne

Joseph Brault. 

Pierre Landry.

Vve Alfred Girardin.

Edouard Langlois.

10

" Jean Baptiste x Oligny.
marque

'• Moise Brassard.
Nous, soussignes, certifions que les signatures et les marques ci-dessus et 

de 1'autre port ont ete donnees librement en notre presence et qu'elles sont 
veritablement de ceux dont elles portent les noms. En foi de quoi nons avons 
signe le present certificat a St. Blaise, 14 Mars 1888.

(Signe) Teinoins, ALFRED ROY—ALFRED HOULE, Prtre. 
AUGUSTE BEGNOCHE, 
JOSEPH THIBAUDEAU, 
NAPOLEON GIROUX.

a 

a 

n

(Vraie Copie)
J. M. EMARD, pretre,

GJuiiiceUer. 

(Endorsed.) 40

14 Mars 1888.— Requete a Mgr E. C. Fabre, Archeveque de Montreal.— 
Copie.—File 25 Novembre 1890.

(Paraphed) H. J.
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Edouard Charles Fabre par la Grace de Dieu et du Siege Apostolique, Ar- 

cheveque de Montreal etc, etc, etc.
Vu la requete, en date du quatorze courant, a Nous presentee au nom et de 

la pnrt de la majorite des francs-tenanciers des parties 3- designees des paroisses 
de St. Jean, de Ste. Marguerite de Blairfindie, vulgo L'Acadie, et de St. Valen- 
tin, Comte de St. Jean et District d'lberville a 1'efFet d'obtenir 1'erection cano- 
nique d'une paroisse qui serait formee des dites parties de paroisses. Nous avons 
depute et deputons Monsieur Joseph Alfred Vaillant, 1'un des pretres de Notre 
Cathedrale, a 1'effet de se transporter sur les lieux, apres avis prealable, de veri- 

*-v fier les allegations de la elite Requete etd'en dresser un proces-verbal dc. connnodo 
et incommodo qui nous serarefere pour etre par nous regie ce que de droit.

Donne a Montreal en Notre palais Archiepiscopal, sous Notre seing etsceau 
et le contreseing de Notre Chancelier, le vingt et un de mars mil huit cent 
quatre-vingt-huit.

(Sigce) f EDOUARD Cns. ARCH. DE MONTREAL.
Par mandement de Monseignenr. 

'• J. HAREL, PTRE,
(Vraie copie.) C/iaitccUer. 

J. M. EMARD, PRETRE,
Cliuncelitr. 

(Endorsed.)
St. Blaise 1890.— Commission de Monseigneur. 
File 25 Novembre 1890. (Paraphed) H. J.

20

40

Avis.
A tous ceux qui peuvent etre interesses dans 1'erection d'une paroisse qui 

serait fonnee de certaines parties des paroisses de St. Jean, de Ste. Marguerite 
de Blairfindie, vulgo L'Acadie et de St Valentin, Comte de St Jean et District 
d'lberville.

Vous etes avertis que jeudi le cinquieme jour du mois d'avril prochain, je, 
soussigne, me transporterai aupresde la Chapelle de St. Blaise, situee dans la pre 
miere ligue de la dite paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, en vertu d'une 
commission specialc de Mousoigneur Edouard Charles Fabre, Archeveque de 
Montreal, pour verifier les allegations d'une requete en date du quatorze mars 
courant, adressi'e a Sa Grandeur par les francs-tenanciers des susditas loculite's a 
1'effet d'obtenir une erection canonioue de paroisse.

En consequence tous ceux qui se croient interesses pour ou contre la dite re 
quete sont requis de se trouver le dit jour au lieu ci-dessus indique a dix heures 
du matin.

Archeveche de Montreal, 21 Mars 1888.
(Vraie copie) (Signe) J. A. VAILLAXT, Ptre. 

J. M. EMARD, Pretre,
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Je, soussigne, Francois Lienard, etant dument assermente sur les Saints 
Evangiles, certifie que 1'avis de 1'autre part a etc" lu publiquement et affichepar 
moi a la porte de l'6glise de St. Yalentin a Tissue du service divin du matin,
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RECORD- dimanche le vingt-cinq mars dernier et dimauche le premier avril courant. En 

foi de quoi, j'ai sig'iie le present certificat au dit lieu de St. Valentin le premier 
cent ijuatre-vingt-huit.

Court. (Signe) FRS. LIENARD,
—— Instil ateur

No ' 38 - (FRS. LIENARD,) 
Notice by
Revd Vail- Assjrmente devant inoi a St. Jean, District d'lberville ce troisieme jour 
land dated d'avril mil huit cent quatre-vingt-huit.

21st18gTCh ( Si§^) J. OBAIN, J. P. ^ 
(No 40 filed (Vraie copie.) J. M. EMARD, Pretre, 
by Joseph Cliaiicclier.
witness for Je, soussigne, un des huissiers jures de la Cour Superieure du Bas-Canada
Plaintiffs) exercant dans le District d'lberville certifie, par les presentes et fais rapport sous

(Continued] inon serment d' office que I'avis de I'autre part a i'te lu publiquement et affiche
par moi a la porte de Teglise de St. Jean 1' Evangelise a Tissue du service divin
du matin, dimanche le vingt-cinq mars dernier, et dimauche le premier avril
courant. En foi de quoi j'ai signe le present certificat au dit lieu de St. Jean le
trois avril mil huit cent quatre-vingt-huit.

(Signe) F. X. LANIER, H. C. S. o,,
Je, soussigne, Joseph Hilaire Roy etant dument assermente sur les Saints 

Evangiles, certifieque I'avis de I'autre part a ete lu publiquement et affich6 par 
moi a la porte. de 1'^glise de Ste. Marguerite de Blairfmdie, vulgo Lacadie, a Tis 
sue du service divin du matin, dimanche le viugt-cinq mars dernier et dimanche 
le premier avril courant. En foi de quoi j'ai sign 6 le present certificat au dit lieu 
de Lacadie le deux avril mil huit cent quatre-vingt-huit.

( Signe j" Jos. H. ROY, fils,
(Jrieur

As.scnneute devant moi le soussigne jim'e de Paix a St. Jean ce quatrietne 
jour d'avril 1888. ' °"

(Signe) ARC .DECELLES, J P.
Je, soussign6, Edouard Marcolin Lafond etant dument assermente sur le.s 

Saints Evangiles, certifie que Tavis de I'autre part a ete lu publiquement et affi 
che par moi a la porte de Teglise ou chapelle de St. Blaise, a Tissue du service 
divin du matin, dimanche le vingt-cinq mars dernier et dimanche le premier 
avril courant. En foi de quoi j'ai signe le present certificat au dit lieu de St. 
Blaise c'est-a-dire la premiere ligne de Lacadie, le premier avril 1888.

(Signe) E. M. LAFOXD.
Assermente devant raoi a St. Jean, P. Q. quatrieme jour d'avril 1888. 40

(Signe) J. OBAIN, J. P. 
(Vraie copie.)

J. M. EMARD, Pretre,
Ghancelier.

(Endorsed.) 
Avis par Rd. A. Vaillant, Ptre. File" 25 Novernbre 1890.

(Paraphed) H. J.
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L'an mil huit cent quatre-vingt-huit, le cinq avril a dix heures du matin, 

en vertu de la commission a moi donnee par Monseigneur Edouard Charles Fabre, 
Archeveqne de Montreal, la elite commission en date dn vingt et un mars dernier, 
je, sonssigne me suis transport^ aupres de laChapelle,dite de St. Blaise situee dans 
la premiere Grande Ligne sur laparoisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, vulgo 
Lacadie, conformement a 1'avis lu publiquementet affiche, dimanche le vingt-cinq 
mars dernier, et le Dimanche le premier avril courant, a Tissue du service divin du 
matin, a la porte des eglisesde St. Jean, de St. Valentin et de Ste. Marguerite de

-, Blairfindie et aus.si de la chapelle dite de St. Biaise, ainsi qu'il appert par les cer- 
tificatsdes sienrs F. X. Lanier H. C. S. Frs. Lienard, Instituteur, J. H. Roy, fils, 
crieur public et E. M. Lafond, et le penple etant assemble pres de la dite chapelle, 
conformement a rinvitation a lui faite par le (lit avis, j'ai d'aborddonne'lecture 
a haute et intelligible voix de la dite commission, puis de la requete adressee 
an clit Seigneur Archeveque par les francs-tenunciers de certaines parties des 
dites paroisses de St. Jean, de St. Valentin et de Ste. Marguerite de Blairfiudie, 
en elate du quatorze mars dernier, a 1'effet d'obtenir une erection canonique de 
paroisse, et procedant e presence de toute 1'assemblee ;\ 1'execution de la dite 
commission j'ai constate :

lo. Que la dite requete, apres avoir retranche les noms, des sieurs Romuald 
Painchaud, qui n'est proprietaire que depuis cinq mois et quelques jours et de 
Eusebe I'olin qui n'est pas proprietaire et y avoir ajoute les noms des sieurs 
Auguste Beguoche, Joseph Thibodeau et Napoleon Giroux qui out demande en 
presence de toute 1'assemblee a faire partie des signataires de la dite requete, 
etait veritableinent de ceux an nombre de soixante et un elle porte les signa 
tures cm les marques certifiees et que ce noinbre forme la majorite Jes francs- 
tenanciers residant dans le dit territoire ;

2o. Que lew etablissements des reqnerants, y compris ceux d'un certain nom- 
bre de protcstants renf'ermes dans les memes limites comprennent une etendue

...-f, irr^guliere de territoire d'a pen pres six milles dans sa plus grande longueur et 
aussi d'a pen pres six milles dans sa plus grande largenr, ce qui certainement 
n'est pas trop vaste pour etre desservi en une seule paroisse, et a 1'instant il m'a 
etc remis une opposition portant les signatures ou les marques certifiees de tous 
les francs-tenanciers de la partie du rang Richelieu et du rang du Grand Bernier 
de la paroisse de St. Jean a 1'exception de deux francs-tenanciers du rang du 
Grand Bernier, qui sont signataires de la requete en demande d'une nouvelle pa 
roisse, lesquels ne veulent pas appartenir a la paroisse dernandee pour les raisons 
suivarites, savoir : Que la distance de la paroisse de St. Jean n'est pas beaucoup 
plus grande que celle de la paroisse de St. Blaise ; Que les chemius pour se ren-

A(\ clre a St. Jean sont meilluurs et mieux entretenus-, Que tous leurs souvenirs de 
famille sont a St. Jean, paroisse a laquelle ils out toujours appjirtenn.

II m'a aussi ete remis une opposition portant les signatures ou les marques 
certifiees de quatorze francs-tenanciers de la partie a demembrer de la deuxie- 
me ligne de la paroisse de St. Valentin, lesquels ne veulent pas appartenir a 
la paroisse demandee parce qu'ils craignent les frais a encourir pour la construc 
tion des edifices religieux et aussi parce qu'ils n'ont pas de chemins publics pour 
les mettre en communication avec la premiere ligne ou devra se trouver 1'eta- 
blissement de 1'eglise.
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II m' a encore ete remis une opposition portant les signatures on les marques 
certifiees de dits francs-tenanciers de 1'extremite de la premiere grande ligne, 
partie de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, lesquels ne veulent pas 
appartenir a la paroisso demandee, parce qu'ils disent qu'ils seront obliges d'en- 
courir de grandesdepenses pour les Edifices religienx de la nouvelle paroisse, et 
cela sans profit pour eux alleguant que la distance ou ils sont de Lacadie n'est 
pas plus grande que celle qui les separent de la chapelle de St. Blaise encore 
parce qu'ils ont tons leurs souvenirs de famille a Ste. Marguerite de Blairfindie

II nTa de plus et6 remis une opposition portant les signatures ou les marques 
certifiees d'un grand nombre de francs-tenanciers de St. Valentin s'opposant an 
demerabrement de leur paroisse parce qae, disent-ils, la fabrique de St. Valen 
tin i'st charged d'une dette de dix a onze mille piastres, et que tons les francs- 
tenanciers doivent contribuer an paiement de la dite dette

En fin il m'a ete remis une opposition portant les signatures de quinze mar- 
guilliers anciens et nouveaux de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie a 
un demembrement aussi considerable de la premiere Grande Ligne de Lacadie, 
parce que, disent-ils, les revenus de la fabrique de Ste. Marguerite de Blairfin 
die seront trop diminues pour fairy face aux depenses ordinaires et payer les 
quelques dettes que la fabrique a encore a payer.

De tons lesquels dires et allegations des dits francs-tenanciers, j'ai dresse le 20 
present proces-verbal pour etre rapporte an dit Seigneur Archeveque et par lui 
reg!6 ce que de droit.

En foi de quoi, j'ai signe le present proces-verbal aux jour etan que dit est.
(Signe) J. A. VAILLANT, Ptre. 

(Vraie copie) J. M. EMAED, pretre.

(Endorsed.)
Avril 1888 — St.Blaiso — Proces-Verbal — Assemblee pour 1'erection d'une 

nouvelle paroisse formee d'une partie des paroisses de St. Jean, de St. Valentin 
et Lacadie — File 25 Novembre 1890. Copie.

(Paraphed) H. J.

DECRET.
Louis Delphis Adolphe Mar6chal, Vicaire General de Monseigneur Edouard 

Charles Fabre, Archeveque de Montreal, et Administrateur du diocese de Mon- 
tre"al.

A tous ceux qui les pre'sentes verront, savoir faisons que, vu :
lo. La requete, en date du quatorze mars mil huit cent quatre-vingt-huit, 

presentee a Sa Grandeur Monseigneur 1'Archeveque de Montreal, au nom et de 40 
la part de la majorite des habitants francs-tenanciers d'une partie ci-apres desi- 
gn6e des paroisses de St. Valentin. de St. Jean I'Evange'liste et de Ste. Margue 
rite de Blairfindie, dans le diocese de Montreal, la dite requete demandant 1'erec 
tion du dit territoire en paroisse, pour les raisons y enoucees ;

2o. La commission de Monseigneur l'Archeveque de Montreal, en date du 
vingt-un mars mil huit cent quatre vingt-huit, chargeant Monsieur Joseph Altred 
Vaillant, 1'un des pretres de Sa Cathedrale, de se transporter sur les lieux, apres
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avis prealable, de verifier les allegations de la requete, et d'en dresser un proofs- 
verbal de commodo ef incomntodo ;

oo. Let- certificats signes des Sieurs F. X. Lanier, H. C. S. Frs Lienard, 
Instituteur. J. H. Roy, fils, crieur public, et E. M. Lafond, d'un avis lu publique- 
inent et affiche" dimanche le vingt-cinq mars et dimanche le premier avril de 
1'annee mil huit cent quatre-vingt-huit, a Tissue du service divin du matin, a la 
porte cles eglisL's de St. Jean 1'Evangeliste, de St. Valentin, de Ste. Marguerite 
de Blairh'ndie et de lachapelle de la desserte de St. Blaise, le dit avisconvoquant 
les interesses, pour on centre la dite requete, a une assemblee pour le cinquieme 
jour du mois d'avril de 1'annee mil huit cent quatre-vingt-huit, a dix heurs du 
matin, aupres cle la chapelle de St. Blaise.

4o. Le proces-verbal de commodo et iitrommodo du dit Monsieur Joseph Al 
fred Yaillant, en date du cinq Avril mil huit cent quatre-vingt-huit, constatant 
et verih'ant la elite requete adressee au dit Seigneur Archeve"que, en date du 
quatorze mars mil huit cent quatre-vingt-huit ;

oo. Et malgre 1'opposition presentee an dit depute cle Sa Grandeur Monsei- 
gneur rArcheveque, de la part des francs-tenanciers des rangs, dits Bernier, de 
la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, des rangs du bord cle 1'eau etde la seconde 
ligne cle la paroisse de St. Valentin, et de 1'extremite de la premiere ligne de la 
paroisse cle Ste. Marguerite de Blairfindie, lesquels ne veuleut pas appartenir L 
la paroisse dernandee pour les raisjns mentiunnees dans la elite opposition.

En consequence, nous avous erig<3 et erigeons par les presences en titre cle 
cure et de paroisse, suns 1'invocation de St. Blaise, dont la fete se celebre le trois 
fevrierjes susdites parties desparoissesde St. Jean 1'Evangeliste, de St. Valentin 
etde Ste. Marguerite de Blairfindie, comprenant une etendue irreguliere de terri- 
toire d'environ six milles de front sur six milles de profondeur, bornee comme 
suit, savoir : lo. Pour la partie de St. Jean 1'Evangeliste, au sud-estpar la Riviere 
Richelieu, au sud-ouest par la ligne limitative entre la dite paroisse de St Jean 
et la paroisse de St. Valentin, et par la ligne limitative elitre la paroisse de Ste. 
Marguerite de Blairfindie et la dite paroisse cle St. Jean, au nord-ouest par le 
trait-carre des terres entre la deuxieme et troisieme concession de la, Riviere 
Richelieu, en la dite paroisse de St. Jean, savoir le trait-carre des terres "Grand 
Bernier" et ''Petit Bernier", en la dite paroisse de St. Jean, au nord-est par le 
numero cent trente-huit du cadastre otficiel de la dite paroisse de St. Jean, ap- 
partenant au Sieur Octave Bourgeois, inclusivement, et de la en allant la elite 
borne vers le siicl jnsqu'au numero dix-ueuf du meme cadastre, appartenant au 
Sieur Alexis Dubois exclnsivement, finissant la ligne nord-est depuis le rang 
"Grand Bernier" susdit jusqu'a la Riviere Richelieu ; 2o Pour la paroisse de St. 

,,. Valentin, au sud-est par la Riviere Richelieu, au sud-ouest, partie par le numero 
cent vingt-quatre, appartenant a J. B. Clement exclusivement, de la allant vers 
1'ouest en prenant les nnmeros deux cent et deux cent seize du meme cadastre, 
appartenant a Medard Boissonnault et a Theophile Nolin et au dit cote sucl le 
ohemin du petit rang, au nord-esfc la ligne limitative entre la paroisse de St. 
Cyprien et celle de St. Valentin et la ligne limitative entre les paroissos sus 
dites de St. Valentin et de Ste. Marguerite de Blairfindie, et de la suivant le 
chemin de la premiere Grande Ligne vers Test jusqu'a la limite entre les deux 
elites paroisses qui forme la ligne nord-ouest, et au nord-est par la ligne liraita-
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RECORD, tive entre les dites paroisses de St. Jean 1'Evangeliste et de St. Valentin ; So. 
" ~ Pour la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, au sud-ent la ligne limitative 

Superior en ^ re les dites paroisses do St. Valentin et de Ste. Marguerite do Blairfiudie, et 
Court. de la allant vers 1'ouest jusqu'ala ligne limitative entre les deux memes parois- 

ses qui termine la borne sud-est, au sud-ouest jusqu'a la ligne limitative eutre
No. 4<}. ja (Jit e paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie et celle de St. Cyprien. au nord- 

the Bishop oues t p^r les nume'ros quaranteet trois cent dix du cadastre officiel de la merne 
dated 8th paroisse appartenant au Sieur Calixte Bouchnrd el Isaie Bissonnette, tons deux 

Oct. 1890. inclusivement, etpar les numeroscent douze et denx cent quatre-vingt-dix-neuf 
No 38 filed (j u m gme cadastre appartenant aux heri tiers Laurent Roy. tons deux inclusive- 10 

Dumont 1 ment> au nord-est partie par les terres entre les dites paroisses de St. Jean et 
witness for de Ste. Marguerite de Blairfindie.
Plintiffs) Pour etre les dites cure et paroisse de St. Blaise entierement sous notre 

(Continued) juridiction spirituelle, a la charge par les cures ou desservants qui y seront eta- 
blis par Nous ou par Nos successeurs de se conformer en tout aux regies de dis 
cipline ecelesiastique Stabiles dans ce diocese, specialement d'administrer les 
sacrements, la parole de Dieu et les autres secours de la religion aux fideles de 
la dite paroisse, en joignant a ceux-ci de payer les dimes et oblations telle.s 
qu'usite"es et autorise"es dans ce diocese, et de leur porter respect et obeissance 
dans toutes les choses qui appartiennent a la religion et qui interessent leur 20 
salut eternel.

Mais conime le present decret est purement ecclesitistique, et ne pent avoir 
d'eifets civils qu'autant qu'il sera confirme par une proclamation de Son Honneur 
le Lieutenant Gonverneur sous le grand sceau de la province, nous recoramaii- 
dons tres-particulierement aux paroissiens de la nonvelle paroisse de s'adresser 
a cet effet a Messieurs les Commissaires nommes pour mettre a execution dans 
le Diocese de Montreal, le chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada.

Sera notre present decret lu et publie au prSne de la messe paroissiale de 
la paroisse de St. Jean 1'Evange'liste, les deux premiers dimancbes apres sa re 
ception. 30

Donne a Montreal, au palais archiepiscopal, sous notre seing et le contre- 
seing du Cha.ncelier du diocese, le buit octobre mil huit cent quatre-vingt-dix.

D. A. MAKECHAL V. G. ADM. 
Par mandement de Monsieur l'Adininistrateur. 

J. M. EMARD, Pretre,
CJuutccUcr.

Je, soussigne, cure de la paroisse de St Jean 1'Evange'liste, certifie avoir lu 
et publie le decret des autres parts, au pr6ne de la messe paroissiale de la pa 
roisse de St Jean, diraanchs le douze et dimanche le dix-neuf octobre courant,et 40 
dirnanche le vingt-six aussi courant. En foi de quoi, j'ai signe le present certifi- 
cat au dit lieude St Jean l'Evang61iste,le vingt-six octobre mil huit cent quatre- 
vingt-dix. F. AUBRY, PTRE, CURE de St Jean.

(Endorsed.)

St. Jean.— Decret.— File" 25 Novembre 1890.
(Paraphed) H. J.
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A Monsieur Jean Louis Gaudet, Cur£ de Lacadie.
Monsieur le Cur6,

Au prone de la messe paroissiale de Lacadie, le premier et le deuxieme 
dimanche apres sa inception, imme'diatement apres la lecture du Decret Erigeant 
canoniquement la paroisse de St. Blaise, aurez-vous la bonte de lire 1'avis qui 
suit ainsi que les norns qui se trouvent au has du dit avis; et apres la deuxietne 
lecture des dits Decret et avis, aurez-vons la bonte de signer le cerlificat qui 
se trouve au bas des dits Decret et avis; les blancsque vous voyez dans les sus- 
dits certificats, sont pour y mettre la date des jours ou vous avez fait la publi 
cation des dits Decret et avis.

Ce faisant vous obligerez beaucoup votre etc.
ALFRED HOULE, PTRE,

Dess. de St. Blaise.
Avis.

Nous, soussignes tons les habitants francs-tenanciers de In paroisse de St. 
Blaise dans le eouite de St. Jean dans 1'Archidiocese de Montreal, et signataires 
d'une requete presentee a I'Autorite de cette Archidiocese a 1'efFet d'obtenir 1'e- 
re ction cauoiiique en paroisse d'un certain territoire mentionne en la dite reque 
te, et vu 1'obtention d'un Decret en date du huitieme jour d'octobre en 1'annee 
mil hnit cent quatre-vingt-clix erigeant canoniquement en paroisse le susdit terri 
toire, donnons avis public que sous trente jours de la derniere publication du dit 
decret, nous nous adresserons ainsi que tons autres qui voudront s'adjoindre a 
nous a MM. les Comrnissaires charges de 1'^rection civile des paroisses et cet 
Archidiocese, a 1'efFet d'obtenir la reconnaissance civile du dit Decret. En con 
sequence tons ceux qui ont ou qui croient avoir quelque reclamation on opposi 
tion a la dite reconnaissance civile, sont tenus de la filer ou deposer a Montreal 
entre les mains du Secretaire ou Greffier des dits Cornmissaires, et ce, avant 1'ex- 
piration des susdits trente jours. 

;>U Ed. Laford. Joseph Tremblay.
Alfred HOY. J. B. Senecal.
Theophile Morin. Louis Perrier.
J. T. Boissonnault. Louis Lefebvre.
Lucien Roy. David Hubert.
Philippe Toupin. Louis Toupin.
L Sinai. Perrier. A H. Girardin.

Nous soussignes, certifions que les signatures ci-dessus et de 1'aiitre part ont
ete donnees librement e:i noLre presence, lecture faite et qu'elles sovit veritable-

40 ment de ceux dont elles portent U-s noms. En foi de quoi nous avons sign6 le
present i-ertificat a la desserte de St. Blaise le onzieme jour d'octobre mil huit
cent quatre-vingt-dix.

Temoins Alfred Houle, Ptre. 
" Alfred Roy.

Je, soussigne, Pretre Cure, certifie avoir lu et public, a haute et intelligible 
voix, au prone de la messe paroissiale, apres la lecture du Decret canonique y 
mentionne, 1'avis ci-dessus et autre part, et ce, deux dimanches consecutifs, a
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savoir : dimanche le dix-neuf octobre et dimanche le vingt-six octobre de la pre- 
sente annee mil huit cent quatre-vingt-dix.

Donne a Ste. Marguerite de Blairfindie de Lacadie le vingt-sixieme jour 
d'octobre mil huit cent quatre-vingt-dix.

J. L. Gaudet, Ptre, Care.

File 2o Novembre 1890.
(Endorsed.)

(Paraphed) H. J.

Avis. 10

Nous, soussignes tons habitants francs-tenanciers de la paroisse de St Blaise 
dans le Comte de St Jean, dans 1'Archidiocese de Montreal, et signataire d'une 
Requete presentee a 1'autorite" Ecclesiasque de cot Archidiocese a 1'effet d'obte- 
nir 1'erection canonique en paroisse d'un certain territoire mentionneen la ilite 
Requete, et vu robtentioii d'mi Decret en date du huitieme jour d'octobre eu 
1'annee mil huit cent quatre-vingt-dix, erigeant canoniquement en paroisse le 
susdit territoire, donnons avis public que soustrente jours de la derniere publi 
cation du dit Decret, nous nous adresserons, ainsi que tons antres qui voudrout 
s'adjoindre a nous, a MM. les Commissaires charges de 1'erection civile des pa- - 
roisses en cet Archidiocese, a 1'effet d'obtenir la reconnaissance civile du dit De 
cret.

En consequence, tons ceux qui out ou croient avoir quelque reclamation ou 
opposition a ladite reconnaissance civile sont tenus de la filer ou deposer a Mont 
real entre les mains du Secretaire ou Greffier desdits Commissaires, etce, avant 
1'expiration des susdits trente jours.

Ed. Lafond. Joseph Tremblay.
Alfred Roy. J. Bte Senecal.
Theophile Morin. L. T. Boissonnault,
Louis Perrier. Louis Lefebvre. ° '
Lucien Roy. David Ilebert.
Philippe Tonpin. Louis Toupin.
L. Sinai Perrier. A. H. Girardin.

Nous soussignes certifions que les signatures ci-dessus et de 1'autre part out 
etc denudes librement en notre presence, lecture faite,et qu'elles sont veritable- 
rnent de ceux dont elles portent Jes noms. En foi de quoi, nous avons signe le 
present certificat a la desserte de St. Blaise le onzieme jour d'octobre mil huit 
cent quatre-vingt-dix.

Temoins Alfred Houle, Ptre. 40 
Alfred Roy.

Je, soussigne", Pretre, Cure, certifie avoir In etpublie, a haute et intelligible 
voix, au prone de la messe paroissiale, apres la lecture du decret canonique y 
mentionne, 1'avis ci-dessus et d'antre part, et ce, trois dimanches consecutifs, 11 
savoir, dimanche le douze octobre, et dimanche le dix-neuf octobre et dimanche, 
le vingt-six octobre de la preseiite annee mil huit cent quatre-vingt-dix.
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Donne a St. Blaise le vingt-sixieme jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt- __ 
dix. In the

ALFRED HUULE, Superior
Cure dc St. Blaise. Court -

(Endorsed.) No. 41.
Avis. —File 25 Novembre 1890. (N^SSfiLd

(Paraphed) H. J. by Joseph
Dumont,

10 A Monsieur Vita-lien Dupuis, Cure de St. Valentin. witness for 
Monsieur le Cure. Plantifls) 

Au prone de la me.sse paroissiale a St. Valentin le premier et le second ' ontlniie ) 
dimanche apres sa reception, immediatement apres la lecture du decret 6rigeant 
la paroisse de St. Blaise, aurez-vous la bonte de lire 1'uvis qui suit ainsi que les 
noms qui se trouvent au bas du dit avis ; et apres la deuxieme lecture aurez- 
vous la bonte de signer le certificat qui se trouve au bas du dit decret et du dit 
avis, les blancs que vous voyez dans les snsdits certificats sont pour y mettre 
la date des jours ou vous en avex fait la publication. 

Ce faisant vous obligerez votre tout d£vou6 etc. 
•JO ALFRED HOULE,

Ptre (less. St. Blaise. 
Avis.

Nous, soussignes tous habitants francs-tenanciers de laparoisse de St. Blaise 
dans le comte de St. Jean, dans 1'Archidiocese de Montreal, et signataires d'une 
Itequete presentee a 1'Autorite EccMsiastique de cet Archidiocese a 1'effet d'ob- 
tenir I'erection canonique en paroisse d'un certain territoire mentionne en la 
dite Requete, et vu 1'obtention d'un decret en date du huitieme jour d'octobre 
en 1'annee mil huit cent qnatre-viugt-dix erigeant eanoniquement en paroisse 

,30 lt> susdit territoire, donnons avis public que sous t-rente jours de la derniere 
publication du dit decret nous nous adresserons, ainsi que tousautres qui voudront 
s'adjoindre a nous, a MM. les Comrnissaires charges de I'erection civile des 
paroisses en cet Archidiocese, a 1'effet d'obtenir la reconnaissance civile du dit 
decret.

En consequence, tous ceux qui out ou qui croient avoir quelque reclama 
tion ou opposition a la dite reconnaissance civile sont tenus de la filer ou depo- 
ser a Montreal entre les mains du Secretaire ou Greffier des dits Cominissaires, 
et ce, avail t 1'expiration des susdits trente jours.

Ed. Lafond. Joseph Tremblny. 
40 Alfred Roy. J.-Bte S£necal.

Theophile Morin. L. T. Boissonnault.
Louis Perrier. Louis Lefebvre.
Lucien Roy. David Hebert.
Philippe Toupin. Louis Toupin.
L. Sinai Perrier. A. H. Girardin.

Nous, soussignes, certifions que les signatures ci-dessus et de 1'autre part 
out e"t6 donnees librement et en notre presence, lecture faite et qu'elles sont
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veritablement de ceux dont elles portent les norns. En foi de quoi nous avons 
signe le present certificat, a la desserte de St. Blaise le onzietne jour d'octobre 
mil huit cent quatre-vingt-dix.

Temoins. Alfred Houle, Ptre. 
" Alfred Roy

Je, soussigne, Cure", certifie avoir lu et publi6 a haute et intelligible voix 
au prono de la messe paroissiale, apres la lecture du decret canonique y men 
tioning 1'avis ci-dessus et des autres parts, et ce, trois dimauches consecutifs, a 
savoir, dimanche le douze octobre et dimanche le clix-neuf octobre et dimanche , ,^ 
le vingt-six octobre courant, mil huit cent quatre-vingt-dix.

Donne a St. Valentin le vingt-sixieme jour d'octobre mil huit cent qua
tre-vingt-dix.

V Dui'Uis,
Ptre, Cure de St. Valentin.

(Endorsed.)

Avis.— File" _!-r> Novembre 1890.
(Paraphed) H. J.

A Monsieur Fortunat Aubry,Cure de St. Jean.
Monsieur le Cure,

An prone de la messe paroissiale a St. Jean, le premier et le second diman 
che apres sa reception, immediatement apres la lecture du decret erigeant cano- 
niquement la paroisse de St Blaise, aurez-vous la bonte de lire 1'avis qui suit 
ainsi que les noins qui se trouvent au has du dit avis ; et apres la deuxieme 
lecture des dits decret et avis, aurez-vous la bonte de signer le certificat qui se 
trouve au has du dit decret et du dit avis ; les blancs que vous voyez dans les 
susdits certificate sont pour y mettre la date des jours ou vous avez fait la pu 
blication des dits decret et avis.

Ce faisant vou^. obligerez beaucoup votre etc.
ALFRED H<>ULE,

Ptre. De.ss. de St. Blaise.
Avis.

Nous, soussign£s tons habitants francs-tenanciei s de la paroisse de St. Blaise 
dans le cointe de St. Jean, dans 1'Archidiocese de Montreal, et signataires d'une 
requete presentee a 1'autorite de cet Archidiocese, a. 1'effet d'obtenir 1'erection 
canonique en paroisse d'un certain territoire mentionne' en la dite requete, et 
vu 1'obtention d'un decret en date du huitieme jour d'octobre en 1'annee mil 
huit cent quatre-vingt-dix erigeant canoniquement en paroisse le susclit terri 
toire, donnons avis public que sous trente jours de la derniere publication du 
dit decret, nous nous adresserons, ainsi que tons autres qui voudront K'adjoindre 
a nous, a M.M. les Commissaires charges de l'erection civile des paroisses en 
cet Archidiocese, a 1'effet d'obtenir la reconnaissance civile du dit decret. En 
consequence tons ceux qui ont ou qui croient avoir quelque reclamation ou op 
position a la dite reconnaissance civile, sont tenus de la filer ou deposer a Mont-

30
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real entre les mains du Secretaire ou Greffier des dits Commissaires, etce, avant 
1'expiration eles susdits trente jours.

Ed. Lafond. Joseph Tremblay.
Alfred Roy. J. B. Senecal.
Theophile Morin. L. T. Boissonnault.
Louis Perrier. Louis Lefebvre.
Lucien Roy. David Hubert.
Philippe Toupin. Louis Toupin.
L. Sinai Perrier. A. H. Girardin.

Nous, soussignes, certifions que les signatures ci-dessus et de 1'autre part 
ont ete donnees librement en notre presence, lecture faite et qu'elles sont veri- 
tablement de ceux dont elles portent les noms. En foi de quoi nous avons signe 
le present certificat a la desserte de St. Blaise le onzieme jour d'octobre mil 
huit cent quatre-vingt-dix.

Temoins. Alfred Houle, Ptre. 
" Alfred Roy.

Je, soussigne, Pretre, Cure certifie avoir lu et publi6, a haute et intelligible
.)(| voix, au pr6ne de la messe paroissiale, apres la lecture du decret canonique y

mentionne, 1'avis ci-dessus et d'autre part, et ce, trois dimanches cons^cutifs, a
savoir : dimanche douze octobre, et dimanche le dix-neuf octobre et dirnanche
vingt-six octobre de la presente annee mil huit cent quatre-vingt-dix.

Donne a St. Jean I'Evaiigeliste le vingt-sixieme jour d'octobre mil huit 
cent quatre-vingt-dix.

F. AUBRY, PTRE,
Cure de St. Jean. 

(Endorsed.)
Avis :—File 25 Novembre 1890. 

30 (Paraphed) H. J.

40
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A MM. les commis.saires civils pour 1'erection civile des paroisses etc. etc.
Messieurs les Commissaires,

II s'est glisse une petite lacune dans le decret canonique de 1'erection de la 
paroisse de St. Blaise, concernant les limites de la partie de St. Valentin. II est 
dit dans le decret : au dit cot6 sud, le cheinin du petit rang, il laudrait dire : au 
dit cote sud, partie par le cheinin du Petit Rang, et partie par le trait-carre des 
terres de la seconde ligne cote sud de la elite paroisse de St. Valentin. J'autorise 
MM. les Commissaires a faire la correction susdites, dans le decret civil projete.

Votre humble serviteur. 
Archeveche' de Montreal, 4 Novembre 189i>.

D. A. Marechal, V. G.
Administrateur. 

(Endorsed.)
Lettre du Graud-Vicaire et Administrateur. 

File 25 Novembre 1890.
(Paraphed) H. J.

No. 42.
Letter of
Grand Vi-

caire Mare-
chal. dated
4th Nov.

1890.
(No 32 filed
by Joseph
Duraont,

witness for
Plaintiffs)
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DESCRIPTION DE LA PAROISSE DE ST. BLAISE.
La nouvelle paroisse de St. Blaise est bornee au sud-est par la Riviere Ri 

chelieu ; a partir de la ligne qui separe No 18 et le No 19 de la premiere conces 
sion de la paroisse de St. Jean ; et allant vers le sud jusqu'a la ligne qui divise 
le No 124 et le No 125 de la paroisse de St. Valentin ; par la ligne sud est du 
lot No 200 de la concession nord-est de ladeuxieme Grande Ligne; par la ligne 
.c ud-est du lot No ^16 clu plan du cadastre de la paroisse de St. Valentin.

Bornee au sud-ouest par le «hemin qui separe la concession nord-ouest de 
la deuxieme Grand'Ligne, et la premiere concession du Petit Rang, jusqu'au No ^Q 
232 du plan officiel du cadastre de la paroisse de St. Valentin. A partir du No 
2o2 ou le chemin du Petit Rang finit; par le bout ^trait-carre) des terres de la 
concession nord-ouest de la deuxieme Grande Ligne, tel qu'indique par la ligne 
rouge, sur le plan, jufcqu'a la ligne qui separe la paroisse de St. Valentin, et St. 
Cyprien.

Bornee au nord-ouest par la ligne nord-ouest du lot No 242. Et par la ligne 
nord-ouest du lot No 172 de la paroisse de St. Valentin, qui separe la paroisse 
de St. Valentin, et la paroisse de St Cyprien. Et allant vers 1'ouest par le bout 
des terres (trait carre) de la concession nord-ouest de la premiere Grande Ligne 
jusqu'a la ligne nord-ouest du lot No 40 du plan officiel de la paroisse de Ste. -_>o 
Marguerite de Blairfindie.

Par la ligne nord-ouest du lot No 40 jnsqu'au coin sud-ouest du lot No 310; 
et par le lot No 310 lui-meme de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie. 
Par la ligne nord-ouest du lot No 112 et par le lot No 2U9 de la paioisse de Ste. 
Marguerite de Blairfindie.

Bornee au nord-est par le bout (trait-earre) des terres de la concession nord- 
est de la premiere Grande Ligne, allant vers 1'est jusqu'au No 69 de Ste. Mar 
guerite de Blairfindie. De la suivant le trait-carre^ des terres de la seconde con 
cession ou Grand Bernier jusqu'a la ligne qui divise le No. 138 et le No. 137 du 
plan de la paroisse de St. Jean. Ensuite piquant vers Test, en suivant le cote gQ 
nord du lot No. 138 jusqu'a la ligne qui separe la premiere et la seconde conces 
sion du Richelieu.

A partir du coin nord-est du lot No 138, allant vers le sud jusqu'au coin 
nord-ouest du lot No 18 de la paroisse de St. Jean.

Enfin depnis le coin nord-ouest du lot No 18 suivant la ligne qui separe 
le lot No 18 et le lot No 19 de la paroisse de St. Jean jusqu'a la riviere Riche 
lieu.

Je, soussigne, arpenteur provincial certifie que le " Plan de la paroisse cle 
St. Blaise " est une copie fidele et exacte clu plan officiel du cadastre.

Montreal, 12 Nov. 1890. 40
Sign£ P. J. CHARBONXKAU, A. P.

(Endorsed.)
Description de la paroisse. 
File 25 Novembre 1890.

(Paraphed) H. J.
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J. E. Dore & P. J. Cbarbonneau.
Eleves Diplomas de 1'Ecole Polytechnique. 

Ingenieurs Civils, Arpenteurs et Solliciteurs de Patentee.
Montreal, 24 Nov. 1890.

La partie prise de St. Jean est entouree d'une bande " Rouge. " 
La partie prise de St. Valentin est entouree d'une bande " Verte. " 
La partie prise de '• Lacadie " ou Ste. Marguerite de Blairfindie est entou 

ree d'une bande " Bleue. "
(Endorsed.)

Designation et marques limitatives. 
File 25 Novembre 1891.

(Paraphed) H. J.

RECORD.

REQUETE.

A Messieurs les Commissaires, nommes en vertu du chapitre dix-huit des 
Statuts Refondus du Bas-Canada pour 1'erection et la division des paroisses et 
autre.s fins dans rArehidioce.se de Montreal.

L'hurable requete des soussignes habitants francs-tenanciers d'une certaine 
partie de la seigneurie de Lery et d'une certaine partie de la barounie de Lon- 
gueuil professaut la religion catholique, expose respectueusement a Vos Ilon- 
neurs ;

Que vos suppliants fonnent an moins dix des signataires de la Requete pre 
sentee a Sa Grandeur Monseigneur Edouard Charles Fabre, Archeveque de Mont- 
treal en date du quatorzieme jour de rnars de 1'annee mil huit cent quatre-vingt- 
huit et demandant 1'erection cauouique en paroisse de la dite partie de la sei 
gneurie de Lery ct de la dite partie de la baronnie de Longueuil ;

Que Sa Grandeur, apres les requetes et formalites ordinaires, a accorde a la 
demande de vos suppliants, et a emis en consequence un decret direction cano- 
nique dont copie accompague la presente requete ;

Que vos suppliants desirent maintenant obtenir la reconnaissance civile de 
la nouvelle paroisse de St. Blaise ;

Qu'ils out en consequence donn6 1'avis public voulu en pareil cas.
Pour quoi vos suppliants prierit Vos Honneurs de prendre leur Requete en 

consideration et adopter les mesures necessaires pour que Son Excellence le Lieu 
tenant Gouverneur puisse emettre une proclamation reconnaissant civilement 
la dite paroisse.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.
sa sa

Eusebe x Brassard.
marque

Alfred Houle. 
V. Pinsonneault.

sa
Pascal x Brassard.

marque
Louis Perrier. 
Romuald Painchaud.

Edouard x Poirier.
marque

Celine Pinsonneault. 
Camille Pinsonnault.

sa
Michel x Lavoie.

marque
A. Boissonnault. 
Theophile Morin.
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Plaintiffs)
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M6dard Boissonnault. 
Aug. Begnoche. 
Ephrem Bourgeois.
J. B. Olignie.

sa
Fran9ois x Alexandre.

marque
sa

Michel x Lauoux
marque

Joseph Landry.
sa

Pierre x Landry.
marque

Christophe Monjeau. 
Louis Lefebvre. 
L. Sinai Perrier. 
Moise Brassard. 
Ed. Lafond. 
Lucien Roy.

sa
Julien x Dubuc.

marque 
sa

Mathilde x Corneau.
marque

Oliva Noliu.
sa

Octave x Brassard.
marque

Napoleon Harbec.
sa

Alexis x Blais.
marque

Edouard Langlois.

L. T. Boissonnault. 
Jules St. Denis. 
David Hebert.

sa
Narcisse x Dubois.

marque
sa

Louis x Payant.
marque

Philippe Toupin. 
A. H. Girardin. 
Emilien Senegal.
Alfred Roy. 
Delphis Brassard. 
Narcisse Brassard. 
Amedee Begnoche. 
Louis Toupin. 
J.Bte Senecal.

sa
Elie x Brassard.

marque

Josephine Bombardier. 
Joseph Tremblay. 
Joseph Brault. 
Napoleon Giroux.

sa
Julien x Grenier.

marque 
sa

Joseph x Ethier.
marque

George Gagnon.

10

20

Louis Racine.

Cyprien x Lamoureux.
marque 

sa
Louis x Gamache.

marque
Nous soussignes, certifions que les signatures et marques ci-dessus et de 

1'autre part ont 6t£ donn^es librement et en notre presence, lecture faite, et 
qu'elles sont vejritablement de ceux dont elles portent les noms.

PJn foi de quoi nous avons signe le present certificat a St. Blaise le seizie- 
me jour de novembre mil huit cent quatre-vingt dix. 

(Te"moins) J. Bte. SENEGAL.
" ALFRED HOULE, Ptre, Cure.
" A. BOISSONNAULT.

(Endorsed.)

16 Nov.1890 St.Blaise. Requete aux Comraissairos.—File 25 Novembre 1890.

(Paraphed) H. J.



93

10

:-50

40

A Messieurs les Cornmissaires pour I'erection civile des paroisse s dans le 
diocese de Montreal.

Frangois Ethier, Napoleon Ilebert, Edouard Hebert, Gregoire Girard, David 
Girard, francs tenanciers de la paroisse de St-Valentin, district d'lberville, dans 
1'archidiocese de Montreal declarant qu'ils s'opposent au dernembrement de la 
elite paroisse, tel que fait par le decret de Sa Grandeur Mgr. 1'Archeveque qui 
vient d'etre lu dans les e^lises des paroisses concernees, decret erigeant cauoni- 
quement la paroisse de St-Blaise.

Us s'opposent pour un grand nombre de raisons qu'ils feront valoir en temps 
et lieu, et dont les principales sout les suivantes :

lo. Parce que la paroisse de St-Valentin est endettee pour un montaut con 
siderable, et que cette dette a ete contracted pour 1'achat d'un cimetiere, pour 
grosses reparations a la sacristie et pour terminer 1'eglise actuelle ;

2o. Parce que les revenus de la fabrique, avecl'etendue actuelle de la paroisse 
sont a peine suffisants pour suffire aux depense.s annuelles ;

oo. Pareo qu'il faudra nne repartition sur la paroisse, et parce qu'il est juste 
que ceux qui out contracte les dettes contribuent a les payer;

-lo. Parce que Sa Grandeur Mgr. 1'Archeveque de Montreal a deja reconnn 
la verite de ce qui precede, en perraettant une repartition pour payer cette 
dette;

5o. Parce que cette deuiande de repartition n'a ete retiree que sur decision 
de Sa Grandeur fixant les limites de St-Blaise sur le rang du bord de 1'eau entre 
les terres de M. Xarcisse Roy et M. Francis Pinsor.neault, et dans le rang de la 
scconde ligue eutre les terres de MM. Josepb Bratilt et Joseph Thibodeau, et 
celles de MM. Narcisse Dubois et Auguste Begnoche;

60. Parce (|iie cette decision faite par lettre adressee au Cure de St. 
Valentin par Sa Grandeur, a la date du deux juin mil huit cent quatre- 
vingt-huit, a etc' acceptee par la paroisse de St-Valentin et que les francs-tenan- 
ciers de la seconde ligne restes clans St-Valentin out accepte de se charger de la 
dette ;

7o. Parce que cette decision de Sa. Grandeur a ete prise apres la visite et le 
rapport de son delegue et qu'elle constitue nn central valable accepte de part et 
d'autre ;

80. Parce qne, par suite de dlfficultes naturelles, de manque de choniina, etc, 
il est pins facile pour les opposauts de se rendre accotnplir leurs devoirs religieux 
a St-Valentin qu'a St-Blaise ;

9o. Parce que le 20 octobte dernier les opposants out adresse a I'adrainistra- 
teur de I'archidiocese de Montreal une requete demandant que ce decret soit 
amende de maniere u fixer les bornes de St-Blaise du cote de St-Valentin comme 
ces bornes avaient ete fixees par Sa Grandeur, le deux du mois de juin 
1S88;

lOo. Parce que sur le refus de 1'administrateur d'intervenir les requerants 
en out immediatement appele a Rome devant la congregation de la Propagande, 
que par consequent 1'executioi) du decret doit etre suspendue jusqu'a ce que cet 
appel ait ete decid6.

C'est pourquoi les opposants protestent contre les limites assignees a St-Blai 
se du cote de St-Valentin, demandent qu'on s'en tienne a la decision de Sa Gran-
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deur en date du deux juin mil huit centquatre-vingt-huit, ets'opponent ace que 
la nouvelle paroisse St. Blaise ait, du c6t6 de St-Valentin des limites autres que 
celles alors fix^es par Sa Grandeur. 

Montreal, 15 Novembre 1890.
GUSTAVE LAMOTHE,

Avocat des Opposants. 
(Endorsed.)

Erection de St. Blaise :—Opposition de Frangois Ethier et al.

(Signe)
David Demers. 
Thomas Girard.
Eusebe Girard.

Merceline x Gagnon.

(Signe)

marque 
sa

Th6ophile x Nolin.
marque 

sa
Thimothee x Racine.

marque

10

A Messieurs les Commissaires Civiles pour 1'erection et le demembrement 
civil des paroisses dans le diocese de Montreal.

Les soussigne's, francs-tenanciers residant dans la Grand'Ligne, ou seconde 
ligne, de la paroisse actuelle de St. Valentin, dficlarent qu'ils s'opposent a leur 
annexion a St. Blaise, pour plusieurs raisons qu'ils feront valoir en temps et lieu, 
et parmi lesquelles se trouvent les suivantes :

lo. Parce que, apres la visite et le rapport de son delegue, Sa Grandeur 
Mgr 1'Archeveque de Montreal, a, par lettre adresse au Rev M. Gaudin, curede 
St. Valentin, en date du 2 juin 1888, decid£ que les soussign^s ne feraient pas 
partie de la paroisse de St. Blaise, a la condition qu'iL restent charges de la 
dette et que la repartition alors demanded fut retiree;

2o. Parce que ces conditions out 6t6 acceptees, et que consequemment il y 
a eu contrat de part et d'autre ;

3o. Parce que, par suite de difficultes de chemins et autres, il est beancoup 
plus facile pour les soussignes d'aller faire leurs devoirs religieux a St. Valen 
tin qu'a St. Blaise.

C'est pourquoi les soussignes declarent qu'ils s'en tiennenta l'engagement 
pris par Sa Grandeur en date du deux juiu mil mil huit cent quatre-vingt-huit, 
et qu'ils s'opposent a ce qu'ils soient eux-inemes inclus dans les limites de la 
nouvelle paroisse de St. Blaise.

St. Valentin, 10 Novembre 1890.

30

Jean-Bte. Comeau. 
Narcisse Gagnon.

si . .,
Edouard x Gagnon. "JU

marque

Louis Gagnon.

Marie feophie Gagnon.
sa

Jean-Bte x Gagnon.
marque
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Nous soussignes, certifions que les signatures et marques ci-dessus ont £te" 

donnees librement en notre presence, et qu'elles sont veritablement de ceuxdont 
elles portent les noms. En foi de quoi, nous avons signe le present certificat, a 
Saint Yaleutin le douzierne jour du mois de novembre mil huit cent quatre- 
vingt-dix.

10
GUSTAYE LAMOTHE

Avocat des Opposants.
(Endorsed.)

Opposition de David Demers et al.— Paroisse 
Pile 25 Novembre 1890

THOMAS GIRARD, 
DAVID DEMERS.

St. Valentin appel a Rome. 

(Paraphed) H. J.

A MM. les Commissaires civils pour 1'erection et le demembrement civil 
des paroisses dans le diocese de Montreal.

David Demers, Theophile Nolin, Thomas Girard, fils, J. B. Gagnon et 
.?A Eusebe Girard, francs-tenanciers re" si dan t dans la Grande Ligne, ou seconde ligne, 

de la paroisse actuelle de St. Valentin, declarent qu'ils s'opposent a leur annexion 
a St.Blaise, pour plusieurs raisons qu'ils feront valoir en temps et lieu, et par- 
mi lesquellesse trouvent les suivantes :

lo. Parce quo, apre.s la visite et le rapport de son deh'gue, Sa Grandeur Mgv 
1'Archeveque de Montreal, a, par lettre adressee au Rev. M. Gaudin, cur6 de St. 
Valentin, en date du 2 juin 1888, decid£ que les opposants ne feraient pas par- 
tie de la paroisse de St. Blaise, a la condition qu'ils restent charges de la dette 
et que la repartition alors demandee fut retiree ;

2o. Parce que ces conditions ont ete acceptees, et que consequeimnent il y a 
3Q eu contrat de part et d'autres ;

3o. Parce que, par suite de difficultes de ehemins et autres, il est beaucoup 
plus facile pour les opposants d'aller faire leurs devoirs religieux a St. Valentin 
qu'a St. Blaise ;

4o. Parce que le 29 octobre dernier, les opposants ont adresse a 1'adminis- 
trateur de 1'archidiocese de Montreal une requete demandant que le d^cret soit 
amende" de maniere a fixer les bornes de St. Blaise du cote de St. Valentin, 
comme ces bornes avaient ete fixees par Sa Grandeur, le 2 juin 1888 ;

5o. Parce que sur le refus de 1'administrateur d'interveriir, les requerants 
en ontappele immediatement a Rome devant la Congregation de la Propagande, 

.,> que consequemment l'ex£cution du clecret doit etre suspendue jusqu'a ce que cet 
appel ait ete decide.

C'est pourquoi les opposants declarent qu'ils s'en tiennent a 1'engagement 
pris par Sa Grandeur en date du deux avril mil huit cent quatre-vingt-huit, et 
qu'ils s'opposent a ce qu'ils soient eux-memes inclus dans les limites de la nou- 
velle paroisse de St. Blaise. GUSTAVE LAMOTHE,

Montreal, 15 Novembre 1890. Avocat des Opposants.
(Endorsed.)

Re : Erection de St. Blaise. Opposition de David Demers et al.
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No. 49.
Opposition 

of Samoiset 
te et al 
dated 

10th Nov. 
(No 28 filed 

by J oseph 
Dumont, 

witness for 
Plaintiffs)

A Messieurs les Coramissaires dans et pour le diocese de Montreal, nommes 
pour les fins du chapilre premier du Titre r.euvieme des Statuts refondus de la 
Province de Quebec. 

Messieurs,
Les soussignesL^on Samoisette, pere, Dominique Samoisette, Cyprien Alex- 

andre, pere, Cyprien Alexandre, fils, Hypolite Lanciau, Joseph Lanciaii, Danie 
Emilie Siiuard, veuve de Jean Baptiste Chabotte, Lucien Chabotte, Medard Per 
ron, Leon Samoisette, Ambroise Nolette, Vincent Poirier, Joseph Lord, Dame 
Josephine Lacasse, veuve de Denis Menard, Joseph Harbec, Mo'ise Bourdeau, 
Honore Lord, Dame Solomee Plantier, veuve de Abraham Demers, Anselme 10 
Samoisette et Joseph Poutr6, tous habitants et francs-tenanciers, de Ja paroisse 
de St. Jean 1'Evangeliste de Dorchester, dans le district d'lberville, faisant aux 
fins des presentes, election de domicile en 1'etude de Thomas Fortin, Ecuier, 
A vocat, sise an No. 1613 de la rue Notre-Dame, dans la cite et le district de Moat- 
real, declarent qu'ils s'opposent au demembrement de la dite paroisse de St. Jean 
1'Evangeliste, contemi et mentionne dans le Deeret de Monsieur Louis Delpbis 
Adolphe Marechal, Vicaire General de Monseigneur Edouard Charles Pabre, 
Archeveque de Montreal, et administrateur du diocese de Montreal, en date du 
huit octobre dernier 1890, et a 1'erection de la paroisse de St. Blaise, telle que 
mentionnee dans le dit decret, en autant sculement que telle erection concerne '20 
et coinprend la partie de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste pretendue 
d^membree par le dit decret pour etre reunie a la dite nouvelle paroisse de St. 
Blaise, et, pour raisors et moyens au soutien de leur opposition, ils alleguent:

Que la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste de Dorchester a ete dument 
erigee en paroisse par decret du neuf septembre mil huit cent trente et mi et par 
proclamation du vingt-sept aout mil huit cent trente-cinq, lesquels decret et 
proclamation ont toujours ete depuis et sont en force, et ([ue la dite paroisse de 
St. Jean 1'Evangeliste a toujours compris et couiprend tout le territoire men 
tionne dans le dit decret de Monsieur le Vicaire Gendral, admiiiistratenr du Dio 
cese de Montreal, en date du huit octobre dernier 1890, coinine detnembre de 30 
la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste ; et que les dits opposants sont tous 
habitants francs-tenanciers du dit territoire dans la dite paroisse de St. Jean 
1'Evangeliste, a 1'exception des quatre derniers ci-haut nommes, qui sont pro- 
prietaires francs-tenanciers dans le dit territoire, mais resident dans la dite pa 
roisse de St. Jean 1'Evangeliste en dehors de tel territoire, et sont aussi pro- 
prietaires francs-tenanciers dans la paroisse de St. Jean rEvanj41is!.e en dehors 
de tel territoire; et que tous les dits opposants sont interesses dans 1'affaire en 
question ;

Que le dit pretendu demembretnent de la dite paroisse de St. Jean 1'Evan- 
geliste est irregulier, illegal et mil, etqu'ilne pent et ne doit pas etre recon- 40 
nu par les dits Cornmissaires, ni par I'autorit6 civile pour entre autres raisons 
les suivantes, savoir :

Qu'aucune requete d'une majorite des habitants francs-tenanciers du terri 
toire y designe, iuteresses dans 1'afFaire, demandant tel demembrement de la 
dite paroisse de St Jean 1'Evangeliste, n'a ete soumise a rEv(A'i(tie catholique du 
diocese de Montreal ni a 1'adtninistrateur de ce diocese, et que tel demembre 
ment n'a pas ete demand^ ou requis par la majorite des habitants fraucs-tenan-
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ciers du territoire y desigue, interesses dans 1'afFaire, niais qu'au contraire la RECORD, 
gnincle majorite des habitatnts francs-tenanciersdu dit territoire, int6ress6s dans 
1'afFaire, ont tonjours ete et sont opposes a tel deinembrement, et ont toujourset Superior 
en toutes circonstances manifeste leur dite opposition , que de fait tous les habi- Court. 
tants francs-tenaiiciers du dit territoire, interesses dans 1'afFaire, et generalement —— 
tous les proprietaires francs tenanciers duns le dit territoire, a 1'exception de No-f^- 
deux, ont toujours ete et sont opposes a tel deinembrement; ofSamoise"-

Que, des a vant toutes procedures aux fins de tel demembrement, la dite te et al 
paroisse de St Jean 1'Evangel ste avait contracted une dette d'au-dela de vingt dated 
nrille piastres pour 1'erection d'un presbytere, et qu'il reste encore du plus de 10th Nov. 
vingt inille piastres sur telle dette par la dite paroisse et que d'apres la loi la b ° , u 
dite paroisse de St Jean 1'Evangeliste ne pent etre demembree tant que cette Dumont 
dette ne sera pas payee et arquittee ; que les marguilliprs et tous les habitants witness for 
francs-tenanciers de la dite paroisse de St Jean 1'Evangeliste, a 1'exception de Plaintiffs) 
deux, ont toujours ete et sont opposes a, tel demembrement cle leur paroisse; ' °" ""'«•'

Quo les habitants francs-tenanciers compris clans tel demembrement, de- 
nnurant clans le rang du Grand Bernier, n'ont pas de cheinin ni de inoyens de 
communication pour se rendre a la nouvelle eglise de St Blaise, et que 1'ouver- 
ture et 1'entretien d'un tel cheinin seraient impraticables sinon impossibles et leur 
seraient d'ailleurs inutiles, vn qu'ils n'ont pas d'affaires dans cette direction ;

Que les dits opposants out des droits acquis d'une valeur tres considerable 
com me paroissitns cle la dite paroisse de St Jean 1'Evangeliste; qu'ils y ont une 
des plus belles eglises de la province et un service religieux superieur a celui cle 
toutes les campagnes environnantes; qu'ils y ont les liens cl'affect ion les plus 
nacres ; qu'ils ont, eux-memes et leurs families, ete baptises et eleven, et ont regu 
leur instruction religieuse dans cette paroisse et que leurs ancetres et les mem- 
bres decedes cle leurs families ont ete inhumes dans le cimetiere de la dite parois 
se, oil la plupart des opposants ont acquis et powsedent des lots de famille ; qu'en 

,,r, outre tous leurs interets et affaires temporels sont dans la ville de St Jean., 
dans la elite paroisse de St Jean 1'Evangeliste, et qu'en justice et equit6 comme 
en loi, ils ne peuvent sans le consentement de la majorite d'entre eux, etre pri- 
ves et d^pouilles de ces droits acquis et de ces avantages, pour devenir par la 
ineme tenus et obliges a des depenses et debourses cor.siclerables, au-dela des 
moycns de la plus part d'entre eux, et pour apres tout cela se trouver dans une 
position bien inferieure et bien moins avantageuse que celle qu'ils ont aujour- 
d'hui ;

Que les avis voulus par la loi, tant pour les fins du dit decret que pour 
celles de la reconnaissance civile d'icelui, n'ont pas ete publics et donn4s aux 

in temps et lieu requis par la loi.
En consequence les dits opposants demandent que leur dite opposition soit 

maintenue, et i\ ce cuie la reconnaissance civile du dit decret du huit octobre 
dernier, en autant tju'il concerne le dit demembrement cle la paroisse cle St. 
Jean 1'Evangeliste. soit dedaree ne pas devoir etre accorclc'e et ne soit pas accor- 
dee.

St. Jean, 10 Novembre 1890.
sa

A. U. Deland, t^moin. Ldon x Samoisette, pere.
marque
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( Continutd)

A. U. Deland, temoin.

A. U. Deland, temoin.
A. U. Deland, temoin. 
A. U. Deland, temoin.
A. U. Deland, temoin.

Hypolite Lanciau, temoin.

A. U. Deland, temoin. 
A. U. Deland, temoin.
Chs. T. Charbonneau, temoin. 
A. U. Deland, temoin. 
A.. U. Deland, t^rnoin.
A. U. Deland, temoin. 
A. U. Deland, temoin.
Chs. T. Charbonneau, temoin. 

A. U. Deland, temoin.

Dominique x Samoisette.
marque 

sa
Cyprien x Alexandre, pere.

marque
Cyprien Alexandre, fils. 
Hypolite Lanciau.

sa
Joseph x Lanciau.

marque 
sa

Emilie x Simaru, veuve J. B. Chabotte.
marqu*

Medard Perron. 
Lucien Chabotte.

sa
Dm. Solomee x Plantier, Ve.A. B. Demers

marque
Leon Samoisette.

sa
Ambroise x Nolette.

marque
Vincent Poirier. 
Joseph Lord.

sa
Josephine x Lacasse, Ve. Denis Menard.

marque
sa,

Joseph x Harbec.
marque 

sa
Honore x Lord.

marque
Mo'ise Bourdeau, 
Joseph Doutre. 
A. Samoisette.

10

20

A. U. Deland, temoin.
A. U. Deland, temoin. 
A. U. Deland, temoin. 
A. U. Deland, temoin.

PAEADIS & CHASSE,
Avocafe des Opposants. 30 

(Endorsed )
Opposition de MM. Leon Samoisette, pere et al.
Au Decret du 8 octobre 1890, de Mr. I'Administrateur du diocese de Mont- 

r6al, en autaut qu'il concerne le demembrement de la paroisse de St. Jean 1'E- 
vangeliste de Dorchester.

Produite le 25 Novembre 1890.
(Paraphed) H. J.

No. 50. 
Opposition 

of J. Thibo- 
deau dated
15th Nov

1890.
(No 24 filed 
by Joseph
Dumont, 
witness for
Plaintiffs)

Re:
Erection de la paroisse de St. Blaise.

Messieurs les Commissaires, pour l'6rection des paroisses, dans 1'archidiocese 
catholique-romain de Montreal.

Monsieur Joseph Thibeaudeau, cultivateur, de la paroisse de St. Valentin, 
dans le district de Montreal, declare qu'il s'oppose a I'erection civile de la parois 
se de St. Blaise, en autant qu'il y estconcerne, et pour motifs de son opposition, 
il allegue, eutr'autres choses:

Qu'il a eu des promesses formelles de la part de Sa Grandeur Monseigneur

40
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Fabre, Archidiocese de Montreal, que la propriete sur laquelle il reside ne sera 
pas incluse dans les limites de la nouvelle paroisse de St Blaise ;

Que le Reverend monsieur Gaudin, alors Cure de St. Valentin a ete charg6 
par Sa Grandeur de lui communiquer ces proiuesses ;

Que le deux juin mil huit cent quatre-vingt-huit (1888), Sa Grandeur, se 
conformant a ces promesses, a trace les limites de la paroisse de St. Valentin 
de fagon a ne pas y inclure la propriety de 1'opposant;

Que 1'opposant possede la derniere propriete occupee par une residence qui 
se trouvera incluse dans la nouvelle paroisse, sur le rang du bord de 1'eau, dans 
la paroisse de St. Valentin ;

Que par erreur ou par oubli Sa Grandeur Monseigneur Fabre, dans le decret 
canonique actuellement soumis aux Commissaires, a trace les limites de St. Blaise 
de maniere a y inclure la propriete de 1'Opposant;

Que le 23 octobre 1890, 1'Opposant a presente a 1'Aduiinistrateur de 1'Ar 
chidiocese une Requete, lui demandant de reparer 1'erreur commise j'mais que 
le dit administrateur a refuse d'intervenir et de faire droit a sa demande, disant 
qu'il en refererait a Sa Grandeur elle-meme ;

Que 1'Opposant a toutes ses affaires et toute sa parente dans la paroisse de 
St. Valentin ; qu'il n'y a pas de cbeinin convenable qui pui"se lui permettre de 
se rendre a St. Blaise; qu'il sera empeche. pendant une partie de 1'annee de se 
rendre a la dite eglise de St. Blaise; et que consequemment il ne pourra, avec 
avantage, faire ses devoirs religieux ;

Que le Reverend Monsieur Gaudin a donne son affidavit, constatant les pro- 
messes faites par Sa Grandeur ; que 1'Opposant a lui-meme donne un affidavit 
semblable ; que Sa Grandeur Monseigneur Fabre a declare au dit Opposant et a 
son avocat, monsieur Pagnuelo, qu'il ne sera jamais im'lus dans les limites de la 
paroisse de St. Blaise;

Que 1'Opposant a appele a Rome, devant la Sacree Congregation de la Pro- 
pagande, du decret canonique et du refus de 1'Administrateur de ramender;

Que cet appel est encore pendant.
Pourquoi 1'Opposant, transmettant aux Commissaires, a 1'appui des presen- 

tes, 1'affidavit du Reverend monsieur Gaudin, Pretre, la Requete presentee le 
23 octobre 1890 a 1'Administrateur de 1'Archidiocese, 1'avis donne de son appel 
a Rome et la requete adre.ssee au prefet et aux Cardinaux de. la Congregation 
de la Propagande, a Rome, s'oppose a 1'ereetion civile de la paroisse de St. Blaise, 
en autant qu'il y est concerne; demande que le Decret canonique soumis aux 
Commissaires soit amende de maniere a, exclure la propriete sur laquelle reside 
1'Opposant et conclut, generalement, a ce que son opposition soit maintenue.

Montreal, 15 Novembre 1890.
GUSTAVE LAMOTHE,

AfOfdt de rOpposant.
(Endorsed.)

lie: Erection de St. Blaise. Opposition de Joseph Thibeaudeau, St.Valentin. 
File 25 Novembre 1890.

(Paraphed) H. J.
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Opposition
of F. Ethier
et al dated
8th Nov.

1*90.
(No 25 filed
by Joseph

I >umont,
witness for
Plaintiffs)

A Messieurs les commissaires pour l'6rection civile des paroisses dans le 
diocese do Montreal.

Les soussignes, francs-tenanciers de la paroisse de St. Valentin, district 
d'Iberville,dans 1'archidiocese de Montreal dex;larent qu'ils s'opposent au demem- 
brement de la elite paroisse, tel que fait par le decret de Sa Grandeur Mgr 1'Ar- 
cheveque qui vient d'etre lu dans les eglises des paroisses concernees, decret 
erigeant canoniquement la paroisse de St. Blaise.

Us s'y opposent pour un grand nombre de raisons qu'ils feront valoir en 
temps et lieu, et dont les principales sont les suivantes :

lo. Parce que la paroisse de St. Valentin est endettee pour un montant con 
siderable, et que cette dette a £te contractee pour 1'achat d'un cimetiere, pour 
grosses reparations la sacristie et pour terminer 1'eglise actuelle.

2o. Parce que les revemis de la fabrique, avec 1'etendue actuelle do la paroisse 
sont a peine suffisants pour suffire aux depenses annuelles.

So. Parce qu'il faudra une repartition sur la par isse, et parce qu'il est juste 
que ceux qui out coutracte les dettes contribuent a les payer.

4o. Parce que Sa Grandeur Mgr 1'Archeveque de Montreal a deja reconnu 
la verite" de ce qui precede, en permettant une repartition pour payer cette 
dette.

5o. Parce que cette demande de repartition n'a ete retiree que sur decision 
de Sa Grandeur fixant les limites de St. Blaise sur le rang du bord de 1'eau 
entre les terres de M. Narcisse Roy et M. Francis Pinsonneault, et dans le rang 
de la aeconde ligne entre les terres de MM. Josepb Brault et Joseph Thibo- 
deau, et celle de MM. Narcisse Dubois et Auguste Begnoche.

60 Parce que cette decision faite par lettre adressee au Cure de St. Va 
lentin par Sa Grandeur, a la date du deux juin mil huit cent quatre-vingt-huit, 
a ete acceptee par la paroisse de St. Valentin, et que les francs-tenanciers de 
la seconde ligne restes dans St. Valentin ont accepte de se charger de la dette.

7o. Parce que cette decision de Sa Grandeur a ete prise apres la visite et 
le rapport de son delegue, et qu'elle constitue un contrat valable accepte de part 
et d'autre.

80. Parce que, par suite de difficultes naturelles, de manque de chemins, 
etc, il est plus facile pour les soussignes de se rendre accomplir leurs devoirs 
religieux a St. Valentin qu'a St. Blaise.

C'est pourquoi vos Reque"rants soussign6s protestent contre les limites assi 
gnees a St. Blaise du cotede St Valentin, demandent qu'on s'en tienne a la deci 
sion de Sa Grandeur en date du deux juin mil huit cent quatre-vingt-huit, et 
s'opposent a ce que la nouvelle paroisse St. Blaise ait, du c&t£ de St. Valentin, 
des limites autres que celles alors fixees par Sa Grandeur.

St Valentin, 8 Novembre 1890.
Frangois Ethier.
Ed. Hubert.
Alfred Hebert,

Ubert x Paquette.
marque

Edmond Paquette.
t^moin Henri Hebert.

10

20

30

40
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20

Simon x Proulx.
marque

Alfred Noel.
sa

Joseph x Ethier.
marque 

sa
M6dard x Ethier.

marque 
sa

Antoine x Godreau.
1 I) marque

Cyrille Poudreau.
sa

Louis x Godreau.
marque 
sa

Noel x Tremblay.
marque

Denis Tremblay, pere.
sa

Olivier x Aubin.
marque

L4on Aubin. 
Ed. Henault. 
Joseph Bissonnette. 
Joseph L'Ecuyer. 
Medard Corbiere. 
A. Corbiere. 
Joseph Martin. 
J. R. Crepeau.

sa
Albert x Lamoureux, pere.

marque
A. Messier, fils. 

<, n F. X. Martin.
. sa 

Remain x Boudreau.
marque

L. Duret. 
Hilaire Paquette. 
Jos Edmond Mailloux. 
J. D. Bissonnette. 
Raphael Moquin. 
Louis Landry.

sa
Napoleon x Girard.

40 marque
Joseph Be"gnoche.

sa
Ambroise x Nolin.

marque
Casimire Nolin.

na
Telesphore x Girard.

marque 
sa

Je'rimie x Surprenant.
marque

temoin Henri Hebert

temoin Henri Hubert, 

temoin Henri Hubert, 

temoin Henri Hubert.

temoin Henri Hubert, 

temoin Henri Hebert.

temoin Henri Hebert.

A. Messier, temoin.

Rodolphe Henault, temoin.

Napoleon Girard, temoin.

In the
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Court.

No. 51.
Opposition
of F. Ethier
et al dated
8th Nov.

1890.
{No 25 filed 

by Joseph 
Dumont, 

witness for 
Plaintiffs)

(Continmd)
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marque

No. 51. 
Opposition 
of F. Ethier 
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(Continued}

Eusebe x Adolphe.
marque 

sa
Placide x Langlois.

marque
Napoleon Hubert. 
Eusebe Trahan, fils.

sa
Octave x Cot^. ,,

marque
Jules Trahan. 
Federic Martin. 
Wilfrid Clement. 
Moise Arteau.

sa
Hubert x Demers

marque 
sa

Jean Bte x Clement.
marque

Nous soussignes certifionsque les signatures et marques ci-dessus et d'autres 
parts ont etc donnees librementen notre presence, et qu'elles sont veritablement 20 
de ceux dont elles portent les noms. En foi de quoi, nous avons signe le present 
certificat a Saint Valentin le dix-neuvieme jour de Novembre mil huit cent qua-

FRANgois ETHIER. 
DAVID DEMERS. 
A. MESSIER, jr. 
HENRI HEBERT.

Produite par GUSTAVE LAMOTIIE, NAPOLEON GIRARD.
Arocat de* Opposants.
(Endorsed.) 

Opposition de Jos Ethier et al.—Fil^ 25 Novembre 1890.
(Paraphed) H. J.

tre-vingt-dix.

No. 52.
Agreement 

between
Cote & Cha- 

gnon and
theFabrique 
de St Jean

(E.Archam-
beault, N.
P.) dated
26th Jany.

1882.
(No 3 filed 

by Joseph 
Uumont, 

witness for 
Plaintiffs)

30

Devant M. Eugene Archambault, soussign6, Notaire Public pour la Province 
de Quebec, residant en la ville de St. Jean, dans le district d'lberville.

Ont comparu : Felix Cote, Mtre menuisier et Joseph Chagnon, Mtre niac.ou, 
tous deux entrepreneurs, de la dite ville de St. Jean de premiere part.

Et les cure et marguilliers de I'CEuvre et Fabrique de la paroisse cle St. 
Jean, dans le dit district, a ce represented et y agissant par le ministere de 
Messire Fortunat Aubry, Pretre, cure de la dite paroisse, et des sieurs Charles 
Hebert, marguillier en exercice, Crosbie Towner, Duncan MacDonald, Francois 
Monnette et Julien Simard, anciens marguilliers de la dite paroisse, en confor- 
mite d'une resolution a cette fin, adoptee en une assemblee de la dite paroisse 
de St. Jean regulierement convoquee et tenue le quatrieme jour de decembre 
dernier, icelle resolution approuvee par I'eveque diocesain en date du cinquieme 
jour de decembre dernier, ci-apres designes "la dite Fabrique," de seconde part. 

Lesquels ont par les presentes fait entr'eux le march6 suivant, savoir :
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1( ,

Les dits Felix Cote et Joseph Chagnon se sont obliges conjointement et so- 
lidairement envers la dite fabrique ou partie de seconde part, ce acceptant 
comme susdits, a faire et parfaire bien et dument, comme il convient, au dire 
d'ouvriers et gens a ce connaissants, tous les ouvrages mentionnes au devis des- 
criptif fait par Mr. 1'Architecte A. Levesque, de Montreal, et demeure annexe 
a la minute (les presentes apres avoir ete, des parties aux presentes, signe en 
presence du dij, notaire, qui 1'a aussi signe, ne varictur, pour la construction d'un 
presbytere av<tc 1'appareil de chauffage voulu par le dit devis, des dependances 
curiales, et d'uue haie en fer pour enclore le terrain de la dite fabrique, et en- 
fin pour tons ouvrages mentionnes au dit devis, et de se contormer dans 1'exe- 
cution de ces ouvrages aux susdits devis et aux plans figuratifs des dits ouvra 
ges, lesquels plans, au nombre de douze, ont ete pour identification, aussi signes 
des parties aux presentes et du dit Notaire; en consequence les dits Felix Cote 
et Joseph Chagnon fourniront tous les materiaux, ouvriers. echafaudages et en- 
fin tout ce qui sera necessaire pour la confection et le parachevement des ouvra 
ges susdits, en conformite des dits plans et devis. Tous les ouvrages susdits. 
devront etre terrain es et livres le premier jour de mai mil huit cent quatre- 
vingt-trois, sauf la dite haie en fer qui devra etre finie et livree dans le mois 

., d'aoutde la nieme an nee ; neanmoins les entrepreneurs devront tenir le dit ter 
rain clos depuis le dit premier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-trois jus- 
qu'a la confection de la cloture neuve.

Et si les dits ouvrages n'etaient point terraines dans les delais susdits, dix 
piastres seront retenus sur le prix de 1'entreprise pour chaque jour qui s'ecou- 
lera apres les dits delais, a moins que le retard ne soit cause par un incendie ou 
tous autres accidents ou cas de force majeure.

Le vieux presbytere ne sera livre aux entrepreneurs que le premier jour 
d'avril prochain. La pierre de son solage sera veudue aux entrepreneurs au prix 
qui en sera fixe par arbitres.

Les entrepreneurs devront faire attention a ne point detruire ni endomma- 
ger les arbres ni a en prendre, ni laisser les employes en prendre les fruits.

Les batissesa constrnire le seront sur cette partie du lot de terre coniai et 
designe sur le plan et dans le livre de renvoi officiels de la dite ville de St. 
Jean sous le numero deux cent quatre-vingt-quatorze actuellement reservee 
pour le presbytere et les dependances curiales.

La fagade du nouveau presbytere sera mise la ou se trouve le derriere du 
presbytfere actuel.

Les entrepreneurs lie pourront faire aucune augmentation ou diminution 
aux dits ouvrages sans une autorisation speciale de la dite fabrique. Ces augmen- 

.,. tations ou diminutions seront payees argent comptant. Los cautions"dans tous 
les cas ne seront point responsables des travaux de ces augmentations ni du re 
tard qui pourrait resulter de ces augmentations pour 1'execution des autres tra 
vaux.

Les plans et aessins des details seront fournis par la dite fabrique.
La fabrique aura un serveillant des dits ouvrages; lorsque ce snrveillant 

sera appele, ce sera aux frais depens des entrepreneurs, quand cesderniers seront 
en ddfaut.

Le present marche a ete aussi fait m jyennant la sornme de vingt-six mille
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piastres, que la elite fabriqne on partie de seconde part a promis et s'est obligee 
payer, sans interet, an bureau de ladite fabrique, atix dits Felix Cote et Joseph 
Chagnon en treize coinptes annuels consecutifs et egaux de deux mille piastres 
chacun, dontle premier ne deviendra du, echu et exigible dans le cours de jan- 
vier mil huitcent quatre-vingt-cinq, et les autres continueront a devenir succes- 
siveiuent dus, echus et exigibles dans le cours de janvier de chaque annee alors 
suivante, jusqu'au parfait paiemuntde ladite somme de vingt-six mille piastres, 
sans interetjComme susdit, mais chaque accompte echo portera interet depuis son 
echennce a son paiement.

Dans le cas ou les dits entrepreneurs transporteraient en tout ou en partie 10 
le dit prix de cette entreprise, la fabrique s'est obligee a accepter les transports 
avec promesse de payer au cessionnaire pourvu que ces transports ne soient pas 
pour plus de quatre-vingt pour cent des ouvrages faitsoti materiaux transportes 
sur les lieux suivant 1'evaluation de 1'architecte ; etconvenu en outre que la dite 
fabrique ne pourra accepter de transport pour plus de quatre-vingt pour cent des 
ouvrages faits ou materiaux transportes sur les lieux suivant 1'evaluatioii de 
1'architecte, conime susdit.

Les entrepreneurs devront faire assurer a leurs frais a une assurance digne 
de confiance les batisses a construire et seront responsables de tout accident 
par feu ou autrement jusqu'a la reception des ouvrages qui aura lieu que quand 20 
tons les ouvrages seront termines entitlement a la satisfaction de 1'architecte 
ou d'experts.

Aux presentes sont intervenus :
Hy polite Moreau, Ecuier, Medeein, Joseph Solyme Messier, Kcuier, Avocat, 

Joseph Abraham Lomme, Marchand et Frangois Joseph Henri Marchand, Ecui 
er Protonotaire, tons quatre de la dite ville de St. Jean.

Lesquels se sont volontairement rend us et constitute cautions solidaires 
des dits Felix Cote et Joseph Chagnon envers les dits les Cure et marguilliers 
de 1'Oeuvre et fabrique de la paroisse de St. Jean, pour raison du present rnarche, 
en consequence ils se sont obliges conjointement et solidairement avec les dits 30 
F61ix Cote et Joseph Chagnon a 1'execution parfaite du present marche.

Du consentement des parties aux presentes les douze feuilles des plans 
ei-dessus mentionnes, numeroti'sl. "2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9 10. 11 et 12, apres avoir 
ete identifiees par les signatures des dites parties et du notaire soussigne, ont 
ete remises au dit cure qui a par ces presentes reconnu les avoir regues et promis 
en donner communication a qui de droit chaque fois qu'il en sera requis.

La dite fabrique clechargera de toute garantie et responsabilite les cautions 
aussitSt que les ouvrages auront ete acceptees par 1'architecte ou des ex 
perts.

La dite fabrique s'est obligee a accepter, quand les ouvrages auront 6te 40 
acceptes par 1'architecte ou des experts,comme susdit,tous transports qui seraient 
faits par les entrepreneurs de toute balance qui leur serait due sur le prix de 
1'entreprise apres la dite acceptation des dits ouvrages.

Doiit acte fait et passe en la dite ville de St. Jean, en 1'Etude du dit 
Eugene Archambeault sous le num£ro cinq mille trois cent quatre-vingt-treize 
de ses minutes le vingt-sixieme jour de janvier mil huit cent quatre-vingt. 
deux.
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Kt apres lecture faite les dites parties, agissant comme susdit, out signe 
avec le dit notaire, a 1'exception du dit Julien Simard qui a d6clar6 ne savoir 
signer de ce enquis. 
(Signe) Felix Cote. Jos. Chagnon.

F. Aubry, Ptr. Charles Hebert.
J. S. Messier. H. Moreau.
M. D. H. Marchand. J. A. Lom.me.
Duncan Macdonald. Crosbie Towner.
F. Monnette. Eug. Arcbambeault, N. P.

Vraie copie de la minute des pr^sentes, demeur^e en mon Etude.
EUG. ARCHAMBEAULT,

N. P. 
(Endorsed.)

No. 5393. 26 Janvier 1882. F. Cote & J. Chagnon, et les Cure et Marguil- 
lers de L'CEuvre et Fabrique de la paroisee de St. Jean. March6, Copie.

EUG. ARCHAMBEAULT. N. P. St. Jean. 
File 15 Decembre 1890.

(Paraphed) H. J.

RECORD.
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In the
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Erection de St. Blaise.
Le Cur6 declare :

Que la dette de la fabrique de St. Valentin est actuelleraent de neufmille 
six cents dollars et que les revenus ordinaires de la fabrique suffisent a pen pres 
a payer les depenses ordinaires y compris les interets de la dette. 

Montreal, 10 Decembre 1890.
L. C. PELLETIER. 

Procureur pour soutenir la cause de 1'erection de la paroisse de St. Blaise.
Cette dette se decompose comme suit: dix-neuf cent trente et nne piastres 

donnees en aide a I'eveche' en ou vers 1883 six cents piastres pour achat d'un cime- 
tiere, cinq cent soixante et huit piastres pour couvrir la sacristie, cinq cents pias 
tres sur le prix de 1'orgue et environ cent soixante piastres de reparations a !'£- 
glise, quant au reste de la dette le Cur£ de la paroisse, Revd. Mr. Dupuis decla 
re qu'il en ignore 1'origine ; de plus six cents piastres pour les dependances 
curiales sont adrnises.

II est admis que le reste de la dette est attribuable aux deliberations de 
fabrique et ecrits produits.

Montreal, 10 Decembre 1890.
L. C. PELLETIER,

Avocat de la j>(iroi**e >SV Blaise. 
GUSTAVE LAMOTHE,

Avocat Jen 02>i><~>f>'<i>if>i <lc St. Vdleiifni,
(Endorsed.)

10 De"c. 1890.—Admission que la dette de St. Valentin est de $9600.00.— 
Fil6 10 Dec. 1890.

(Paraphed) H. J.
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of Parties 
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Dec. 1890. 
(No 7^ 
filed by 

Joseph Du- 
mont, wit 

ness for 
Plaintiffs)

Devant Messieurs les Cominissaires dans et pour le diocese de Montreal, 
nommes pour les fins du chapitre premier du titre neuvieme des Statuts refou- 
dus de la Province de Quebec :

In Re : Opposition de L£on Samoisette, pere et al, au deinembrement de 
la paroisse de St. Jean et ;\ 1'erection de la paroisse de St. Blaise en autant 
qu'elle concerne tel demembrement.

II est admis que la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste a, depuisson erection 
toujours compris et comprend tout le territoire mentionne dans le decret en 
question en cette cause comme deinembr£e de la dite paroisse de St. Jean 1'E- 
vangeliste, tel qu'allegue dans la dite opposition; ^0

Que les habitants francs-tenanciers du territoire demembre de la dite pa 
roisse de St. Jean, ot y residant, sont du nombre de dix-huit, dont deux seule- 
ment sont en favour de tel deinembrement et ont signe la requete le demandent 
et les seize autres sont et out toujours ete opposes a tel demembrement ; qu'il 
est du de la maniere et pour les raisons et causes mentionnees dans 1'acte ou 
marche du vingt-six janvier mil huic cent quatre-vingt-deux, entre F. C6t£ et 
J. Chagnon et les Cure et Marguilliers de 1'CEuvre et fabrique de la paroisse de 
St. Jean, devant M. Eug. Archambeault, notaire public, dont copie est produite 
au soutien des presentes, une somme de seize mille piastres ;

Que les habitants francs-tenanciers compris dans le dit deinembrement de- 20 
meurant dans le rang du Grand Bernier, u'ont pas de chernin ni de moyens de 
communication pour se renclre a la nonvelle eglise de St. Blaise, autre qu'en 
passant par 1'eglise de St. Jean, ce qui ferait une distance d'au-dela de quinze 
milles ;

Que toutes les affaires, le marche et les interets civils des opposants sout, 
dans la ville de St. Jean, dans une direction opposee a 1'^glise St. Blaise mais 
il y a un depSt de chemin de fer tout au pres du site projete de 1'eglise de la 
nouvelle paroisse St. Blaise;

Que las opposants ont 1'avantage d'avoir dans la ville et la paroisse de St. 
Jean une des plus belles eglises de la Province, un service religieux superieur 30 
a celui de toutes les campagnes environnantes qu'ils y ont les liens d'affection 
mentionnes en leur opposition.

Montreal, 10 Dec. 1890.
L. C PELLETIER,

Procureur pour soutenir le decret direction civile de la paroisse de St. 
Blaise.

(Endorsed.)

St. Blaise, Erection Civile. Admission des pretentious des opposants de St. , „ 
Jean.

File 10 Decembre 1890.
(Paraphed.) H. J.
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Assemblee des Commissaires pour 1'ereetion civile des paroisses 10 decem- 
bre 1890.

Re : Opposition a la Requete pour 1'erection civile de la paroisse de St. 
Blaise pour les Leon Samoisette, pere et autres.

Isa'ie Bissonnette etant asserrnente tcmoin produit par les Opposants, age 
de 71 ans connait depuis tres longtemps la partie deraembree de la paroisse de 
St Jean. Les habitants du Grand Bernier n'ont pas de chemin pour aller a 
1'eglise de St. Blai.se, c'est un terrain qui se trouve au Nord du chemin du 
Grand Berr.ier sur lequel il faudrait faire passer le chemin pour communiquer 
du Grand Bernier a la lere Grand'Ligne est un terrain sur lequel il est extre- 
mement difficile de faire un chemin. Une partie du terrain est une orniere 
remplie de gros cailloux et de trous. L'entretien du chemin serait tres difficile. 
Je ne vois pas qui aurait int£ret a passer par ce chemin a 1'exception de ceux 
du Grand Bernier pour aller a I'Eglise de St Blaise durant 1'hiver dans les abats 
de neige et par les mauvais chemins il y passerait peu de temps et il serait dif 
ficile de battre les chemins. Les uns de St. Valentin sur la Riviere Richelieu 
rencontreniient les memes difficultes pour communiquer a I'Eglise St. Blaise. 
ll n'y a dans le Grand Bernier que douze interesses residants, savoir : neuf des 
Opposants et les deux qui sont en faveur.

Transquestionne par M. Pelletier.
Memes reponses.

RECORD.

Et le dit temoin a signe.
I. BJSSOXNETTE.

In the
Superior

Court.

No. 55. 
Deposition 
of Bisson 
nette and 
David De 

mers dated 
10th Dec.

1890.
(No 6 filed
by Joseph
Dumont,

witness for
Plaintiffs)

Asaermeute devant moi ce 10 D£c. 1890. 
L. W MARCIIAND,

Commissaire E. G. P.

David Demers, tcmoin produit par les Opposants de St. Valentin entendu 
sous reserve de 1'objection par les Requerants a la production de la lettre de 
I'Eveque de Montreal du 2 juin 1885 adressee a M. Godfroi Godin, ancien cure 
de St. Valentin.

La dite lettre etant lue au temoin il dit: d'apres les limites indiquees dans 
cette lettre quinze franes-tenanciers de St. Valentin ne feraient pas partie de 
la paroisse de St. Blaise dont treize dans la seconde ligne et deux au bord de 
1'eau.

II n'y a pas de transquestion.
Et le dit temoin a signe.

Montreal, 10 Decembre 1890.
DAVID DEMERS.

Asserment£ devant moi ce 10 Decembre 1890. 
L. W MARCHAXD, 

Com.

(Endorsed.)

10 De"c. 1890. Depositions de Isaie Bissonnette et David Demers de la part 
des Opposants de St. Jean.
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Province de Quebec > 
Dstrict de Montreal. $

Je, Alfred Roy, Cultivateur, de la paroisse de Lacadk-, District d'lberville, de 
clare solennellement qu'a I'extremite du rang du Grand Bernier, le terrain est 
passablement facile a preparer pour tine montee, et lorsque les fosses chaque cote 
de la montee seront faits, la montee sera tres bonne; il y a qtielques annees les 
gens de la Grande Ligne et du Grand Bernier demandaient 1'ouverture de telle 
montee les premiers pour aller a St. Jean et les derniers pour communiquer au 
depot de chemin de fer qui se trouve presdu site projete pour la nouvelle eglise 
de St. Blaise. Un proces-verbal a e"te fait et renvoye sur defaut de forme, a ce iu 
qu'il parait. Si on voulait faire passer la montee a I'autre cldture de ligne du 
cote sud-est, on allongerait de deux a trois arpents seulement et on serait sur tin 
terrain tres avantagetix et tres aise pour y faire tine montee.

Quant au chemin de la Grande Ligne, ce chemin est bon seulement que, 
conmie souvent ailleurs il vieut de 1'eau a des places, au temps de la fonte des 
neiges et alors on detourne le chemin. et on passe aisement sur le terrain voisin, 
savoir avoisinant imniediatement le chemin, et encore ces inconv6nients sont-ils 
rares et exceptionnels tout le raonde de cette region passe la et c'est le chemin 
le plus frequeute" de I'arrondissement, et je fais cette declaration la croyant cons- 
cienciettsement vraie et en vertu de I'acte passe dans le 37ieme Vict. intitule : 20 
Acte pour la suppression des serments volontaires et extrajudicaires.

ALFRED ROY.

Prise et reconnue devant moi a Montreal, dit District, ce quinzieme jour de 
Decembre mil huit cent quatre-vingt-dix.

C. E. LECLERC,
Jiige de Paix, Dist. de M.

Je, Ame"dee Perrier ci-devant de St. Valentin et maintenant de Montreal declare 
solennellement que les faits enonc^s dans 1'affidavit ci-dessus de Alfred Roy, 
cultivateur de Lacadie, District d'lberville, sont vrais et je fais cette declaration °" 
la croyant consciencieusement vraie et en vertu de I'acte passe dans la 37ieme 
anne"e du regne de Sa Majeste intitule1 , Acte pour la suppression des serments 
volontaires et extrajudicaires.

AMEDEE PERRIER.
Prise et reconnue devant moi a Montreal, dit District, ce quinzieme jour de 

Decembre mil huit cent quatre-vingt-dix.
A. M. ARCHAMBAULT,
Jugede Paix pour le District de Montreal.

(Endorsed.) 40
Re: 1'Erection civile de St. Blaise. Affidavit de Alfred Roy. 
Prod. 15 Decembre 1890.

(Paraphed) H. J.
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Re: Erection de St. Blaise.

Jean-Baptiste Clement, cultivateur de la paroisse de St. Valentin, etant 
assermente, dit :

Je connais bien la propriete sur laquelle demeure Mr. Joseph Thibodeau. 
C'est la derniere propriete habitee qui se trouvera incluse dans St. Blaise du 
cote de St. Valentin, sur le rang du bord de 1'eau.

M. Thibodeau ade bons chemins pour aller a 1'eglise de St. Valentin. Pour 
aller ;\ 1'eglise de St. Blaise il aura un cliemin ou montee difficile presque toute 

-.,. 1'annee, et impraticable dans certaines saisons, particulierement le printemps, a 
la fonte des neiges dans le temps de Paques. Un courts d'eau verbalise a fait 
baisser considerablement le niveau du terrain de cette montee, sur une etendue 
considerable, trois on quatre arpents au moins. L'eau y passe en telle quantite, 
qu'il est souvent impossible, pendant des temps longs, d'y circuler avec une 
voiture.

Ce chemin ne pent etre repare" a moins de frais enormes qu'une municipali- 
te ne pent encourir, et apres lecture faite. j'ai declar6 ne savoir signer.

Assermentee et reconnue devant moi a Montreal, ce dixieme jour de Decem- 
bre mil huit cent quatre-viugt-dix.

9( . A. LABADIE, 
" U. C. S.

Joseph Bissonnette, cultivateur, de la paroisse de St. Valentin, District d'l- 
berville etant assermente, dit :

J'ai entendu lecture de la deposition de M. Clement ci-clessu.«, je sais per- 
sonnellement <[iie les faits en sonr vrais, et je la rorrobore entitlement.

J'ai passe souvent dans ce chemin et je declare que je ne voudrais pas m'y 
risijuer la unit pour aller chercher le pretre.

Et j'ai signe. .TosKpu BISSONNETTE.

30 Assermente et reconnu devant moi a Montreal, District de Montreal, ce 
dixieme jour de Decembre mil huit cent quatre-viugt-dix.

A. LABADIE,
C. C. S. 

(Endorsed.) 
File 10 Decembre 1890. (Paraphed) H. J.

RECORD.

40

Attestation de Messire Jean Charles Gaudefroy Gaudin, Pretre et Cure tie 
la paroisse de Saint Valentin de l'Isle-aux-noix.

Je, soussigne, Pretre et Cure de la paroisse de Saint Valentin, certifie par 
les presentes qu'il appert par les documents des syndics elus pour surveiller la 
construction de 1'eglise, de la sacristie et du presbytere, et par la reddition des 
comptes de la fabrique de la dite paroisse de Saint Valentin, qu'nn certain 111011- 
tant d'argent, que je n'ai pu constater exactement, mais qui me semble s'elever 
a plusieurs centaines de piastres, a ^te paye par la fabrique de Saint Valentin 
aux entrepreneurs de 1'Eglise et du presbytere ou a leurs cessionnaires, pour 
combler les deficits qui se sont trouves existauts lors des repartitions pour la 
construction des dits Eglise et presbytere.
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( Continued]

J'ai constate qu'une somme de quinze cent soixante-dix-huit piastres avait 
ete raise a la charge de la fabrique ; laquelle somme etait un deficit de 1'une 
des deux repartitions homologates pour la paroisse de Saint Valentin, lequel 
deficit provenait de la defalcation du secretaire-tresorier, clea syndics et clu defaut 
de paiement de la part des contribuables devenus insolvables ou ayant quitte 
la paroisse.

De plus, il a ete resolu dans une assemblee de la paroisse de Saint Valentin 
regulierement convoquee et tenue le vingt-quatre septembre mil huit cent 
soixante-cinq, que la fabrique de la dite paroisse de Saint Valentin paierait 
aux syndics de 1'Eglise, la somrne de huit cent quatre louiscourant pour indem- 1') 
niser ces memes syndics des argents qu'ils avaient debourses pour combler le 
deficit et pour les augmentations qui avaient ete faites dans la construction de 
1'Eglise et de la sacristie, les resolutions soiit con^ues en ces terrnes : " Qu'une 
" somme de huit cent quatre louis con runt soit offerte et payee aux susdits 
'" syndics, a la condition que ceux-ci, les dits syndics, fourniront a la fabrique 
" de cette paroisse une quittance finale generale de tout ce qui pourrait etre du 
" aux entrepreneurs de la magonnerie de 1'Eglise et de la saoristie, ou a leurs 
"'' substitues, d'aucune dette quelconque ; passe unanimement et les syndics ont 
" acquiesce a la presente offre."

" Qu'au defaut de paiement d'ici au premier novembre prochain, la fabri- 20 
" que consentira aux dits syndics une obligation pour la susdite soninie de 
" huit cent quatre louis, moins ce que les dits syndics pourraient devoir a la dite 
" fabrique, individuellement et en qualite de paroissiens. Passe unanimement."

" Que pour 1'execution fidele des susdites resolutions, I'assemblee a nom- 
" me et nomine par la presente pour ses procureurs, MM. G D. Lesage, cure du 
" lieu, et les trois marguilliers de 1'ceuvre et fabrique ou la majorite d'entre 
" eux, les autorisaiit a faire tout ce qui sera ne"cessaire de faire, payer, recevoir, 
" passer contrats d'acord etc etc, pourvu que le tout soit conforme a 1'esprit des 
" susdites resolutions. Passe unanimement"

En foi de quoi nous avons signe. la presente attestation a Saint Valentin, le 30 
dix-septieme jour du mois d'avril mil huit cent quatre-vingt-huit.

J. Chs. GAUD. GAUDIN, Ptre et Cure.

File 10 Decembre 1890.
(Endorsed.)

(Paraphed) H. J.

No. 59, 
Extract 

from the 
Delibera 

tions of the 
Fabrique of 
St Valentin 
for the year

1884.
(No 12 filed
by Joseph
Dumont,

witness for
Plaintiffs)

Extrait du registre des deliberations de la Fabrique et de la Paroisse de 
Saint Valentin pour 1'annee mil huit cent quatre-vingt-quatre.

L'an mil liuit cent quatre-vingt-quatre, le neuvieme jour du mois de novem 
bre, a uue assemblee des paroissiens proprietaires de la paroisse de Saint Valen- 40 
tin de 1'Isle-aux-noix, dans le diocese de Montreal, convoquee au prone de la mes- 
se paroissiale pendant deux dimanches consecutifs pour etre tenue a la sacristie 
d'en has a Tissue de la messe du meme jour, annoncee au son de la cloche et pre- 
sidee par nous cure soussign6; daas laquelle assemblee il a ete propose et re"solu 
que 1'acliat d'un arpentet derni de terrain sur la terrede Monsieur Joseph Bis- 
sonnette, soit efFectue au montant de six cents dollars pour un arpent et demi, 
et plus si c'est possible, a quatre cents dollars de 1'arpent, lequel terrain avoisine
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TELESPHORE PALIEK. 
ALPHEE GUAY. 
Jos. BOUCHARD.

celui de la fabrique et devra servir a un cimetiere. Monsieur le Marguillier en 
charge est autorise a passer contrat et a emprunter la somme suffisante tant 
pour 1'achat du dit terrain que pour 1'enclore.

Fait et passe les jour etan que dessus et au lieu que dit est. Ont signe ceux 
sachant signer.

(signe) G. GIRARD. 
P. POULIN

'•' Jos. REMILLARD 
" LUCIEX POIRIER. 
" ERNEST BOUCIIARD.

J. CHS. GOD. GAI-DIX, Ptre,
Cure Pres.

Lequel extrait,nous soussigne, cure de Saint Valentin certifions etre confor- 
rae au registre original depose dans les archives de la cure de ladite paroisse.

Saint Valentin,le ireizieme jour du mois d'avril mil huitcent quatre-vingt- 
huit.

J. CHS. GOD. GAUDIN, Ptre, Cure.
Je soussigne, cure de la paroisse de Saint Valentin, certifie par les presentes 

que la fabrique de la dite paroisse de Saint Valentin, conformement a la resolu 
tion de 1'assembles de paroisse un extrait d'autre part, a emprunte sept cent 
quatre-vingt-deux et vingt-trois centins pour 1'achat d'un terrain devant servir 
a un cimetiere, et pour enclore le dit terrain. En foi de quoi nous avons signe 
le present certificat a Saint Valentin ce treizieme jour du mois d'avril mil huit 
cent quatre-vingt-huit.

J. CHS. GOD. GAUDIN,

RECORD.

(Endorsed.)
30 File 10 De"cembre 1890. 

File 29 Mai 1888.
(Paraphed) 

(Paraphed)

H. J. 

H. J.

In the
Superior

Court.

No. 59. 
Extract 

from the 
Delibera 

tions of the 
Fabrique of 
St Valentin 
for the year

1884.
(No 12 filed 
by Joseph 
Dumont, 

witness for 
Plaintiffs) 

(Continual)

Ff>;- Cure.

Extrait du Registre des deliberations de la Fal'rique et de la paroisse de 
Saint Valentin pour 1'an nee mil huit cent soixante-quatre.

Aujourd'hui ce septieme jour de f£vrier de 1'annee mil huit cent soi vante- 
quatre en consequence de deux annonces faites aux prones de nos messes parois- 

..-. siales pendant deux dimanches consecutifs convoquant les anciens et nouveaux 
marguilliers et les proprietaires paroissiens, au son de la cloche, ;\ la sacristie, a 
Tissue de la sainte messe, se sont assembles les Sieurs Pa trice Girard, Luc Pate- 
naude, Maxime Henault, Joseph Bissonnette, Antoirie Boissonnault et un grand 
nombre d'autres, lesquels, apres que le but de 1'assemblee eut ete de nouveau 
annonce, ont resolu a I'.inanimite que les plans et devis faits par Victor Bour- 
geau, architecte, pour la decoration et 1'achevement de 1'iuterienr de 1'eglise 
soient adoptes et suivisen tout point, a 1'exception de la voute qui sera faite sans 
fourneaux et toute unie pour etre peinte a fresque.

No. 60.
Extract

from the
Delibera

tions of the
Fabrique ot
St Valentin
for the year

(No 13 filed
by Joseph
Dumont,

witness for
Plaintiffs)
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In the
Superior

Court.

No. 60. 
Extract 

from the 
Delibera 

tions of the 
Fabrique ot 
St Valentin 
for the year

1864.
(No 13 filed
by Joseph
Dumont,

witness for
Plaintiffs)

(Continued}

Pour permettre a la fabrique de cette paroisse de complete? les travaux, la 
preseute assernblee autorise le Sieur Patrice Girard, marguillier en charge, a 
faire des emprunts d'argent pour et au nom de la fabrique de cette paroisse, 
jusqu'au montant de mille deux cents louis, liant etengageant la snsdite fabri 
que a payer et rembourser cette somme qui sera empruntee en son om par le 
dit Sieur Patrice Girard, aux terraes et conditions (jue celui-ci jugera convena- 
bles et avantageux.

Vent et ordonne lapresente assemblee que le tout, tel que 1'approbation des 
plans et devis, la quantite d'argent a emprunter, 1'interet a payer soit respec- 
tueusement soumis a 1'approbation et sanction de Sa Grandeur Monseigneur 1'Eve- 
que de Montreal.

(Signe) PATRICK GIRARD.
" GUILLAUME POULIN.
" A. PlNSONNEAULT.
" J. B. BlSSONNETTE.
" J. GREGOIRE. 
" L. DIIPONT.
" B. BOUCIIARD.

G. D. LESAGE, PTRE.

Vu et approuve 1'acte ci-dessns et des autres parts, a condition toutefois 
qu'aucune sonnne d'argent IIP sera emprmitee a plus de six pour cent d'interet. 

Montreal, le 11 Fevrier 1804
(Signe) f IG. Ev. DE MONTREAL.

Lequel extrait, nous, soussigne, cure de Saint Valentin, certifions etre con- 
forme au registre original depose dans les archives de la cure de la dite paroisse.

Saint Valentin, le treizieme jour du mois d'Avril, mil huit cent quatre- 
vingt-huit.

J. CHS. GOD. GAUDIN, PTRE, CURE.

No. in. 
Extract 

from the 
Delibera 

tions of the 
Fabrique of 
St Valentin 
for the year

1888.
(No 13 filed
by Joseph
Dumont,

witness, for
Plaintiffs)

(Endorsed.)
File 10 Decernbre 1890.

(Paraphed) H. J.

r

30

Extrait du registre des deliberations de la fabrique et de la paroisse de 
Saint Valentin de 1'Isle-aux-noix pour 1'annee mil huit cent quatre-vingt-huit.

A une assemblee des anciens et nouveaux margullliers de 1'CBuvre et Fa 
brique de la paroisse de Saint Valentin de 1'Tsle-aux-noix, dans 1'Archidiocese 
de Montreal, et des paroissiens habitants francs-tenanciers de la dite paroisse, 40 
convoquee au prone de la messe paroissiale pendant deux dimanches consecutifs, 
tenue conformement a la elite convocation en la sacristie de la dite paroisse, ce 
vingt-oinquieme jour de mars mil huit cent quatre-vingt-huit, et dans laquelle 
se sont reunis, avec les solennites d'usage et au son de la cljche, sous la presi- 
dence de Monsieur le Cure de la dite paroisse, les dits Marguilliers et parois 
siens habitants francs-tenanciers, le butde I'assemblee ayant ete public dans les 
annonces de convocation ; lesquels dits Marguilliers et paroissiens habitants
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francs-tenanciers or- inurement delibere sur 1'opportunite cle faire une reparti- RECORD, 
tion pour venir en aide a la Fabrique de la dite paroisse. Propose par Edouard " ~ 
Hebert, ecuyer J. P., appuye par Sieur Adolphe Tremblay que, conformeinent a Superior 
la requete presentee au Reverend Mess.re Jean diaries Godefroy Gaudin, Pretre Court. 
et Cure cle la paroisse cle Saint Valentin, et signee par la majorite des habitants —— 
francs-tenanciers catholiques-roraains de la dite paroisse de Saint Valentin, les No. 61. 
trois Marguilliers de ITEuvre de la i^abvique de la dite paroisse de Saint Valen- f x rflct: 
tin, ainsi que leuis sucoesseurs en exereice soieiit autorises et de fait ils sont Delibera- 
autorises a s'adresser a Messieurs les Cornmissaires elus pour 1'erection des tions of the

^ paroisses, la construction des Eglises, sacristies, presbyteres et autres fins, afin Fabrique of 
qne ces dits rnarguilliers cle 1'ceuvre de la fabrique de la dite paroisse de Saint ^. 
Valentin soient autorises eux-memes par les dits comrnissaires a percevoir par 1888. 
voie de repartition legale, la, sorarae de dix mille piastres pour eteindre seinbla- (No 13 filed 
ble somme dout la fnbrique est grevee et qu'elle ne peut solder par ses revenus by Joseph 
ordinaires ; que la dite sornme de dix mille piastres est due comme suit, savoir : Dumont, 
quatre mille piastres a Messire G. D. Lesage, cure de Saint Etienne de Beau- piai n tlffs) 
harnois; quatre mille huit cents piastres a Messire Olympe Blauchard, cure de (Continued] 
Saint Isidore, comte de Laprairie ; quatre cent cinquante piastres a Monsieur 
Leonce Duret, cultivateur de hi paroisse de Saint Valentin et huit cents piastres 
a Monsieur Ensebe Brodenr, facteur d'orgues de la ville de Saint Hyaciuthe ; 
qr.'il soit laisse a Sa Grandeur Monseigneur 1'Archeveqne de Montreal la liberte 
cle fixer le nombre d'annees pour payer la repartition demandee. La motion est 
adoptee par une grande majorite ; quinze senlement s'inscrivaient centre.

Fait et passe les jour et an que dessus et an lieu que dit est. Out signe 
cenx sachant signer et les autres se sont retires sans vouloir signer.

(Signe)
Edouard Hebert. Antoine Goslin. 
A. Trembla^•. Joseph Bissonnette.

of Ths. Givard. B. Tremblay.
° U Olivier Bisaillon. Nap. Hebert,

Lucien Patenaude. Joseph Thidodeau.
J. CHS. GOD. GAUDIN, Ptre, Cure Pre.s.

Lequel extrait, nous, soussigne, cure de la paroisse de Saint Valentin, certi- 
fionsetre con forme an registre original depose dans les archives de la cure de la 
dite paroisse.

Saint Valentin, le neuvieme jour d'Avril mil huit cent quatre-vingt-huit.
J. CHS. GAUDIN, Ptre et Cure.

40 Vu et approuve avec la condition que cette repartition devra etre payee en 
trois an s.

Montreal, 15 Avril 1888.
f EDOUARD CHS. Archeveque de Montreal.

(Endorsed )
File 10 Decembre 1890.

(Paraphed) H. J.
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In the
Superior
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No. 62 
Letter of 
Mgr the

Archbishop
of Montreal 
dated 2nd

June 1888.
(No 15 filed 
Dy Joseph 
Dumont,

witness for 
Plaintiffs)

No. 63
Admissions 
of Parties 
dated 10th
Dec. 1890.
(No 16 filed 
by Joseph 
Dumont,

witness for 
Plaintiffs)

No. 64.
Copy of the
Petition of
F. Ethier

dated 28th
Oct. 1890
(No 18 filed

by Joseph
Dumont,

witness for
Plaintiffs)

Montreal, 2 Juin 1888. 
Monsieur le Cure,

Je consens a limiter les bornes de la paroisse de St.
Blaise du c&tedeSt Valentin comme suit: sur le bord de 1'eau la limite sera en- 
tre lew terres de M. Narcisse Roy et M. Frangois Pinsonneault, et dans la seconde 
ligne entre MM. Joseph Brault et Joseph Thibaudeau et Narcisse Dubois et Au- 
guste Begnoche ; mais a la condition que les paroissiens de St. Valentin se cliar- 
geront de payer toute la dette etqu'en consequence ils retireront la deraande 
de repartition qui est actuellement devant les commissaires. Dans 1'espoir qne 
1'esprit de paix et de concorde reviendra dans votre paroisse, je deineure.

Votre tres hunible serviteur,
f EDOUARD CH. ARCH, de Montreal.

A M. le Cure" de St. Valentin.
(Endorsed.)

St. Blaise.—Erection civile.—File 10 Decembre 1890.
(Paraphed) H. J.

Son Eminence riilustrissime et Reverendissirne Cardinal Siuieoiri, Prefet 
de la Saciee Congregation de la Propagande et aux Illustrissirnes et Revereu- 
dissimes Card in aux, form ant partie de la meme Sacree Congregation.

L'humble requete de Frangois Ethier, Napoleon Hebert, Edouard Hebert. 
Gre"goire Girard, David Girard, David Derners, Theophile Nolin, Thomas Girard, 
fils, J. B. Gagnon et Eusede Girard, tons francs-tenanciers et cultivateurs, resi- 
dant dans la paroisse actuelle de St. Valentin, dans le diocese ecclesiastique de 
Montreal.

Expose respectueusement:
Que dans le cours du printemps de 1'annee mil huit cent quatre-vingt-huit 

(1888), Sa Grandeur Monseigneur Fabre, Archeve~que de Montreal a envoye an 
delegue, charge de faire enquete sur I'opportunit6 de former une nouvelle parois 
se du nom de St. Blaise, en demembrant la paroisse de St. Valentin, ainsi que 
d'autres paroisses voisines ;

Qu'apres le rapport de son Delegue Sa Grandeur a fixe les limites de la 
paroisse de St. Blaise, par decision du deux (5J) juin mil huit cent quatre-vingt-

10

Re: Erection de St. Blaise.
II est adinis, pour eviter frais de preuve, qu'il y a un depot de chemin de 20 

fer et un bureau de poste clans la seconde ligne de la paroisse de St. Valentiu. 
Montreal, 10 Decembre 1890.

L. C. PELLETIER, 
Procureur an sontien de 1'erection civile de St. Blaise.

GUSTAVE LAMOTHE, 
Ai-t dvs Opposcmts de St. Valentin. 

(Endorsed.)
Erection de St. Blaise.—Admissions.—File 10 Dec. 1890.

(Paraphed) H. J. 30

40
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huit (1888), adresse au Reverend monsieur Gaudin, alors Cure de St. Valentin, RECORD- 
de la maniere suivante : "Sur le bord de 1'eau, la limite sera entre la terre de 
Narcisse Roy et de Francois Pinsonneault, et dans la seconde ligue, entre mes-
sieurs Joseph Brault et Joseph Thibeaudeau et Narcisse Dubois et Auguste Court. 
Begnoche ; ——

Que cette decision a ete rendue a la condition que les paroissiens de St.Valen- No - 64- 
tin se chargeraient de payer la dette et retireraient une demande de repartition ^ft;° n Of 
qu'ils avaient fuite auparavant et qui avait ete accordee par Sa Grandeur ; p Ethier

Que ces conditions irnposees par Sa Grandeur out ete acceptees ; dated 28th
Que recemment, avant son depart pour 1'Europe, Sa Grardeur Monseigneur Oct - 189° 

Fabre, sans envoyer de nouveau Delegue sur les lieux et sans en avertir lesinte- '! °T t 
resses, a change sadecision du deux(2) juiu mil huit cent quatre-vingt-huit (1888) Dumont, 
et a fixe les limites de la paroisse de St. Blaise, du c6te de St. Valentin de inanie- witness for 
re a inclure un grand nombre de censitaires qui n'y etaient. pas iuclus auparavaut ; Plaintiffs)

Que les Requerants actuels se prevalent du contrat intervenu entre Sa Gran- "" im/n ' 
cleur, le deux juin mil huit cent quatre-vingt-huit (1888), et s'opposent a ce que 
les limites de St. Blaise soient etendues plus loin, du cote de St. Valentin ;

Que par les lois civiles de la Province de Quebec une paroissy endettee ne 
pent etre divisee ;

Que la paroisse de St. Valentin est endettee pour uu montant depassant 
ciuquante mille francs ($10,000), pour achat de cimetiere, grosses reparations a 
la sacristie et a 1'egiise, ainsi que pour contribution au paiement de la dette de 
1'Eveche de Montreal ;

Que les re venus actuels de la fabrique de Si. Valentin sont a peine suffisants 
pour pourvoir aux depenses ;

Qu'il sera impossible de payer la dette, si une partie de la paroisse est 
detachee et annexee a la paroisse de St. Blaise ;

Que le vingt-quatre (24) octobre dernier, les Requerants, par le ministere
«, f de leur Procureur soussigne, out prie le Tres Reverend A.D. Marechal, Vicaire-
0 General, Administrateur du diocese de Montreal, de vouloir bien ordonner la

suspension du dernier Decret canonique et fixer les limites de St Blaise, suivant
la lettre de Sa Grandeur Monseigneur Fabre, en date du deux juin mil huit cent
quatre-vingt-huit (1888) ;

Que le Tres-Reverend Administrateur du diocese a refuse d'intervenir et 
de faire droit ti la dite Requete.

C'est pourquoi vos Requerants se pourvoient en appel devant la sacree 
congregation de la propagande et supplient, respectueusement, qu'il leur soit 
permis d'entrer leur appel contre le Decret recent de Sa Grandeur Monseigneur 

,,, 1'Archeveque de Montreal, fixautles limites de la paroisse de St. Blais^, et de 
demander que ces limites restent fixees comme elles 1" etaient par la lettre du 
deux juin mil huit cent quatre-vingt-huit. Us prient leurs Eminences de vouloir 
bien modifier, en ce sens, le Decret susdit et de leur faire droit.

Montreal, 28 Octobre 1890.
(Endorsed.)

Erection cle St. Blaise. — Pieces au soutien de I'opposition de Jos E'thier et 
til.— Produit 26 Nov. 1890.

^Paraphed) H. J.
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RECORD-

In the
Superior 
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Xo. 65. 
Petition of 
the same 
Parties to 
Grand Vi- 

caire Mare- 
chal dated 
24th Oct.

1890.
(No 19 filed 
by Joseph 
Dumont, 

witness for 
Plaintiffs)

Aii Tms-Rev6rend A. D. Marechal, Vie. Gen.
Administrateur de 1'archidiocese de Montreal.
L'humble requete de Frangois Ethier, Napoleon Hebert, Kdouard Hebert, 

Gregoire Girard, David Girard, David Demers, Theophile Noliu, Thormis Girard 
fils, J. B. Cannon et Eusebe Girard, tons francs-tenanciers et cultivateurs resi- 
dant dans la paroisse actuelle de St. Valentin, expose respectueusement :

Que la fabrique de la paroisse de St. Valentin est endettee pour un mon- 
tant considerable, pour 1'achat d'un cimetiere, pour grosses reparations a la 
sacristie et pour terminer I'^gli^e actuelle de St. Valentin ; qu'elle a ete de 
plus obligee d'emprunter nne somine de dix-neuf cents piastres pour contribuer 10 
an paiement de la dette de 1'eveche, et que cette somine n'est pas encore rem- 
boursee ;

Que les revenus actuels de la fabrique de St. Valentin sont a peine suf- 
fisants pour payer 1'interet sur la dette et pour pourvoir aux justes depenses de 
la fabrique ;

Que les compces annuels de la fabr.que se solclent de temps a autrepar des 
deficits et de temps a autre par de legers surplus ;

Qu'il y a lieu de prevoir que, meme avec son territoire actuel, la paroisse 
de St. Valentin ne sera pas en mesure, par ses revenus, d'eteindre le capital 
de sa dette ; 20

Que si le decret canonique dont la lecture se fait actnellement est mis a 
execution, la fabriqne de St. Valentin aura chaque annee des deficits conside 
rables ;

Que, via cet etat financier et vii 1'origine de la dette, Sa Grandeur Monsei- 
gneur de Montreal, au rnois d'avril 1888, a permis qu'il fut preluvo une repar 
tition de dix mille piastres sur les francs-tenanciers de la paroisse de St. Valen 
tin pour payer cette dette ;

Que des procedures ont ete commencees devant les commissaires civils pour 
dormer effet a ue decret de Sa Grandeur, mais qu'elles ont ete discontinuees 
sur un ecrit de Sa Grandeur en date du deux juiii 1888, fixant les lirnites de 30 
la paroisse de St. Blaise, du cote de St. Valentin, comme suit :—'" Sur le bord 
" de 1'eau, la litnite sera entre les terres de MM. Narcisse Roy et Frangois Pin- 
" sonneault; et dans la seconde ligne, entre MM. Joseph Brault et Joseph Thi- 
' : bodeau, Narcisse Dubois et Auguste Begnoche ;"

Que, dans le temps, le de"legue de Sa Grandeur avaitfait la visile des lieux 
et avait fait son rapport ;

Que Sa Grandeur Monseigneur Fabre fixait ainsi les limites de St. Blaise, 
a la condition que les paroissiens de St. Valentin retirent " la demande de 
'' repartition qui est actuellement devant les commissaires;"

Que les paroissiens de St. Valentin ont rempli la condition demandee par -40 
Sa Grandeur et ont retire la demande de repartition ;

Que la dette qui existait alors pese encore sur les paroissiens de St. Va 
lentin ;

Que les cinq Requerants en premier lieu nomm£s s'opposent au decret qui 
se lit actuellement dans les 6glises, attendu qu'il est contraire a la decision de 
Sa Grandeur en date du deux juin 1888, et attendu que ce decret aurait pour 
effet de soustraire au paiement de la dette un bon nombre de paroissiens qui
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s'en sont trouves charges par la lettre de Sa Grandeur ; et les cinq Kequerants
en dernier lieu nomrnes s'y opposent, de plu&, parce qu'ils ne desirent pas faire
partie de St. Blaise et parce que Sa Grandeur, apres avoir regu le rapport de
son delegue, a decide que ces dits Requerants resteraient attaches a St.Valentin.

C'est pourquoi vos Requerants vous supplient respectueusement d'orclon-
ner irnme'diatement que la lecture du decret dans les eglises soit arretee et que
ce decret soit amende, de maniere a fixer les bornes de la nouvelle paroisse de
St. Blaise, du cote de St. Valentin, de la meme maniere que ces bornes ont ete

.. „ fixees par la lettre de Sa Grandeur en date du deux juin 1888.
Et ferez justice. 

Montreal, 24 Octobre 1890.
GUSTAVE LAMOTHE,

Procureur des Requerants.

Province de Quebec ) 
Archidiocese de Montreal £

A Son Honneur 1'Honorable Auguste R6il Anger, Lieutenant Gouverneur 
20 de la Province de Quebec, une des Provinces de la Puissance du Canada.

Nous, soussignes, Commissaires nomines pour 1'Archidiocese Catholique 
Romain de Montreal, pour les fins du chapitre 18 des fetatuts Refondus pour le 
Bas-Canada, intitule "Acte concernant 1'erection et la division des paroisses, la 
construction et reparation des eglises, presbyteres, cimetieres, etc.

En vertu des pouvoirs a nous, donnes dans et par le dit acte ainsi que par 
les ordonnances passees depnis en amendement d'icelui.

Avons 1'honueur de faire rapport a Votre Honneur comme suit, savoir :
Vu la requete adressee a Sa Grandeur Monseigneur Edouard Charles Fabre,

Archeveque Catholique Romain de 1'Archidiocese de Montreal, en date du
30 quatre de ruars mil huit cent quatre-vingt-huit, ]>ar une partie des habitants

francs-tenanciers se declarant la mnjorite des francs-tenanciers du territoire ci-
apres designe, compose des parties ci-apres designees des pnroisses de St. Jean
1'Evangeliste, de St.Valentin et de Ste Marguerite de Blairfindie,drms le Comte
de St. Jean, dans le District d'lberville, dans rArchidiocese Catholique de
Montreal, et demandant, les petitionnaires, en la dite requete, que le territoire
y designe soit erige consequernment en paroisse.

Vu la Commission de Sa Grandeur, le dit Monseigneur Edouard Charles 
Fabre a Messire Joseph Alfred Vaillant, pretre de la Cathedrale de Montreal, 
en date du vingt et un de mars mil huit cent quatre-vingt-huit, a 1'effet de se 

40 transporter sur les lieux designes en la dite requete, y verifier si les signatures 
et marques certifiees de la dite requete sont veritableinent de ceux clout elle 
porte les noms, s'ils forment la m.ijorite des habitants francs-tenanciers du ter 
ritoire decrit dans la dite requete, s'il convient d'accorder la demande des dits 
petitionnaires et sur le tout en faire un rapport par ecrit.

Vu les avis donnes aux interesses et publics en la maniere ordinaire, et vu 
aussi le proces-verbal de commodo et incommodo du dit Messire Vaillant, en date 
du cinq Avril mil huit cent quatre-vingt-huit, fait en vertu de la dite Commissi 
on suivant les formalites accoutumees et prescrites.
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( Continued)

Vu le decret canoniqne de Messire Louis Delpliis Alphonse Marechal, Vi- 
caire General du dit Monseigneur Edouard Charles Fabre et administrateur de 
1'Archidiocese de Montreal, en date dn huitd'Octobre mil huit cent quatre-vingt- 
dix, par leqnel il deroge au decret par lequel la dite paroisse de St. Jean 1'Evan- 
geliste a ete canoniquement £rigee en septembro mil huit cent trente et un ; a 
celui erigeant canoniquement la paroisse de St. Valentin en mai mil huit cent 
trente-deux et a celui par lequel la dite paroisse de Ste Marguerite de Blairfin 
die a et6 canoniqnement erigee en juin mil huit cent trente et un detache : lo. 
de la susdite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste toute cette partie comprise dans 
les bornes suivantes: au sud-est par la Riviere Richelieu, au sud-ouest par la ID 
ligne limitative entre la dite paroisse de St. Jean et la dite paroisse de St. Va 
lentin, et par la ligne limitative entre la dite paroisse de Ste Marguerite de 
Blairfindie et la dite paroisse de St. Jean, au nord-ouest par le trait-carre des 
terres entre la deuxieme et la troisieme concession de la Riviere Richelieu, en 
la dite paroisse de St. Jean, savoir: le trait-carre des terres " Grand Bernier " 
et "Petit Bernier" en la dite paroisse de St. Jean, au nord-est par le numero 
cent trente-huit du cadastre officiel de la dite paroisse de St. Jean, appartenant 
a Sieur Octave Bourgeois inclusivemeut et de la en allant la dite borne vers le 
sud jusqu'au numero dix-neuf du meme cadastre, appartenant a Sieur Alexis 
Dubois exclusivement, finissant la ligne nord-est depuis le 'Grand Bernier"sus- '20 
dit jusqu'a, la Riviere Richelieu; 2o de la susdite paroisse de St. Valentin toute 
cette partie comprise dans les bornes suivantes : au sud-est par la Riviere Riche 
lieu, au sud-ouest partie par le numero cent vingt-quatre du cadastre officiel de 
la dite paroisse de St. Valentin appartenant a J. B. Clement exclusivement, de 
la allant vers 1'ouest en prenant les nume'ros deux cent et deux cent seize du 
meme dernier cadastre appartenant a Medard Boissonnault, et a Theophile No- 
lin, et au dit cote sud partie par le chemin du Petit Rang et partie par le trait- 
carre des terres de la seconde ligne cote sud de la dite paroisse de St. Valentin, 
an nord-est la ligne limitative entre la paroisse de St. Cyprien et celle de St. 
Valentin, et la ligne limitative entre les paroisses susdites de St. Valentin et de 30 
Ste Marguerite de Blairfindie, et de la suivant le chemin de la Premiere Grande 
Ligne vers Test jusqu'a la limite entre les deux dites paroisses qui forme la ligne 
nord-ouest, et au nord-est par la ligne limitative entre les dites paroisses de St. 
Jean l'Evange"liste et de St. Valentin ; 3o de la paroisse de Ste Marguerite de 
Blairfindie toute cette partie comprise dans les limites suivantes: bornee au sud- 
est par la ligne limitative entre les dites paroisses de St. Valentin et de Ste 
Marguerite de Blairfindie, et de la en allant vers 1'ouest jusqu'a la li^rne limita 
tive entre les deux memes dernieres paroisses qui termine la borne sud-est, au 
sud-ouest jusqu'a la ligne limitative entre la dite paroisse de Ste Marguerite de 
Blairfindie et celle de St. Cyprien, au nord-ouest par les numeros quarante et 40 
trois cent dix du cadastre officiel de cette dite paroisse de Ste Marguerite de 
Blairfindie appartenant au Sieur Calixte Bouchard et Isa'ie Bissonnette,tousdeux 
inclusivement, et par les numeros cent douze etdeux centquatre-vingt-dix-neut 
du cadastre de la dite paroisse de Ste Marguerite de Blairfindie appartenant aux 
heritiers Laurent Roy, tous deux inclusivement, au nord-est partie par les ter 
res entre les dites paroisses de St. Jean et de Ste Marguerite de Blairfindie, et 
erige en titre de cure et de paroisse sous le titulaire de St. Blaise dont la fete
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se celebre le trois de fevrier, tout le susdit territoire comprenant une 6tendue RECORD- 
irreguliere de territoire d'environ six milles de front sur six milles de profon- ~ — ~ 
deur (conformement a la correction de 1'erreurqui s'etait glissee dans les bornes
au sudde la partie detachee de la paroisse de St. Valentin faite par Messire 1'Ad- Court. 
ministrateur par lettre adressee aux Commissaires le quatre de novembre der- —— 
nier) et borne et decrit comme suit : No - 66 -

" Au sud-ouest par la Riviere Richelieu depuis le dit sieur Alexis Dubois t^mTiority 
jusque chez le sieur J.B. Clement exclusivement, au sud-ouest le dit J.B.Clement, Of «he Com- 
No 124 du cadastre fficiel de la paroisse de St.Valentin exclusivement reprenant missioned 

10 au sud-est les terrains des dits sieurs Medard Pinsonneault et Theophile Nolin. to His Ho- 
connus sous les num^-os deux cent et deux cent seize (Nos 200 et 216) au dit "°nt-Gover- 
cadastre de la paroi.;se de St. Valentin inclusivement, et reprenant au sud-ouest nor dated 
le trait-carre sud-or st des terres de la deuxieme Grande Ligne jusqu'a la ligne 10th Jany. 
de division entre les paroisses de St. Valentin et de St. Cyprien, et au nord-ouest ^ 89 ^, 
la ligne de division entre les paroisses de St. Cyprien et de St. Valentin depuis kv°TogeDh 
le trait-carre sud-ou st au dit Rang de la deuxieme Grand'Ligne jusqu'au trait- Dumont, 
carre Nord des terres du meme rang longeant les terrains des sieurs Adelard witness for 
Duquet et Israel Thibodeau connus sous les (Nos 2-12 et 172) deux cent quaraute- Plaintiffs) 
deux et cent soixante-douze au cadastre officiel de la dite paroisse de St.Valen- on>inut<.) 
tin, tons deux inclusivement, reprenant au sud-ouest la ligne de division entre 
les paroisses de Ste. Marguerite de Blairfindie et de St. Cyprien, reprenant au 
nord-ouest les dits terrains des sieurs Calixte Bouchard et Isa'ie Bissonnette, les 
heritiers Laurent Roy connus au cadastre officiel pour la dite paroisse de Ste. 
Marguerite de Blairfindie sous les numeros quarante, trois cent clix, cent douze et 
deux cent quatre-vingt-dix-neuf (Nos 40, 310, 112 et 299), inclusivement, au 
nord-est partie par le trait-carre nord-est des terres de la premiere Grande Ligiie 
jusqu'au trait-carre des terres du Rang "Grand Bernier", et all ant vers le nord 
jusqu'au (No 138) numero cent trente-huit du cadastre officiel de ladite paroisse 
de St. Jean 1'Evangeliste, appartenant a sieur Octave Bourgeois inclusivement, 
et de la au cote nord-est toutle dit numero cent trente-huit (No 138) inclusive 
ment et reprenuntau sud-est le trait-carre des terres du Grand Bernier jusqu'au 
dit (No 19) numero dix-neuf du cadastre de la meme paroisse de St. Jean 1'Evan- 
geliste, appartenant a Alexis Dubois exclusivement et de la au nord-est le dit 
Alexis Dubois, le dit No 19 exclusivement, jusqu'a la Riviere Richelieu.

Vu la publication du dit decret canonique pendant deux dimauches consecu- 
tifs, savoir : les dix-neuf et vingt-six d'octobre dernier et 1'avis donne chacun des 
dits deux dimanches aux interesses a 1' erection civile de la dite paroisse, les infor 
mant que sous trente joursde laderniere lecture et publication du dit decret dix 

„ au plus grand nombre des habitants francs-tenanciers signataires de la requete 
presentee a 1'autorite ecclesiastique pour 1'obtention du dit decret canonique 
s'adresseraient a Nous dits Commissaires pour obtenir la reconnaissance civile 
d'icelui,et que les pensonnes ayant ou croyant avoir quelqu' opposition ou recla 
mation a faire a la reconnaissance civile d'icelui seraient tenus de les produire et 
deposer avant 1'expiration des dits trente jours entre les mains de notre Secre 
taire.

Vu la requete en date du seize de novembre dernier (1890) a nous presen 
tee par un nombre suffisant des signataires de la requete presentee a 1'autorite
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ecclesiastique et francs-tenanciers du dit territoire, la dite requete tendant a 
obtenir la reconnaissance civile du susdit decret canonique.

Et. attendu que le vingt-cinq de novembre dernier jour, an, nous dits coni- 
missaires devious prendre en consideration la susdite requete demandant la recon 
naissance civile du dit decret canonique il a e"te fi!6 entre les mains de notre se 
cretaire: lo. par Messieurs Paradis & Chasse, avocats de Leon Samoisutte, pere et 
d'un certain nombre d'autres habitants francs-tenanciers de la partie ci-dessus 
designee de ladite paroisse de St. Jean I'Evangelisto une opposition a I'erection 
civile de la dite nouvelle paroisse en autant qu'il concerne le demembrement 
de cette dite paroisse, con tenant entr'autres allegues ceu:; qui suivent, savoir : ID 
lo. Que la majorite des francs-tenanciers re"sidant en la pa.iie de la paroisse de 
St. Jean 1'Evangeliste que Ton vent d6membrer s'est opposee et s'oppose a tel 
demembrement et que sans la majorite de ces francs-tenanciers ce demembrement 
ne pent avoir lieu; 2o. Que le decret canonique ne peut etre valable et legal en cas 
de demembrement de deux ou d'un plus grand nombre de parties de paroisses 
qu'en autant que la requete le demandant est signee par la majorite des francs- 
tenancier- de chaque partie a etre demembree ; 3o. Que la dite paroisse a une 
dette de plus de vingtmille piastres encore due pour la construction d'un presby- 
tere etant que la dette ne sera pay6e et acquittee la paroisse ne peut etre demem 
bree; 4o. Que les habitants francs-tenanciers du rang Grand Bernier n'ont pas de 20 
moyens de communication pour se rendre a la nouvelle 6glise de St.Blaise et 
que 1'ouverture d'un tel chemin scrait impraticable sinon impossible ; 5o. Que les 
avis voulus par la loi tant pour les fins du ditdecretque pour cellesde la recon 
naissance civile d'icelui n'ont pas e"te publics ni donnes en temps et lieu requis.

2o. Par Mr. G. Lamothe, Avocat de David Demers etautres habitants francs- 
tenanciers de la partie de la dite paroisse de St. Valentin ci-dessus designee une 
opposition a 1'eVection civile de la dite paroisse qu'en autant qu'ils y sont con 
cerned contenant entr'autres allegues les suivants : lo. Parce que Sa Grandeur 
Monseigneur 1'Archeveque de Montreal aurait ecrit an Cure de St. Valentin en 
date du deux juin mil huit centquatre-vingt-huit une lettre disant que les oppo- 30 
sants ne feraient pas partie de la paroisse de St. Blaise a la condition qu'ils res- 
tent charges de la dette, et que la repartition alors demandee fut retiree ; que ces 
conditions ont ete acceptees; 2o. Parce que par,suite de difficultes de chemin il est 
beaucoup plus facile pour les opposants d aller faire leurs devoirs religieux a 
St. Valentin; 3o. Parce que les opposants ont interjete appel a Rome de la deci 
sion de Messire 1'Administrateur de 1'archiaiocese de Montreal.

3o. Par ce meme M. Lamothe, avocat de Joseph Thibodeau, habitant franc- 
tenancier de la dite partie sus-d6signee de la dite paroisse de St. Valentin une 
opposition qu'en autant qu'il est concerne, au de"membrement de la dite paroisse 
de St. Valentin, alleguant entr'autres raisons : des promessesque lui aurait faites 40 
Monseigneur de Montreal de lie pas 1'iuclure dans la partie d6rnembree et un 
appel a la Sacre Congregation a Rome de la decision de I'Administrateur; 4o. Par 
le merne Mr.Lamothe, Avocat de Francois Ethier et quatre autres francs-tenan 
ciers de la dite partie demembree de St. Valentin une opposition au demembre 
ment de la dite paroisse de St. Valentin, contenant entr'autres allegu6s les sui 
vants : lo. Que la paroisse de St. Valentin est endettee pour uri montant consi- 
deVable et que cette dette a ete contracted pour 1'achat d'un cimetiere, pour gros-
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ses reparations a I'eglise et que les revenus de la fabrique sont a peine sufRsants RECORD-
pour suffire aux defenses annuelles; qu'il faudra une repartition sur la paroisse ; -—-
que Monseigneur de Montreal a d6ja permis une repartition qui n'a pas ete faite Superior
sur la promesse que le dernembrement ue serait pas aussi considerable ainsi que Court.
la lettre de Monseigneur de Montreal du deux juin mil huit cent quatre-vingt- ——
huitle declare ; qu'il y a des difficultes de chemins pour se rendre a St. Blaise et No - 66>
que les opposants en ont appele a Rome de la decision cle 1'Administrateur. th^ma/iority

Et nous les dits Commissaires nous etant assembles le dit jour vingt-cinq Of theCom-
de novembre dernier et les papiers et documents files entre les mains de notre missioners
Secretaire des delais furent accordes aux Requerants pour repondre aux dites to His . Ho'
oppositions et un jour ulterieur fut fixe pour entendre les parties et proceder a nant.Qover.
la preuve s'il y avait lieu, et apres nous etre de nouveau reunis plusieurs fois nor dated
en assemblees qui furent successivement ajournees a la detnande des Avocats des 10th Jany.
opposants M. Conrad Pelletier ayant comparu pour les Requerants, apres avoir ^^i j
pris communication de tons les papiers et documents files par les parties, et ', T0seph
apres avoir entendu quelques temoins de la part des opposants nous avons en- Dumont,
tendu les parties par leurs avocats au soutien. de leur pretention respectives et witness for
apres avoir inurement delibere : ,?}am^s'« vr i • • • ' (Continued) .-,, Nous les commissaires soussignes ;

Considerant que le dit decret canonique a ete rendu et accorde sur la re 
quete de la majorite des habitants francs-temmciers interesses a 1'erection de 
la nouvelle paroisse et residant sur territoire d'icelle d6sign6 en la dite requete;

Considerant que par lettre de 1'Acliuinistrateur de 1'archidiocese de Mont 
real datee du dix janvier courant il appert que 1'Appel porte a Rome par cer 
tains des opposants a ete renvoye et qu'il n'y a plus lieu de s'en occupev;

Considerant que les dettes mentionnees aux dites oppositions sont des det- 
tes de fabrique et non des dettes de paroisses ;

Considerant que tons les precedes sont reguliers et legaux ; 
on Considerant que les dites oppositions sont mal fondees en droit et en fait.

Avons rejete et rejetons les dites oppositions des opposants.
En consequence nous avons procede a constater les limites, bornes et demar 

cations du territoire qu'il convient d'eriger en paroisse et nous recommandons 
que le dit decret canonique soit approuve et souinettons que la dite paroisse de 
St. Blaise soit reconuue civilement avec les limites, bornes et demarcations ci- 
dessus mentionnees.

Le tout neanmoins respectueusement soumis.
Montreal, le dixieme jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-onze.

J. A. GRAVEL, Commissaires. 
Ai) L. W MARCHAND, " 

L. 0. HETU,
Les commissaires J. B. Lafleur et J. B. R. Dufresne dissidents.

(Endorsed.)

Le 10 fevrier 1891—Rapport de la majorite des commissaires pour 1'erec 
tion civile des paroisses etc, dans 1'Archidiocese Catholique de Montreal recorn- 
mandant 1'erection civile cle la paroisse de St. Blaise.
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Montreal, Canada, Junvier IT 1891. 
A Monsieur le Secretaire Provincial,

Quebec. 
Monsieur,

Je vous envoie sous ce pli les pieces, documents et rapport de Messieurs 
les Commissaires pour 1'erection civile des paroisses etc. etc, dansl'Archidiocese 
Catholique de Montreal recommandant rejection civile de la paroisse de St. 
Blaise avec le plan de la dite paroisse. 

J'ai 1'honneur d'etre,
Monsieur le Secretaire Provincial,

Votre tres obeissant serviteur, 
H. JEANNOTTE,

Sec. C. E G. F

No. 69. 
Copy of the 
Report of 

the Provin 
cial-Secreta 

ry to the 
Executive 
Committee 
dated 20th 

Jany 1891. 
(No 55 filed 
by Joseph 
Dumont, 

witness for 
Plaintiffs)

Bureau du Secretaire Provincial.
Quebec, 30 Jauvier 1891.

Le soussign6 a 1'honneur de souinettre a 1'Honorable Conseil Executif, le 
rapport des Commissaires pour 1'erection civile des paroisses du diocese catholi 
que romain de Montreal et vu le rapport cle 1'honorable Procureur General en 
date du 20 janvier courant, le soussigne recommande qu'une proclamation soit 
lancee, erigeant civilement la "Paroisse de Saint Blaise", dans le comte de Saint 
Jean. (Signe) CHS. LANGELIER,

Secretaire.
Admis comme vraiecopie par les parties sous reserve des objections et fins 

de nou recevoir produites.
St. Jean, 12 Mars 1892. 

PARADIS & CHASSE, PELLETIER & BEAUDIN,
Ai-oruts des Demandeurs. Avncats de* Defendeurs.

(Endorsed.)
Piece No. 55 du dossier produite par Joseph Dumont, temoin des Demandeurs 

avec sa deposition le 27 Fevrier 1892. (Paraphed) M. & B.
p. a s.

10

Quebec, ce 20 Janvier 1891. 
Sur l'6rection civile de la paroisse de Saint Blaise, comte de Saint Jean.

Lcs formalites de la loi ont etc reinplies relativement aux procedures prises 
pour la reconnaissance civile du decret canonique erigeant la paroisse de Saint 
Blaise, dans le comt6 de Saint Jean.

En consequence, le sonssigne ne voit pas d'objection a ce que le territoire 
decrit dans le rapport des Commissaires nornmes pour mettre a execution dans 
le diocese catholique romain de Montreal, les dispositions du chapitre premier 
du titre neuf des statuts refondus soit erige en paroisse, pour toutes les fins ci- 
viles, sous le nom de " Paroisse de Saint Blaise ", et qu'une proclamation soit 
lancee u cet effet par le lieutenant-gouverneur en conseil.

J. E. KOBIDOUX,
Prncnrcnr General.

30

40
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Cour du Bane de la Reine, fen appel)

LeorfSamoisette, pere et al.,
Cour fiifei'ieurc,)
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Court of
Queen's
Bench.

VS

Eusebe Brassard etal.,
(Defendeurs at Cour Inferieure,)

& 
• Jean A. Gravel et al.,

FACTUM DES APPELANTS.

Les appelants alleguent dans leur action que la paroisse de St. Jean I'Evan- 
geliste a ete dument erigee en paroisse, canoniquement et civilement. par de 
cret du 9 septeinbre 1831, et par proclamation du 20 aout 1835 ;

Que par decret du 8 octobre 1890, les autorites ecclesiastiques du diocese 
de Montreal ont decrete le cle'membrement de partie de la dite paroisse de St. 
Jean FEvangeliste, le demembrement de partie de la paroisse de Ste. Margue 
rite de Blairfindie, le demembrement de partie de la paroisse de St. Valentin, 
et en meme temps 1'erection de la paroissse de St. Blaise form.ee des parties 
ainsi demembrees de St. Jean, Ste. Marguerite de Bhurfindie et St. Valentin;

Que le 25 novetnbre 1890, les defendeurs ont pre"sente une requete aux com- 
missaires civils du diocese de Montreal, demandant la reconnaissance civile du 
dit decret du 8 octobre 1890 ; que les appelants et un grand nombre d'autres 
interesses firent opposition a telle demande, mais que le dix janvier 1891, la 
majorite des dits commissaires rejeta ces oppositions;

Que le territoire pretendu demembre de la paroisse de St. Jean 1'Evange- 
liste renferme dix-huit habitants francs-tenanciers y residant et interesses dans 
tel demembrement, dont deux settlement ont fait et signe la requete soumise a 
1'eveque catholique du diocese de Montreal, stir laquelle est fonde le dit decret 
du 8 octobre 1890, et seize ont toujours ete et sont opposes a tel demembrement 
et a la dite erection de la paroisse St. Blaise ;

Que la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste avait contracte une dette encore 
clue de douze mille piastres pour la construction d'un presbytere ;

Que treize des demandeurs sont habitants francs-tenanciers residant dans la 
partie ainsi demembree et trois y ont des biens immobiliers et residant dans la 
paroisse de St. Jean, en clehors de ce territoire ;

Que le dit decret du 8 octobre 1890, est illegal et nul, pour entre autres rai- 
sons, les suivantes :

lo. Parce que la requete soumise a 1'eveque catholique et a I'administrateur 
du diocese cle Montreal, sur laquelle les autorites ecclesiastiques ont procede an 
dit decret, n'etait pas et n'est pas faite et signee pai la nuijorite des habitants 
francs-tenanciers du territoire y designe pretendu demembre cle la paroisse de St. 
Jean l'Evangelii?te interesses dans 1'affaire ;

No. 70.
Appellants
Case fyled
22nd Sept

1892.
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2,\ Parcv que la elite requete n'etait pas et n'est pas faite et signee par la 
majorite des habitants francs-tenanciers de chacun des territoires susdits preten- 
dus demembres des dites paroisses de St. Jean, Ste^ Marguerite de Blairfindie et 
St. Valentin, interesses dans 1'affaire ;

3o. Parce que la dite requete n'etait pas et n'est pas faite et signee par la 
majorite des habitants francs-tenanciers du territoire de la dite pretendue nnu- 
velle paroisse de St. Blaise, interesses dans 1'affaire;

4o. Parce que les dites paroisses et specialement la paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste avaient contract*} des dettes pour la construction d'eglises et de pres 
byteres, et qne ces dettes ne sont pas payees et acquit tees; I'l

Que depuis an grand norntare d'annees et specialeineat depuis pins de deux 
ans availt les procedes ci-dessus rapportes, les demandeurs-np^elants sont parois- 
siens de la dite paroisse de St. Jean 1'Evangeliste, et out toujours joui de leurs 
droits de tels paroissiens ; qu'ilsy out des droits a^quis et avantages d'une 
valeur considerable ; qu'ils ont une des plus belles eglisas et un des plus beaux 
presbyteres de la Province ; qu'eux et leurs ancetres y out bati deux eglises, 
deux presbyteres et acquis deux cuiietieres, a un cont total d'au-dela de deux 
cent raille piastres entitlement payees, saut' environ douze uiille piastres ;

Qu'en justice et en equite comme en loi, les demandeurs appelants ue pen- 
vent sans le consenternent de la majorite des habitants francs-tenanciers du tor- 'JO 
ritoire pretendu deinenibre de la dite paroisse de St. Jean, etre prives et depouil- 
les de ces droits acquis et de ces avantages, pour etre annexes a la nouvelle 
paroisse de St. Blaise qui n'a ni eglise, ni presbytere, ni biens quelconques, et 
devenir par la suurais et tenus a, des charges, obligations et depcnses considera 
bles, au-dela des moyens d'un grand nombro d'entre eux, et pour, apres tout 
cela, se trouver dans une position bien inferieure et bien moins avantageuse que 
celle <|u'ils ont aujourd'hui, et sans aucune compensation quelconque ;

Que les demandeurs souffriraient des d immagos euormjs et seraieut 
exposes et soumis a des pertes injustes et irreparables, a des charges, imposition, 
proces, troubles et tracasseries a peine surmontables et ruineux pour des per- oO 
sonnes de leur position et de leur fortune, si la recounaissauca civile etait accor- 
dee et reconnue par proclamation, avant la decision de la legalite des susdits 
procedes; que pendant un temps quipourrait etre bien long les corporations 
municipales et les municipalites scolaires des dites paroisses seraient dans un 
etat de trouble et de confusion de nature a embarrasser et a rendre presqu'im- 
praticable radministration des affaires municip.iles et scolaires; que pendant tout 
ce temps les demandeurs seraient prives de leurs droits de paroissiens et de 
municipes de la dite paroisse de St. Jean; que dans 1'interOt public, comine dans 
rinteret des parties en cette cause, il est necessaire de snspendre tons les dits 
procedes jusqu'a ce qu'il ait ete adjuge sur leur legalite. 40

Et les demandeurs concluent a ce qu'il emane un ordre provisoire a 1'effet 
de suspendre tous procedes ulterieurs sur la recjiniais.s.ince et rerection civile 
de la paroisse de St. Blaise; a ce que le dit decret du 8 octobre 1890 soit declare 
contraire a la loi et nul, specialement en autant qu'il concerne le demembreiuent 
de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste; a ce que la decision des commissaires 
mis en cause, en date du 10 janvier 1891, et tous les procedes, rapports, ordres 
et decisions eus et faits devant et par les dits commissaires concernant la recon-



125
naissance civile du dit decret du 8 octobre 1890. sont illegaux et mils et a ce RECORD. 
qn'ils soient annules a toutes fins, speeialement en autant qu'ils concernent le . ~ 
dit demembrement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste; a ce qu'il soit Court of 
enjoint aux defendenrs et mis en cause de cesser tons precedes coucernant la Queen's 
reconnaissance civile du dit decret et de ne plus troubler les demandeurs dans Bench. 
la jouissance et possession de leurs droits de paroissiens de la dite paroisse de jfo~~70 
St. Jean 1'Evangeliste. Appellants

Sur cette declaration et 1'afficlavit d'un des demandeurs an soiitien d'icelle, Case fyled 
1'Hon. Jnge de la Cour Superieure du district d'lberville a clonne ordre de sus- 22nd Sept 
penclre tous precedes concernant la reconnaissance civile du dit decret, jusqu'a i Cont' l̂ued\ 
ce qu'il en soit autrement ordonne.

Par jugement rendu le 30 septembre dernier, la Cour Superieure. presidee 
par 1'hon, Juge Gill, a renvoye la requete des defendeurs demandant 1'annula- 
tion ou revocation de tel ordre, " attendu que les defendeurs n'oiit pas fait voir 
qu'il est de 1'interetdes parties interessees que le dit ordre soit revoque et qu'il 
parait au contraire desirable et juste que tant que durera ce proces 1'etat de 
chose acUiel ne soit pas change."

lies commissaires mis en cause declarent s'en rapporter a justice. Le Procu- 
^ reur General et le Secretaire Provincial, aussi mis en cause, n'ont pas comparu.

Les defendeurs intimes ont produit quatre plaidoyersau merite :
lo. Une fin de non recevoir a cette partie de 1'action et des conclusions 

demandant la nullite du dit decret canonique, les defendeurs mettant en fait que 
ce decret a ete rendu apres que les formalites vouluespar la loi eussent ete rem- 
plies et suivant les lois canoniques et les formes et usages suivis dans lesDioce- 
ces Catholiques Remains de la Province ; que cette Cour n'a pas le droitde revi 
ser ce decret etn'a pasjuridiction en la matiere, attendu que les seulesautorites 

„ qui pourraient s'enquerir du bien on mal juge" sentient lea autorites Eccl^siasti- 
ques superieures a celles du Diocese de Montreal.

2o. Une autre fin de non recevoir a cette partie de 1' action et des conclu 
sions demandant la nullite de la decision des commissaires mis en cause, en date 
du 10 janvier 1891 , les defendeurs mettant en fait que les Commissaires ont 
rendu telle decision apres que toutes les formalites voulues par la loi eussent 
ete remplies ; que cette Cour n'a pasjuridiction en la presente matiere et n'a 
pas le droit de reviser la sentence des dits Commissaires, et n'a pas non plus le 
droit de s'enquerir si la dite Sentence est bien ou malfondee en fait on en droit; 
que les dits Commissaiies sont un tribunal special, relevant de la Legislature de 

.,, la Province de Quebec et du Conseil Executif de la dite Province, et que le 
Gouvernement de la Province de Quebec a seul le droit, si tontefois il a meme 
ce droit, de reviser la Sentence qui aurait pu etre rendue par les dits Commis 
saires.

3o. Une exception peremptoire niant les faits alle'gue's dans la declaration 
et alleguant que le decret canonique du 8 octobre 1890 a etc" rendu apres que 
toutes les formalites requises par la loi eussent ete remplies, et apres que les 
autorite's ecclesiastiques du diocese de Montreal eussent ete requises de le faire 
par la majorite" des interesses ; que les demandeurs ne sont pas responsables de
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RECORD, la dette contracted pour la construction du presbj^tere de St. Jean ; que lors de
j ~ telle construction il a etc euteudu avec les entrepreneurs qu'ils consentiraient

Court of ^ recevoir une somme annuelle pour eteindre la dette, dont 1'interet avait etc
Queen's capitalist d'avance et que cette somme devait etre payee a meme les revenus
Bench. ordinaires, lesquels depassent de beaucoup les depends ordiraires et sont plus

" !"„ que suffisants pour rencontrer tels paiements ; que c^tte consl ruction n'a jamais
Appellants e*^ ^utorisee par les Commissaires civils et qu'aucunc repartition n'a ete fait
Case fyled pour le paiement de ces depenses ; que la paroisse de St. Blaise possede huit
22nd Sept arpents de terrain achetes au nom de 1'Archeveche.

(Continued) 4 ° - UllG defeiise au fonds en faits - 10 La preuve faite par admissions, documents et par temoins, etablit, entre
autres faits les suivants a 1'egard desquels il n'y a pas de contestation, savoir : 

Que la partie pretendue demembree de la dite paroisse de St. Jean 1'Evan- 
geliste par le dit decret du 8 octobre 1890. renferme dix-linit habitants francs- 
tenanciers, y residant, tous Catholiques Romains, dont deux seulement ontfait 
et signe la dite requete sur laquelle est base le dit decret, et seize comprenant 
les treize premiers demandeurs, n'ont pas signe telle Requete et ont toujours ete 
et sont opposes a tel d6membrement de la paroisse de St. Jean et a 1'erection 
<le la paroisse de St. Blaise ; que trois des demandeurs resident dans la paroisse 
de St. Jean, en dehors des limites du territoire pretendu dernembre et y posse- 20 
dent des terrains comme proprietaires tant dans les limites qu'en dehors du dit 
territoire pretendu demembre ;

Que le territoire decrit dans le dit decret, iormant la nouvelle paroisse de 
St. Blaise, compose des portions y decrites des paroisses de St. Jean 1'Evangelis- 
te, de St. Valentin et de Ste. Marguerite de Blairfindie, renferme dans toute 
son etendue cent vingt-huit habitants francs-teuanciers y residant, dont cent six 
catholiques remains et vingt-deux protestants, et que sur ces cent vingt-huit 
habitants francs-tennnciers,59 ont signe la susdite Requete soumise anx Autori- 
tes Ecclesiastiques et 69 ne 1'ont pas signee ; que les cinquante-neuf qui ont signe 
la dite Requete sont tous Catholiques Remains, et que sur lessoixanteet neuf qui 30 
ne 1'ont pas signee vingt-deux sont protestants et quarante-sept sont Catholi 
ques Romains ;

Que la paroisse de St. Jean I'Es'angeliste a ete erigee canoniquement et 
civilernent, depuis pres de soixante ans. et que clepuis plus de deux ans, et avant 
les precedes de d^membrement et d'erection de paroisse en question en cette 
cause, les demandeurs sont paroissiens de la dite paroisse de St. Jean et ont joui 
de tous les droits comme tels paroissiens ; que cette paroisse possede une des 
plus belles eglises et un des plus beaux presbyteres de la province ; que les de 
mandeurs et leurs ancetres ont construit dans cette paroisse deux eglises, deux 
presbyteres, ont acquis deux cimetieres a un cout total d'environ deux cent mille 40 
piastres entitlement payees, sanf douze a quinze mille piastres ; que les interets 
et affaires temporels des demandeurs sont et se font dans la ville et la paroisse 
de St. Jean; que ceux des demandeurs qui demeurent dans le rang du Grand 
Bernier n'out pasde chemin on voie de communication pour se rendre a 1'eglise 
proposee deSt. Blaise autre qn'en passant par 1'eglise de Saint Jean, ce qui leur 
feraitune route d'au-dela de douze milles pour se rendre a St. Blaise; que 1'en- 
droit fixe pour 1'erection de la nouvelle eglise de St. Blaise est en pleine cam-
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pagne on il n'y a ni ville ni village. Tons ces fails demontrent clairement que RECORD,
les demandeurs out a tout perdre a etre demembres de St. Jean et oue non seu- ~
lement ils n'ont rien a gagner, mais qu'ils se trouveront soumis et obliges a des Court of
depenses et charges considerables sans compensation ancune et pour, apres tout Queen's
cela, se trouver dans une position bien inferienre et bien moins avantageuse Bench.
que celle qu'ils out aujourd'hui. "~

La Cour Superieure a, le 27 juin dernier, apres audition des parties au me- /vppe iiants
rite de la cause, rendu jugement se declarant incompetente, ordonnant que les Case fyled
demandeurs se pourvoiront devant qui de droit et les condamnant aux depens. 22nd Sept

C'est de ce iugement que les demandeurs appellant, et ils soumettent les //^ 1 ^92 ' n . J e i i i ( Continued) proposious suivantes :
lo. Une paroisse dument erigee ne pent etre demembree que sur une Re 

quete signe"e par la majorite des habitant i francs-tenanciers du territoire demem- 
br<3, et un Decret Canoniqne demembrant une paroisse sans telle requete, est ultra 
K?'?-es,contraire a la loi, nul et sans effets civils, et les Commissaires mis-en-cause, 
non plus que le Lieutenant-Gouverneur en Conseil, n'ont aucun pouvoir de pro- 
ceder a la reconnaissance civile d'un tel Decret;

2o. II est de la competence des Cours Civiles de connaitre et de decider des 
. illegalites, nullites et exces de pouvoir de la part des autorites ecclesiastiques et 

des commissaires mis en cause, dans leurs precedes concernant les demembrements 
on Erections de paroisse ;

3o. Une paroisse qui a contracte des dettes pour 1'erection d'eglises ou de 
presbyteres ne pent, sous les dispositions du chapitre premier du titre neuvieme 
des Statuts Revises de la Province de Quebec, etre demembree tant que ces dettes 
ne sont pas payees et acquittees, soit qu'il ait ete lait des repartitions pour le 
paiement de ces dettes ou non ;

4o. Les protestants, de meme que les catboliques remains, habitants francs- 
tenanciers du territoire designe clans la requete, doivent etre pris en considera- 

„,, tion pour former la majorite requise pour permettre 1'emanation d'un decret eri- 
geant ou demembrant une paroisse sous les dispositions de la loi.

II importe d'abord cle remarquer que nous sommes sous 1"empire d'une Loi 
Statutaire toute speciale a cette Province concernant les matieres en question en 
cette cause.

Nos Statuts determinent expressei.'ientles forrnalitesasuivre pour 1'erection 
canonique d'une paroisse. comme pour le demembrement canonique d'une paroisse. 
Ils determinent aussi les efFets civils de telle erection et de tel demembrement 
de paroisse. Ces effets sont nombreux et importants. Le simple expose des faits 
de la cause actuelle, qui est loin de comprendre tons les effets civils d'un tel 
Decret, est cepenclant de nature a enfaire voir 1'importance ; de plus en referant 
a 1'article 3434 de nos Statuts Revises nous voyons que toutes les dispositions de 
ce chapitre premier du titre neuvieme s'appliquent aux missions et paroisses 
erigees canoniquement, desservies par un pretre et ayant les limites nxees et 
determinees par les autorites religieuses, absolument de la meme maniere qu'el- 
les s'appliquent aux paroisses erigees canoniquement et civilement, notamment 
pour ce qui concerne la construction et la repartition des eglises, presbyteres, 
cirnetieres ct autres dependances des eglises, 51-52 Vict. c. 44, Sect. I ; voila des
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RECORD, effets civils d'une importance considerable, ot qui resultent de la rneine loi civil«

—" qui determine les formalites a suivre pour 1'emanation d'un decret canonique. Il
Court of es^ incontestable qu'il ne peut y avoir que les decrets canoniques emanesconfor-
Queen's mement aux dispositions de la loi, qui puissent avoir les efFets civils que la loi
Bench. leur donne, et que les Cours Civiles ont juridiction et pouvoir de declarer qu'uu

~—~ tel decret, rendu contrairement aux dispositionsd'~ la loi, est illegal et nul iiuant No. 70. v «•'.., i ?o i Appellants u ces eftets ClVlls.
Case fyled Mais, disent les intimes, les Cours Civiles n'ont pas de juridiction en cette 
22nd Sept matiere et n'ont pas le droit de reviser les decisions des autorites ecelesiasti-

ques. II est important de bien de"finir la position. 10 
) j^eg au jor^^g eccl&siastiques pourraient peut-etre, pour dus fins purement et 

exclusivemeut religieuses, emaner tons les decrets, ordonnances, faire tons les 
demembrernents et divisions de paroisse qu'elles jngent convenables, sans re- 
quete ni consentement des increase's, et sans observer aucune des formalites 
essentielles etablies par la loi ; dans ce cas il n'y aurait pas d'effets civils et les 
Cours Civiles n'auraient rien a y voir ; d'un autre cote les autorites eccMsias- 
tiques ne pourraient invoquer 1'autorite de la loi et destribunaux pour mettre a 
execution ces decrets et ordonnances, qui n'auraient pas d'effets civils. Mais ce 
n'est pas ce qu'on entend faire dans le cas actuel ; on pretend proceder sous 1'au 
torite et suivant les dispositions de notre LoiStatutaire ; on invoque nne requete^LiO 
pretendue signee par la inajorite des interesses ; on fait les publications et on 
donne les avis requis par le Statut. On veut faire un decret canonique tel ([tie 
mentionne dans le Statut et ay ant tous les effets civils que le statut donne a un 
tel decret ; o'est-a-dite qu'en vertu de ce decret canonique on pourra conforme- 
ment a 1'article 3434, faire construire des eglises, presbyteres, etc, et faire des 
repartitions pour le cout de ces constructions, grevant et hvpothequant les im- 
meubles sans enregistrement par privilege special, et de preference a tous autres 
privileges et hypotheques enregistres auparavant. On s'adresse meme aux com- 
missaires nommes en vertu du statut pour obtenir la reconnaissance civile du 
decret, et constituer ainsi une paroisse civile qui formera une nouvelle rnunici- 30 
palite. II ne s'agit done pas ici de matieres purement religieuses. Du moment 
qu'on procede sous les dispositions du statut civil, il faut remplir les conditions 
et formalites essentielles etablies par ce statut. II ne s'agit nullement en cette 
cause de reviser les decisions des autorites ecclesiastiques, ni d'entrer dans le 
m6rite du decret quant a see effets religieux ; mais nous pretendons (jue le de 
cret en question ne doit pas avoir les effets que la loi civile donne au decret 
canonique fait en conformite des dispositions du statut, attendu que les conditi 
ons precedentes et essentielles etablies par la loi n'ont pas ete observees, et 
nous pretendons qu'au point de vue legal et civil ce decret est nul, ultra /-/res 
et sans effets, et qu'il appartient aux Cours Civiles de decider de ce point, com- 40 
me il a ete formellement juge dans la cause de Brown vs Les Cure et Marguil- 
liers de 1'oeuvre et fabrique de Montreal, 6 Rev. Leg. p. 378.

Nier la competence des tribunaux civils en cette matiere equivaut a nier la 
loi elle-meme ; car si la loi est valable, elle doit etre observee et les tribunaux 
civils ont pleine juridiction pour la faire observer.

II est bien entendu que dans cette cause nous na considerons et n'attaquons 
le decret en question que quant ases effets civils. Nous soumettonsque les auto-
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rites ecclesiastiques out agi sans pouvoir ni autorite, au point de vue civil etl£- RECORD. 
gal et que le decret est ultra vires. ~ ~~ '

La requete des int£resses mentionn6e dans 1'article 3371 S. P. P. Q. est es- coul-t Of 
sentielle pour donneraux autorites ecclesiastiques le pouvoir d'emaner nn decret Queen's 
canonique ; sans eette requete les autorites ecclesiastiques ne peuvent ni demem- Bench. 
brer, ni eriger une paroisse. Or ime requete qui n'est pas signee par la majorite " — ~ 
requise des interesses n'est pas la requete exigee, qui pnisse donner aux autori- Appellants 
tes ecclesiastiques le pouvoir d'agir en conformite des dispositions de la loi ; c'est Case fyled 
une requete absolument nulle et qui ne peut avoir aucun efFet. Et il n'appartient 22nd Sept. 
pas aux autorites eccl6siastiques de decider si la requete est signee par le nombre 18?2 - 
voulu des interesses ; elles sont bien obligees de s'en assurer avant de proceder, °" mue 
ne pouvant agir sans cela, mais elles ne peuvent par leur decision rendre valide 
une requete insuffisante et nulle et se conferer ainsi un pouvoir et autorite qn'une 
requete dument signee peut seule leur donner d'apres la loi. Dans le cas actuel 
la requete stir laquelle est fonde le decret demembrant la paroisse de St. Jean 
n'est signee que par deux des habitants francs-tenanciers du territoire demem- 
bre. II est constate dans les admissions des parties en cette cause que ce terri 
toire renferme dix-huit habitants francs-tenanciers interesses dans 1' affaire, 

.-,, dont deux settlement ont signe la requete et seize 1'ont opposee ; il est bien evi 
dent que d'apres la loi une telle requete ne pouvait autoriser 1'emanation d'un 
decret demembrant la paroisse de St. Jean.

La prevention des defendeurs qu'une requete signee par la majority des ha 
bitants francs-tenanciers du territoire total forrue par les portions demembrees 
des trois paroisses de St. Jean, St. Valentiu et Ste Marguerite de Blairfindie, 
peut autoriser le demembrement de la paroisse de St. Jean, malgre 1'opposition 
de la grande majorite des francs-tenanciers du territoire demenibre de St. Jean, 
n'est nullement conforme a 1'esprit, ni a la lettre de la loi.

L'article 3371 S. R. P. Q qui est aussi clair et aussi explicite que possible, 
30 dit :

" Dans r-lxicini des cas sttivants, savoir, lorsqu'il s'agit :
" lo. De 1'erection canonique d'tine nouvelle paroisse";
" 2o. Du demembrement on de la subdivision de quelque paroisse" ;
" 3o. etc, etc. .....
" Sur la requetc cl'une inajorite des habitants francs-tenanciers du territoire 

" y designe, interesses dans 1'afFaire, sottmise a 1'eveque catholique du lieu, on 
" en cas d'absence de 1'eveque i\radministrateur du diocese, les autoritesecclesias- 
" tiques et les personnes qu'elles deleguent et autorisent a cette fin, precedent 
" au decret difinitif d'erectiou, de demembrement ou de subdivision de paroisse

L'article suivant, 3372, dit qu'avant de proceder sur cette requete, et dans 
des cas ci-dessus mentionnes, avis sera donne aux interess6s et comment 

cetavis sera donne.
II appert clairernent paries ternies de cette loi, que les forrnalites requises 

pour tin demembrement de paroisse sont abcolument les memes que celles requises 
pour 1'erection d'une nouvelle paroisse.

L'hon. Jitge Beaudry. Code des Cures, page 44, dit :." Lorsqu'ttne portion 
" d'une paroisse doit etre annexee a une autre paroisse deja etablie, il faut la
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" majorite des habitants de cette portion qui doit etre demembree ; et en fin lors- 
" qu'on veut former une paroisse nouvelle d'un territoire nouvellement colonise, 
' ; en y ajoutant des portions qu'on detache des paroisses environnantes deja re- 
" connues, il faiit non seuleraent la majorite1 des habitants du nouveau territoire, 
" inais encore la majorite des habitants de chaque portion a detacher des parois- 
" ses deja erigees,car la portion detaches de chacune des paroisses forme un demem- 
" brement distinct et doit etre traite comme tel. Ce sunt en effet plusieurs demem- 
" bremeuts demandes par une senle requete, et pour chacun de ces demembre- 
" mentsil faut observer les regies prescrites."

Avant ramendement 26 Vict : c. 52, sect. I, la loi disait simplement : *' £ sur 10 
la requete de la majorite des habitants francs-tenanciers interesses a telle erec 
tion, demembrement, etc. . . ." S. R. B. C. c 18 sect. 8 ; c;s tenues n'avaientpas 
la precision requise ; on pouvait alors pretendre que les habitants interesses a 
un demembre rnentetaie:it non seulement ceux du tarritoire demembre, mais aussi 
tons les habitants de la paroisse dont ils etaient demembres; nous voyons que 
cette pretention a ete emise dans la cause ex-purte Lecours, .'>, L. C. R. p. 123, 
dans laquelle il s'agissait du demembrement de la paroisse de St. Joseph de la 
Pointe Levy. Dans cette cause I'Archeveque et la Cour du Bane de la Reine out 
adopttj 1'interpretation que la majorite requise etait celle des francs-tenanciers 
du territoire demembre et non de tons ceux de la paroisse. Toutet'uis on ne pent 20 
pretendre que les termes du Statut fussent parfaitement clairs et on 1'a amende 
par le 29 Vict. c. 52. sect. 1, en ajoutant les mots " du territoire designe en la 
dite requete" apres les mots " habitants francs-tenanciers."

Par cet arnendernent, il est devenu clair que pour deinembrer une paroisse, 
il faut nne requete de la majorite des fraucs-tenanciers du territoire demembre. 
Pourquoi en effet la loi exige-t-elle pour un demembrement de paroisse une re 
quete signee par la majorite des habitants francs-tenanciers du territoire ? C'est 
que quand ils out ete criges eu paroisse, ils out 6te assujettis a des obligations 
tres onereuses. Le demeinbrement comporte laperte de tons les avantages, droits 
et benefices qu'ils possedent dans leur paroissu et 1'imposition de charges consi- 30 
derables sans compensation aucune. II est en preuve i[ue dans le cas actuel les 
deinandeurs out paye avec les aiitres paroissieus de St. Jean, une somma e ;ce- 
dant deux cent niille piastres, pour la construction d'eglises, presbyteros, etc. 
Or la loi en les soumettant a ces charges a equitablement statue qu'ils ne pour- 
raient etre demembr&s s;uis leur consentement repr^sente par la majorite des 
habitants francs-tenanciers du territoire desigue dans la requete. Mais que doit- 
on entendre par les habitants francs-tenanciers du territoire designe dans la 
requete ? S'il ne s'agit que d'.m seul demembrement, la question ne souffre 
aucune difficulte ; il ne pent y avoir demembri'ment de la paroisse que snr re 
quete de la majorite du territoire demembre. Mais voila qu'on joint tiois demem- -10 
brements dans une senle operation, et tout en reconnaissant qu'on ue pent de- 
membrer la paroisse de St. Jean seule et separement, parce qu'on n'ytrouvepas 
la majorite' requise, on pretend aller chercher et prendre cette majorit^ dans 
les paroisses voisines, dont les interets sont non seulement differents mais meme 
opposes. Une telle pretention n'est pas soutenable. La loi est explicite et il n'y 
a pas lieu de lui donner un autre sens que celui qu'elle exprime clairernent.

Pour demembrer une paroisse il faut nne requete signee par la majorite des
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habitants francs-tenanciers du territoire demembre, et chaque demembrement RECORD, 
doit se faire dans les conditions et avec les formalites requises par la loi. Cette ~ 
interpretation est conforme a la justice et a 1'equite comrne a la lettre de la loi Court of 
et s'accorde avec 1'interpretation adoptee par Monseigneur 1'Archeveque et par Queen's 
les Hon. Juges BoAven, Duval et Meredith, dans la cause ex-port e Lecours. Le Bench. 
but de cet amendement n'a pas etc d'elargir ou augmenter le nombre des inte- "—~ 
resses qui auraient droit de former la majorite requise, ruaisau contraire de res- /appellants 
treindre ce nombre et de n'y admettre que les habitants les plus specialement Case fyled 
et les plus directement interesses ; jamais il n'a pu entrer dans 1'esprit du 16- 22nd Sept. 
gislatenr, qu'en restreignant uinsi le nombre cles interesses a ceux qui y sont le . • , 
plus directement concernes, et en ecartant de ce nombre les habitants de la pa- 
roisse clememl ree residant en dehors du territoire demembre, on pourrait inter 
preter cette loi de maniere a aclmettre pour former la majorite requise an de 
membrement d'uue paroisse les habitants des paroisses voisines, et meme de 
maniere a prendre toute cette majorite dan.s leb parois^es voisines, quand les inte 
resses de la paroisse demembree sont unanimement opposes.

Le decret en question, en autant qu'il demembre la paroisse de St. Jean,
estuttmvirei, nul et sans effet legal et civil. Nos tribunaux n'ont encore jamais

On Proncmc^ sur la legalite d'un decret canonique ; car avant 1'amendement contenu
~" dans 1'art. 3434 des statuts revises. 51-52 Vict. c. 44, le decret canonique ne cou-

cernait que les questions religieuses, sans avoir les effets civils qu'il a mainte-
nant. II ne s'agit pas ici d'une question religieuse. La loi civile determine ex-
press6ment les formalites et conditions sous lesquelles les autorites religieuses
peuvent emaner un decret canonique, et djune a tel decret canonique des effets
civils considerables ; les cours civile.-s n'ont rien a voir aux effets religieux d'un
tel decret, mais quant a ses effets civils, elles out pleine juridiction de s'enque-
rir si les conditions essentielles exigees par la loi, out et6 remplies, et si elles
ne 1'ont pas ete, de declarer tel acte nul, illegal et sans effet civil.

n r, Ici il n'y a aucun doute que la requete exigeepar la loi est une condition
essentielle sans l;;quelle le decret est ultra vires et nul quant a ses effets civils.

J3rice, ultra vires, 2e Edition, p. 53 :—
" The two uses of ultra vires and the distinction between them, are careful- 

" ly pointed out by the Supreme Court of California in the judgment in a case 
" where the general question of ultra vires was considered. In this case, Miners 
" Ditch Go & Zellerlmcli the Court said : the term ultra vires whether with strict 
" propriety or not, is used in different senses; an act is said to be ultra vires 
" when it is not within the scope of the powers of the corporation to perform 
" under any circumstances or for any purpose. An act is also sometimes said to 

4Q " be ultra vires with reference to the rights of certain parties. Wlien tliecorpora- 
" tiou is not authorized to perform it, without their <onsatt. ..."

Dillon, 4e edition vol. 1. § 309. note 2.
" Where the statute authorized an ordonnance prohibiting the erection of 

" wooden buildings, in any block, upon the petition of two-thirds the property 
" owners thereon, an ordonnance adopted without a petition being first made 
" was declared void".

In Sjct. 419—" Gonnldering precedent to exercise of poiver ; non compliance 
" with condition precedent ; recital, restraining issue of bonds"
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" Generally, the power of the municipality county, or other local sub-divi 
sion of the state to subscribe for the stock of railway companies and issue bor.ds 
in payments conferred upon certain officers.not absolutely but on the condition 
of a previous ajtproriny popular vote or the assent of a majority or of some great 
er proportion of the resident tax-payers. If this sanction is given, then the 
officers by usual legislation, are authorized to make the subscription and to 
issue the bonds in payment therefore. A very common defence to such bonds 
consists in a denial that the condition precedent, i. e., the approving note, the 
assent of the tax-payers, or whatever else it may be, has in fact been com 
plied with ; and hence, as contended, the power to issue bonds did not exist, ID 
or never arose".—

Boone. Manual of the law of corporations, 102.
" In general, if it can be shown with respect to a corporate act, that the cor- 

" poration had no power, under any circumstances, to perform it, the defence of 
" ultra fires is available, even to the corporation itself. Acts of a corporation in 
" the exercise of its powers, in an unreasonable manner, or in, flotation of tin- 
" mode of e.rcrcise prescribed by the terms of tlie grant are ultra clre-i."

II faut bien remarquer que ce Statut qui determine les conditions d'erection 
et de dernembrement canonique d'une paroisse, qui donne a teldecret canonique 
des effets civils considerables, permettant I'iinposition de charges, repartitions '20 
uvec privileges sur les terrains, est d'interpretation stricte et rigoureuse. 

Maxireli, on the interpretation of Statutes p. 25'J. 
Gooley. On taxation pp. 650—GOT.
" Municipalities having no inherent power in these causes, it is necessary 

" to the validity of their action that they keep closely to the authority confer- 
'" red. Their ordonnances and resolution must be adopted in due form of law, and 
" they must keep within them. They can bind the tax-payers only in the mode 
•'• prescribed and can substitute no other. Their legislative action, if properly taken 
" is conclusive of the propriety of the proposed improvement, and of the bene- 
'' fits that will result; if it covers that subject, but it will not conclude as to the 30 
'" preliminary conditions to any action at all; such, for example, as that there 
" shall be in fact such a street as they undertake to provide for the improve- 
" ment of, or thaf tlie pajiicidar improvement shall be petitioned for or /indented to 
'' by a majority or some other defined proportion, of tlie parties concerned. This last 
" provision ib justly regarded as of very <jreat importance and a failure to oliserce. 
" // ir ill be fatal at any staae of the proceed inr/v."

En second lieu les commissaires n'ont aucun pouvoir de posseder a la re 
connaissance civile d'un decret nul et idtra vires, et tons leurs precedes com me 
leur decision concernant tel decret sont entaches de nullite ahsolue.

D'abord les commissaires mis en cause forment-ils un tribunal, specialement 40 
quand ils precedent sur une opposition a la reconnaissance civile d'une erection 
ou d'un demembrement de paroisse ? II aete juge que non dans la cause ex-parte 
Lecours, citee plus haut, et ce jugement est conforme a la loi alors en vigueur. 
Le statut 2 V c. 29. comme il appert a 1'extrait d'icelui, a la note au bas de la 
page 123 du 3e. Vol. L. C. R. definit, a la section 4e. les ponvoirs des commis 
saires dans ce cas, lesquels ne sont e"videmment pas d'une nature judiciaire. Les 
remarques des Hon. Juges Duval et Meredith, pp 130, 131, expliquent bien la



133
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" under the 4th sect, of the Ord. 2 Vict. C. 29, with respect to the erection and ~ 
" dismemberment of parishes are essentially different from those exercised by Court of 
" the same officers, under the 15th Sect, of that Ordinance, with respect to the Queen's 
" confirming or rejecting of acts of assessment. Bench.

" In this latter case, the commissioners are expressly empowered to hear, " ~ 
" judge and determine between the trustees and the parties interested." Appellants

" The powers thus granted are clearly of a judicial nature, and consequent- Case fyled 
" ly we find that Writs of ccrtiorari have, in many instances, issued for the 22nd Sept. 
" purpose of bringing before the higher trubunal, proceedings of the commissi- /r ,•' ,\ 
" oners under the 15th section of the Ordinance."

" But under the 4th Section the commissioners are merely empowered to 
" ascertain " the limits etc. of the parishes or subdivisions of parishes. " to en- 
" (juire into all things that may have been done or ordered by the ecclesiastical 
" authorities " and "to make a report to the Governor."

II suffit de lire la section quatrieme, chap. 29 2 Vict. pour voir qu'en effet 
les commissaires dans ce cas ne jugent et ne decident rien, mais fontsimplement 
un rapport. Mais la loi a ete amended et u'est plus la merne aujourd'hui. Le 

.,,, Statut 18 Vict. c. 112. sec. 6, dit : "Et si dans le dit delai de trente jours aucune 
opposition n'est faite a la reconnaissance civile du dit decret canonique et enfilee 
et deposee coinme susdit entre les mains du dit greffier, ou si cette opposition 
est faite et filee et rejcfee, par les dits commissaires, ceux-ci feront leur rapport 
au gouverneur de cette province pour le temps d'alors conformement au dit de 
cret canonique." La section 7 ajoute : " les commissaires noinmes dans les diffe- 
rents districts en vertu des dits actes et ordonnances mentionnes dans la premi 
ere section du present acte, auront les pouvoirs n^cessaires pour 1'execution du 
present acte, et conserveront tous les pouvoirs qui leur sont attributes par les dits 
actes et ordonnances. "

OQ L'art. 3374 S. K. P. Q. se lit comine suit: " Si dans le delai de treute jours, 
il n'est pas fait d'oppositioa a la reconnaissance civile du decret cononique, ou si 
cette opposition est >'(jetee par les commissnires, le secretaire transmet au lieute 
nant gouverneur le decret canouique et un certificat sous sa signature constatant 
qu'il ii'a ete depose aucune opposition a son bureau, dans le temps present, ou 
que, ay ant ete deposee, elle a ete rejetee. "

"Art. 337o, sur reception des decrets et certificats, sans qu'il soit besoin 
d'attcun proces-verbal ou rapport des commissaires, le lieutenant-gouverneur 
peut lancer, sous le grand sceau de la province, une proclamation telle qu'il 
est prescrit par i'article 3381, laquelle proclamation a et produit tousles effets 

JQ d'une proclamation emise en vertu d'un proces-verbal ou rapport des commis 
saires. "

II est bien evident que la loi n'est plus aujourd'hui la meme qu'en 1853, lors 
de la decision de cause tx-parte Lecours, et qu'il n'y a plus lieu maintenant de 
faire la distinction rapportee plus hautde 1'hon. Juge Meredith, entre les commis 
saires agissant en vertu de la section 15e. et les commissaires agissant en vertu 
de la section quatrieme de 1'Ord. 2 V c. 29. Maintenant dans un cas coinme 
dans 1'autre leurs pouvoirs et leurs fonctions sont d'une nature judiciaire, et 
les raisous donnees par les hon. Juges au soutien de la decision in re Lecours,
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demontrent qu'aujourd'hui ils decideraient exactement le eontraire, a raison de 
ramenderaent de la loi.

Les <|tielques jugements qui depuis out ete rendiis sous 1'autorite et en 
conformite de la decision in re c.r-parte Lecours, paraissent avoir eu le tort 
de ne pas prendre en consideration ce changement de la loi, car sous la loi 
actuelle il est difficile de raisonner comme 1'ont fait les juges dans cette cause 
de Lecours.

Les commissaires sont done un tribunal qui entend, juge et decide lus oppo 
sitions produites auxdemandes d'erection et de deinembreinent de paroisses, et 
sont sonmis an controle de la Cour Superieure, lorsqn'ils excedent leur juridic- 1 ) 
tion ou qu'ils exercent illegalement les ponvoirs qui leur sont conferes.

Mais les commissaires ont-ils dans le casactuel excede leur juridiction ou 
exerce illegalement leurs ponvoirs ? L'affirmative nous parait evidente. Le decret 
etant nul il n'y a pas de matiere snr laqnelle ils puissent agir, ils ne pen vent 
exercer leurs functions sur une nullite absolue.

Les commissaires ne peuvent proceder a la reconnaissance civile d'un decret 
d'erection ou de demembivment de paroisse qne s'il existe un tel decret, et un 
decret ultra ci.rc* et nul au point de vue legal et civil, (qui est le senl po'nt de 
vue que nous ayions a envisager ), n'est pas un tel decret. Leurs pouvoirs sont 
civils et soumis an controle des tribunaux superieurs, et lorsqu'il so fait devant 20 
eux uue procedure clont le but est de donner un effet civil a un decret nul au 
point de vue civil, et surtout lorsqu'ils rendent une decision dont 1'effet, si effet 
il peut y avoir, sera de faire reconnaitre civilement un decret absolument et radi- 
calement nul devant la loi, il y a evidemment la exces rle juridiction et exercice 
illegal de pouvoir; il peut nieme etre pris un bref de prohibition pour les empe- 
cher de proceder ou pour empecher 1'execution d'une telle decision, comine on 
peut prendre un bref de probibition pour empecher un magistral de proceder 
sur une accusation qui ne comporte pas d'offense legale,ou pour empecber 1'exe- 
cution d'un jugement sur telle accusation, ou 1'execution de toute decision 
ou il y a exces ou exercice illegal de pouvoir. Les commissaires, en rejetant :ji) 
I'opposition des demandeurs, et en transmettant au lieutenant-gouverneur leur 
decision et certificat qu'ils ont rejete cette opposition ont fait un acte d'une 
nature judiciaire excedant leurs pouvoirs. Ils n'avaient pas juridiction ni pou 
voir cle rejeter 1'opposition des demandeurs. Leur decision ou jugement rejetant 
telle opposition est necessaire, essentiel a la reconnaissance civile du decret; 
quand il y a opposition le lieutenant-gouverneur ne peut lancer de proclamati 
on, tant qu'elle n'a pas ete jugee et rejetee par les commissaires et ([ii'il n'a pas 
recn un certificat a cet eflfet. Or quand le decret est ultra circ*- et nul legalemeiit 
et civilement, ils ne peuver.t pas le prendre en consideration, ils ne peuvcnt pas 
lui donner effet; ils n'ont pas le pouvoir d'entrer dans le merite de 1'opposition, 40 
de la decider et la rejeter; ils peuvent biezi constater la nullite du decret, mais 
ils ne peuvent pas le declarer valable et lui donner force et effet civilement, 
quand il n'en a pas. Du moment qu'il etait etabli et meme adrnis devant eux 
comme dans le cas actuel, que la requete sur laquelle est fonde le decret de de 
membreinent n'etait pas signee par la majorite re<iuise par la loi, il n'avait rien 
autre chose a considerer, n'ayant pas pouvoir d'agir sur un decret ultra cire* et 
nul. La Cour Superieur? n'est pas appelee ici a reviser leur decision, mais sim-
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1 _____ In the

. . Court of 
Une paroisse qni a contracte des dettes pour 1'erection d'eglises ou de pres- Queen's

byteres, ne pent, sous les dispositions du cbapitre premier du titre 9e. S. R. P. Bench. 
Q. etre demembree tant que ces dettes ne sont pas payees et acquittees, soit qu'il ~~ft 
ait ete fait des repartitions pour le paiement de ces dettes ou non. Appellants 

"Rien de contenu dans le present chapitre" dit 1'art. 3380," se rapportant Case fyled
1( an demembrement, divisions ou subdivisions de paroisses deja etablies suivant 22nd Sept. 

la loi, ou a la r6union de deux ou d'un plus grand nornbre de paroisses, ou au , r -^' 
changenient ou a la modification des liniites, bornes et demarcations de ces pa 
roisses, ne doit s'etendre a des paroisses qui ont contracte des dettes pourl'erec- 
tion d'eglises ou presbyteres, jusqu'a ce ({lie ces deitessoient payees et acquittees." 

Est-il necessaire pour qu'une paroisse soit consideree comme ayant contrac 
te une dette dans le sens de cet article, qu'il ait ete fait une repartition ? II ne 
nous parait pas que ce soit necessaire. La dette se contracte par 1'emprunt ou le 
marche ou contrat pour la construction de 1'eglise cu presbytere, autorise ou ap- 
prouve par les paroissiens convoques en assemblee en la maniere voulue pour

. les depenses extraordinaires. Des qu'une fabrique a pris posse-sion d'une eglise 
ou presbytere construit soit par la fabrique soit par souscriptions volontaiies et 
qu'il reste des deniers dus aux constructeurs ou a ceux qui ont avance les de- 
niers, la dette esc dument contractee. La repartition n'est qu'un mode cle paie 
ment de cette dette ; elle pent se faire en tout temps, quand les revenus de la 
fabrique sont insuffisants pour la payer a 1'echeance ; mais cette repartition ne 
eree pas la dette ; la dette exi.stait des auparavant. Art. 3437. S. R. P. Q.

Avant le statut 29 Vict, c. 5'J. s. 7 —Une dette de la nature de celle de la 
paroisse de St. Jean en cette cause, n'etait pas une dette contractee par la pa 
roisse, et les paroissieus n'en etaient pas responsables, il ne pouv;>it pas etre

orv fait de repartition sur leurs bieuspour le preleveinent de cette dette. Mais sous 
1'empire de la loi actuelle la dette de la paroisse de St. Jean est une dette des 
paroissiens par eux dument contractee et la repartition qui pourrait maintenant 
etre faite ne crerait par la dette mais ne serait qu'un mode de la payer—Beumlrij. 
Cudi.' des Cures p. 53. Mais que doit-on entendre par les iermes dettes <:outmctecK 
par Ins puroiiixieiis ? Ce sont les dettes contractees avec les formalites requises par 
la loi ou par 1'usage, de maniere a Her la communaute des habitants ou les pa 
roissiens."

II n'est pas vrai de dire que les dernandeurs n'ont pas d'iuteret a faire valoir 
ce moyen. II est en preuve que trois des demandeurs ont des biens immobiliers

,Q situes clans la paroisse de St. Jean, en dehors de la pa,rtie deniembree, et tout 
demembrement est de nature a accroitre la proportion de la dette u etre impo- 
see sur chaque immeuble en cas de repartition. Mais tons les demandeurs etant 
interesses dans le demembrement, ont par la meine interet a faire valoir tous les 
moyens de nullite a I'encont.re de ce demembrement. Or 1'existence d'une dette, 
aux termes de 1'art. 3380, met une paroissi- entiereinent en debors de 1'effet des 
dispositions de la loi en question ; rien de contenu dans le present chapitre se 
rapportant aux demembrements, dit 1'article, ne doit s'etendre a des paroisses 
ayant telles dettes. par consequent le demembrement qu'on voudrait faire en
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,—— teresse au demembrement a droit de plaider. In the _____
Queen's Les protestants de meme que les catholiques remains, habitants francs- 
Bench. tenanciers du territoire designe dans la requete. doivent etre pris en cnnsidera- 

"—~ tion pour former la majorite requise pour permettre I'emanation d'un decret 
Appellants &'igean t ou demembrant une paroisse sous les dispositions de la loi susdite. 
Case fyled Bien que cette question soit en elle-meine de la plus haute importance elle 
22nd Sept. Test moins dans la cause actuelle, ou il s'agit plus spe'cialement du demembre- 

1892. nient de la paroisse de St. Jean et qu'il n'y a pas de protestants dans la partie 10 
" miiei ' dernembree de St. Jean. Toutefois il importe de 1'examiner afin de demontrer 

que non seulement la requete sur laquelle est fonde le decret n'etait pas signee 
par la majorite des habitants du territoire demembre de St. Jean, mais qu'elle 
n'etait pas meme signe"e par la majorite des habitants du territoire total forme 
par le demembrement des portions pr^tendues demembrees des trois paroisses 
susdites, ce qui constituerait une autre cause de uullite absolue du decret.

II n'y a guere de paroisses dans notre province qui ne compte un nombre 
plus ou moins grand de protestants. Nonobstant cela 1'art. 3366 S. K. P.Q., declare 
que toutes les matieres relatives a 1'erection et subdivision des paroisses, sont 
reglees et <lec.ule.CH par 1'eveque remain ou 1'administniteur du diocese que cos _') 
matieres legardent, et par les commiss'.ures nommes pour le diocese.

D'un autre cote d'apres les articles 29 et 30 du code municipal toute paroisse 
clurnent eriger forme une municipalite distincte, et tout territoire, en dehors 
d'un township ou d'une ville ou village, dument annexe a une paroisse dans le 
meme comte, devient partie de cette paroisse et de cette municipality.

Ici toutes les paroisses et portions de paroisses en question sont situees dans 
le comte de St. Jean. Par el en vertu de 1'erection de la paroisse de St. Blaise, 
tons les francs-tenanciers protestants de rneme que les catholiques se trouveront 
separes des paroisses et municipalites cle St. Yalentin et de Ste. Marguerite de 
Blairfindie et feront partie de la paroisse et municipalite de St. Blaise. Peut-on oO 
les changer ainsi de paroisse et de municipalite, sans leur consenteuiont et sans 
tenir compte d'eux, quel que puisse etre leur nombre ? II n'y a aucun doute que 
s'ils ne sont pas en nombre suffisant pour changer et modifier la majorite, ils 
restent dans la minorite dont ils font partie, et la requete signee par la majori 
te a plein et entier effet. Mais si, comme dans le cas actuel, les signataires ne 
forment pas la majovite de tons les francs-tenanciers catholiques et protestants, 
il faut que pour la requete soit suffisante, declarer que les protestants ne sont 
pas interesses dans 1'affaire et qu'on ne doit tenir aucun compte d'eux. Si la loi 
eut voulu les exclure, il etait bien facile de le dire et de n'exiger que la signa 
ture de la majorite des francs-tenanciers catholiques remains, mais c'est le con- 40 
traire qu'elle expritne, car en disant la majorite des habitants francs-tenanciers 
du territoire, cela comprend les protestants comme les catholiques. Quand il 
s'agit d'exempter les protestants des contributions aux constructions, repara 
tions d'eglise, etc. Fart. 3410 S. R. P. Q., le dit expressement

Mais objectera-t-on, la loi dit la majorite des francs-tenanciers du territoire 
interesses dans 1'affaire. Or cette requete est exigee pour 1'erection canonique 
d'une paroisse et les protestants ne sont pas interesses a 1'erection uanonique.
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nique que quant a ses efFets civils et nullement en ce qui concerne ses effets * ——
re ligieux. Or un des effete; civils de ce decret c'est que lorsqu'il est conforme a Cowt^of
la loi, il est susceptible d'etre reconnucivilement et de former une paroisse civile ; Queen's
et si Ton decide qne la requete signe"e par la majorite des francs-ten anciers catho- Bench.
liques remains sans tenir coinpte des protestants est suffisante et legale, il fan- ' — ~ 
dra reconnaitre et admettre le decret canonique emane ,sur telle requete comme
regulier et legal quant a tons ses effets civils; lorsqu'il s'agirad'en demander la Case fyled 
reconnaissance civile, la majorite des francs-tenanciers n'est plus requise, dix. 22nd Sept. 
signataires de la requete demandant le decret suffisant; et comme la loi declare , r 1892 ' 
que toutes les matieres relatives a I'erection et subdivision des paroisses son t °» imie<-) 
reglees et dccidees par 1'eveque romain et les commissaires iiommes pour le dio 
cese, rien n'empechera ces derniers de les eriger en paroisse ou de les changer 
de paroisse malgre eux, le decret etant regulier et legal, les commissiiiresauront 
le pouvoir de le reconnaitre civilement. II ne s'agit pas de faire des distinctions 
subtiles et jouer sur le,s mots pour arriver a priver les protestants de la protec 
tion que la loi leur doit et leur accorde ; il faut considerer 1'execution et le re- 
sultat pratiques de la loi. Nous avons vu que la requite signee par la in ajorite 
requise est une condition precedente et essentielle a I'erection ou au demembre-

~ ment d'une paroisse, qne sans telle requete les autorites ecclesiastiques non plus 
que les commissaires n'ont ni pouvoir ni juvidiction d'agir de maniere aproduire 
des effets civils, or les protestants doivent sous ce rapport etre mis sur le meme 
pied que les catholiques et avoir la meme protection. Pour cela il est absolument 
necessaire de tenir compte d'eux, qnand il s'agit de constater la majorite des 
francs-tenanciers interesses ; c'est la seule occasion qn'ils out de faire valoir leur 
vote comme peuvent le faire les catholiques et avec la meme efficacite. Cette 
requete est la base premiere de I'erection de la paroisse civile devant former 
une nouvelle municipality. Sans telle requete nulle erection civile de paroisse

,, f, n'est possible. Si les catholiques en refusant de signer peuvent 1'empecher abso 
lument, les protestants doivent avoir le meme clroit lorsque senls ou avec les 
autres opposants ils fonnent la majorite.

La pretendue coutume d'ignorer completement les protestants. dont parle 
un des commissaires entendn comme temoin, n'est nullement etablie, et si meme 
elle etablit nous crovons que loin de 1'admettre comme faisant loi, il serait im 
portant et judicieux de la faire disparaitre au plus tot. D'un autre cot^ silespro- 
testants ne doivent pas compter quand il s'agit de determiner la majorite requise 
par hi loi, et t-i la requete de la majorite des frnncs-tenanciers catholiques seuls 
est suffisante, alors le decret emane sur telle reqnete serait legal, et dix ou la

..-. majorite des signataires catholiques auraient droit d'obtenir la reconnaissance 
civile oe tel decret malgre 1'opposition des protestants, qnel que soit le nombre 
de ces derniers. II est done impossible de pretendre que les protestants francs- 
tenanciers d'un territoire ne sont pas interesses, et qu'on doive ne tenir aucun 
compte d'eux. La loi les comprend dans les termes generaux " habitants francs- 
tenanciers du territoire, interesses dans 1'affaire". Ils sont habitants francs- 
tenanciers du territoire, et ils out un interet considerable dans cette requete 
qui est la base et le procede essentiel de I'erection civile de la nouvelle paroisse. 
II n'j a done en justice comme en loi aucune raison de les exclure. Or si 1'on
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doit tenir compte des protestants il n'y a plus alors dans la requete sur laquelle 
est base le decret en question la majorite" requise par la loi ; partant il y a ab 
sence de pouvoir et de juridiction ; il y a nullite absolue,qui pent etre invoquee 
et plaidee non seulement par les protestants, mais par tous les interesses a 1'e- 
rection ou au demembrement de la paroisse, comme peuvent 1'etre toutes les 
nullit6s absolues.

Les intiuies en cette cause, ainsi quelqnes inembres du clerge, vondraient 
faire consid6rer Faction des demandeurs comrae un attentat aux droits et privi 
leges de 1'eglise, presque comme une persecution. Pour eux les Cours de Jus 
tice sont des autorites usurpatrices, dont ils n'admettent la jnridiction que quand 10 
il s'agit de faire valoir leurs droits et reclamations a eux, mais qu'ils repudient 
des qu'on pretend les obliger a se conformer aux justes dispositions et exigen 
ces de la loi.

Nous ne parlous pas ici des autorites ecclesiastiques nidu clergeen general; 
nous n'avons aucun doute qu'ils conuaissent I'irnportance ou plutot la necessite 
de la loi et des tribunaux civils pour le maintien de 1'ordre social, et qu'ils com- 
prennent qu'il leur appartient de donner 1'exemple de la soumission aux lois et 
aux tribunaux quand il y a lieu. Du reste ils out des pouvoirs et des privileges 
assez etendus pour qu'ils n'aient pas de raisons d'en vouloir abuser, et du moment 
qu'il sera declare parcette Honorable Cour que les precedes en question en cette 20 
cause constituent un exces ou alms de pouvoir, il n'y a aucun doute que les auto 
rites ecclesiastiques se conformeront a la loi, dans le cas actuel comme dans tous 
les autres cas de meme nature.

De leur cote les appelants croient avoir beaucoup plus raison de se conside- 
rer inaltraites. Le simple expose de leur position et de leurs griefs, d'apres la 
version des in time's eux-mernes, est suffisant pour faire admettre la justice de leur 
cause. Ils pretendent que la loi qn'ils irivoquent et qui leur garantit les droits 
qu'ils reclament, est parfaitement valable, que I'objet de leur demande est d'une 
nature civile, et (pie les cours civiles ont pleiue juridiction de faire executer et 
observer cette loi et de connaitre et adjuger sur les matieres en question en 30 
cette cause.

En consequence les appelants deinandent a cette Honorable Cour d'infir- 
mer le jugement dont est appel, et de leur accorder les conclusions de leur action 
avec depenscontre les intimes.

Montreal, 12 Septembre 1892.
PARADIS & CHASSE, 

Avocuts des A
(Endorsed.)

Factum des Appelants, produit 22 Septembre 1892.
(Paraphed) M. & D.

40
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DOCUMENT V 

Cour du Bane de la Reine, (en appel)

Leon Samoisette, pere et al.,
(Demaiidenrx c,)i Con/' Life/'ien/'c,)

vs

RECORD.

Eusebe Brassard etal.,
{Defeiulewa en Coar Inferienre,)

Intimfa.
& 

Jean A. Gravel et al.,

FACTU.M: DES INTIMES.

Les demandears alle°'uent dans
rEvangeliste a etc dument en

leur action que la paroisse de St. Jean 
paroisse, canoniquement et civilement,

sons, les snivantes
lo. Parce que la requete soumise a 1'eveque catholique et a i'administrateur 

du diocese de Montreal, sur laquelle les autorites ecclesiastiques ont procede au

In the 
Court oj 
Queen's 
Bench.

No. 71.
Respon 

dents' Case
fyled 9th 
Sept 1892.

par decret du 9 septembre 1831, et par proclamation du 20 aoiit 1835
Que par decret du 8 octobre 1890, les antorites ecclesiastiques du diocese 

de Montreal ont dccrete le demembrement de partie de la dite paroisse de St. 
Jean 1'Evangeliste, le demembrement de partie de la paroisse de Ste. Margue 
rite de Blairfindie, le demembrement de partie de la paroisse de St. Valentin, 
et en meme temps 1'erectioii de la paroisse de St. Blaise formee des parties 
ainsi demembrees de St. Jean, Ste. Marguerite de Blairfindie et St. Valentin;

Que le 25 novembre 1890, les defendeurs ont presente une requete aux coui- 
missaires civils du diocese de Montreal, demandant la reconnaissance civile du 
dit decret du 8 octobre 1890 ; que les Demandeurs et un grand nombre d'autres 
inte'resses firent opposition a telle demande, mais que le dix janvier 1891. la 
majorite des dits comraissaires rejeta ces oppositions;

Que le territoire pretendu demembre de la paroisse de St. Jean 1'Evange- 
liste renferme clix-huit habitants francs-tenanciers y residant et interesses dans 
tel demembrement, dont deux seulement ont fait et signe la requete soumise a 
1'eveque catholique du diocese de Montreal, sur laquelle est fonde le dit decret 
du 8 octobre 1890, et seize ont toujours ete et sont opposes a tel demembrement 
et a la dite erection de la paroisse St. Blaise ;

Que la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste avait contracte une dette encore 
due de douze mille piastres pour la construction d'un presbytere ;

Que treize des demandeurs sont habitants francs-tenanciers residant dans la 
partie ainsi demembree et trois y out des biens immobiliers et residant dans la 
paroisse de St. Jean, en dehors de ce territoire ;

Que le dit decret du 8 octobre 1890, est illegal et mil, pour entre autres rai-
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RECORD.

/// the 
Court of 
Queen's 
Bench.

No. 71. 
Respon 

dents' Case 
fyled 9th 

Sept 1*92. 
( Continued)

dit decret, n'etait pa? et n'est pas faite et signee pai la majorite des habitants 
francs-tenanciers du territoire y designe pretendu deniembrede laparoisse deSt. 
Jean 1'Evangeliste interesses dans 1'affaire ;

2o. Parce que la dite requete n'etait pas et n'est pas faite et signee par la 
majorite de chacun des territoires susdits pretendus demembres des dites parois 
ses de St. Jean, Ste. Marguerite de Blairfindie et St. Yalentin, interesses dans 
]'affaire ;

3o. Parce que la dite requete n'etait pas et n'est pas faite et signee par la 
majorit^ des habitants francs-tenanciers du territoire de la dite pretendue nou- 
velle parois.se de St. Blaise, interesses clans 1'affaire; 10

4o. Parce que les dites paroisses et specialement la paroisse de St. Jean 1'E 
vangeliste avaient contracte des dettes pour la construction d'eglises et cleprcs- 
bj'teres, et que ces dettes ne sont pas payees et acquittees;

Que depuis un grand nombre d'annees et specialement deptiis plus de deux 
ans avant les precedes ci-dessus rapportes, les demandeurs sont paroissiens de la 
dite paroisse de St.Jean I'Evangeliste, et ont toujoursjoui de leurs clroitsde tels 
paroissiens; qu'ils y ont des droits acquis et ava.nta.ges d'une valeur considera 
ble ; qu'ils ont une des plus belles eglises et un des plus beaux presbyteres de la 
Province ; qu'eux et leurs ancetres y ont bati deux eglises, deux presbyteres et 
acquis deux eunetieres, ;\ un cout total d'au-dela de deux cent mille piastres enti- 20 
erement payees, sauf environ douze mille piastres ;

Qu'en justice et en equite comme en loi, les demandeurs ne peuvent sansle 
eonsenteinent de la majorite des habitants'francs-tenanciers du territoire preten 
du demembre de la dite paroisse de St. Jean, etre prives et depouilles de ces droits 
acquis et ces avantages, pour etre annexes a la nouvelle paroisse de St. Blaisu 
<{ui n'a ni eglise, ni presbytere, ni biens quelconques. et devenir par la soutnis 
et tenths a des charges, obligations et depcnses considerables, au-dela des moyens 
d'un grand nombre d'entre eux, et pour, apres tout cela, se trouver dans une 
position bien inferieure et bien moins avantageuse que celle qu'ils ont aujour- 
d'lmi, et sans aucune compensation qnelconque ; 30

Que les demandeurs souffriraient des doinmages enormes et seraient 
exposes et soutnis a des pertes injustes et irreparables, ;\ des charges,impositions, 
proces, troubles et tracasseries a peine s trmontable.s et ruineux pour de.s per- 
sonnes de leur position et de lenr fortune, si la reconnaissanco civile etait accor- 
dee et reconnue par proclamation, avant la decision de la legalite des susdits 
procedes ; ([tie pendant un temps qui pourrait etre bien long les corporations 
municipales et les muuicipalites scolaires des dites paroisses seraient dans un 
etat de trouble et de confusion de nature a embarrasser et a rendre pres([ii'im- 
praticable 1'administration des affaires municipales et scolaires; que pendant tout 
ee temps les demandeurs seraient prives de leurs droits de paroissiens et de 40 
municipes de la dite puroisse de St. Jean; que dans 1'interet public, comme dans 
Tinteret des parties en eette cause, il est necessaire de suspendre tous les dits 
procedes jusqu'a ce qu'il ait ete adjuge sur leur legalite.

Et les demandeurs concluent a ce qu'il emane un ordre provisoire a 1'effet 
de sus[)endre tous procedes ulterieurs sur la reconnaissance et 1'erection civile 
de la paroisse de St. Blaise; a ce que le dit decret du 8 octobre 1SUO soit declare 
contraire a la loi et nul, specialement en autant qu'il concerne le demembrement
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de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste; a ce que la decision des commissaires 
mis en cause, en date du 10 janvier 1891, et tous les precedes, rapports, ordres 
et decisions ens et faits devant et par les dits commissaires concernant la recon- 
naissance .civile du dit decret du 8 octobre 1890. sont illegaux et mils et a ce 
qu'ils soient annules a toutes fins, specialement en autant qu'ils concernent le 
dit demembrement de la paroisse de St. Jean 1'Evangeliste; a ce qu'il soit 
enjoint aux defendeurs et mis en cause de cesser tous precedes coucernant la 
reconnaissance civile du dit decret et de ne plus troubler les demandeurs dans 
la jouissance et possession de leurs droits de paroissiens de la dite paroisse de 
St. Jean 1'Evangeliste.

Sur cette declaration et 1'affidavit d'un des demandenrs an soutien d'icelle, 
I'Hon. Juge cle la Cour Superieure du district d'lberville a donne ordre de sus- 
pendre tous precedes concernant la reconnaissance civile du dit decret, jusqu'ii 
ce qu'il en soit autrement ordonne.

RECORD.

Court of

Bench.

Re°pon .
dents' Case
fyled 9th

Ties commissaires mis en cause declarent s'en rapporter a justice. Le Procu- 
reur General et le Secretaire Provincial, aussi mis en cause, n'ont pas comparu.

Les defendeurs out produit quatre plaidoyers au merite :
lo. Une fin de non recevoir a cette partie de I'action et des conclusions 

demandant la nullite du dit decret canonique, les defendeurs mettant en fait que 
ce decret a ete rendu apres que les formalites voulnes par la loi eussentete rem- 
plies et suivant les lois canoniques et les formes et usages suivis dans lesDioce- 
ces Catholiques Remains de la Province ; que cette Cour n'a pas le droit de revi 
ser ce decret etn'a pas juridiction en la matiere, attendu que les seules autorites 
qui pourraient s'enquerir du bien ou mal juge seraient les autorites Ecclesiasti- 
ques superieures a celles du Diocese de Montreal.

2o. Une autre fin de non recevoir a cette partie de I'action et des conclu- 
sions demandant la nullite de la decision des commissaires mis en cause, en date 
du 10 janvier 1891 , les defendeurs mettant en fait que les Commissaires out 
rendu telle decision apres que toutes les formalites voulues par la loi eussent 
ete remplies ; que cette Cour n'a pas juridiction en la presente matiere et n'a 
pas le droit de reviser la sentence des clits Commissaires, et n'a pas non plus le 
droit de s'enquerir si la dite Sentence est bien ou mal fondle en fait on en droit; 
que les dits Commissaiies sont un tribunal special, relevant de la Legislature de 
la Province de Quebec et du Conseil Executif de la dite Province, et que le 
Gouveruement de la Province de Quebec a seul le droit, si toutefois il a meme 
ce droit, de reviser la Sentence qui aurait pu etre rendue par les dits Commis- 
saires.

3o. Une exception peremptoire niant les faits allegues dans la declaration 
et alleguant que le decret canonique du 8 octobre 1890 a ete rendu apres que 
toutes les formality's reqnises par la loi eussent ete remplies, et apres que les 
autorites ecclesiastiques du diocese de Montreal eussent ete requises de le faire 
par la majorite des interesses ; que les demandeurs ne sont pas responsables de 
la dette contracted pour la construction du presbytere de St. Jean ; que lors de 
telle construction il a ete entendu avec les entrepreneurs qu'ils consentiraient 
a recevoir une somme annuelle pour eteindre la dette, clont 1'interet avait ete
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RECORD, capitalist d'avance et que cette somme devait etre paye"e a meme les revenus

——- ordinaires, lesquels depassent de beaucoup les depenses ordioaires et sont plus 
c'V/0/ (lue su ffi san t >s pour rencontrer tels paiements ; que c^tte construction n'a jamais 
Queen's £te" autorisee par les Commissaires civils et qu'aucune repartition n'a ete faite 
Bench. pour le paiement de ces defenses, et que telle repartition n'a jaraais ete autori-

—— se"e par les Commissaires mis-en-cause ; que les demandeurs excipent du droit 
Res'pon- d'autrui en emanant cette prevention de meme qu'en invoquant les dettes qui 

dents' Case peuvent etre dues par la paroisse de St. Valentin ; que les inte"resse"s de la pa- 
fyled 9th roisse de Ste. Marguerite de Blairfindie qui avaient forme opposition au decret 

Sept 1892. canonique, n'ont pas fait d'opposition au decret civil ; que la paroisse de St. 10 
( on mue ) j5^ aj ge pOSSe(j e huit arpents de terrain acliet^s au nom de l'Archevech6 qui le 

rendra lorsque la paroisse sera erigee ;
4o. Une defense au fonds en fait.
Apres enquete et audition, le 27 juin dernier, la Cour Superieure, presided 

par 1'Honorable Juge Tellier, a declare que la poursuite etait mal fondle ;
" Considerant, dit le jugement, " que le recours a I'autorite" ecclesiastique 

" supe"rieure 6tait la seule voie ouverte aux demandeurs pour obtenir, w'il y 
" avait lieu, la cassation du dit decret canonique du 8 octobre 1890 " ;

" Considerant que c'est a 1'autorite du Lieutenant-Gouverneur qu'il appar- 
" tient de prononcer sur les demandes et oppositions faites par les parties 20 
" interessees, ainsi que sur la decision rendue et le rapport fait par les dits 
" Commissaires, au sujet de la reconnaissance civile du dit decret canonique du 
" 8 octobre 1890, et que cette Cour est imcompetente pour en connaitre " ;

" Considerant que dans les circonstances de la cause, la Cour n'a aucune 
" autorite pour annuler ou reviser la decision et le rapport des dits Commissai- 
" res, pour arreter ou regler 1'action du Lieutenant-Gouverneur, ou pour adjuger 
" sur les dommages-interets qui sont reclames, ou qui ne sont que 1'accessoire 
" de la demande principale des demandeurs.

" Par ces motifs, se declare incompeVente et ordonne que les deraandeurs 
" se pourvoieront devant qui de droit avec depens. " 30

Les intime"s soumettent que ce jugement est bien fonde en droit.
D'abord, quant au decret canonique il n'y a pas de doute, d'apres nous, que 

1'autorite ecclesiastique est seule competente d'en connaitre.
Les intimes citent au soutien de leur prevention un jugement qui a et6 

rendu par les Honorables Juges Bowen et Duval ex-]>«rte Guay, rapportee au 
2eme Volume des L. C. R , a la page 292 ; et nous ne croyons mieux faire que 
de rapporter textuellement partie de la savante plaidoirie des avocats represen- 
tant 1'archeveque de Quebec, a la page 297 du meme volume :

" Depuis la cession du pays a 1'Angleterre, I'6v0que a continue d'erigerseul 
" les cures et paroisses en Canada. Cette Erection est valide pour toutes les fins 40 
" eccle"siastiques, et I'autoritta civile n'intervient que quand on veut donner a 
" ces paroisses et cures le;-' efFets civils ; le droit de 1'eveque est reconnu par 
" I'Ordoimance du Gouverneur en Conseil (31, George III, chap. 6, en statuant 
" que quand il sera expedient de former des paroisses, la meme forme de proce- 
" der usitee, avant 1760, sera suivie, et que 1'eveque ou surintendant des eglises 
'"' Romaines aura et recevra les droits de l'6veque du Canada, avant la meme 
" epoque 1760)"
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" L'eveque a done continue depuis 176(1 a eriger des paroisses, comme il le RECORD. 

" faisait avant. La legislature du Bas-Canada a reconnu ce pouvoir de 1'eveque ~ — ~ 
" d'eriger des paroisses et cures; puisque par le Statut de la ere Guillaume IV,
'•' chap. 51, file declare que les autorites ecclesiastiques seules ont erige des parois- Queen's
" ses, depuis 1'arret de 1722, et elle pourvoit a la nomination de Commissaires, Bench.
" non pour 6riger de nouveau ces paroisses, maia seulement pour en constater - — —
" les limited, pour les fins et effets civils. Ce pouvoir de l'eve"que d'eriger des Respon-
" cures est encore reconnu par 1'Ordonnance du Conseil special (2 Vict., chap, dents' Case

1 , " 29), qui declare que dans 1' erection des paroisses, il sera precede' par les auto- fyled 9th
" rit6s ecclesiastiques suivant les lois ecclesiastiques et les usages du diocese . . 
" jusqu'au d6cret definitif d'erection canonique, et ensuite pourvoit a la maniere ' °" inueL ' 
" de faire reconnaitre ce decret canonique pour les effets civils"

" Dans le cas actuel, 1'Archeveque de Quebec a emane son decret canoni- 
" que erigeant une nouvelle paroisse. Ce procede est purement ecclesiastiqueet 
" cette Cour ne pent intervenir ; si les interesses demandent la confirmation de 
" ce decret canonique, pour lui donner les effets civils, comme la loi le leur 
" permet, alors et alors seulement les autorites civiles pourront intervenir, non 
" pas cette Cour, mais le tribunal des Commissaires nommes en vertu de 1'Or- 

or " donnance du Conseil Special"
Dans son traite sur la liberte religieuse en Canada, 1'Honorable Juge Pa- 

gnuelo traite longuement cette question, et en arrive a la meme conclusion. 
Nous croyous referer plus speoiaiement aux pages 179, 183, 185, 302, 328 et 
339.

En referant aux Statuts Revises du Bas Canada, la Cour pourra se convain- 
cre que nous avons encore la meme disposition dans notre loi. En effet, 1'article 
3360 declare que le Lieutenant-Gouverneur pent, en vertu d'une commission 
emise sous le Grand Sceau de la Province, nommer, au nom de Sa Majest6, dan* 
chacmi dex dinceset cutJioliqiieK romcuns fiiiioniquinifitf friges et rccoinius, dans lu 

„,. Proriitce, pur Tuiitorhe cccleniustique, cinq personnes ayant qualite et y residant 
pour etre commissaires, pour les fins du present chapitre, les destituer et en nom 
mer d'autres.

L'article 3366 decrete egalement que toutes les matieres relatives a 1'erec- 
tion des paroisses, a leur division ou a la construction eta la reparation de.s eglises, 
des presbyteres et des cimetieres et de'pendances appartenant au culte catlioli- 
qne romuiii sont reglees et deciders pur Teveque I'omain, ou Vadminittrateuv du 
diocese que ces matieres reyardent et par les commissaires nommes pour le dio 
cese.

Nous voyons encore par 1'article 3373 que tout decret d'erection canonique 
,, d'une nouvelle paroisse, de division, demembrement ou 1'annexion de paroisses, 

ou relatifaux changements et modifications des bornes et demarcations, des pa 
roisses deja 6rigees, rendu suivant les loiset usages canoniques suhis dans le dio 
cese catholiqnc romabi do lu, Pioi'ince, doit, pour avoir son effet, etre lu et publie 
de la maniere pourvue par cette section. Et pour montrer que 1'autorite eccle- 
siastique, dans cette matiere est completement independante de I'a,utorit6 civile, 
il suffit de referer au paragraphe 2e de 1'article 3376, ou il est dit que dans le 
cas ou les commissaires civils jugent necessaire de faire quelques changements ou 
modifications a ce qui a ete regie et ordonne -pur le decret canoitique, Us doivcnf



RECORD, conaulter les autorites ecclesiastiques, on la personne nommee par elles pour cette
-—~ fin et doivent obtenir lent- opinion a ce sujet que les Commissaires doivent rnen- 

Co'urtl/ tionner dans leur rapport.
Queen's Dans le cas actuel, les autorites ecclesiastiques se sont prononcees en £ri- 
Bench. geant canoniquement la nouvelle paroisse de Saint Blaise qui est formee d'un

—~ demembrement de la paroisse de St, Jean, de Ste. Marguerite de Blairfindie et 
Respon- ^ e *^' "Valentin pour les fins canoniques.

dents' Case Nous croyonsdonc avoir demon tr£ par les lois que nous venous de citer que 
fyled 9th les demandeurs n'ont rien a y voir et que l'autorit<3 civile mei"e ne pent pas 

Sept 1892. intervenir puisque d'apres 1'article 3373, cette erection canoniqne estfalte suiu<uit 10 
on mue ) ^ ̂ -^ ^ usages c.anoniques ftuivift dans les dioceses cafholiquss romains de hi Pro 

vince.
Les demandeurs n'ont nullement tente de taire la preuve que ce decret 

n'avait pas e"te rendu suivant ce qui est decrete par cette section 3373.
Les defendeurs n'etaient pas, eux non plus, obliges de la faire; maiscepen- 

dant ils ont crti plus prudent, pour eviter toutes difficultes, de faire cette preuve 
qui est au dossier et que la Cour pourra voir dans la deposition de M. L. W. Mar- 
chand, I'un des Oommissaires nommes pour 1'erection civile des paroisses pourle 
diocese de Montreal.

Mais, disent les demandeurs d'apres 1'article 3371, il faut la majorite des '20 
habitants francs-tenanciers pour que 1'autorite ecclesiastique puisse emaner son 
decret.

Nous n'admettons pas cette prevention ; mais tout de nieme les defendeurs 
sur ce point ont rencontre les demandeurs an merite meine de leur pretention 
et nous soumettons que la Eequete pour le decret canonique etait signee par la 
majorite des interesses.

En effet, d'apres la preuve, il apparait, que sur 98 int6ress6s 56 ont sign6 
la Requete pour le decret cauonique, et en udmettant que tons ceux qui n'ont 
pas signe ni d'un cote ni de 1'autre seraient contre l'4rection canonique, les oppo- 
sants n'auraient que 42. Les demandeurs cependaut voudraient interpreter 30 
1'article 3371 coiume voulaut dire que les Requerants devaient avoir la majorite 
clans chacune des paroisses demembrees et ils disent: Vous n'aviez pas la majo 
rite dans la paroisse de St. Jean, puisque sur 18 interesses, 16 out signe con 
tre.

Ceci pourrait etre vrai s'il s'agissait purement etsimplementde demembrer 
une partie de la paroisse de St. Jean pour I'annexer a une paroisse deja exis- 
tante ; mais dans le cas actuel il s'agit de former une nouvelle paroisse et il suffit 
de lire la derniere partie de la section 3371 pour se convainore que dans un cas 
comme celni-ci, il faut avoir la majorite des parties int^ressees, savoir : les nou- 
veaux paroissiens de la paroisse de St. Blaise, et il n'est pas nie que les requerants 40 
avaient cette major!t.6, si cependaut 1'on excepte la pretention de.s demandeurs 
qui ne se trouve pas dans leur declaration, mais qui a ete enoiicee lors de la plai- 
doirie, a savoir que les protestantsqui se trouvent dans le territoire designe dans 
la requete auraient du etre consultes. Les demandeurs des 1'origine n'ont pas ose 
emettre une semblable pretention, pas plus qu'ils ont ose le faire dans leur plai- 
doirie £crite et il suffit de referer a la section 3410 pour se convaincre que cette 
nouvelle pretention des deraandeurs est egalement mal fondle.
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Les demandeurs orit encore emis une autre pretention fondee sur 1' article RECORD.

3380 des Statuts Revises de la Province de Quebec, a savoir que la paroisse de - —
St. Jean avait contracte une dette considerable. Co'urtl/

Les defendeurs out re'pondu qu'il pouvait y avoir une dette de fabrique, Queen's
inais qu'il n'y avait pas de dette de paroisse et ceci a ete egalement prouve. Bench.

Les intimes referent respectueusement la Cour aux autorites suivantes — ~ 
pour demontrer que le decret canonique est exclusivement du ressort de 1'au-
torite ecclesiastique et que les tribunaux civile ne peuvent pas intervenir. dents' Case

Ex, parte Lecours, 3 L. C. R., page 123. fyled 9th 
10 Expurte Quay, 2 L. C. R., page 292. Sept 1892

Ouimet & Cadotte, dont le jugement de la Cour Superieure est rapporte" an ( Co»t"medi 
7ieme Vol., du L. N., a la page 415 et le jngement de la Cour du Bane de la 
Reine, au 30ieme Vol., du L. C. J.. a la page 256.

Quant au decret civil, les defendeurs ont plaide qu'il n'existait pas, attendu 
que la proclamation erigeant la paroisse de St. Blaise civilernent n'avait pas ete 
emise lors de 1'institution de 1'action et qu'en outre les tribunaux ne pouvaient 
pas intervenir, attendu que les Commissaires pour 1'erection civile des paroisses 
formaient un tribunal special dont la decision ne pouvait etre revisee que par 
1'Executif.

J Le jugement de la Cour Superieure a accueilli cette pretention qui! nous 
parait bien fondee.

D'apres la section 3376 des Statuts Revises on voit que les Commissaires 
ont un pouvoir discretionnaire. " Us peuvent, dit cet article, prendre en conside- 
" ration les oppositions qui sont produites devant eux, sils le jugent a propos et 
" apres avoir constate les limites de la paroisse projetee Us font un rapport au 
" Lieutenant-Gouverneur, et la section 3381 6nonce que sur la presentation du 
" proces-verbal des Commissaires contenant leur rapport comme ci-haut, le Lieu- 
; ' tenant-Gouvernenr|}e«)!emettre une proclamation pour 1'erection de la parois- 

•TH " se Polir ^es fi'ly civiles et pour la confirmation ou I'^tablissement et la recon- 
" naissance des limites et bornes d'icelle, laquelle Proclamation mat comme 
" ere.ction et confirmation leyale pour toutes les fins civiles de la paroisse."

On ne pouvait done pas dire plus clairement que tant que la proclamation 
du Lieutenant-Gouverneur n'a pas ete lanctje et publi^e dans la Gazette Offici- 
elle,il n'y a leellement pas de paroisse erigee, et les defendeurs auraient-ils rai- 
son de se plaindre, etaient certainement prematures dans leur procedure.

Ces questions sont venues devant les tribunaux dans plusieurs causes et 
malgre que ces decisions ne soient pas uniformes, elles s'accordent toutes sur 
un point, a savoir que la procedure actuelle des demandeurs est certainement 

, ( , erronee.
Dans certains cas Ton a decid6 que le seul recours qu'il y avait pour faire 

mettre de cote une decision des Commissaires pour 1'erection civile des paroisses 
6tait le certiorari qui cependant ne pouvait etre maintenu que lorsque la partie 
plaignante demontrait un defaut ou un exces de juridiction, comme dans les cas 
ordinaires.

D'autres ont declare que ce decret ne pouvait etre soumis qu'a 1'executif de 
la Province qui pouvait, suivant son bon plaisir. confirmer, ou mettre de 06te"la 
decision des Commissaires.
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RECORD. Dans la cause Robert et Viger, 4 L. 0. J. page 316, ainsi que dans la cause

~~ tie Boucher et Dessaulles, 6 L. C. J. p. 333, il a ete jug6 que ces decisions ne
Court of pouvaient etre mises de cote que sur certiorari ; que les questions de fait ne
Queen's pouvaient pas entrer en ligne de compte, mais qu'il fallait montrer que les Com-
Bench. missaires avaient excede ou n'avaient pas de juridiction.

" ~ Dans la cause de Ethier & Arcliambault, 4 Revue Legale, page 271, 1'Ho- 
Respon- iiorable Juge Berthelot, dans un jugement tres elabore, a au contraire decide 

dents' Case qu'il fallait s'adresser au Lieutenant Gouverneur qui pouvait approuver ou non 
fyled 9th le rapport des Commissaires, mais que tant que oe rapport n'avait pas ete ap- 
Sept 18J-,. prouve", on ne pouvait pas prendre de procedure pour faire mettre la decision 10 

on mue<. ^g Commissaires de cote.
Dans le cas actuel les demandeurs se sont pourvus par opposition d'abord 

devant les Commissaires ; par wtioniri, ensuite. devant la Cour Superieure. 
Dans les deux cas ils out succombe, comme dans le cas actuel.

Et nous soumettons que, pour les raisons ci-dessus enoncees, le jugement 
de la Cour Inferieure est bien fonde en droit et nous en demandons la confirma 
tion, avec con fiance.

Montreal, ler Septembre 1892.
PELLETIEK & BEAUDIN,

Acocats des Intlines. 20
(Endorsed.)

Pactum des In times, produit 9e Septembre 1.892.
(Paraphed) M. & D.

N»- 72. DOCUMENT VII.
Transcript
of all the Transcript of the proceedings had and entries made in the register of the 30 

had and en- Court of Queen's Bench, Appeal Side.
iSt R^s- 6th September 1892.
^c" °rt thf Reception of the Inscription in Appeal and the Record from the Superior

Queen's Court of the District of Iberville. 
Bench from MM. Pelletier & Beaudin appear for Respondents.
62l!rdOecto 9th Sept. 1892.

1892. The Respondents Eusebe Brassard et al. fyle their factuin.
12th Sept. 1892. 40

Suivant avis donne, il est fait motion par les In times, pour faire fixer cette 
cause par privilege. La motion est remise a demain, de consentement.

13th Sept, 1892.
La motion des Intimes, pour faire fixer cette cause par privilege, est admise. 
MM. Paradis & Chasse appear for the Appellants.
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22nd Sept, 1892. RECORD.

10

Present:—L'Honorable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier Juge en Chef.
Baby. 
Bosse 
Hall.

(i
tt

" Mr. le Juge Babv. 
" " Bosse.

it

" " •' " Wurtele, Asst.
L'audition an merite est ouverte et la Cour s'ajourne.

23rd Sept. 1892.
Present:—L'Hon. Sir Alexandre Lacoste, Chevalier Juge en Chef. 

•"' Mr. le Juge Baby. 
" " Bosse.

Hall. 
" " Wurtele, Asst.

L'audition au merite est reprise et close, Curia adciaarc nilf.

a 
a 
a
a

a
a

derniers de la ville de St. 
le District d'lberville,

40 vs

In the 
Court of 
Queen's 
Bench.

No. 72. 
Transcript 
of all the 

Proceedings 
had and en 
tries made 

in the Regis 
ter of the 
Court of 
Queen's 

Bench from 
5th Sept. to 
23rd Dec.

1892. 
( Continued)

DOCUMENT VIII.

23 Deceinbre 1893.
Present:— The Honorable Sir Alexandre Lacoste, Knight Chief Justice.

Mr. Justice Baby. 
Bosse 
Hall.

" " < l Wurtele. 
No. 613.

Leon Samoisette, pere, Dominique Samoisette, Cyprien Alexandre, pere, 
30 Cyprien Alexandre, fils, Hypolite Landau, Dame Emelie Simard, veuve de 

Jean Baptiste Chabotte, Lucien Chabotte, Leon Samoisette, Ambroise Nolette, 
Vincent Poirier, Dame Josephine Lacasse, veuve de Denis Memud, Joseph 
Harbec, et Mo'ise Bourdeau, tons cultivateursde laparoisse St.de Jean 1'Evange- 
liste, dans le District d'lberville, et Honore Lord, bourgeois, Dame Solomee 
Plantier, veuve d' Abraham Demers, ct Anselme Samoisette, ouvrier, ces trois

No. 72a. 
Judgment of 
the Court of

Queen's 
Bench ren 
dered 23rd 
Dec. 1892.

Jean, dans la paroisse St. Jean 1'Evangeliste, dans 

Deruandeurs en Cour Inferieure,

Eusebe Brassard, Edouard Poirier, Pascal Brassard, Eomuald Painchaud, 
Ephrem Bourgeois, Francois Alexandre, Louis Payant, Michel Lanoux, A. Ho- 
norius Girardin, Christophe Mongeau, Alfred Roy, Delphis Brassard, Narcisse 
Brassard, Mo'ise Brassard. Edouard Lafond, Elie Brassard, Josephine Bombar 
dier, Joseph Tremblay, Octave Brassard, Julien Grenier et Louis Racine, tons 
de la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfinclie. dans le District d'lberville, et 
le Reverend Alfred Houle, Demoiselle Celina Pinsonneault, Valentin Pinson-
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RECORD,

Court of

Bench.
9

Tudzmen'tof
the Court of

Queen's
?er"? 9QVH 

Dec 1892 
(Continued}

neault, Camille Pinsonneault. Michel Lavoie, Louis Perrier, Antoine Boisson- 
neault, Theophile Morin, Medard Boissonnault. Lucien I. Boissonnault, Au- 
8us te Bt'gnoche, Jules St. Denis, David Hebert, Narcisse Dubois, Philippe Tmi- 
pin, Joseph Landry, Emilien Senecal. Louis Lefebvre, L. Sinai Perrier, Amedee 
Begnoche, Louis Toupin, Lucien Roy, Jean Baptiste Senecal, Dame Mathilde 
Comeau, veuve de Regis Hebert, Joseph Brault, Napoleon Harbec, Alexis 
Blais, Joseph Etllier, Cyprien Lamoureux, George Gagnon, Louis Gamache, 
tous de la paroisse de St. Yalentin dans le District d'lberville, et Jean Bap- 
tiste Olignie et Edouard Langlois, tons deux de la paroisse de St. Jean 1'Evan- 
g£li s te > dans le District d'lberville, Julien Dubuc, ci-devant de la paroisse de 
^6- ^^rguerite de Blairfindie susclite, et maintenant de la paroisse de St. 
Alexandra dans le District d'lberville, Napoleon Giroux, ci-devant de la dite 
paroisse de St. Vulentin et maintenant de la paroisse de St. Bernard de Lacolle, 
clans le District d'lberville, Oliva Nolin, ci-devant de la dite paroisse de St. 
Valentin et maintenant de la cite et du District de Montreal,

Defendeurs en Cour Inferieure,

10

Jean A. Gravel, L. Wilfrid Marchand, Louis 0. Hetu, Jean Baptiste La- 
tieur et Jean Baptiste R. Dufresue, tous de la cite et du District de Montreal, 
Commissaires nomines dansetpourlediocesc.de Montreal, pour les fins du 
chapitre premier du tit re neuvieme des Statuts Refondus de la Province de 
Quebec, 1'honorable Joseph Emery Robidoux, de la cite et du District de Mont 
real, Procnreur General de la Province de Quebec et 1'Honorable Charles Lan- 
gelier de la cite et du District de Quebec, Secretaire Provincial

La Cour, apres avoir entendu les parties par leurs Avocats, sur le merite, 
examine le dossier de la procedure en Cour de premiere instance, et sur le tout 
inurement delibeVe :

Considerant qu'il n'y a pas mill juge dans le jugement rendu par la Cour 
Superieure siegeant a St. Jean, District d'lberville le 27eme jour de juin mil 
huit cent quatre-vingt-douze, et dont est appel, condrme le dit jugement avec 
depens contre les appelants en faveur des dits intimes.

(Di-wnitiaitc, 1'Honorable Juge Hall).
Et la Cour sur motion de Messrs Pelletier & Beandiu, Avocats des Intimes, 

leur accorde distraction de frais.

40
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DOCUMENT IX RECORD.

II est fait motion de la part des Appelants, que permission leur soit accor- In the
dee d'appeler du jugement rendu ce jour ;\ Sa Mnjeste, en son Conseil Prive. Court of
L'audition sur cette motion est remise a lundi le 16 janvier prochain. Bench

16th Jany. 1893. __'
Present :—L'Hox. SIR ALEXANDRE LACOSTK. CHEVALIER JUGE EN CHEF, No.7:i.

" MR. LE JUGE BABY, ' Proceedings
« « lt u Ro ^ ^ leave to,., DOSSE, Appeal to

!0 " " " " BLANCHET, Her Majes-
" " " " HALL. ty in Her

Privy Coun- 
Les parties, ayant ete entendues par leurs avocats, sur la Requete des Ap- cilfrom23rd

pelants. pour permission d'appeler u Sa Majeste en son (Jonseil Prive. e~'R , T "1 ,- • 7 • 7. to 4Otn JH-C'lirxi <n(vtxnrv mac. nuary 1893.
23rd January 1893.

Present :-- L'Hox. SIR ALEXANDRE LACOSTE, CHEVALIER JUGE EX CHEF. 
" " MR. LE JUGE BABY, 
« « " " BOSSE, 

-u " " " " BLANCHET,
" " " HALL.

La Cour, apres avoir entendu les parties par leurs avocats sur la motion des 
Appelants pour permission d'appeler du jugement de cette Cour au Conseil Priv6 
de Sa Majeste, et inurement delibere, rejette la dite motion, avec depens.

DOCUMENT X No. 74.
1st Sept. 1893. H°

There was this day received and fyled in the Appeal Office here,a document ty,-n
30 which is here entered and registered as follows, to wit : Privy Coun-

[L. S.] cil allowing

AT THE COURT AT WINDSOR CASTLE. theTYth" 
The 17th day of July 1893. July 1893 -

Present :—THE QUEEN'S MOST EXCELLENT MAJESTY 
LORD PRESIDENT MARQUESS OF RIPON 
LORD STEWARD SIR EDMOND MoNSOn.

Whereas there was this day read at the Board a Report from the Judicial 
committee of the Privy Council dated the 8th July instant in the words fol- 

40 lowing, viz :
" Your Majesty having been pleased by your general order in council 

of the 'J6th November 1892 to refer unto this committee a humble petition of 
Oyprien Alexandre pere, Cyprien Alexandre _//,/«, Hippolyte Lanciau ,Ambroise 
Nolette, Vincent Poirier ,Joseph Harbec and Honore Lord being seven of the 
hereinafter mentioned Appellants in the matter of an appeal from the Court of 
Queen's Bench for Lower Canada,Province of Quebec between, Leon Samoisette 
pere et al Appellants andEusebe Brassard etal Respondents and Jean A.Gravel
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R ECORD. et al mis en-cause setting forth that on the 8th October 1890 the ecclesiastical 

In~th authorities of the roimin catholic diocese of Montreal ordered the dismember- 
Court of meil t of part of the parishes of St. Jean 1'Evangeliste, Sainte Marguerite de 
Queen's Blairfindie and of St.Valentin and the union of such parts into a new parish to be 
Bench. named St. Blaise ; that on the 25th November 1890 the Respondents petitioned 

the civil commissioners of the said roman catholic diocese of Montreal to give
Decree of c ' v^ e ffect to the said order and recognition of the said parish for civil purpo- 

Her Majes- ses; that the Appellants and a number of other freehold residents of the locality 
ty in Her filed an opposition alleging that the formalities required by law for the disrnem- 
!' VH C°Uf berment of the old parishes and the formation of anew one had not been com- 10 

Appeal on plied with and that the petition to the roman catholic bishop of Montreal for 
the 17th the said dismemberment and re-construction was not signed by a majority of 

July 1893. the inhabitants being freeholders of the whole territory designated in such peti- 
(Continued) ti()n interested in the matter as required by Article 3371 of the Revised Statu 

tes of the Province of Quebec ; that the portion of the parish of St. Jean 1'Evan 
geliste alleged to be dismembered contained eighteen inhabitants freehol 
ders interested in the said matter and that two only of them had signed the 
said petition, the remaining sixteen being opposed thereto; that the Appellants 
had contributed largely to the construction of the Church and Parsonage at St. 
Jean 1'Evangeliste which had cost upwards of $200,000 of which a balance of 20 
$12,000 or thereabouts still remained due as a debt from the said parish and that 
it was unjust after these sacrifices and contrary to Article 3380 of the Revised 
Statutes to compel them against their will to become parishioners of any new 
parish; that on the 10th January 1891 the commissioners rejected the opposition 
and reported to the Lieutenant-Governor recommending that the said Canonical 
Decree be approved and the said parish civilly recognized and in the month of 
September 1892 this was done; that in the month of April 1891 the Appellants 
commenced an action in the Superior Court, District of Iberville against the Res 
pondents and against the Civil Commissioners for the diocese of Montreal and 
against the Attorney-General and Provincial Secretary for the Province of Quebec 30 
setting forth the allegations contained in the said Petition and asking that all 
the proceedings be declared illegal and null and that a Provisional Order should 
be made requiring the Defendants to suspend further action until final Judg 
ment should be rendered ; the resident Judge in the District made an Interim 
Order that all further proceedings be suspended in reference to the civil reco 
gnition of the said parish until otherwise ordered ; that on the return of the 
Action the Attorney-General and the Provincial Secretary made default and 
the Commissioners b\" the formal declaration submitted themselves to the Deci 
sion of the Court; the Respondents appeared bv Counsel and pleaded : —

" 1. That the Order of the ecclesiastical authorities on the 8th October 1890 40 
had been made after all the formalities required by law had been fulfilled and 
that the Court had no right to revise the said Order and had no jurisdiction in 
the matter as the only authorities who could pronounce upon the validity of 
the Order in question were the ecclesiastical authorities of a higher rank than 
those of the Diocese of Montreal.

" 2. That the Decision of the Civil Commissioners of the 10th January 1891 
had been made after the formalities required by law had been complied with
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and that the Court had no right to revise the said Decision and no jurisdiction R ECORD. 
over the said Commissioners as they were a special Tribunal constituted by the 
Legislature of the Province of Quebec and the Executive Council of the said 
Province and that if there was any power of revision over their Decision it 
was in the Provincial Government alone.

" 3. That the Petitioners were not responsible for the debt remaining upon

Court' of
Queen's
Bench,

the Church and Parsonage of St. Jean 1'Evangeliste.
" 4. The general issue : "
that the material allegations of the Plaintiffs' Declaration were proved by 

admissions and the examination of witnesses ; that final Judgment was given by 
Mr. Justice Tellier in the following language : —

" That recourse to superior ecclesiastical authority was the only way open 
to Plaintiffs to obtain the cancellation of the said Canonical Decree and that it 
pertains to the authority of the Lieutenant-Governor alone to pronounce upon 
the demands and oppositions made by the interested parties as well as upon the 
Decision rendered and the Report made by the snid Commissioners on the sub 
ject of the civil recognition of the said Canonical Decree, and that that Court 
was incompetent and unauthorized to consider it ;"

That on the 23rd December 1892 the Appellants appealed from the Decision 
of the said Superior Court to the Court of Queen's Bench for Lower Canada ; that 
the said Court after having heard the parties by their advocates and having 
considered the Judgment delivered by the Superior Court of Iberville on the 
27th June 1892 appealed against confirmed the said Judgment with costs 
against the Appellants, Mr. Justice Hall dissenting ; that on the 16th January 
1893 the Appellants made a motion in the Court of Queen's Bench praying for 
leave to appeal to Your Majesty in Council against the last mentioned Judg 
ment and after hearing the parties, by their advocates, the said Court on the 
23rd January 1893 without giving any reasons refused to grant such leave ; 
that the Petitioners feel themselves aggrieved by the Decision of the Court of 
Queen's Bench and submit that the case is of gravity involving matters of pu 
blic interest and general property as well as questions of law of great public 
importance and is especially of importance to the inhabitants of the said Province 
of Quebec ; the following among other questions of law are involved in the 
said Action :--•-

•' 1. Whether the Court of Queen's Bench has any revising or controlling 
power over the procedure established by Statute for the erection and division 
of parishes for canonical purposes.

" 2. Whether the said Court has jurisdiction over the said Civil Commis 
sioners and whether their report or Decision is final or of any validity thought 

40 the conditions precedent required by Statute have not been complied with.
" 3. Whether in ascertaining the majority of freeholders inhabitants of the 

territory necessary to put the Civil Commissioners in mot* on the protestant 
freeholders in the district should be taken into account; that if the Petitioners 
are not allowed to appeal they will lose all their existing rights in the parish of 
St. Jean 1'Evangeliste being inter alia the right to a pew in the church, the right 
of burial in the cemetery, the right of enjoying other services in the said church ; 
they will lose all benefit of the money which they have expended in the said

Decree of
Her Majes-
ty in Her

p" vy

the 17th 
July 1898.
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R ECORD. parish without any compensation and will be liable to have their lands mort- 

— ~ g'lgud in the proposed new parish for their share of the expense of the erection 
church and parsonage and the acquisition and founding of a cemetery and

Queen's humbly praying that Your Majesty in Council will be pleased to order that the 
Bench. Order of the Court of Queen's Bench of the 23rd January 1893 may be reversed 

• — ~ and that notwithstanding such Order the Petitioners may have special leave to 
Decree of aPPeil^ from the Order of the Court of Queen's Bench of the 27th June 1892 

Her Majes- find that the Registrar of the said Court may be ordered to transmit forthwith 
ty in Her the transcript of the proceedings and evidence in the Suit in which such last

Privy Coun- mentioned Order was made to the Privy Council Office or for other relief in the 10cil allowingAppeal on premises. 
the 17th The Lord ot the committee in obedience to Your Majesty's said General

July 1893. Order of Reference have taken the said humble Petition for leave to appeal
(Continued) ^ u ^0 consideration and having heard Counsel for the Petitioners their Lordships 

do this clay agree humbly to report to Your Majesty as their opinion that leave 
ought to be granted to the Petitioners to enter and prosecute their Appeal 
against the Order or Judgment of the Court of Queen's Bench for Lower Canada, 
Province of Quebec referred to in the said Petition upon depositing in the Regist 
ry of the Privy Council the sum of £300. sterling as security for costs and their 
Lordships do further report to Your Majesty that the Registrar of the said '20 
Court ought to ba directed to transmit! to the Registrar of the Privy Council 
without delay the authenticated copies under the seal of the said Court of the 
record proper to be laid before Your Majesty on the hearing of this Appeal 
upon payment by the Petitioners of the usual fees for the same."

Her Majesty having taken the said Report into consideration was pleased 
by and with the advice of Her Privy Council to approve thereof and to order 
as it is hereby ordered that the Petitioners be and they are hereby allowed to 
enter and prosecute their Appeal against the said Order or Judgment of the 
Court of Queen's Bench for Lower Canada, Province of Quebec referred to in 
the said Petition upon depositing in the Registry of the Privy Council the sum 30 
of £300. sterling as security for costs and the Registrar of the said Court is 
hereby directed to transmit to the Registrar of the Privy Council without delay 
the authenticated copies under the seal of the said Court of the record proper to 
be laid before Her Majesty on the hearing of this appeal upon payment by the 
Petitioners of the usual fees for the same.

Whereof the Lieutenant-Governor of the Province of Quebec for the time 
being and all other persons whom it may concern are to take notice and govern 
themselves accordingly.

C. L. Peel 
(Endorsed.) 40

Decree allowing appeal to H. M. P. C. 
Filed 1st September 1893.

(Paraphed) M. & D.
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DOCUMENT XI RECORD.

Canada
Province de Quebec > Cour du Bane de la Reine (En Appel.) J[ , ,
T-V- L. • j. i n/r . / i k Court OfDistrict de Montreal. 3 Queen's

No 613. Leon Samoisette, pere et al., Bench.
A)>)~>elants. ——

vs N.°- 75 '
T-i M T» 1,1 Fiat forJLusebe Brassard et al., Transcript

Litimes. dated 
& 1st Sept.

Jean A. Gravel et al., 1893 '
Mis-en-cause ̂

Nous comparaissons pour les Appelants Cyprien Alexandre, pere, Cyprien 
Alexandre, fils, Hypolite Lanciau. Ambroise Nolette, Vincent Poirier, Joseph 
Harbec et Honor6 Lord, et requerons des copies authentiques sous le Sceau de 
cette Cour, du dossier en cette cause, conformement a 1'ordre de Sa Majest6 pro- 
duit ce jour en cette cause.

Montreal, 1 Septembre 1893. PARADIS & CHASSE,
Avocats des ditti A^peltmts. 

(Endorsed.) 
Fiat pour Transcript.—Prod : le 1 Septembre 1893.

(Paraphed) L. M.

DOCUMENT XII No ^ 6
Canada. Court of Queen's Bench (Appeal Side.) Consent of 

xr cio Parties as to
TX a • - v .1 thepriuting Leon bamoisette, pere et al., Of t jie

Appellaiits. Transcript
30 VS Eecord

Eusebe Brassard et al.,
Respondents. 

& 
Jean A. Gravel et al.,

Mis-en-cause
We consent that the transcript in Appeal to Her Majesty in Her Privy 

Council be prepared and printed in Canada and that the costs of its preparation 
and printing of the Record be taxed by the Clerk of Appeals here as well as any 
proceedings subsequent to the transmission of the transcript. 

40 Montreal 1st September 1893.
PARADIS & CHASSE,

Attorneys for Appellants. 
PELLETIER & BEAUDIN,

Attorneys for Respondents. 
(Endorsed.)

Consent—Prod : le ler Septembre 1893.
(Paraphed) L. M.
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In the 
Court of 
Queen' s 
Bench.

No. 7*.
Certificate

of Clerk of
Appeals.

RECORD. We, Louis F. W. Marchand and W E. Duggan, Cleik of Appeals of Her 
Majesty's Court of Queen's Bench for Lower Canada, do hereby certify that the 
foregoing pages from page 1 to page 156 contain true and faithful copies of all 
and every, the original papers, documents and principal proceedings, and of the 
Transcript of all the Rules, Orders, Proceedings and Judgments of Her Majes 
ty's Superior Court for Lower Canada, sitting in the City of Montreal, in the 
Province of Quebec, transmitted to the Appeal Office in the said City of Mont 
real, as the Record of the said Superior Court from the District of Iberville in 
the cause therein lately pending and determined, wherein :

Leon Samoisette,pere et al.,Plaintiffs in the Court below was Appellants in 
the Court of Queen's Bench (Appeal Side) and Eusebe Brassard et al.,Defendants 
in the Court below was Respondents in the said Court of Queen's Bench (Appeal 
Side) and Jean A. Gravel et al mis-eu-cause and also of all the proceedings and 
documents had and fyled in the said Court of Queen's Bench (Appeal Side), 
and of all and every the entries made in the Register of the said Court of Queen's 
Bench, and of the Judgment therein given on the Appeal instituted before the 
said Court of Queen's Bench, by the said Le"on Samoisette, pere et al.

In faith and testimony whereof we have to these presents set and subscribed 
our signature and affixed the seal of the said Court of Queen's Bench (Appeal 
Side.)

Given at the City of Montreal in that part of the Dominion of Canada, 
called the Province of Quebec, this sixteenth day of October in the year of Our 
Lord one thousand eight hundred and ninety-three.

MARCHAND & DUGGAN,

Clerk of Appeals.
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I, the undersigned Sir Alexandra Lacoste, Knight Chief Justice of the 
Court of Queen's Bench for Lower Canada, do hereby certify that the said Louis 
Francois Wilfrid Marchand, Q. C., and William E. Duggan are the joint Clerk 
of the Court of Queen's Bench, on the Appeal Side thereof, and that the signature 
" Marchand & Duggan" subscribed at the foot of each of the foregoing pages and 
of the certificate above written, is their proper signature and handwriting.

I, do further certify that the said Marchand & Duggan as such Clerk, are 
the Keeper of the Record of the said Court, and the proper Officer to certify the 
proceedings of the same (on the Appeal Side), and that the seal above set, is 
the seal of the said Court on the Appeal Side, and was so affixed under the 
sanction of the Court.

In testimony whereof, I have hereunto set my hand and seal, at the City 
of Montreal, in the Province of Quebec,the sixteenth day of October in the year 
of Our Lord one thousand eight hundred and ninety-three,and of Her Majesty's 
Reign, the fifty-seventh.

ALEXANDRE LACOSTE,

Chief Justice, Queens Bench,
Province of Quebec.
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RECORD. REASONS OF HON. JUDGE HALL

Court o/ ^n * no ^n °f October 1890, the ecclesiastical authorities of the Roman
Queen's Catholic diocese of Montreal ordered the dismemberment of part of the parishes
Bench. of St. Jean 1'Evangeliste, Ste. Marguerite de Blairfindie, and of St. Valentin,
.—7 and the union of such parts into a new parish to be named St. Blaise. On the

I de ' -"Jth of November of the same year, the Respondents, Brassard and others,
notes. petitioned the civil commissioners of the said Roman Catholic diocese of Montreal

Reasons of to give civil effect to said order and recognition of said parish for civil pur-
Hon. Judge poses. 10

rr 11 1
' ' To this petition, the Appellants and a number of other residents of the 

locality filed an opposition, alleging that the formalities required by law for 
the dismemberment of the old parishes and the formation of a new one had not 
been complied with; and that the petition to the Roman Catholic Bishop of 
Montreal for the said dismemberment and reconstruction was not signed by a 
majority of the inhabitants,being freeholders, of the whole territory designated 
in such petition, interested in the matter, as required by Art. 3371 of the 
Revised Statutes <>f the Province of Quebec; that the portion of the parish of St. 
Jean 1'Evangeliste, alleged to be dismembered, contained eighteen inhabitants, 
freeholders, interested in said matter, and that two only of them had signed '20 
said petition and the remaining sixteen were opposed thereto; and that the 
opposants had contributed largely to the construction of the church and parson 
age at St. Jean 1'Evangeliste, which had cost upwards of $200,000 of which 
a balance still remained due, for which debt their real estate would remain 
hypothecated until it was entirely paid, and that it was unjust, after these 
sacrifices, to compel them, against their will, to become parishioners in a new 
parish where a similar expenditure would have to be incurred and new obliga 
tions imposed upon them and their property for its liquidation.

On the 10th January 1891, the commissioners rejected this opposition, 
and reported to the Lieutenant-Governor recommending that the said canonical 30 
decree be approved and the said parish civilly recognized.

In April 1891, the Appellants took an action in the Superior Court, Dis 
trict of Iberville, against the Respondents, Petitioners for the civil recognition 
of said parish, against the civil commissioners for the diocese of Montreal, and 
against the Attorney-General and Provincial Secretary for the Province of 
Quebec, setting forth the same allegations, and asking that all the proceedings 
be declared illegal and null, and that a provisional order should be made, 
requiring the Defendants to suspend further action in the premises until final 
judgment should be rendered. Upon the affidavit of one of the Plaintiffs as to the 
truth of these allegations, the resident judge in the district of Iberville made 40 
an interim order that all further proceedings be suspended in reference to the 
civil recognition of said parish until otherwise ordered.

On the return of the action, the Attorney-General and Provincial 
Secretary made default, and the commissioners, by formal declaration, submit 
ted themselves to the decision of the Court. The Respondents appeared by coun 
sel and pleaded: 1. That the order of the ecclesiastical authorities on the 8th of 
October 1890, had been made after all the formalities required by law had
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been fulfilled; that the Court had no right to revise said older and had no juris- RECORD,
diction in the matter as the only authorities who could pronounce upon the vali- ——
dity of the order in question were the ecclesiastical authorities of a higher rank c nt̂ e ,
than those of the diocese of Montreal ; 2. That the decision of the civil commis- Queen's
sioners of January 10th 1891, had been made after all the formalities required Bench.
by law had been complied with, and that the Court had no right to revise said —-
decision and no jurisdiction over said commissioners, as they were a special j^j es '
tribunal constituted by the Legislature of the Province of Quebec and the notes,
executi ve council of said province, and that if there was any power of revi- Reasons of

10 sion over their decision, which was doubtful, it was in the provincial govern- Hon. Judge
rnent alone ; 3. That the petitioners are not responsible for the debt remai- ,„ f: ' ,, 1111 . T li-n /T nil (Continued) ning upon the church and parsonage ot fet. Jean 1 .hvangehste; and, 4. the ge 
neral issue.

Proof of the material allegations of Plaintiffs' declaration having been 
made by admissions and the examination of witnesses, final judgment was 
rendered by Mr. Justice Tellier, of which the following are the considerants :— 
That recourse to superior ecclesiastical authority was the only way open to the 
Plaintiffs to obtain the cancellation of the said canonical decree, and that it per 
tains to the authority ot the Lieutenant-Governor alone to pronounce upon the

20 demands and oppositions made by the interested parties, as well as upon the 
decision rendered and the report made by the said commissioners on the subject 
of the civil recognition of the said canonical decree, and that this Court is 
incompetent therefore, and unauthorized to consider it. From that judgment 
appeal has been taken.

It becomes necessary, therefore, to consider, first, if the civil courts of this 
province have any revising and controlling power over the procedure establish 
ed by statute for the erection and division of parishes for canonical and civil 
purposes; and, second, if this question be answered in the affirmative, has the 
procedure in the case now under consideration violated the directions and requi-

30 rements of the statute in the manner and to the extent alleged by the Plaintiffs 
and Appellants ?

No one would deny for an instant that the ecclesiastical authorities of 
either the Romish or Anglican church have the right and power, without the 
interference or control of the civil courts, to erect territorial divisions and sub 
divisions of their respective dioceses for strictly canonical purposes. But that is 
not the present case. The statute law under which this procedure took place 
contemplates expressly the erection of a parish for combined canonical and civil 
purposes, and that there might be no doubt on this point, the first step in the 
procedure in the. matter under consideration, the petition to the Roman Catholic

40 Archbishop of the diocese of Montreal asking his decree tor the erection of the 
parish of St. Blaise canonically, concludes as follows:—

"Se proposant, apres avoir obtenu de votre grandeur decret ecclesiasti- 
" que requis en pareil cas,de s'adresser a Messieurs les commissaires charge's 
" de 1'ejection et de la division des paroisses dans ce diocese, afin de procurer 
" 11 leur dite nouvelle paroisse une existence rit-ile dont ils reconnaissent le 
'' besoin. "
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RECORD. It is plain therefore that we have to consider the validity of procedure 

determined by our civil statutes for the erection of a civil parish.
In the„ " _ ie , Under the practice of the Roman Catholic Church of securing the stipend of 
Queen's tlie cleroj an d the cost of the erection and maintenance of churches,parsonages 
Bench. and cemeteries by means of a rate or tax proportionally assessed upon the prop- 
— - erty of all those of that faith residing within the parish,it was natural and advisa- 

* u a coun ^ ry almost exclusively Roman Catholic, as France was in the 17th
notes. an d 18th centuries,to make the civil parishes identical,in limits,with those esta- 

Reasons of Wished for ecclesiastical purposes. As early as the lf>th century a decree of a 
Hon. Judge bishop, in France, sufficed alone for the erection of parishes, both canonical and 10 
(C f' ' i\ ciyil; without reference even to the civil authorities. It was not until nearly the 

middle of the 18th century that the necessity for the assent of the Sovereign 
for the civil portion of the decree was recognized, but such assent was assumed 
to be given tacitly, if no formal opposition was announced. A similar practice 
obtained in Canada. Before the conquest, the absolute power of the bishop was 
recognized, and the corresponding change was afterwards introduced by adding 
to the bishop's decree the pro for ma assent of the governor, as representing the 
Sovereign. There was not only the tacit recognition ot the bishop's power,as abo 
ve mentioned, but a formal act, or ordinance, was passed in 1791, 81st Geo. Ill 
cap. 6, in the following terms : — 20

"Be it enacted that whensoever it shall become expedient to form parishes, 
"or build or repair churches, or parsonage houses, or cemeteries, the same course 
" shall be pursued as was requisite before the conquest, and that the bishop or 
"superintendent of the Romish churches for the time being shall have and exer- 
"nise the rights of the then Bishop of Canada for the purposes aforementioned, 
"and that such rights as were then in the Crown of France, and exercised by the 
"Intendant and provincial government of that day, shall be considered as vested 
"in the governor for the time being, except that suits relating to the enforcement 
"of payment of assessments for the construction and repair of churches, &c., and 
"all disputes relative to the same, shall be cognizable by His Majesty's civil 30 
"courts, having jurisdiction for the amounts in controversy, provided always that 
"rothing in this act contained shall be construed to make any of His Majesty's 
"subjects of any Protestant denomination whatsoever, or any other person than 
"such as shall be of Roman Catholic communion, chargeable for any of the pur 
poses aforesaid, or for any kind of compulsory contribution to the support of the 
"communion of the Church of Rome "

The next legislation on the subject was in 1831, 1 William IV, cap. 51, by 
which the governor was authorized to appoint three persons in each district of 
the province, to be commissioners for enquiring into and ascertaining the limits 
of parishes which had been erected by ecclesiastical authorities alone. These 40 
commissioners were, after public notice, to meet the inhabitants interested, to 
consult the Roman Catholic bishops and then to make a return or proces-verbal, 
to the governor, describing the limits of the parishes which they considered most 
expedient, and thereupon the governor, if he approved of such recommendation 
or return, might issue a proclamation confirming the same, which proclamation 
should avail as a legal erection of such parishes for civil purposes. This was only 
for the determination of the limits of parishes already formed, but its proce-
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dure was afterwards imitated in subsequent statutes for the establishment of new RECORD. 
parishes.

In 1839, 2 Vict., cap. 29, an ordinance was passed declaring that previous
legislation in regard to the erection of parishes was insufficient, and enacting Queen's 
" that for the quiet and happiness of Her Majesty's Roman Catholic subjects in Bench. 
this province, it has become necessary to make permanent and more efficient —— 
provision in this behalf." It was therefore enacted that the governor might
appoint five persons in each district to act as commissioners for the purposes of ,,0tes. 
the Act, and thereupon, upon the petition to the Roman Catholic bishop of the Reasons of

10 diocese of a majority of the inhabitants (being freeholders) interested in any Hon. Judge 
erection, subdivision, dismemberment or union of any parishes, the ecclesiasti- . „ ^"' 
cal authorities should proceed according to the enclesiastical law and practice of 
the said diocese, to the final decree for the canonical establishment or subdivi 
sion of such parish, and that after such a decree it should be lawful for a majo 
rity of the inhabitants (being freeholders) of the said parishes, or subdivisions 
of parishes, inerested in the limits established by such canonical decree, to apply 
to the said commissioners for the civil recognition of such canonical decree ; 
that the said coinmissioners,after making the necessary enquiries, should report 
to the governor the limits of such parish which they thought it would be most

20 for the convenience of the inhabitants to assign, " provided always that in case 
" it should become necessary to make any changes in the matters regulated 
" and ordered by the canonical decree, it shall be the duty of the said commissi- 
" oners to consult the ecclesiastical authorities and to obtain their opinion upon 
" the subject and communicate the same in their report, together with all remonst- 
" ranee* <tn</ representations /rj/ich any number of inhabitants may hace thought it 
" necessary to make to them in support of their demands or claims. Thereupon it 
" shall be lawful for the governor to issue a proclamation under the Great Seal 
" of the province, erecting such parish for civil purposes, and establishing its 
" limits." By the same Act the commissioners were, for the first time, empowe-

30 red to render definite and final judgments upon questione of assessments upon 
the property of the parishioners for the cost of erection and repair of churches, 
— their power in this respect differing in a marked degree from their still limited 
functions in reference to dismemberment of parishes and the objections made 
thereto by the ratepayers, in which latter procedure they were only authoriz 
ed to make a report and a recommendation.

Even at this early period (1839), there is easily to be traced in the succes 
sive legislation on this subject tie gradual development and recognition of the 
principle of representation by the freeholders and taxpayers, which was making 
itself felt during the same period of history in our political and municipal sys-

40 tern, and which should not be overlooked in the interpretation of the law as it 
now stands upon our statute book. There was, first, the absolute power of the 
Bishop, then the recognition of the superior, or, at least, concurrent power of 
the Sovereign and the necessity of obtaining his assent; then the appointment 
of civil commissioners to assist the representative of the Sovereign in determi 
ning the limits of parishes, after conference with the inhabitants, and, lastly, 
the requirement, as a condition precedent to any such dismemberment of a peti 
tion for such change, signed by a majority of the inhabitants interested.
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RECORD. By 16 Vie. (1853), cap. 125, the governor was authorized to name the five

-—— commissioners for each Roman Catholic diocese instead of each district, and the 
Court'o/ cotumissi°ners; i" recognition of their increasing judicial powers, were authorized 
Queen's to administer oaths to witnesses examined before them and to have their orders 
Bench. and notices served by the ordinary bailiffs of the Superior Court.
—- By 18 Vie. (1855), cap. 112, important changes were introduced, extending 

, °j' , the judicial functions of the commissioners in reference to the oppositions to 
notes. the civil recognition of parishes presented to them and giving to them now, for 

Reasons of the first time, authority to adjudicate upon, and even to finally reject such op- 
Hon. Judge positions, if they thought best, a jurisdiction which must be borne in mind in 10 
1C f' ' 1} determining the right of civil courts to revise and control their proceedings in 

this respect. They were also authorized by this statute, upon the petition of a 
majority of the inhabitants of a parish asking permission to tax themselves 
rateably for the construction of a public hall, or other edifice, to grant said pe 
tition and to apportion and determine such taxation.

This series of legislative enactments has been cited, somewhat at length, to 
illustrate its gradual development from the absolute dictum of the ecclesiastical 
authority to the representative and ^aa-sv'-judicial machinery, which can only 
be set in motion by a majority of the interested ratepayers, expressing their 
wish, in the form of a written petition, for any suggested change in the paro- 20 
chial limits. For any remaining reference to these statutory provisions it will 
be found more convenient to cite the clauses of the Consolidated Statutes—Title 
IX of the Revised Statutes of the Province of Quebec.

By section 3371 the enactment is renewed that whenever it is required to 
canonically erect any new parish, or dismember or divide an old one, the eccle 
siastical authorities may proceed to the said erection or division " upon a peti- 
" tion of a majority of the inhabitants, being freeholders of the territory desi- 
" gnatecl in such petition, interested in the matter." The legislature clearly has 
not intended that any bodv of inhabitants shall be disturbed in their existing 
parish or municipal relations, unless a majority of them express a wish to that 30 
effect by petition. The same principle pervades the whole of the Municipal 
Code.

Sec. 37a. " The eounly council may, by resolution, erect into a municipali 
ty of part of a township any territory containing a population of at least 300 
souls, which already forms part of a municipality, on petition signed by at least 
two-thirds of the electors of such territory and by a majority of the electors of 
the remaining portion of the said municipality. "

Sec. 48a. " Whenever there is within the limits of a rural municipality a 
group of at least 60 houses on a territory not exceding 260 arpents, the council 
of such municipality, on presentation of a petition signed by two-thirds of the 40 
municipal electors, who are at the same time proprietors residents of the said 
territory, may pass a by-law to define the extent and limits of such territory, 
etc."

Sec. 52. " The county council, on presentation of a petition, signed by 
two-thirds of the municipal electors, who are at the same time proprietors 
residents of the territory which is sought to be erected into a village munici 
pality, etc. "
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Sec. 74. The same provisions are stipulated for annexation of a town or vil- RECORD. 

lage municipality to an adjoining local municipality, viz : a petition signed by —— 
at least two-thirds of the electors of the municipality to be changed, as well as
two-thirds of the electors of the municipality to which it is proposed the an- Queen's 
nexation shall take place. Bench. 

When one considers the serious political, municipal, financial and social — ~ 
consequences of such dismemberment and re-establishment of parishes, it is not T°J' ', 
strange that the legislature imposed, as a first condition towards the procedure, notes. 
the formal evidence, in the form of a petition, that a majority of the residents, Reasons of

10 freeholders interested in the matter, were favorable to the proposed change. Hon - JudSe 
Bearing this principle in mind we come to the consideration of the facts in the ir ,fi ' i\ 
present case. And, first, have the majority of the ratepayers interested in the 
matter, petitioned for the proposed dismemberment ?

A point raised at the argument was whether the statute required, in this 
respect, a majority of the freeholders residents in each ot the sections of the 
parishes proposed to be dismembered, or only in the limits of the new parish 
proposed to be formed. All the inhabitants of all the original parishes are inte 
rested in this question- of division, for it affects not only those whose municipal 
identification is proposed to be changed, but those who remain of the old pa-

20 rishes. For this reason, probably, the late Mr Justice Beaudry, in his Code f/c» 
Cnre^, p. 44, advances the opinion that the clause in question requires a majority, 
not only of those whom it is proposed to associate together in the new parish, 
but also of the inhabitants of the dismembered section as well. Applying that 
principle to the present case, there would be a most striking proof of lack of 
jurisdiction on the part of the ecclesiastical authorities and civil commissioners. 
whose proceedings are now under consideration, for in one of the dismembered 
sections ofa parish, that ofSt Jean 1'Evangeliste, of the eighteen resident free 
holders, only two signed the preliminary petition. Without relying, however, 
on this defect, the legal effect of which is disputed, I refer more particularly to

30 the question of the assent to the petition by a majority of the inhabitants in 
the territory which it is proposed to erect into a new parish, the necessity for 
which is admitted by all. It is admitted that within the limits of this proposed 
new parish are 128 resident freeholders, 59 only of whom have signed the peti 
tion for the dismemberment of the old and the formation of the new parish. The 
remaining 69 of said inhabitants are therefore presumably opposed to the chan 
ge. But the argument has been put forward that of these sixty -nine some are 
not Roman Catholics, and therefore should not be reckoned in determining the 
majority required by the statute. While there could be no criticism of this argu 
ment if ecclesiastical questions only were at stake, it cannot be seriously pre-

•}" tended that in proceedings avowedly commenced to secure the civil erection of 
a new parish the rights and interests and choice of those residents not professing 
the Roman Catholic faith are not to be taken into consideration. In the corres 
ponding provisions of the municipal code, where, as I have shown, it is enacted, 
in precisely similar language, that preliminary petitions to the county council 
must be signed by a majority of the resident freeholders, it has never been pre 
tended that Protestant freeholders were not to be reckoned in a Roman Catholic 
parish, nor, vice versa, Roman Catholic freeholders in a Protestant township. The
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RECORD, contrary view advanced in this case interpolates a definition and meaning into 

—— the clause which the legislature has not seen fit to include in it. 
n le ^ye have therefore the admitted fact that the condition which the statute 

Queen's imposed as the essential condition precedent to any jurisdiction under this sta- 
Bench. tute on the part of the ecclesiastical authorities and civil commissioners, did not 

T—— exist, and that this radical defect pervaded all their procedure in this matter. 
T °j" ( ', This detect was called to their attention by an opposition signed by some of the 
notes. dissatisfied residents, but the opposition was rejected by the commissioners, 

Reasons of upon the ground that the said petition was signed by a majority of the freehol- 
Hon. Judge ^ers interested in the erection of the new parish and resident within its limits, 1<) 
(Continued) anc^ ^na^ a^ * ne proceedings had been regular and legal, and thereupon they 

proceeded, by a majority of three against two, to recommend to the lieutenant- 
governor that the canonical decree should be approved, and submitted that the 
said parish of St. Blaise should be recognized as erected for civil purposes.

Such being the facts of the case, we come now to the consideration of the 
very important question, has the Superior Court any revising and controlling 
jurisdiction over the ecclesiastical authorities and civil commissioners, in procee 
dings for the establishment of civil parishes under title IX of the Revised Sta 
tutes of this province ?

Admitting that a superior ecclesiastical authority has power, expropriu motu, 20 
to establish within his own diocese a parish for purely religious purposes, it must 
equally be admitted that the exercise of that power, in that form, certainly 
would not avail for afterwards securing civil recognition of such parish, under 
the provisions of title IX of our Revised Statutes. The power is ample for such 
civil erection under the Act in question, but it must be availed of under the pro 
cedure and subject to the conditions of that Act, and if so availed of it seems im 
possible to escape from the conclusion that the persons thus empowered to ini 
tiate, prosecute and terminate these proceedings, constitute a tribunal for the 
exercise of a civil power and producing civil results,and subject, therefore, within 
the scope of its civil functions, to the general supervising power with which sec- 30 
tion 2,329 of the same Revised Statutes invest the Superior Court. "Excepting 
" the Court of Queen's Bench, all courts and magistrates, and all other persons 
'• and bodies politic and corporate within the province shall be subject to the 
" superintending and reforming power, order and control of the Superior 
" Court, and of the judges thereof, in such sort, manner and form as by law 
" provided."

Neither tho bishop nor the commissioners have any jurisdiction to set in 
motion the procedure under this title—(IX, R. S. P. Q.)—for the establishment 
of a civil parish" except on a petition of a majority of the inhabitants, being 
freeholders of the territory designated "—(Sec.3371)—and even then the rights 40 
and voice of the minority are to be heard and respected by the commissioners, 
to whom they may make their objections and opposition. With this initiatory 
condition insisted upon by the legislature as a matter of principle and right to 
the majority, will it be pretended that the bishop and commissioners invested 
by 18 Vie. cap. 112, with power to decide upon and to reject all oppositions sub 
mitted to them, do not constitute a tribunal which the Superior Court may call 
to account if informed that they are proceeding without having first received
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such a petition as the law demands, and that a majoiity of the inhabitants inte- RECORD. 
rested in the proposed project are actually opposed to it ? While these officials - — 7

*may not have the power to pqt the finishing touch upon this procedure and actual- Court *of 
ly issue the proclamation establishing the new parish, they have the mpre im- Queen's 
portant and essential function of adjudicating upon, and virtually of waiving the Bench. 
preliminary conditions imposed by law, and if it be found, or even alleged, that • — ~ 
they are preceding without the observance of those conditions which alone fudges' 
give them jurisdiction in the matter, it is, in my opinion, the right, as well nptes. 
as the dutv of the Superior Court to intervene, when its power is legally Reasons of

10 invoked. " ' ^n^86 
The argument against such right of the Superior Court to interfere in these (Continued) 

or similar proceedings I understand to be based upon these three reasons : 1 The 
ecclesiastical authorities, in the exercise of their functions as such, are not sub 
ject to the jurisdiction of the courts; 2. The commissioners have been entrusted 
with an absolute power of examining and adjudication upon the facts in connec 
tion with applications of this kind, and therefore the courts have no control 
over them; 3. The commissioners have not the power, by their decree, to ren 
der the final decision, erecting or dividing a parish; they only make a recom 
mendation in the form pf a report to the Executive, with whom rests the final

20 decision ; they are,therefore,only a committee of the executive, and not a 
tribunal in this respect, and therefore the courts have no control over their 
procedure.

Upon the first point I have already admitted that with the procedure of 
the ecclesiastical authorities, in strictly religious matters, the courts of this pro 
vince have no right to interfere, but when such proceedings are of a mixed 
civil and religious character as in this case, I contend that there is no authori 
ty above, or beyond, the supervising and controlling jurisdiction of the civil 
courts. The English courts have never hesitated to bring before them the highest 
dignitaries of the church, and to adjudicate upon and control their procedure

30 whenever such procedure interfered with civil, or even f/u<tt -/-civil rights. See, 
for instance, the case of Rex, at instance of Pooali v. The Lord Hi shop of London, 
13 East, 419, in which although the mandamus was quashed, on the merits, 
Lord Ellen borough said : " if indeed it had appeared that the Bishop had exer- 
" cised his jurisdiction partially or erroneously, the Court would interfere; " 
and see also Rex, at instance of Poi-ah v. The Archbishop of Canterbury, 15 East, 
p. 117, where it was shown that the interference of the Court was not sought 
for the purpose of usurping the jurisdiction of the Bishop, but to enforce the 
due exercise of such jurisdiction, and that to whatever extent the Bishop acts 
judicially he must proceed as other judges do, and that where there is no other

40 specific legal remedy to enforce a right the Court will interfere. Lord Ellenbo- 
rough, while again discharging the rule upon the merits, vindicated the right 
of the Court " in the exercise of its authority to grant the writ of mandamus, 
" and to render it, as far as possible, the supplementary means of substantial 
" justice in every case where there is no other specific legal remedy for a legal 
" right, and to provide as effectually as possible that others exercise their duty ; " 
and also " the right of the Court to apply these means for the attainment of 
" such an end, and to prevent that defect of legal justice which might otherwise
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RECORD. ' ensue. And " we cannot divest him (the Bishop) of that function which the

—— " legislature has vested in him ; all that the Court can do is to see that that
Court'of " funct i°n ig WGU exercised. " " The legislature first requires him (theBishop)
Queen's " to approve before he licenses, to do which he must duly enquire, exami-
Bench. " ne, deliberate and decide. If the Court have reason to think that anything is

—— " defectively done in this reepect, it will interpose its authoritative admoni-No.hO a :• »
T j j LHJ11 •

notes. See also the general principle laid down in Coke's Institutes, Title, Arti- 
Reasons of fiitli Cleri. " And the King's courts that may award prohibition, being informed 

Hon. Judge " that any court, temporal or ecclesiastical, doth hold plea of that whereof they 10 
(Continued} " ^ave no* jurisdiction, may lawfully prohibit the same, as well after judgment 

" and execution, as before."
Blackstone's commentaries, 3rd vol., c. 7 : "The writ of prohibition may be 

'' directed to the courts Christian, the University Court, and where they concern 
" themselves with any matter not within their jurisdiction ; or if, in handling 
" matters clearly within their cognizance, they transgress the bounds prescribed 
" to them by the law."

Lord Ellenborough, in Gtwld v. Capper, 5 East. p. 345, cites Blackstone's 
opinion with approval, and says of it that "it seems to be the fair result drawn 
" from a great variety of cases in which prohibitions have been granted, and 20 
" where the ecclesiastical court had most undoubtedly cognizance, but had
•'' determined matters of the common law, incidentally arising, in a manner 
" different from that in which the courts of law would have decided the same 
" points."

Lord Mansfield held, in Sliotton v. Friend, Garth. 142, "That where the 
" Spiritual court determines any incident temporal matter, they must do it ac- 
" cording to the course of the common law,and if they do not,prohibition will go."

See also, among decisions of our own courts, Brown v. Les Cure et MarguiUi- 
ers, etc., 6 R. L., p. 378; Dobie v. Board of Mana<jeme»1 of Presbyterian Church, 
Ramsay's P. C. cases, p. 922. ' 30

I understand the second ground of objection to the supervising power of 
the Superior Court, stated more fully, to be as follows :—"It is not the accom 
plishment of the preliminary formalities required by law, that gives jurisdiction 
to the commissioners ; it is the statute which gives that jurisdiction for the pur 
pose of determining, inter alia, if those formalities have been complied with. The 
absence of these formalities, therefore, does not deprive them of jurisdiction, 
and the courts have, consequently, no right to interfere with them on that 
account.

These premises seem to me incorrect and the conclusion a dangerous one, 
nor do I think that either will stand the test of the established jurisprudence 40 
of the English courts, where the principles governing the supervising interfe 
rence of Superior Courts have received most thorough investigation.

There will be found in vol. 8, Queen's Bench Reports, (Eng.) pp. 32
—43, two cases bearing a marked similarity to the one now under our consi 
deration.

In re: Ystmdgunlais Tithe commutation, 8 Q. B. 32, under 7 W. 4 and 1 Vie., 
c. 69, it was enacted "that two-thirds in value of the owners of the lands in any



167
parish of which the tithes are to be commuted, and respecting the boundaries RECORD. 
of which any dispute or doubt shall arise, may, by writing, signed at a paro- 
chial meeting, called for that purpose, signify their request to the Tithe

" commissioners that the said Tithe commissioners should enquire into and Queen's 
" settle such boundaries, and thereupon said commissioners shall enquire Bench. 
" into, etc." — -

Upon application for writ of prohibition to restrain commissioners from pro- T °; c , 
ceeding for want of jurisdiction, it appeared that upon a certain application the notes. 
Tithe commissioners were proceeding under the above Act to determine the Reasons of 

10 boundaries between the parishes of Ystradgunlais and Cadoxton, in Wales. Pro- Hon - J udge 
tests against their proceedings were regularly filed with the commissioners by , Cg>l /̂n d ) 
the parish of Ystraclgunlais, and finally a writ of prohibition was applied tor on 
their behalf. Lord Den man in pronouncing judgment stated the substance of the 
statute :

" The commissioners, on the application of two-thirds of the landowners of 
" such parishes may set out the ancient boundary, or define a new line, etc.," 
and went on to say : "We are of opinion that the authority which, under certain 
" circumstances is given to the commissioners to determine any question of 
" disputed territory between adjoining parishes, is prohibited in the present 

20 " case by the very terms of the Act itself. The application of two-thirds of the 
" landowners to the commissioners is required to set them in motion, and we 
" do not perceive it stated on the face of the affidavits that such application 
" has, in this instance, been made. Upon the whole, we are of opinion that the 
" rule must be made absolute."

In a similar case re : Dent, Commutation of Tithes, under the same statute, 
8 Q. B., p. 43, Lord Denman, C.J., pointed out a distinction in the terms of the 
Act. that, whereas to determine an old boundary between parishes (i.e., to 
ascertain what the old boundary was), the commissioners might proceed without 
an application from the landholders of the .adjoining parishes, but more form- 

30 ality was requisite if the establishment of a new boundary were under consi 
deration. As the latter was the case in the application then under consideration 
and inasmuch as it did not appear that the meeting at which the application to 
the commissioners was signed, was • a parochial meeting, as stipulated in the 
statute giving jurisdiction, the objection was held to be a fatal one, and the rule 
for a prohibition against the commissioners was made absolute.

Roberts v. Ilumley — Exchequer, 3 Mee. & W 120. If want of jurisdiction 
be not apparent, but the Defendant, instead of moving for a prohibition, pleads 
in the special or inferior court, the facts ousting the jurisdiction, and such court 
improperly decides that it has jurisdiction, be may, notwithstanding such deci- 

40 sion, upon satisfying a Superior Court that it was erroneous, obtain a prohibi 
tion.

London (Mayor) \. Cox, 36 L. J., Exch. 225. Where the foundation for the 
jurisdiction is itself defective, a prohibition may be applied for at once.

Elstoii v. Rose, 4 Q. B., p. 4 —Held, by the "full court, Cockburn, C. J. That 
the judge (of county court) having assumed jurisdiction not by deciding on con 
flicting facts, but on a wrong assumption as to a point of law, the Court could 
review his decisions by prohibition.
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RECORD. In Gould v. < apprr, 5 East, 345 already cited, the Court of Queen's Bench

—— held that the invicoitstrnvtioii of a statute by the ecclesiastical court in a case with-
c" •**/ * n its jurisdiction was a valid ground for prohibition. That decision was recog-
Queen's nized as law in Barley v. Vclfij, 12 A. E., 233—'264, by Patterson, J., andafter-
Bench. ward adopted by the Court of Exchequer Chamber, p. 313.

—— See also cases cited in Gray & Scotland on Cfrtloriiri. pp. 14(1 and 152, in
"V "> Krt ^ "i-i 7 ,lud es' wnich tn e inobservance of stipulated conditions precedent was held to deprive 

notes. the inferior tribunal of jurisdiction and warrant the interference of the Superior 
Reasons of Court. See also Brice upon Ultra Vires, p. 53, of 2nd edition, and Dillon upon 

Hon. Judge Municipal Corporations, vol. 1, par. 309 and 419. Cooley on Taxation, pp. 056 10
(Canned) nnd G ")7 ' an(1 HiSh on Injunction, p. 1311.

We have, however, a decision of this Court, confirmed by the Supreme 
Court, which seems to me entirely conclusive as to the power of a Superior Court, 
to intervene in the proceedings of a tribunal whose jurisdiction, a,3 in the pre 
sent case, was dependant upon a condition precedent which had not been com 
plied with. I refer to the case of Hits v. The /SV7/oo/ Comnii^sioxerN of Stf Victulre, 
19 Can. S. C. R. 477, in which it was held : -" That inasmuch as a petition in 
" appeal from a decision of school commissioners to the Superintendent of Edu- 
•• cation required as a condition precedent, the approval of three school visitors, 
" and inasmuch as one of the three who had signed in that case was not qnali- 20 
" tied, the Superintendent, who had assumed jurisdiction, had exceeded his 
" authority and the court would, therefore, intervene and set aside his decisi- 
" on." See also f^iiifjei'iii v. Commiwnire-^ d'Uco/i; <lt> »S'#. J/iw, 19 It. L., p. 301.

There remains the third objection, and which forms one of the conxiitei'<t>i,tx 
of the judgment, viz., that the commissioners are only a committee of the Exe 
cutive council, and any complaint or criticism as to their acts can only be made 
to the executive, over whose prerogatives the courts have no control. It has al 
ready been shown that the legislature has made the commissioners the final ar 
biters in reference to the oppositions that are presented to them, and when, as 
in the present case, such opposition sets forth their lack of jurisdiction in the 30 
matter before them, and in the face of such opposition they continue to exercise 
the jurisdiction and reject the opposition which called it in question, an appeal, 
for the interference of the courts, is the natural and only practical redress, and 
one whose legality and validity have been recognized by numerous decisions 
both in England and this country. See the case of Iter/iiia v. The Lords of the 
Treasury, 4 Eng. Law and Equity reports, p. 277, and J?e.r v. Lords Coii>iiti>>sio>i- 
t'.rs of the Tmixirr//, 4 Adolphus & Ellis reports, p. 286 ; Shott on Informations, 
p. 446. The Irish Land commission, created by 44-45 Yict., c. 49, would be pro 
hibited if it dealt with a case not within its jurisdiction.

Of our own jurisprudence we have the case of <-,>• pnrte Lecottr*, 3 L. C. R. 40 
123, in which the Superior Court (Bowen, Ch. J. ; Duval, J. and Meredith, J.), 
held that the powers then exercised (1853) by the commissioners appointed by 
virtue of 2 Vie., cap. 29, in relation to the civil erection of parishes, were not 
judicial powers, subject to the revision of the Superior Court, by means of a writ 
of cerfio rari. Meredith, J. said :—

The powers exercised by the commissioners, under the 4th sect, of theOrd. 
2 Vie., cap. 29, with respect to the erection and dismemberment of parishes are
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essentially different from those exercised by the same officers, under the 15th RECORD, 
section of that ordinance, with respect to the comfirming or rejecting of acts of —— 
assessment. In the latter case, the commissioners are expressly empowered " to <~ " 'e , 
" hear, judge and determine between the trustees and the parties interested. " Queen's 
The powers thus granted are clearly of a judicial nature, and consequently we Bench. 
find that writs of certlorari have in many instances issued for the purpose of —— 
bringing before the higher tribunals proceedings of the commissioners under the j°j ; 
15th sect, of the ordinance. But under the 4th sect, the commissioners are me- notes. 
rely empowered to ascertain the limits, &c. of the parishes or subdivisions of Reasons of

10 parishes, to enquire into all things that may have been done or ordered by the Hon - J udg« 
ecclesiastical authorities and to make a report to the Governor. The powers thus (confinu j\ 
vested in the commissioners are merely ancillary to those-vested in the Gover 
nor, and it is the proclamation of the Governor, and not the report of the com 
missioners that avails as a legal erection, or confirmation, for all civil purposes, 
of the parish or parishes or sub-divisions of parishes therein designated. For 
these reasons I am of opinion that the powers on the part of the commissioners 
in the present instance are not of a judicial nature, and consequently that they 
are not liable to be brought before us by certiorari."

It is to be borne in mind that this judgment was rendered before the pas-
20 sage of 18 Vie. (1855), cap. 112. By this latter statute the power of the commis 

sioners to reject oppositions, complaining of irregularity in their proceedings, 
as has been previously explained, was as definitely recognized as their previous 
power to adjudicate upon assessments for cost of building churches, etc., in 
which latter respect Mr. Justice Meredith admitted the right to the supervi 
sing control of the Superior Court. It follows therefore, as a natural sequence 
to Mr. Justice Meredith's reasoning, that under the subsequent definite statu 
tory power given to the commissioners to finally adjudicate upon oppositions 
submitted to them in reference to dismemberment of parishes, they constitute a 
tribunal over which, notwithstanding their relationship to the executive, the

30 Superior Court has a revising power, which it is bound to exercise, if it is pro 
ved, as in the present case that the preliminary condition was not observed, 
without which neither the bishop nor the commissioners had any right to 
proceed, much less to adjudicate.

We have also had here, very recently, the decision of Mr. Justice Wurtele, 
assuming jurisdiction for the Superior Court over the proceedings of the com 
missioners appointed by the Quebec Government in the matter of the Montreal 
and Sorel Railway company, and over-ruling their decision ordering a witness 
to be committed for contempt : a decision whose correctness has not been ques 
tioned, and yet it asserted the principle contested in the present case, viz, the

40 supervising and reforming power of the Superior Court over the procedure of a 
committee appointed by the executive to investigate and report upon certain 
allegations and facts.

Upon the general principle of the exercise by Superior Court of their 
power of supervision over tribunals of inferior jurisdiction. I desire to quote 
the recent remarks of Mr. Justice Brett in Queen v. Local Government Board, 
10 Q. B. D., p. 321 : " My view of the power of prohibition at the present day 
" is, that the court should not be chary of exercising it, and that whenever the
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" legislature entrusts to anybody of persons, other than to the Superior Courts, 
" the power of imposing an obligation upon individuals, the courts ought to 
" exercise, as widely as they can, the power of controlling those bodies of per- 
" sons, if they admittedly attempt to exercise powers beyond those given to 
" them by the Act of Parliament."

In the face of these well established principles of law I think the Superior 
Court had ample power to assume jurisdiction over the proceedings of the 
ecclesiastical authorities and civil commissioners, having in view the combined 
canonical and civil erection ot the parish of St. Blaise ; that those proceedings 
lacked the essential initiatory condition stipulated by the legislature, viz., the 10 
consent of a majority of the freeholders interested, and that the action of the 
Appellants asking the Superior Court to declare those proceedings illegal should 
have been maintained, and the judgment declaring said court to have no juris 
diction in such cases should be reversed.

R. N. HALL,

J. Q. B.

20

30

40
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Pit .soxs OF HON. SIR ALEXAXDRK LACOSTE. 
Knight Chief Justice.

Les appelants demandant, par les conclusions de leur declaration, 1'annula- 
tion do decret de 1'autorite diocesaine erigeant canoniquement la nouvelle pa 
roisse de St. Blaise et 1'annulation en general de toutes les procedures faites 
clevant les cominissaires pour obtenir la reconnaissance civile de cette paroisse, 
et en particulier clj leur decision rejetant 1'opposition des appelants. Us de- 
mandent de plus a ce que defense soit faite aux commissaires de proceder ulteri- 

10 eurement.
Les motifs de Faction sont:
lo. Que le decret canonique n'a pas ete precede d'une requete signee par 

la niajorite des parties interessees, an desir de 1'art. 3371 des S. R. P. Q.
2o. Que les paroisses qui ont et£ dernernbrees afin de former la nouvelle 

paroiese, avaient, lors du demeinbrement, des dettes contractees pour 1'erection 
d'eglises et de presbyteres et qu'aux termes de 1'art. 3379, S. R. P Q. , aucun 
demembrement ne peut avoir lieu avant que ces dettes aient ete payees.

La Cour Superieure s'est declaree incompetente, dans les circonstances, 
pour adjuger sur'ces questions, et a virtuellement renvoye 1'action avec de- 
pens.

Les appelants se sont appuyes sur les memes motifs devant les commissai 
res, lorsqu'ils se sont opposes a la reconnaissance civile de la paroisse, et en 
realite ils demandent a cette cour, par leur action, de reviser la decision des 
commissaires rejetant leur opposition.

L'etude de la loi rn'a convaincu de ceci : que les matieres relatives a 1'erec 
tion des paroisses ecbappent a la juridiction de la Cour Superieure et sont sous 
le contr&le de 1'eveque et de 1'executif.

L'art. 3360 S. R. P. Q., nous dit que ces matieres son reglees et decidees 
par 1'eveque et les commissaires, et ces derniers ne sont, pour ainsi dire, qu'un 
coinite de 1'executif, car c'est le gouverneur en conseil qui decide en definitive 
si la paroisse sera erigee civilement.

Exarninons les conclusions de 1'action. Les appelants demandent en pre 
mier lieu 1'annulation du decret canonique. L'erection canonique regarde les 
catholiques, seuls, parce qu'ils sont les seals interessos. L'eveque n'est pas tenn 
de suivre les formalites du Statut pour 1'erection canonique. Ce droit est 
inherent aux eveques et il a toujours ete reconnu par nos lois, notamment par 
1'ordonnance 31 Georges III, (ch. 6, Guillaume IV, ch. 51, 2 Vie., ch. 29), 
ainsi que par la jurisprudence. Nous ne pourrions done pas aunuler le decret 
canonique ainsi que demande. Nous ne sommes pas appel^s a decider quels se- 

40 raient les effets civils d'un decret canonique qui n'aurait pas ete preced6 dc 
la requete mentionnee a 1'art. 3371 : nous affirmons seulement que 1'eveque a le 
droit d'eriger canoniquement une paroisse independamment du Statut, en sui- 
vant les regies du droit canon ; qu'une Cour Superieure ne peut pas mettre de 
cote nn tel decret, et la partie de,s conclusions qui en demandent 1'annulation a 
ete a bon droit refusee par le juge, en premiere instance. Les appelants nous 
ont dit, a 1'argument, qu'ils ne demandaient pas 1'annulation du decret comme 
decret canonique a proprement parler, mais comme decret pouvant servir de
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RECORD, base a 1' erection civile de la paroisse. Nous adjugeons sur les conclusions telles 

—— que prises. D'ailleurs 1'absence des formalite's requises par la loi et qui doivent 
prec<kler ou accompagner le decret canonique pour autoriser 1'erection civile 
d'une paroisse pourrait bien empeV.her I'erection civile de cette paroisse, mais" "Bench. n'entrainerait pas la nullite" de ce de"cret. 

— - Passons aux autres conclusions de 1'action. Les appelants demandent 1'an- 
T °j ' , nulation des procedures devant les commissaires, particulierement la cassation 
notes. de leur decision qui renvoie 1' opposition, et aussi que defense leur soit faite de 

Reasons of proceder ulterieurement. 
Hon. Sir. A. ces conclusions ont le double caractere de 1'appel et de la demande d'un 10
LcS]^' brefde Prohibition.

tice. Pour pouvoir adjuger sur ce point, il est important de bien determiner le 
(Continued) role des commissaires dans 1'erection civile des paroisses, en se referant aux 

difF^rentes dispositions de la loi.
Le decret canonique est lu au pr&ne de 1'eglise, et les interesses sont invites 

a produire leur opposition devant les commissaires s'ils le desirent. (Art. 3373, 
S. R. P. Q.)

- Si aucune opposition n'est produite on si 1'opposition est rejetee par les 
commissaires, le secretaire de ces derniers transmet au lieutenant-gouverneur 
le decret canonique et un certificat sign6 par lui, constata?it qu'il n'a ete depose 20 
aucune opposition a son bureau, ou que, ayant etc deposee, elle a ete rejetee 
(art. 3374), et sur reception des decrets et certificat, le lieutenant-gouverneur 
pent 4riger civilement la pciroisse. (Art 3375).

II n'est dit nulle part que les commissaires ont le droit d'admettre 1'oppo- 
sition ; ils peuvent la prendre en consideration, s'enquerir de tout ce qui a ete 
fait, et ordonne par les autorites ecclesiastiques seules, et fnire rapport au lieu 
tenant-gouverneur (art. 3376), lequel pent, sur ce rapport, 6riger civilement 
la paroisse, (art. 3380).

Les commissaires ne sont done nppele's dans aucuncas a decider de l'e"rection 
civile : c'est le fait du lieutenant-gouverneur. Sous ce rapport, les devoirs des 30 
commissaires ne sont pas d'une nature judiciaire, et ils ecbappent au contr&le 
d'une courde justice.

Le seul cas ou ils peuvent etre appeles a rend re une decision c'est lorsqu'ils 
rejettent une opposition, mais ils sont alors dans 1'exercice d'une juridiction qui 
leur est specialement donnee par 1'art. pr^cit^ (H366), lequel veut qu'ils d^cident 
dans toutes matieres relatives a 1'erection des paroisse.s, par 1'art. 3376, qui les 
autorise a s'enquerir de tout ce qui a etc fait par les autorites ecclesiastiques et 
par 1'art. 3374 qui leur permet de rejeter 1'opposition. Les commissaires etant 
dans 1'exercice de leur juridiction la Cour Sup^rieure ne pent casser leur deci 
sion ; a tout ^venement sur une procedure de la nature d'une demande de pro- 40 
hibition.

Les appelants semblent conceder qu'il n'v aurait pas de droit d'appel si en 
effet, les commissaires avaient eu juridiction, mais ils preteudent qu'ils n'avaient 
pas juridiction, parce que le d^cret canonique n'avait pas 4te accompagn^ des 
forrnalite's voulues par la loi, notamment parce qu'il n'avait pas 4te precede d'une 
requete signee par la majorite" des parties interessees.
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les comrnissaires a se prouoncer non-seulement sur la regularite des procedures —— 
raaio aussi sur le merite de la question, en leur soumettant que 1'erection civile ,-," ' e , 
ne devait pas etre effective parce que les paroisses demembrees etaient grevees Queen's 
de dettes. N'£tait-ee pas accepter lenr juridiction ? Bench. 

A 1'appui de leur proposition, par laquelle ilspretendaient que les commis- N^~80 
saires n'avaient pas de j uridiction,les appelants ont cite la cause de Hue & Les Com- judges' 
mismires iTecole de la ixiroiw de Mtc- Vif-toire, decidee par cette Cour et par la Coin- notes. 
Supreme, et ils out assimile la juridiction des coramissaires a celle d'un conseil Reasons of 
municipal relutivement a certains reglements qui ne peuvent etre passes sans le , on ' lr '' ' 
consentement d'une certaine proportion des contribuables. Cbi;f Jus- 

La difference entre la cause de HUH et celle-ci, c'est que dans la premiere, tice- 
il s'agissait d'un droitd'appel au surinteudant de I'e'ducation dont la juridiction 
d'apres la loi est dependante d'une condition antecedente, savoir, 1'approbation 
par ecrit de trois visiteurs (art. 2055 S. R. P. Q.) La Coor Supreme est arrivee 
a la conclusion que 1'approbation requise n'avait pas ete donnee, et elle a declare 
en consequence qu'il n'y avait pas de droit d'appel.

De merae dans les affaires municipales auxquelles les appelants referent, le 
20 pouvoir du conseil de passer le reglement depend d'une condition antecedente, 

savoir du consentement d'une certaine proportion des contribuables, laquelle, si 
elle n'est pas remplie, laisse le conseil impuissant. La Cour pent apprecier 
si la condition a ete remplie ou non, et si elle arrive a la conclusion qu'elle ne 
1'a pas ete,meme contrairement a 1'opinion exprimee du conseil,elle cassera le 
reglement.

Mais dans 1'espece c'est bien different. L'accomplissement des formalites 
n'est pas uue condition antecedente requise pour donner juridiction aux cornmis- 
saires; c'est le propre de leur juridiction de determiner si des formalites ont ete 
ou non remplies.

30 On ne pent pas les empecher de s'enquerir de ces questions puisque c'est 
leur devoir de le faire.

On a cite des precedents ou les courssoiit intervenues simplement parce que 
les tribunaux inferieurs avaient meconnu 1111 principe de droit. Je ne croia pas 
que ces precedents s'appliquent dans ce cas-ci. D'apres 1'art. 1081 (C. P. C.), le 
bref de prohibition est limite au cas d'exces de juridiction.

On se demande quel sera le recours des parties lesees ? Nous pourrions re- 
pondre que nous n'avons pas a 1'indiquer, mais la loi nous 1'indique clairement; 
c'est aupres de 1'autorite diocesaiue pour ce qui regarde le decret canonique, et 
devant les commissaires ou en s'aclressant au lieutena.nt-gouverneur ou a 1'exe- 

40 cutif, pour ce qui regarde le decret civil. Cette Cour ne doit pas supposer que 
justice ne sera pas rendue.

Nous ne nous croyons pas autorises a defendre au secretaire des commissai 
res de ne pas transmettre au Lieutenant-Gouverneur le decret et un certificat 
attestant qu'une opposition a ete produite et rejetee, quand la loi lui ordonne 
de le faire.

Ce serait cependant un effet de notre jugement et nous doutons fort que la
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RECORD, prohibition que nous adresserions aux coininissaires put empecher le secretaire

—- d'agir.
Co •/'/ Nous ne ponvons pas defendre an Lieutenant-Gonverneur de lancer de 
Queen's proclamation. D'ailleuvs il n'est pas en cause. 
Bench.
—— A. LACOSTE, No. 80. r ,', „ j>Judges' J- 6 " E ~ R -
notes. 
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As I have been engaged for the last six weeks in the Crown side of thin 
Court. I have not been able to prepare such notes as I should have wished in Queen's 
this case, and I can therefore only make a few short remarks. Bench.

Two distinct things have been brought under our consideration ; first, the — ~ 
canonical erection, and then, the civil recognition of a parish in a part of the
province where the land was formerly held under the seigneurial tenure. -notes. 

Parishes are erected canonically by the bishop of the diocese, and such cano- Reason of
10 nical erection affects only the Roman Catholic inhabitants and landowners; and H°"' 

we are unanimous in holding that the Court has no jurisdiction or superinten 
ding and reforming powder and control over such a matter.

When it is intended to ask for the civil recognition of a canonical parish, 
the bishop proceeds in accordance with the provisions of articles 3371 and 3/572 

__ of the Revised Statutes of Quebec, and his decree of canonical erection is sub 
mitted to the civil commissioners appointed by the Lieutenant-Governor for 
the diocese, who, if no opposition is made, or if an opposition is made and dis 
missed by them, simply transmit the canonical decree to the Lieutenant- 
Governor, but who, if an opposition is ma.de and taken into consideration, hear

-0 the parties, consult the ecclesiastical authorities and make a report of all the 
circumstances brought to their knowledge to the Lieutenant-Governor, declaring 
when necessary what limits they recommend. After receipt of the canonical 
decree or of the commissioners" report, as the case may be, the Lieutenant- 
Governor may, if he sees fit, issue a proclamation erecting and constituting the 
parish for civil purposes, and establishing its limits and boundaries. Under the 
provisions of the municipal code,t this civil erection of a parish outside of 
the townships h;is the effect of erecting the territory comprised within its 
limits into a municipality, which of course affects all its inhabitants and 
landowners.

30 The exercise of the power of thus erecting parishes civilly, or of making 
territorial subdivisions in the province, is a matter of state policy and is a func 
tion of the government of the country ; and the commissioners are in reality 
merely a commission charged and authorized to make such enquiry and report 
as may enable the Lieutenant-Gorvenor to act with proper knowledge of the facts. 
It is evident that this matter is one which falls within the executive power of 
the government, and consequently that it is one over which the courts can have 
no supervising and controlling power. The judicial power cannot interfere and 
stop the action of the government, and, although it may declare an accomplished 
act of the government to be unconstitutional or illegal when such act itself ex-

40 ceeds the powers conferred on the executive government by law, the courts 
cannot in a case like the present one go behind the proclamation which is itself 
authorized by law to see if all precedent formalities have been observed. As the 
court cannot interfere with or stop the action of the executive government and 
authority in the execise of its power to establish parishes, so it cannot either 
interfere with or stop the action of the commissioners to whom a portion of its 
political functions has been delegated.

For these reasons I am of opini-m that the Superior Court had no jurisdic-
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tion over the subject-matter of this suit, and that the judgment declaring such 
want of jurisdiction and dismissing the action must be confirmed, with costs.

Although the civil erection of a parish outside of the townships affect all 
who inhabit it and all landowners within its limits, and not merely the Roman 
Catholic inhabitants and landowners, still Protestants and others who are not 
Roman Catholics are not without a recourse, should their interests be injurious 
ly affected. They have the right to petition the Lieutenant-Governor and to be 
heard before the executive council in support of their interests, to prevent the 
perpetration of a wrong on them. Even Roman Catholics, who are dissatisfied 
with the proposed division may appeal to the Lieutenant-Governor. In all such 1(1 
cases the parties are always heard and the circumstances are carefully consider 
ed before any action is taken ; and it is within my own knowledge, that on 
several occasions, after having considered the objections made to the civil erec 
tion, the Lieutenant-Governor, on the advice of the executive council, has decli 
ned to issue the proclamation and to give civil effect to a canonical decree

J. WURTELE,

J. Q. B.
20
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The question in this case relates to the 
canonical erection and the civil recognition of 
a new parish in the district of Ibberville in the 
province of Quebec called St. Blaise which ha» 
been formed by the dis-memberment of three 
old parishes, St. Jeanl'Evangeliste,St. Marguerite 
de Blairfindie, and St. Valentin.

The Appellants challenge the validity of the 
proceedings which resulted in the civil recognition 
of the parish of St. Blaise on two grounds. 
They allege (1) that on the occasion of the 
application to the ecclesiastial authorities for the 
canonical erection of the parish an essential 
condition prescribed by law was not observed, and 
they contend that in consequence of that omission 
no legal foundation was laid for an application
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for civil recognition. They also allege (2) that 
in the case of the parish of St. Jean I'Evange'liste 
there existed a debt of the parish which formed 
a statutory bar to its dis-memberment.

It appears that at the date of the cession of 
Lower Canada the jurisdiction both canonical 
and civil in reference to the erection and sub 
division of parishes was vested in the respective 
Bishops of the Diocese, but subject so far as 
related to civil recognition to the formal assent 
of the Governor as representing the Crown. 
After the cession this jurisdiction was recognised 
by an Ordinance 31 George III. c. 6. Varioui 
statutes were subsequently passed dealing with 
the matter. The provisions of these statutes are 
now embodied in Title IX. (Religious Matters) 
ch. 1 of the Revised Statutes of the Province of 
Quebec.

Chapter 1 is intituled:—" Erection and Division 
" of Parishes—Construction and Repair of 
" Churches Parsonages and Cemeteries—and 
" Eabriques." It is divided into sections and 
sub-sections under which the appropriate Articles 
are arranged.

Section 1, containing Articles 3360—3370 both 
inclusive, relates to the appointment of Com 
missioners by the Lieutenant-Governor in each 
Roman Catholic Diocese of the Province and to 
the general powers of such Commissioners.

Section 3366 is in the following terms :—
" All cases respecting either the erection or division of 

" Parishes, or the building and repairing of Churches, Parsonage 
" Houses and Cemeteries, and their appurtenances, belonging 
" to Roman Catholics, shall be proceeded with and adjudged 
" upon by the Roman Catholic Bishop or person administering 
" the Diocese in which it is necessary to act, and by the 
" Commissioners appointed for the said Diocese."

Section II. is headed :—" Erection and Division 
" of Parishes." Sub-section 1 of Section II. 
headed " Canonical erection of Parishes " 
contains Articles 3371 and 3372.



Article 3371, so far as material to tlie present 
question, is as follows :—

" Whenever in any of the following cases it is required —
"1. To canonically erect any new parish ;
" 2. To dismember or subdivide any parish ; 

* * * * « *
41 on a petition of a majority of the inhabitants, beiug free- 
" holders, of the territory designated in such petition interested 
" in the matter, being presented to the Roman Catholic Bishop 
" of the Diocese the ecclesiastical authorities, 
" and such other person as they may appoint and authorise for 
" the purposes aforesaid, proceed, according to ecclesiastical 
" law and the practice of the diocese, to the final decree for the 
" canonical erection of any parish, or the division or union 

41 of any parishes as the case may be."

Article 3372 provides for notice to the persons 
interested before proceeding on the petition.

Sub-section 2 of Section II. headed :—" Civil 
" erection of Parishes " contains Articles 3373— 
3382 both inclusive. Those Articles so far as 
material to the first objection on the part of the 
Appellants are as follows:—

" Article 3373:—Every decree for the canonical erection of 
" a new Parish or for the dismemberment or union of any 
" Parishes . . rendered according to the 
" canonical laws forms and usages followed in the Roman 
" Catholic Dioceses in the Province, shall to have its effect be 
" publicly read and published on two consecutive Sundays 
" from the pulpit in the Churches or Chapels of the Parishes 
" or missions interested in the said erection dismemberment 
41 division . together with a notice informing 
" the persons interested that on the expiration of 30 days, or 
" one day later if the 30th day be a Sunday or a holiday after 
" the last reading and publication of the said Canonical Decree, 
41 ten or the majority of the inhabitants being freeholders 
" mentioned in the Petition presented to the ecclesiastical 
" authorities for the rendering of the said Canonical Decree 
" will apply to the Commissioners for the civil recognition 
" thereof, and that all having or pretending to have any 
" opposition or claim to bring against the said civil recognition 
" must file the same before the expiration of the said 30 days 
" with the Secretary of the said Commissioners."

" Article 3374 :—If within the delay of 30 days no opposition 
" be made to the civil recognition of the Canonical Decree, or 
" if the opposition be dismissed by the Commissioners, the 
" Secretary shall transmit the said Canonical Decree to the 
41 Lieutenant Governor, together with a certificate signed by 
4< him to the effect that no opposition has been filed with him



" within the said period, or that having been filed it was 
" dismissed."

" Article 3375 : —On receipt of such Decree and Certificate, 
" the Lieutenant Governor may without proces-verbal or 
" report from the Commissioners, issue a Proclamation under 
" the Great Seal of the Province as provided for in Article 3381, 
" which Proclamation shall have and produce the same effect 
" a,- a Proclamation issued in virtue of a proces-verbal or 
" report of the Commissioners."

Article 3376 deals with the case of an oppo 
sition which the Commissioners consider ought 
to be taken into consideration.

" Article 3381 :—On the presentation of the proces-verbal of 
" the Commissioners, containing their report as aforesaid, the 
" Lieutenant Governor may issue a Proclamation under the 
" Great Seal of the Province, erecting such Parish for civil 
" purposes, and for confirming establishing and recognising the 
" limits and boundaries thereof; such Proclamation shall avail 
" as a legal erection and confirmation, for all civil purposes, of 
'• the Parish or Parishes or aub-divisions of Parishes therein 
" designated, and of those which may have been formed by the 
" dismemberment union or sub-division of Parishes erected 
" and recognised by the arret of His Mo»t Christian Majesty 
" dated 3rd March 1722, or by any other subsequent letters 
" patent or proclamations."

Such being the law applicable to the case the 
facts may be stated very briefly :—

In March 1888 a petition was presented to the 
Archbishop of Montreal, praying him to dis 
member certain outlying portions of the three 
parishes and to form them, into a separate parish 
with a view to the convenience of the inhabitants 
in regard to religious worship and education. 
After considering the opposition of the present 
Appellants and certain other persons, the Arch 
bishop issued a decree granting the prayer of the 
petition.

The petition on which this decree was made 
was signed by a majority of the Roman. Catholic 
freeholders of the territory designated in the 
petition, but not by a majority of Roman 
Catholic freeholders in each portion of the 
three parishes forming such territory, or by a 
majority of the total number of freeholders in 
the territory unless Protestant freeholders ought



to he excluded from the computation. And 
therefore according to the view of the Appellants 
and the construction which they seek to place 
upon the enactment the petition was not in. 
order.

Upon the decree of the Archhishop having 
been obtained the Respondents applied to 
the Commissioners of the diocese for civil 
recognition of the new ecclesiastical parish. 
The Appellants, and certain other persons who 
were co-plaintiffs with them in the action, but 
who have not appealed, lodged an opposition. 
They appeared before the Commissioners, called 
witnesses, and were heard in support of their 
objections. On the 10th of January 1891 the 
Commissioners made a report to the Lieutenant- 
Governor, in which by a majority they stated 
that inasmuch as they considered that the decree 
had been rendered on the petition of the majority 
of freeholders residing in the territory designated 
in the petition, that an appeal from the decree to 
the Pope had been rejected, that all proceedings 
were regular, and that the oppositions were 
ill-founded, they rejected the oppositions and 
recommended that civil recognition should be 
granted.

The Appellants, and the Plaintiffs who have 
not appealed, applied to the Court of Queen's 
Bench for a writ of certiorari to quash the 
report. The application was refused. They 
then raised the present action, asking in effect 
for a declaration that the proceedings to which 
they objected were invalid, and claiming an 
injunction and damages. The action came on. 
for hearing in the Superior Court before Tellier J. 
On the 27th of June 1892 that learned Judge gave 
judgment dismissing the action with costs, upon 
the ground that the Court had no jurisdiction to 
review the Archbishop's decree or the report of

84410. B



the Commissioners, or to arrest the action of the 
ILieu tenant- Governor.

In September 1892 civil recognition was 
accorded to the parish of St. Blaise hy a 
proclamation under the great seal of the 
Province.

On appeal to the Court of Queen's Bench the 
judgment of the Superior Court was affirmed on 
the 23rd of December 1893 by Lacoste C. J. 
Baby Bosse and Wurtele J.J., Hall J. dissenting.

Notwithstanding the able arguments on behalf 
of the Appellants their Lordships are of opinion 
that the judgment of the Court of Queen's Bench 
affirming the decision of Tellier J. is correct.

It was not disputed at the Bar that the decree 
of the Archbishop was a good and valid decree 
for all ecclesiastical purposes, and that the 
parish of St. Blaise has been canonically erected. 
The argument on behalf of the Appellants was 
that the ecclesiastical authorities were not 
properly put in motion, and that although it was 
not competent for the Court to set aside the 
canonical decree, the Court was at liberty to 
inquire into the proceedings which gave rise 
to it, and they contended that if those pro 
ceedings were found not in accordance with the 
provisions of the law, the decree could not be 
treated as a decree available for the purpose of 
founding civil recognition.

Their Lordships cannot take this view. It 
appears to them that the provision in question is 
not a limitation on the jurisdiction of the 
ecclesiastical authorities, or a condition precedent 
to the validity of all subsequent proceedings. 
It is rather in the nature of a rule of procedure, 
and in their Lordships' opinion it is for the 
ecclesiastical authorities and for them alone 
to decide as to the validity of any objection 
founded on alleged non-compliance with it.



In connection with this point it will not be 
out of place to observe that the articles relating 
to the civil erection of parishes form the subject 
of a separate and distinct sub-section. The first 
article in that sub-section in its opening words 
speaks of " Every Decree for the canonical erec- 
" tion of a new Parish." The words are general. 
There is nothing referring them back to what 
has gone before, or confining the case to a 
decree made in the manner prescribed by the 
preceding sub-section. It seems to their Lord 
ships therefore that according to the grammatical 
construction of the language of this sub-section, 
as well as according to the good sense of the 
matter, every decree for the canonical erection 
of a new parish which is valid according to 
ecclesiastical law is a sufficient foundation for 
proceedings with the view of obtaining civil 
recognition. Otherwise a canonical decree, valid 
according to ecclesiastical law but having the 
defect or flaw which the Appellants attribute to 
the Archbishop's decree in this case, would for 
all time be a bar to civil recognition. Eor there 
are no means of curing this defect or getting rid 
of the difficulty.

Their Lordships have dealt with this matter 
because it is of general interest and it formed the 
principal subject of the arguments addressed to 
them. At the same time they desire to say 
that they see no reason to differ from the conclusion 
of the learned Judges of the Court of Queen's 
Bench, who have held that proceedings before 
the Commissioners, in accordance with the 
statutory provisions relating thereto, with a view 
to the civil recognition of a new parish are not 
subject to the review or control of a Court of 
Justice. The functions of the Commissioners hi 
this respect are simply to inquire and report to 
the executive Government, and although they 
are empowered to dismiss an opposition'
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made to the civil recognition of a canonical 
decree they are required to report the dismissal 
to the Lieutenant-Governor when they transmit 
the canonical decree to him. Persons who 
may consider themselves aggrieved hy the 
dismissal of their opposition are not without 
remedy. But their remedy is not to be sought 
in a Court of Law. It appears from the judgment 
of Wurtele J., as well as from Mr. Justice 
Baudry's Treatise (page 51) that it is the practice 
for the executive Government before granting 
civil recognition to listen to all remonstrances 
and objections properly brought before them. 
" In all such cases," says Wurtele J. " the parties 
" are always heard and the circumstances are 
*' carefully considered before any action is taken." 
. ..." It is within my own knowledge " he 
adds " that on several occasions after having 
" considered the objections made to the civil 
" erection the Lieutenant-Governor on the advice 
" of the Executive Council has declined to issue 
4( the Proclamation and to give civil effect to a 
" Canonical Decree."

The objection founded on the alleged debt of 
the Parish of St. Jean I'Evangeliste is a more 
serious objection in a legal point of view. For 
Article 3380 provides that nothing in the chapter 
shall extend to any parish which has contracted 
debts for the erection of churches or parsonage 
houses therein until the said debts are paid and 
satisfied. In the present case however the 
alleged debt is not a debt of the parish. It was 
not contracted by the parish. It was contracted 
by the Fabrique and the Fabrique apparently has 
sufficient means to discharge the debt, or so 
much of it as remains unpaidj by the stipulated 
instalments, without throwing any part of it upon 
the parish. A debt of the Fabrique may no 
doubt become a debt of the parish. But to bring 
about that result two things must concur. In
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the first place the Fabrique must ascenain the 
impossibility of paying the debt by means of the 
revenues at its disposal; and in the next place it 
must obtain an authorization for a levy upon the 
Roman Catholic freeholders of the parish it a 
meeting of the parish regularly called.

For these reasons their Lordships are of opinion 
that the appeal wholly fails, and they will humbly 
advise Her Majesty that it ought to be dismissed.

The Appellants will pay the costs of the 
appeal.


